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Mars 2002 

INTRODUCTION 

La Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de 1'Antarctique 

(CCAMLR) est une organisation intergouvernementale Ctablie par une convention 

intenlationale ayant pour objectif la conservation des ressources marines vivantes de 

llAntarctique, tout en pennettant leur gestion rationnelle. La Convention s'efforce de 

conserver non seulement les esp6ces exploitees, mais toutes les esp6ces dans 1'Ccosysteme 

marin de l'htarctique. 

Pour atteindre cet objectif, la Conm~ission examine chaque annCe les activitCs de 

p&che et de recherche entreprises dans la zone de la Convention, prend des dCcisions relatives 

a la collecte et a la dCclaration de donnCes et adopte des mesures de reglenlentation de la 

p&che ainsi que d'autres mesures ayant trait a la conservation de la vie marine de 

1'Antarctique. 

Le Systkme de contr6le de la CCAMLR a CtC Ctabli pour assurer que les activitks 

entreprises dans les eaux antarctiques sont menees conforlnen~ent aux mesures adoptCes par la 

Commission. 

La virification du respect des mesures adoptees par la Coninlission a la recherche de 

ses objectifs est d'une ilnportallce primordiale pour la mise en application de la Convention. 

Vu le r61e significatif et capital que ces mesures jouent dans ce processus, il est essentiel que 

les contr6leurs comprennent parfaitement leurs fonctions, leurs droits et leurs responsabilitks, 

et qu'ils effectuent leurs contr6les d'une manibre courtoise et professionllelle. Ce nlatluel a CtC 

prkparC par le SecrCtariat de la CCAMLR afin de foumir aux contr6leurs de la CCAMLR 

toutes les inforlnations disponibles qui pourraient les aider dans le deroulement de leurs 

tjches. 

A partir de la saison 1992193, le Manuel de contr6le paraitra sous forme de classeur A 

feuilles volantes. Les mises a jour ultCrieures seront transmises piriodiquement aux 

Membres, sous la forme de nouvelles pages (remplaqant les anciennes) ou de pages 

supplCmentaires, et seront accompagnkes d'instructions relatives a ieur insertion dans le 

classeur. Afin de tenir a jour le manuel, les Melnbres doivent s'assurer que toutes les 

rtvisions sont insCrCes collformCment aux instructions d6s leur rkception. 





SECTION 1 : 

LA ZONE DE LA CONVENTION DE LA CCAMLR 
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S1-5 

DEFINITION DES LIMITES DE LA ZONE 

D'APPLICATION DE LA CONVENTION DE LA CCAMLR 

La zone de la Convention se compose des eaux délimitées au sud par le continent antarctique 

et au nord par le tracé suivant : à partir du point situé à 50°S, 50°W, plein est jusqu'à 30°E de 

longitude, plein nord jusqu'à 45°S de latitude, plein est jusqu'à 80°E de longitude, plein sud 

jusqu'à 55°S de latitude, plein est jusqu'à 150°E de longitude, plein sud jusqu'à 60°S de 

latitude, plein est jusqu'à 50°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

ZONE 48 

Eaux délimitées par le tracé suivant : à partir du point situé à 50°S, 50°W, plein est jusqu'à 

30°E de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte du 

continent Antarctique, la mer de Weddell et la péninsule Antarctique jusqu'à 70°W de 

longitude, au point de rencontre du méridien et de la côte de la terre d'Ellesworth, puis au 

nord, à travers le détroit George VI et plein nord jusqu'à 60°S de latitude, plein est jusqu'à 

50°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.1 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 60°S, 70°W, plein est jusqu'à 

50°W de longitude, plein sud jusqu'à 65°S de latitude, plein ouest jusqu'à la côte est de la 

péninsule Antarctique, autour de la péninsule jusqu'à 70°W de longitude, au point de 

rencontre du méridien et de la côte de la terre d'Ellesworth, puis au nord à travers le détroit de 

George VI et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.2 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 57°S, 50°W, plein est jusqu'à 

30°W de longitude, plein sud jusqu'à 64°S de latitude, plein ouest jusqu'à 50°W de longitude 

et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.3 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 50°W, plein est jusqu'à 

30°W de longitude, plein sud jusqu'à 57°S de latitude, plein ouest jusqu'à 50°W de longitude 

et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.4 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 30°W, plein est jusqu'à 

20°W de longitude, plein sud jusqu'à 64°S de latitude, plein ouest jusqu'à 30°W de longitude 

et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.5 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 64°S, 50°W, plein est jusqu'à 

20°W de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte 
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du continent Antarctique puis vers le nord, le long de la côte de la péninsule Antarctique 

jusqu'à 65°S de latitude, puis plein est jusqu'à 50°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au 

point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 48.6 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 20°W, plein est jusqu'à 

30°E de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte du 

continent Antarctique jusqu'à 20°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

ZONE 58 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 45°S, 30°E, plein est jusqu'à 

80°E de longitude, plein sud jusqu'à 55°S de latitude, plein est jusqu'à 150°E de longitude, 

plein sud jusqu'à la côte du continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte du continent 

Antarctique jusqu'à 30°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

DIVISION 58.4.1 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 64°S, 80°E, plein est jusqu'à 

64°S, 86°E, plein nord jusqu'à 55°S, 86°E, plein est jusqu'à 150°E de longitude, plein sud 

jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte du continent Antarctique 

jusqu'à 80°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

DIVISION 58.4.2 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 62°S, 30°E, plein est jusqu'à 

62°S, 73°10’E, plein sud jusqu'à 64°S, 73°10’E, plein est jusqu'à 64°S, 80°E de longitude, 

plein sud jusqu'au continent Antarctique, puis vers l'ouest, le long de la côte du continent 

Antarctique jusqu'à 30°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

DIVISION 58.4.3 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 56°S, 60°E, plein est jusqu'à 

56°S, 80°E, plein nord jusqu'à 55°S, 80°E, plein est jusqu'à 55°S, 86°E, plein sud jusqu'à 

64°S, 86°E de latitude, plein ouest jusqu'à 64°S, 73°10’E, plein nord jusqu'à 62°S, 73°10’E, 

plein ouest jusqu'à 62°S, 60°E et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

La division 58.4.3 est divisée de la manière suivante : 

 

la DIVISION 58.4.3a est délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé à 56°S, 

60°E, plein est jusqu'à 56°S, 73°10’E, plein sud jusqu'à 62°S, 73°10’E, plein ouest 

jusqu'à 62°S, 60°E et enfin, plein nord jusqu'au point de départ; et 

 

la DIVISION 58.4.3b est délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé à 56°S, 

73°10’E, plein est jusqu'à 56°S, 80°E, plein nord jusqu'à 55°S, 80°E, plein est jusqu'à 

55°S, 86°, plein sud jusqu'à 64°S, 86°E, plein ouest jusqu'à 64°S, 73°10’E et enfin, 

plein nord jusqu'au point de départ. 
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DIVISION 58.4.4 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 30°E, plein est jusqu'à 

60°E de longitude, plein sud jusqu'à 62°S de latitude, plein ouest jusqu'à 30°E de longitude et 

enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

La division 58.4.4 est divisée de la manière suivante : 

 

la DIVISION 58.4.4a est délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 

30°E, plein est jusqu'à 43°E de longitude, plein sud jusqu'à 62°S de latitude, plein 

ouest jusqu'à 30°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ; et 

 

la DIVISION 58.4.4b est délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé à 50°S, 

43°E, plein est jusqu'à 60°E de longitude, plein sud jusqu'à 62°S de latitude, plein 

ouest jusqu'à 43°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

DIVISION 58.5.1 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 45°S, 60°E,  plein sud jusqu'à 

53°14’S de latitude, plein est jusqu'à 53°14’07”S, 67°03’20”E, puis par les points 

52°42’28”S, 68°05’31”E, puis 51°58’18”S, 69°44’02”E, puis 51°24’32”S, 71°12’29”E, puis 

51°03’09”S, 72°28’28”E, puis 50°54’23”S, 72°49’21”E, puis 49°49’34”S, 75°36’08”E, puis 

49°24’07”S, 76°42’17”E, plein est jusqu'à 80°E de longitude, plein nord jusqu'à 45°S de 

latitude et enfin, plein ouest jusqu'au point de départ. 

 

 

DIVISION 58.5.2  

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 56°S, 60°E, plein nord jusqu'à 

53°14'S de latitude, plein est jusqu'au point 53°14’07”S, 67°03’20”E, puis par les points 

52°42’28”S, 68°05’31”E, puis 51°58’18”S, 69°44’02”E, puis 51°24’32”S, 71°12’29”E, puis 

51°03’09”S, 72°28’28”E, puis 50°54’23”S, 72°49’21”E, puis 49°49’34”S, 75°36’08”E, puis 

49°24’07”S, 76°42’17”E; plein est jusqu'à 80°E de longitude, plein sud jusqu'à 56°S de 

latitude et enfin, plein ouest jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 58.6 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 45°S, 40°W, plein est jusqu'à 

60°E de longitude, plein sud jusqu'à 50°S de latitude, plein ouest jusqu'à 40°E de longitude et 

enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

SOUS-ZONE 58.7 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 45°S, 30°E, plein est jusqu'à 

40°E de longitude, plein sud jusqu'à 50°S de latitude, plein ouest jusqu'à 30°E de longitude et 

enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

                                                 
  Les coordonnées de cette zone ont été révisées lors de CCAMLR-XV de manière à ce qu'elles coïncident 

avec les coordonnées pertinentes définies dans l'Accord de 1982 sur la délimitation maritime entre la France 
et l'Australie. 
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ZONE 88 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 60°S, 150°E, plein est jusqu'à 

70°W de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte 

du continent Antarctique jusqu'à 150°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de 

départ. 

 

 

SOUS-ZONE 88.1 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 60°S, 150°E, plein est jusqu'à 

170°W de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte 

du continent Antarctique jusqu'à 150°E de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de 

départ. 

 

 

SOUS-ZONE 88.2 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 60°S, 170°W, plein est jusqu'à 

105°W de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte 

du continent Antarctique jusqu'à 170°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de 

départ. 

 

 

SOUS-ZONE 88.3 

Eaux délimitées par le tracé suivant :  à partir du point situé à 60°S, 105°W, plein est jusqu'à 

70°W de longitude, plein sud jusqu'au continent Antarctique, vers l'ouest, le long de la côte 

du continent Antarctique jusqu'à 105°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de 

départ. 

 

 

ZONES D'ÉTUDE INTÉGRÉE 

Zone d'étude intégrée de la péninsule antarctique  

Zone délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé 60°S, 75°W, plein est jusqu'à 

50°W de longitude, plein sud jusqu'à 65°S de latitude, plein ouest jusqu'à la côte est de la 

péninsule antarctique, puis vers l'ouest le long de la côte (incluse) de la péninsule antarctique 

jusqu'à 75°W de longitude et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

Zone d'étude intégrée de la Géorgie du Sud  

Zone délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé 53°S, 40°W, plein est jusqu'à 

35°W de longitude, plein sud jusqu'à 56°S de latitude, plein ouest jusqu'à 40°W de longitude 

et enfin, plein nord jusqu'au point de départ. 

 

 

Zone d'étude intégrée de la baie Prydz 

Zone délimitée par le tracé suivant :  à partir du point situé 58°S, 55°E, plein est jusqu'à 85°E 

de longitude, plein sud jusqu'au continent antarctique, vers l'ouest, le long de la côte du 

continent Antarctique jusqu'à 55°E de longitude et enfin plein, nord jusqu'au point de départ. 
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ANGLAIS 

LIST OF QUESTIONS AND STATEMENTS 

 The following list of questions and statements has been prepared to assist 
Inspectors to make themselves understood on vessels of countries known to operate in 
the Convention Area. 
 
 
PART I 
 
1. Fishing in these waters is subject to regulation by the Commission for the Conservation of 

Antarctic Marine Living Resources (CCAMLR). Its regulations are binding on its Members and 
the operating Country of this vessel is a Member. 

 
2. I am an authorised Inspector under the CCAMLR System of Inspection.  Here is my document 

of identity.   
 
3. I should like to see the Master of this vessel. 
 
4. These are my associates here to aid me in the inspection. 
 
5. Are you the Captain of this vessel? 
 
6. Please give me your name. 
 
7. Please cooperate with me in my examination of your catch/equipment/documents in accordance 

with the Commission’s regulations for this area. 
 
8. Are you aware of the relevant CCAMLR Conservation Measures in force? 
 
9. Please check your position and time now. 
 
10. I am reporting your position as .............° lat ............° long at .............GMT.  Do you agree? 
 
11. Would you like to check your position with my instruments on board the inspection vessel? 
 
12. Do you now agree? 
 
13. Please show me the documents establishing the nationality of your vessel/the registration 

documents/the bridge logbook/the fishing logbook(s). 
 
14. Please write down the name and address of the owners of this vessel in the space I am indicating 

on the Report Form. 
 
15. What principal species are you fishing for? 
 
16. What is your estimate of the species/amount of your by-catch per haul? 
 
17. I agree. 
 
18. Yes. 
 
19. I do not agree. 
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20. No. 
 
21. Please take me to the bridge/the working deck/the processing area/fish holds. 
 
22. Do you use any net attachment? If so, what type? Please write it down in the space I am 

indicating. 
 
23. Please switch on these lights. 
 
24. I wish to examine any/all compartments containing previous catches including your freezers. 
 
25. Would you please open this container of fish.  Do all of these boxes contain the same species of 

fish? 
 
26. Where?/At what time?/How many tonnes? 
 
27. I wish to examine that net/chafing gear. 
 
28. What species do you target with this net? 
 
29. Show me the other fishing gear you have on or near the fishing deck. 
 
30. Show me your net gauge, if any. 
 
31. Ask your men to hold that net so that I can measure it. 
 
32. Please put that net underwater for 10 minutes. 
 
33. I have inspected .......... meshes in this net. 
 
34. Check that I have recorded accurately on the Report Form in the space I am indicating the width 

of the meshes I have measured. 
 
35. I wish to inspect your catch.  Have you finished sorting the fish? 
 
36. Will you please lay out those fish? 
 
37. I wish to estimate the proportion of regulated species in your catch. 
 
38. Please, describe how you estimate the size of your catches? 
 
39. Do you estimate the size of your catch by using the weight of the whole fish or the weight of 

processed fish? 
 
40. Do you process fish on board? 
 
41. What types of fish products are made on board? 
 
42. What conversion factor do you use to estimate the catch from the weight of processed fish? 
 
43. What do you do with processing waste? 
 
44. I would like to examine the longline. 
 
45. What is the length/diameter of the main line of this longline? 
 
46. What material is it made of? 
 
47. How many hooks in this longline? 
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48. What is the length of spacing between branches? 
 
49. What types, brands and sizes of hooks do you use? 
 
50. What type of bait do you use? 
 
51. Where did you catch the bait? 
 
52. Does the mainline remain afloat while the haul is being set? 
 
53. Have you observed any cases of incidental catch of marine birds during fishing with 

longlines/trawls? 
 
54. What measures do you take to avoid incidental mortality of marine mammals/birds during 

fishing? 
 
55. What species of marine mammals/birds do you normally observe around the vessel during 

fishing operations? 
 
56. Please turn to the copy of the Report Form in your language.  I would appreciate your assistance 

in supplying me with the necessary information to complete it.  I will indicate which sections. 
 
 
 
PART II 
 
57. If you do not give your cooperation as I have requested, I will report your refusal. 
 
58. I have found the average width of the meshes I have measured in that net is .......... mm.  This 

appears to be below the minimum applicable mesh size, and will be reported. 
 
59. I have found net attachments/other fishing gear which appear to be illegal.  This will be reported. 
 
60. I shall now affix the identification mark to this piece of fishing gear which is to be preserved 

with the mark attached until viewed by a fisheries Inspector of your Government at his demand. 
 
61. I have found .......... undersized fish.  I shall report this. 
 
62. I find that you are apparently fishing this area during a closed season/with gear not permitted/for 

stocks or species not permitted.  This will be reported. 
 
63. I have found a by-catch of regulated species which appears to be above the permitted amounts.  I 

shall report this. 
 
64. I have made copies of the following entry/entries in this document.  Please sign them to certify 

that they are true copies. 
 
65. I would like to communicate with a designated authority of your Government.  Please arrange 

for this message to be sent and for any answer to be received. 
 
66. I would like to communicate with a designated authority of my Government.  Please arrange for 

this message to be sent and for any answer to be received. 
 
67. I have found that you fully implement/do not implement recommended measures to minimise 

incidental mortality of marine mammals/birds during fishing.  This will be reported. 
 
68. I have found no infringements of CCAMLR regulations and have completed my inspection at this 

time. 
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69. Thank you for your cooperation and assistance in completing this inspection. 
 
70. Do you wish to make any observations concerning this inspection including its conduct and that 

of the Inspector(s)? If so, please do so in the space I am indicating on the Report Form on which 
I have set out my findings.  Please sign the observations.  Do you have any witnesses who wish 
to make observations? If so, they may do so in the space I am indicating on the Report Form. 

 
71. Please increase/decrease your ship’s speed to ........ knots and maintain a constant heading so we 

may board our launch. 
 
72. I am leaving.  Thank you. 
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FRANÇAIS 

DICTIONNAIRE DES TERMES ET QUESTIONS UTILES 

 La liste suivante des questions et des termes a été préparée pour aider les 
inspecteurs à se faire comprendre à bord des navires des pays menant des opérations de 
pêche dans la zone de la Convention. 
 
1ère PARTIE 
 
1. La pêche dans ces eaux est sujette aux réglementations de la Commission pour la conservation 

de la faune et la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR).  Ses règles sont exécutoires pour ses 
Membres et le pays dirigeant ce navire est Membre. 

 
2. Je suis inspecteur aux termes du système d'inspection de la CCAMLR.  Voici ma carte d'identité. 
 
3. J'aimerais voir le capitaine de ce navire. 
 
4. Voici mes associés qui sont ici pour m'aider à effectuer l'inspection. 
 
5. Êtes-vous le capitaine de ce navire ? 
 
6. Veuillez me donner votre nom. 
 
7. Veuillez m'apporter votre coopération lors de l'examen de vos captures/votre équipement/vos 

documents, auquel je vais procéder conformément aux règles adoptées par la Commission pour 
cette région. 

 
8. Êtes-vous au fait des mesures de conservation de la CCAMLR actuellement en vigueur et vous 

concernant ? 
 
9. Veuillez maintenant vérifier votre position et l'heure. 
 
10. Je note que votre position est à .........° de latitude .........° de longitude à ............GMT.  Etes-vous 

d'accord ? 
 
11. Voulez-vous vérifier votre position avec mes instruments se trouvant à bord du navire 

d'inspection? 
 
12. Maintenant, êtes-vous d'accord ? 
 
13. Veuillez me montrer les documents indiquant la nationalité de votre navire/les registres/le livre 

de bord/le(s) carnet(s) de pêche. 
 
14. Inscrivez le nom et l'adresse de l'armateur de ce navire dans la case que je vous indique sur le 

formulaire d'inspection. 
 
15. Quelles sont les principales espèces que vous pêchez ? 
 
16. Quelle est votre estimation des espèces/de la valeur de votre capture accessoire par trait ? 
 
17. Je suis d'accord. 
 
18. Oui. 
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19. Je ne suis pas d'accord. 
 
20. Non. 
 
21. Veuillez me conduire à la passerelle/au pont de travail/à l'atelier de traitement/aux cales à 

poissons. 
 
22. Utilisez-vous des pièces de protection ? Si oui, de quel type ? Veuillez le noter dans la case que 

je vous indique. 
 
23. Allumez ces lumières, s'il-vous-plaît. 
 
24. Je voudrais examiner quelques/tous les compartiments, y compris les congélateurs, contenant les 

captures précédentes. 
 
25. Veuillez ouvrir cette caisse de poissons.  Ces caisses contiennent-elles toutes la même espèce de 

poissons? 
 
26. Où ?/A quelle heure ?/Combien de tonnes ? 
 
27. Je voudrais examiner ce filet/cette pièce de protection. 
 
28. Quelle espèce visez-vous avec ce filet ? 
 
29. Montrez-moi les autres engins de pêche que vous avez sur le pont de pêche ou à proximité. 
 
30. Montrez-moi vos jauges à filets, si vous en avez. 
 
31. Demandez à vos hommes de tenir ce filet pour que je puisse le mesurer. 
 
32. Veuillez mettre ce filet sous l'eau pendant 10 minutes. 
 
33. J'ai inspecté.............mailles de ce filet. 
 
34. Vérifiez que les indications portées dans la case que je vous indique sur le formulaire 

d'inspection concernant la largeur des mailles que j'ai mesurées sont correctes. 
 
35. Je voudrais inspecter vos captures.  Avez-vous fini de trier le poisson ? 
 
36. Veuillez étaler ces poissons, s'il vous plaît. 
 
37. Je désire estimer la proportion d'espèces réglementées dans vos captures. 
 
38. Veuillez décrire la manière dont vous évaluez la taille de vos captures. 
 
39. Est-ce que vous évaluez la taille de votre capture à partir du poids du poisson entier ou de celui 

du poisson traité ? 
 
40. Traitez-vous le poisson à bord ? 
 
41. Quels types de produits sont manufacturés à bord ? 
 
42. Quel facteur de conversion utilisez-vous pour évaluer la capture à partir du poids du poisson 

traité ? 
 
43. Que faites-vous des déchets provenant du traitement ? 
 
44. Je voudrais examiner la palangre. 
 
45. Quelle est la longueur/Quel est le diamètre de la ligne-mère de cette palangre ? 
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46. En quelle matière est-elle ? 
 
47. Combien d'hameçons y a-t-il sur cette palangre ? 
 
48. Quel est l'espacement des lignes secondaires ? 
 
49. Quels types, marques et tailles d'hameçons utilisez-vous ? 
 
50. Quel type d'appât utilisez-vous ? 
 
51. Où avez-vous capturé l'appât ? 
 
52. La ligne-mère reste-t-elle à flot durant la mise à l'eau de la palangre ? 
 
53. Avez-vous observé des cas de capture accidentelle d'oiseaux marins lors de la pêche à la 

palangre/au chalut ? 
 
54. Quelles mesures prenez-vous pour prévenir la mortalité accidentelle des mammifères/oiseaux 

marins lors de la pêche ? 
 
55. Quelles espèces de mammifères/oiseaux marins observez-vous habituellement autour du navire 

lors des activités de pêche ? 
 
56. Veuillez regarder la copie du formulaire d'inspection rédigée dans votre langue.  Je vous serais 

reconnaissant de me fournir les renseignements nécessaires pour le remplir.  Je vous indiquerai 
quelles sections. 

 
 
2ème PARTIE 
 
57. Si vous ne m'apportez pas votre collaboration, ainsi que je vous l'ai demandé, je consignerai 

votre refus. 
 
58. J'ai constaté que la largeur moyenne des mailles que j'ai mesurées dans ce filet est de ....... mm.  

Cette dimension semble être inférieure au maillage minimum applicable et j'en rendrai compte. 
 
59. J'ai trouvé des pièces de protection/d'autres engins de pêche qui ne semblent pas réglementaires.  

J'en rendrai compte. 
 
60. Je vais maintenant fixer une marque d'identification à cette partie d'engin de pêche qui doit être 

conservé avec la marque qui y est attachée jusqu'au moment où il sera examiné par un 
inspecteur des pêches de votre Gouvernement à sa demande. 

 
61. J'ai trouvé .......... poissons n'ayant pas la taille réglementaire.  J'en rendrai compte. 
 
62. Je constate qu'apparemment, vous pêchez dans cette zone pendant une saison de fermeture /avec 

un engin illicite/des espèces ou des stocks non autorisés.  Il en sera rendu compte. 
 
63. J'ai découvert des prises accessoires d'espèces réglementées qui paraissent être dpasseré les 

quantités permises.  J'en rendrai compte. 
 
64. J'ai fait des copies de la (des) mention(s) suivante(s) apposée(s) sur le présent document.  

Veuillez les signer pour certifier qu'il s'agit de copies authentiques. 
 
65. J'aimerais communiquer avec une autorité compétente de votre gouvernement.  Veuillez 

organiser l'envoi de ce message et la réception d'une réponse éventuelle. 
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66. Je voudrais communiquer avec une autorité désignée de mon gouvernement.  Veuillez organiser 
l'envoi de ce message et la réception d'une réponse éventuelle. 

 
67. Je constate que vous respectez pleinement /ne respectez pas les mesures recommandées pour 

réduire au minimum la mortalité accidentelle des mammifères/oiseaux marins lors de la pêche.  
Il en sera rendu compte. 

 
68. Je n'ai pas constaté d'infraction au règlement de la CCAMLR et j'ai à présent terminé mon 

inspection. 
 
69. Merci de votre coopération et de votre assistance lors du déroulement de cette inspection. 
 
70. Souhaitez-vous faire des observations sur cette inspection et, en particulier, sur la manière dont 

elle a été conduite et le comportement de l' (les) inspecteur(s)? Si vous le désirez, faites-le dans 
l'espace que je vous indique sur le formulaire sur lequel j'ai consigné mes conclusions.  Veuillez 
faire suivre vos observations de votre signature.  Avez-vous des témoins qui souhaiteraient faire 
des observations? Si vous en avez, qu'ils les fassent dans la case que j'indique sur le formulaire 
d'inspection. 

 
71. Veuillez augmenter/ralentir la vitesse de votre navire à ........ nœuds et maintenir la même 

direction afin que nous puissions embarquer sur notre vedette. 
 
72. Je vous quitte.  Merci. 
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RUSSE 

CIIBCOK BOIIPOCOB M TEPMMHOB 

1. I l p o ~ b i c e n  B a T u x  B o a a x  p e r y n u p y e T c a  K O M U C C H ~ R  no  c o x p a H e H u K )  ~ o p c ~ u x  
X U B b I X  p e C y p C O B  A H T ~ ~ K T U K U  (AHTKOM).  n p a ~ u n a  AHTKOMa 0 6 ~ 3 a T e n b ~ b l  A J l s  

ef0 % I ~ H O B  rl C T p a H a ,  B e A y l Q a S  n p O M b l C e J l  C A a H H O r O  C y A H a ,  RBJlReTCR 
P n e ~ o ~ .  

2. 51 RBJlRloCb UHCneKTOpOM B COOTBeTCTBUU C ~ H C ~ ~ K ~ U O H H O ~  C U C T ~ M O ~ ~  
A H T K O M a .  BOT M o e  y n o c T o a e p e H u e .  

4.   TO MOM nOMOl4HUKU, OHH ~ Y A Y T  I IpOBOAUTb UHCneKUUlo B M e C T e  CO MHOfi. 

6. I I o x a n y f i c ~ a ,  H a 3 o B u T e  Bamy Q a ~ u n u l o .  

7. n p o I u y  Bac O K a 3 a T b  M H e  c 0 ~ e f i C T B U e  B I I p O B e p K e  

~ ~ O B ~ / O ~ O ~ ~ A O B ~ H U R / C ~ A O B ~ I X  AOKyMeHTOB B COOTBeTCTBUU C n p a B U J I a M u  
K o ~ u c c u u  B OTHOlIIeHUU A a H H O r O  p a f i o ~ a .  

8. ~ H ~ K O M ~ I  nu Bbl C A ~ ~ ~ C T B Y W L I J U M U  M e p a M u  AHTKOMa n o  C O X ~ ~ H ~ H U K ) ?  

10. 2 peruc~pupym ~ e c ~ o n o n o x e ~ u e  Bamero c y w a  K ~ K  .......... O IU. .......... O A. B 
Y ac. n o  r p u n s u s y .  B ~ I  c o r n a c i i b r ?  ......... 

11. H e  XOTeJIM 6br  Bbi  n P O B e p U T b  KOOpAUHaTbl  M e C T O I l O J l O X e H U R  Bamero C y A H a  C 
n0MOLIJbM MOUX UHCTPYMeHTOB H a  ~ O P T Y  ClHCneKUUOHHOrO C ~ A H ~ ?  

12. Tenepb Bbr  c o r n a c ~ b l ?  

13. n o x i X J I y f i c T a ,  I I O K a X u T e  M H e  yA0CTOBepRloLIJUe HaUUOHiXJIbHyK) n p U -  

H a A J l e X H O C T b  Bamero C y A H a  A O K Y M ~ H T ~ I / P ~ M C T P ~ ~ U O H H ~ ~ ~  AOKY- 

M ~ H T ~ I / C Y A O B O ~ ?  X Y P H & I I / ~ P O M ~ ~ C J ~ O B ~ I ~ ~  X y p H a n ( b l ) .  

14. E o X a J I y f i c T a ,  B H e C U T e  UMR U a A p e C  B n a A e n b U a  C y A H a  B y K a 3 a H H y l o  MHOK) 

rpa@y O T U ~ T ~  06 UHCneKUMH. 
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A a .  

k l c n o n r s y e ~ e  nu Bar  K a K ~ e - n u 6 0  B U A ~ I  ocHacTltu C e T e R ?  E c n u  na, TO KaKue? 
I I o x a n y R c ~ a ,  BHeCUTe HX Ha3BaHUR B y K a 3 a H H y M  MHOIO ~ a @ y .  

O T K ~ O R T ~ ,  n o X a n y f i c T a ,  3TOT p b l 6 H b l Q  K O H T ~ ~ % H ~ P .  B O  BCeX n U  YnaKOBKaX 
C O A e p X M T C B  OAHH H TOT Xe BHA pbl6bi? 

I I o K ~ x H T ~  M H e  IIpOqHe O p y A U f l  IIpOMblCna, KOTOpble HaXOARTCfl Ha  p a 6 o s e R  
nany6e u n w  ~ 6 n u s u  ee. 

I I o ~ a x u r e  M H e  m a 6 n o ~ .  ecnn T ~ K O B O Q  u M e e T c s .  

I I o m a n y R c T a ,  IIpOBepbTe T04HOCTb M O e Q  3 a n U C U  0 IIlUpi4He 3aMepeHHbIX MHOM 

sseo B y ~ a 3 a n o R  MHOM rpaae O ~ s e ~ a  06 u H c n e K u u u .  

k i c n o n r z r r y e r e  nu B ~ I  Bec u e n o R  unu 06pa60ra~~of i  pbl6b1 npu onpenenel-luu 
pamepa y n o ~ a ?  

K a K o R  n 0 I I p a B 0 4 H b l f i  K O B @ @ U U W ~ H T  B ~ I  u c n o n b ~ y e ~ e  npu oueHKe ynoea 
ucxo~f l  m seca o b p a 6 0 ~ a ~ ~ o R  p b l c b l ?  
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E33 rlero O H  c ~ e n a n ?  

Ha6nm~anu  nu Bbl cnysau n06o~noro  nosa M O P C K U X  nTu.14 B xoAe 

~ p y c n o r o / ~ p a n o B o r o  npo~brcna? 

EoXaJIyRcTa, BO3bbtItTe 3K3eMflrlp O T Y e T a  06 M H C n e K U k i H  Ha R3btKP, K O T O P ~ I ~ ~  Bbl 

nonuMaeTe, u c o o 6 q u ~ e  Mne cne,qenurl, H ~ O ~ X O A U ~ $ ~ I ~  Ans  ero 3 a n o n n e ~ u ~ .  % 
YKaXY, K a K U e  pa3AeJIbI MeHR UHTepeCytoT. 

Ecnu Bbl OTKaXeTeCb M H e  C O A ~ R C T B O B ~ T ~ ,  R  ~ 0 0 6 ~ ~  0  BameM OTKa3e. 

M n o m  6bln0 0 6 n a p y x e ~ 0 ,  qTO CpeAHRR W U p U H a  Rseu  ~ 3 ~ e p e H H o R  MHOH) C e T U  

COCTaBnReT ........ M M ,  U T O  HUXe COOTBeTCTBYmqeI-0 MUHUMaAbHOTO 

AOllyCTUMOrO pa3Mepa Rrleu U 06 3TOM ~ Y A ~ T  coo6qeno. 

2 IlpUKpenJIM On03HaBaTeJlbHyKJ M e T K y  K A a H H O M Y  OpYAUH3 AOBa, KOTOpOe 

AOnXHO COXpaHRTbCR B M e C T e  C M ~ T K O R  A0 Tor0 B p e M e H U ,  nOKa OH0 H e  6 y ~ e T  
OCMOTpeHO MHCneKTOpObi ~ ~ I ~ O ~ ~ O B H O U  cnyx6br IIpaBUTeJIbCTBa BameR CTpaHbl 

n o  ero T ~ ~ ~ O B ~ H U I O .  

2 CHRA KOnUU CO CneAymqeR 3 a n L f c ~ / 3 a n ~ c e f i  B 3TOhi AOKybieHTe. 

E o x a n y c i c ~ a ,  noAnumure u x  Ansr 3 a ~ e p e ~ u ~  noAnuHnocTu K O ~ I M R .  
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Mnom He 6brno 06napyxeno HapyNe~LiR Mep AHTKOMa. UHCneKQMR OKOHqeHa. 

EjJIaro~apiO Bac 3a OKXIaHHOe B a ~ u  C O A ~ R C T B U ~  B IlpOBeAeHMM MHCneKQMM. 

XenaeTe n u  B ~ I  cAenaTb K ~ K U ~ - J I U ~ O  a a ~ e q a n u ~  oTnocuTenbno B a ~ n o R  
UHCneKQMU, BKnlOqaR KOMMeHTapUU IT0 nOBOAy A ~ R C T B U R  U H C ~ ~ K T O ~ ~ ( O B ) ?  
Ecnu Aa, T O  n o x a n y r i c ~ a ,  snumu-re Bamu 3 a ~ e u a ~ u ~  B y ~ a z ~ a n ~ y m  Mnom rpa@y 
O ~ s e ~ a  06 uHcneKQuu, K O T O P ~ I R  6b1n M H O ~  aanonnen. I l oxanyRc~a ,  
noAnumuTe Bamu 3 a ~ e u a n u ~ .  ~ ~ M ~ ~ O T C R  n u  y  Bac K ~ K U ~ - n u 6 0  CBUAeTeAU, 
KOTOPbIe XeAanU 6b1 CAeAaTb 3aMeqaHUR? Ecnu Aa, T O  OHU MOrYT nOMeCTMTb 
C B O M  3 a ~ e u a ~ u ~  B yKa3annym M H O ~  rpa@y O ~ q e ~ a  06 uHcneKUuu. 

I I o x ~ J I ~ R c T ~ ,  ~ o B ~ I c ~ T ~ / c ~ ~ o c ~ T ~  CKOpOCTb Bamero CyAHa A 0  ......... y3nOB U 

~ O A A ~ ~ X M B ~ R T ~  ~ O C T O R H H ~ ~ R  KYpC AAR TOrO, qT06bl M b l  CMOrnU nepeCeCTb Ha 
name CYAHO.  
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ESPAGNOL 

LISTA DE TERMINOS Y PREGUNTAS 

 Se ha preparado la siguiente lista de términos y preguntas para ayudar a los 
inspectores en hacerse entender por los buques de países que se sabe que trabajan en el 
Area de la Convención. 
 
PARTE I 
 
1. La pesca en esta aguas está regulada por la Comisión para la Conservación de los Recursos 

Vivos Marinos Antárticos (CCRVMA). La reglamentación es obligatoria para todos sus 
miembros y el País bajo cuya bandera opera este buque es miembro. 

 
2. Soy un inspector autorizado según el Sistema de Inspección de la CCRVMA.  Este es mi tarjeta 

de identidad. 
 
3. Quisiera ver al capitán del barco. 
 
4. Estos son mis colegas que me ayudarán durante la inspección. 
 
5. ¿Es Ud. el capitán de este buque? 
 
6. Por favor, dígame su nombre. 
 
7. Le pido que colabore conmigo durante la inspección de la captura/equipos/documentos, 

de acuerdo con la reglamentación de la Comisión para este Area. 
 
8. ¿Está Ud. consciente de las medidas de conservación de la CCRVMA en vigor? 
 
9. Por favor, compruebe su posición y la hora actual. 
 
10. Anoto que su posición es .......... ° lat .......... ° long a las ............ horas GMT.  ¿Está Ud. de 

acuerdo? 
 
11. ¿Quisiera Ud. comprobar su posición con los instrumentos que tengo en el buque de inspección? 
 
12. ¿Está Ud. de acuerdo ahora? 
 
13. Por favor, enséñeme los documentos que muestran la nacionalidad del buque/matrícula/diario de 

navegación/diario de pesca. 
 
14. Por favor, escriba el nombre y la dirección de los propietarios del buque, en el espacio que le 

indico en el informe de inspección. 
 
15. ¿Cúales son las especies principales que pesca su buque? 
 
16. ¿Cuál es su estimación de especies/cantidad de su captura accidental por lance? 
 
17. Estoy de acuerdo. 
 
18. Sí. 
 
19. No estoy de acuerdo. 
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20. No. 
 
21. Por favor, lléveme al puente/a la cubierta de pesca/al lugar de procesamiento del pescado/a las 

bodegas. 
 
22. ¿Utiliza Ud. cubiertas protectoras? Si las utiliza, ¿de qué tipo son? Por favor escríbalo en el 

espacio que le indico. 
 
23. Encienda estas luces, por favor. 
 
24. Quisiera examinar cualquier/todos los compartimientos que contengan capturas previas, 

incluyendo los frigoríficos. 
 
25. Por favor, abra este contenedor de pescados.  ¿Todas estas cajas contienen la misma especie de 

pescados? 
 
26. ¿Dónde?/¿A qué hora?/¿Cuántas toneladas? 
 
27. Quisiera examinar aquella red/aparejo protector. 
 
28. ¿Qué especies intenta capturar con esta red? 
 
29. Enséñeme otros aparejos que tenga en la cubierta o cerca de ella. 
 
30. Muéstreme su calibrador, si lo tiene. 
 
31. Pídale a sus hombres que extiendan aquella red para que pueda medirla. 
 
32. Por favor, sumerja aquella red en el agua por 10 minutos. 
 
33. He inspeccionado .............. mallas en esta red. 
 
34. Compruebe que estoy informando correctamente, en el espacio que le indico del informe de 

inspección, sobre la anchura de las mallas que he medido. 
 
35. Quisiera inspeccionar su captura.  ¿Ha terminado de clasificar el pescado? 
 
36. Por favor, coloque ese pescado de manera que pueda inspeccionarlo. 
 
37. Deseo hacer una estimación de las especies reglamentadas que se encuentren en su captura. 
 
38. Por favor, describa la manera como calcula el tamaño de la captura. 
 
39. ¿Calcula el tamaño de la captura utilizando el peso del pez entero o el peso del pez procesado? 
 
40. ¿Procesa Ud. los peces a bordo del buque? 
 
41. ¿Qué tipo de productos de peces se hacen en el buque? 
 
42. Al emplear el peso del pez procesado para calcular el tamaño de la captura ¿qué factor de 

conversión utiliza usted? 
 
43. ¿Qué hace con los desperdicios del procesamiento? 
 
44. Quisiera examinar los palangres. 
 
45. ¿Cuál es el diámetro/la longitud de la cuerda principal de este palangre? 
 
46. ¿De qué material está hecho? 
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47. ¿Cuántos anzuelos hay en este palangre? 
 
48. ¿Cuál es el espaciamiento entre las cuerdas secundarias? 
49. ¿Qué tipos, marcas y tamaños de anzuelos utiliza Ud? 
 
50. ¿Qué tipo de carnada emplea? 
 
51. ¿Dónde capturó la especie para carnada? 
 
52. ¿Permanece a flote la cuerda principal mientras se cala el lance? 
 
53. ¿Ha observado algún caso de captura incidental de aves marinas durante las operaciones de 

pesca con palangres/de arrastre? 
 
54. ¿Qué medidas toma para evitar la mortalidad incidental de aves/mamíferos marinos durante las 

operaciones de pesca? 
 
55. ¿Qué especies de aves/mamíferos marinos observa normalmente cerca del buque durante las 

operaciones de pesca? 
 
56. Sírvase dirigirse a la copia del formulario de notificación en su idioma.  Le agradecería que me 

diera la información necesaria para completarlo.  Le indicaré las secciones pertinentes. 
 
 
PARTE II 
 
57. Si no colabora como le he solicitado, informaré que se ha rehusado. 
 
58. Encuentro que la anchura media de las mallas medidas es de .......... mm.  Esto parece estar por 

debajo del mínimo permitido y se hará constar en el informe. 
 
59. He encontrado cubiertas protectoras/otros aparejos que parecen ser ilegales, lo cual voy a hacer 

constar en el informe. 
 
60. Le pondré una marca de identificación a este aparejo, la cual deberá permanecer aquí hasta que 

haya sido examinada por algún inspector de pesquerías de su Gobierno, cuando éste se lo pida. 
 
61. He encontrado ............... pescados de medidas antirreglamentarias.  Esto lo pondré en el 

informe. 
 
62. Veo que Ud. ha estado pescando aparentemente en este área durante un período de 

veda/con aparejos prohibidos/poblaciones o especies no permitidas.  Esto lo registraré en el 
informe.  

 
63. He encontrado una captura accidental de una especie reglamentada, que parece estar por encima 

del máximo permitido.  Voy a informar al respecto. 
 
64. He hecho copias del registro/s que figuran en este documento.  Por favor, fírmelas para certificar 

que son copias auténticas. 
 
65. Quisiera ponerme en contacto con la autoridad designada para estos casos por su Gobierno.  Por 

favor, haga enviar este mensaje y asegúrese de que si hay respuesta ésta sea recibida. 
 
66. Quisiera ponerme en contacto con la autoridad designada por mi Gobierno.  Por favor, haga 

enviar este mensaje y asegúrese de que si hay respuesta ésta sea recibida. 
 
67. He encontrado que Ud. cumple completamente/no cumple con las medidas recomendadas para 

reducir la mortalidad incidental de aves/mamíferos marinos durante las operaciones de pesca.  
Informaré sobre esto. 
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68. No he encontrado ninguna infracción a las regulaciones de la CCRVMA y ahora termino esta 

inspección. 
 
69. Le agradezco su cooperación y ayuda durante esta inspección. 
 
70. ¿Desea Ud. hacer alguna observación referente a esta inspección, incluyendo la forma en que se 

ha realizado o la conducta del inspector(es)? Si es así, hágalo constar en el espacio que le indico 
del informe de inspección en que expongo mis comentarios.  Por favor, firme las observaciones.  
¿Tiene Ud. algún testigo que quiera hacer constar alguna observación? Si es así, puede hacerlo 
en el espacio del informe de inspección que le indico. 

 
71. Por favor, aumente/disminuya la velocidad de su buque a ......... nudos y mantenga un rumbo 

constante para que podamos abordar nuestra lancha. 
 
72. Me marcho.  Muchas gracias. 
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ALLEMAND 

AUFSTELLUNG VON FRAGEN UND DARLEGUNGEN 

 Die folgende Aufestellung von Fragen und Darlegungen ist angefertigt worden, 
um Inspektoren dabei zu unterstützen, sich auf Fischereifahrzeugen von Ländern 
verständlich zu machen, die im Konventionsgebiet fischen. 
 
 
 
TEIL I 
 
1. Die Fischerei in diesen Gewässern unterliegt den Maßnahmen der Kommission des 

"Übereinkommens zum Schutz der lebenden Meeresschätze der Antarktis" (CCAMLR). 
Mitgliedsländer des Übereinkommens sind verpflichtet, sich an diese Maßnahmen zu halten, und 
das Heimatland dieses Schiffes ist ein Mitglied des Übereinkommens. 

 
2. Ich bin ein unter dem CCAMLR Inspektionssystem autorisierter Inspektor. Hier ist mein Ausweis. 
 
3. Ich möchte gerne den Kapitän dieses Schiffes sprechen. 
 
4. Dieses sind meine Mitarbeiter, die mich bei der Inspektion unterstützen werden. 
 
5. Sind Sie der Kapitän dieses Schiffes? 
 
6. Bitte nennen Sie mir Ihren Namen. 
 
7. Bitte arbeiten Sie mit mir bei der Untersuchung Ihres Fanges, Ihrer Ausrüstung und Ihrer 

Logbücher zusammen, wie es im Einklang mit den Maßnahmen der Kommission vorgesehen ist. 
 
8. Sind ihnen die relevanten CCAMLR Schutzmaßnathmen bekannt? 
 
9. Bitte kontrollieren Sie jetzt Ihre Schiffsposition und -uhrzeit. 
 
10. Ich schreibe Ihre Position als ........° Geographische Breite und ........° Geographischer Länge um 

........ Uhr GMT nieder. Stimmen Sie dem zu? 
 
11. Möchten Sie ihre Schiffsposition mit meinen Navigationsinstrumenten auf dem Inspektionsschiff 

kontrollieren? 
 
12. Stimmen Sie dem zu? 
 
13. Bitte zeigen Sie mir die Dokumente, die die Nationalität Ihres Schiffes belegen, seine Eintragung 

ins nationale Schiffsregister, das Brückentagebuch (Logbuch) und die Fangtagebücher. 
 
14. Bitte tragen Sie Namen und Adresse der Besitzer des Schiffes in das freie Feld des 

Inspektionsberichtes ein, auf das ich zeige. 
 
15. Welches sind Ihre Hauptfangarten? 
 
16. Wie groß ist der Anteil des Beifanges in Anzahl, Arten und Fangmenge pro Hol? 
 
17. Ich stimme dem zu. 
 
18. Ja. 
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19. Ich stimme dem nicht zu. 
 
20. Nein. 
 
21. Bitte bringen Sie mich auf die Brücke/ins Arbeitsdeck/Ins Verarbeitungsdeck/in die Fischhock. 
 
22. Verwenden Sie irgendwelche Zusätze am Netz? Wenn ja, welche? Bitte nennen Sie sie in dem 

freien Feld, auf das ich zeige. 
 
23. Bitte schalten Sie das Licht an. 
 
24. Ich möchte gerne einen/alle Räume einschließlich der Frosträume kontrollieren, in denen frühere 

Fänge gelagert werden. 
 
25. Würden Sie bitte diesen Vorratsbehälter für Fisch öffnen? Enthalten alle Vorratsbehälter die 

gleiche Fischart? 
 
26. Wo?/Zu welcher Zeit?/Wieviele Tonnen? 
 
27. Ich möchte gerne das Netz/den Scheuerschutz sehen. 
 
28. Auf welche Art(en) fischen Sie mit diesem Netz? 
 
29. Bitte zeigen Sie mir die andere Fischereiausrüstung, die Sie auf oder in der Nähe des 

Fischereidecks haben. 
 
30. Bitte zeigen Sie mir Ihr Maschen-Meßgerät. 
 
31. Bitten Sie Ihre Männer, das Netz so zu halten, daß ich die Maschenweite messen kann. 
 
32. Bitte tauchen Sie das Netz für 10 Minuten in Wasser. 
 
33. Ich habe ........ Maschen dieses Netzes kontrolliert. 
 
34. Bitte prüfen Sie nach, ob ich die gemessenen Maschenweiten richtig in das Feld des 

Inspektionsberichtes eingetragen habe, auf das ich zeige. 
 
35. Ich möchte Ihren Fang kontrollieren. Haben Sie das Sortieren des Fanges beendet? 
 
36. Würden Sie bitte diese Fische herauslegen. 
 
37. Ich möchte gerne den Anteil der Arten im Fang bestimmen, für die Fangbeschränkungen 

existieren. 
 
38. Bitte beschreiben Sie, wie Sie die Fangmenge bestimmen? 
 
39. Bestimmen Sie die Fangmenge indem Sie das Fanggewicht oder das Gewicht der verarbeiteten 

Fische messen? 
 
40. Verarbeiten Sie die Fische an Bord? 
 
41. Welche Produkte stellen Sie an Bord her? 
 
42. Welche Umrechnungsfaktoren haben Sie, um vom Verarbeitungsgewicht auf den Fang 

hochzurechnen? 
 
43. Was machen Sie mit Fischabfällen nach der Verarbeitung? 
 
44. Ich möchte die Langleinen überprüfen. 
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45. Wie ist die Länge/der Durchmesser/die Bruchlast der Langleine? 
 
46. Aus welchem Material besteht sie? 
 
47. Wieviele Haken hat die Langleine? 
 
48. Wie groß ist der Abstand zwischen den Mundschnüren? 
 
49. Welche Typen, Fabrikate und Grössen haben die benutzten Haken? 
 
50. Welche Arten von Köder benutzen Sie? 
 
51. Wo haben Sie die Köder gefangen? 
 
52. Treibt die Hauptleine an der Oberfläche während des Aussetzens der Langleine? 
 
53. Haben Sie irgendwelche unbeabsichtigten Fänge von Meeresvögeln währed der Langleinen-odor 

Trawlfischerei beobachtet? 
 
54. Welche Maßnahmen haben Sie vorgesehen, um unbeabsichtigte Beifänge von marinen Sängern 

oder Vögeln während der Fischerei zu vermeiden? 
 
55. Welche Arten von marinen Säugern oder Vögeln beobachten Sie normalerweise in Schiffsnähe 

während der Fischerei? 
 
56. Bitte drehen Sie das Formular des Inspektionsberichtes in Ihrer Landessprache herum. Ich möchte 

Sie bitten, mir beim Ausfüllen des Formulars behilflich zu sein. Ich werde Ihnen sagen, für welche 
Teile ich Ihre Hilfe benötige. 

 
 
TEIL II 
 
57. Wenn Sie die von Ihnen erbetene Mitarbeit verweigern, werde ich das im Bericht vermerken. 
 
58. Die mittlere Maschenweite, der Maschen, die ich gemessen habe, beträgt ........ mm. Das ist 

unterhalb der Mindestmaschenweite und ich werde das in meinem Bericht aufnehmen. 
 
59. Ich habe Zusätze am Netz oder andere Fischereiausrüstung gefunden, die nicht den Vorschriften 

entsprechen. Dies wird im Bericht Erwähnung finden. 
 
60. Ich werde nun an diesem Teil der Fischereiausrüstung eine Markierungsplakette anbringen. Sie hat 

in diesem Zustand zu verbleiben, bis sie von einem Inspektor Ihrer Regierung kontrolliert worden 
ist. 

 
61. Ich habe ........ Fische gefunden, die unterhalb der Mindestfanggröße waren. Ich werde das im 

Bericht vermerken. 
 
62. Sie fischen in diesem Gebiet obwohl es zu dieser Zeit für die Fischerei geschlossen ist/mit 

Fanggeräten, die nicht erlaubt sind/auf Fischarten, auf die die Fischerei verboten ist. Ich werde das 
in meinen Bericht aufnehmen. 

 
63. In Ihren Fängen war der Beifang von Arten, für die Fangbeschränkungen bestehen, höher, als 

erlaubt. Ich werde dieses in meinem Bericht vermerken. 
 
64. Ich habe Kopien der folgenden Eintragungen in dieses Dokument gemacht. Bitte zeichnen Sie 

gegen, um zu bestätigen, daß es sich um originalgetreue Kopien handelt. 
 
65. Ich möchte gerne mit einer offiziellen Stelle Ihrer Regierung Kontakt aufnehmen. Bitte veranlassen 

Sie, daß diese Nachricht sowie die Antwort übermittelt werden. 



Novembre 1992 

S2-20 

 
66. Ich möchte gerne mit einer offiziellen Stelle meiner Regierung Kontakt aufnehmen. Bitte 

veranlassen Sie, daß diese Nachricht sowie die Antwort übermittelt werden. 
 
67. Ich habe festgestellt, daß Sie die vorgeschlagenen Schutzmaßnahmen, um den unbeabsichtigten 

Beifang mariner Säuger/Vögel während der Fischerei zu reduzieren, zu unsere vollkommenen 
Bedfriedigung eingeführt haben/nicht eingeführt haben. 

 
68. Ich habe keine Verstöße gegen Maßnahmen von CCAMLR gefunden und beende hiermit meine 

Inspektion. 
 
69. Vielen Dank für Ihre Mithilfe bei der Durchführung der Inspektion. 
 
70. Möchten Sie irgendwelche Bemerkungen machen, die den Inspektor und die Durchführung der 

Inspektion betreffen? Wenn ja, bitte vermerken Sie das in dem Feld des Inspektionsberichtes, auf 
das ich zeige und in dem ich meine eigenen Beobachtungen niedergeschrieben habe. Bitte 
unterschreiben Sie ihre Bemerkungen. Haben Sie irgendwelche anderen Zeugen, deren 
Beobachtungen in den Bericht aufgenommen werden sollen? Wenn ja, sollen Sie das in dem Feld 
machen, auf das ich zeige. 

 
71. Bitte erhöhen/verringern Sie Ihre Schiffsgeschwindigkeit auf ........ Knoten und behalten Sie Ihren 

Kurs bei, so daß wir auf unser Boot steigen können. 
 
72. Wir verlassen jetzt das Schiff. 
 
 Vielen Dank. 
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CHINESE 

问题与陈述清单 
 

下列问题及陈述清单是为帮助检查员在与公约区作业的渔船上 

的人员进行交流而准备。 

 
第一部分 
1. 此海域的渔业活动须遵守南极海洋生物资源养护委员会 

（CCAMLR）的规定。其规定条款对各成员国均有效，本船的所属国也是成员
之一。 

2. 我是CCAMLR授权的检查员。这是我的身份证件。 
3. 我想见本船的船长。 
4. 这些人是帮助我实施检查的同事。 
5. 你是本船的船长吗？ 
6. 请告诉我你的姓名。 
7. 我将依照委员会对这一海域的规定，对本船渔获物/设备/文件 

进行检查，请予以协助。 
8. 知道CCAMLR的有关养护措施吗？ 
9. 在请检查你船的位置和时间。 
10. 将报告你的船位为纬度     ゜经度      ゜。你同意吗？ 
11. 以到检查船上用我的仪器测一下你的船位吗？ 
12. 在同意了吗？ 
13. 出示本船的国籍证书/登记证书/航海日志/作业日志。 
14. 在报告表中我所指的栏内填写船主姓名和地址。 
15. 船的主捕鱼种是什么？ 
16. 船兼捕的种类是什么/每网的兼捕量大约有多少？ 
17. 同意。 
18. 的。 
19. 不同意。 
20. 是。 
21. 带我去驾驶台/作业甲板/加工区/鱼舱。 
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22. 船的网具上有附加装置吗？如果有，是什么类型的？请将 
它写在我所指的栏内。 

23. 把这些灯打开。 
24. 要检查存放渔获物的所有鱼舱，包括冻结柜在内。 
25. 打开这个鱼箱。这些箱子里都放着同一种鱼吗？ 
26. 哪里/什么时候/有多少吨？ 
27. 要检查渔网/防擦装置。 
28. 个渔网的主捕对象是什么？ 
29. 带我看作业甲板上及其附近的其他渔具。 
30. 果有网具测量仪，请带我看一下。 
31. 要测量网具，请让你的船员一直抓着那个网。 
32. 把那个网具浸在水中10分钟。 
33. 检查了这个网的      个网目。 
34. 确认，我已将测定的网目尺寸准确地填在了报告表的相应 

栏里。 
35. 要检查你的渔获物。你们是否已将渔获物分类完毕？ 
36. 否将这些鱼铺开看一下？ 
37. 要估算一下你船渔获物中规定主捕捞种类的比例。 
38. 告诉我你们如何估算渔获量。 
39. 你们估算渔获量时，是采用原条鱼重量还是加工后鱼的重量？ 
40. 们是在船上加工渔获物吗？ 
41. 船上加工哪种产品？ 
42. 果用加工后鱼的重量估算渔获量，那么转换系数是多少？ 
43. 们是怎么处理加工废弃物的？ 
44. 要检查延绳。 
45. 个延绳的主绳长度/直径是多少？ 
46. 是用什么材料做的？ 
47. 条延绳上有多少个钩？ 
48. 与钩之间的距离是多少？ 
49. 们所用鱼钩的类型、品牌和规格是什么？ 
50. 们用什么做钓饵？ 
51. 们在哪里捕到的钓饵？ 
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52. 进行延绳作业时，主绳能浮在水面上吗？ 
53. 进行延绳/拖网作业时，你们是否曾偶然捕获过海鸟？ 
54. 防止在作业过程中偶然导致海洋哺乳动物/鸟类死亡，你们 

采取了什么措施？ 
55. 业时，在船周围一般能看到哪种海洋哺乳动物/鸟类？ 
56. 翻到你所用语言的报告表。请提供必要的信息。我将指出 

需要填写的部分。 
 
第二部分 
57. 果你不按我的要求进行合作，我将上报称你拒绝检查。 
58. 测量那个网平均网目尺寸的结果是     毫米。这个数字小 

于规定的最小网目尺寸，我将上报。 
59. 发现了不合规定的网具附加装置/其他渔具。对此我将上报。 
60. 将在这个网具上放置识别标志，请保存这个带有标志的网 

具，以便贵国政府的渔业检查员需要时查看。 
61. 发现了      体长过小的鱼。对此我将上报。 
62. 看到，你们显然在禁渔期内作业/使用了未经许可的渔具/ 

捕捞了未经许可的种群或物种。对此我将上报。 
63. 发现本船对规定物种的兼捕量超过允许量。对此我将上报。 
64. 为这个文件的下列条目制作了副本。请在上面签字，以证 

明这些副本是真实的。 
65. 要与贵国政府的指定机构取得联系。请发出此消息，并准 

备接收回信。 
66. 要与我国政府的指定机构取得联系。请发出此消息，并准 

备接收回信。 
67. 发现你们完全遵守了/没有遵守有关减少在作业中偶然导 

致海洋哺乳动物/鸟类死亡的措施。对此我将上报。 
68. 没有发现违反CCAMLR规定的行为，本次检查到此结束。 
69. 们对检查予以了合作和协助，我对此表示感谢。 
70. 对本次检查，包括检查方法和检查员的态度等是否有意 

见？如果有，请写在已记录了检查结果的报告表中我所指的栏里。请在意见后
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签名。你有愿意发表意见的证人吗？如果有，他们也可以填写我所指定的报告
表栏。 

71. 将此船的速度升至/降至     节，并保持直行，以便我们回到艇上。 
72. 走了。谢谢！ 
 
 
 



 

SECTION 2: 

 

PART 2 :  TERMES ET EXPRESSIONS UTILISÉS DANS LE RAPPORT DE 

CONTRÔLE 

ANGLAIS (janvier 2002) 
FRANÇAIS (janvier 2002) 

RUSSE (janvier 2002) 
ESPAGNOL (janvier 2002) 

 





Janvier 2002 

ANGLAIS 

TERMS AND EXPRESSIONS USED IN THE REPORT OF INSPECTION 

Note to Master of the vessel to be inspected 
 
The CCAMLR Inspector will produce his CCAMLR document of identity on boarding.  He is then 
entitled to inspect and measure all fishing gear on or near the working deck and readily available for use 
and the catch on and/or below decks and any relevant documents.  This inspection will be to check your 
compliance with CCAMLR’s measures to which your Country has not objected and, notwithstanding any 
such objection, to inspect the logbook entries and fishing records for the Convention Area and the 
catches on board.  The Inspector is authorised to examine and photograph the vessel’s gear, catch, 
logbook or other relevant document.  The Inspector will not ask you to haul your fishing gear.  However, 
he may remain on board until the fishing gear in use is hauled in.  The information you provided during 
the course of this inspection will only be made available to the CCAMLR Secretariat and to the Flag 
State of your vessel.  Subsequently it will be considered within the rules of confidentiality of CCAMLR. 
 
 
1. AUTHORISED INSPECTOR(s) 
 
1.a Name, designating country 
1.b Name and identifying letters and/or number of vessel carrying the Inspector   
 
 
2. INFORMATION ON VESSEL INSPECTED 
 
2.a Vessel’s name and registration number 
2.b Country and port of registration 
2.c Radio call sign 
2.d Type of vessel (fishing, research) 
2.e Tonnage:  GRT, Net RT 
2.f Master’s name 
2.g Owner’s name and address 
 
 
3. DETAILS OF INSPECTION 
 
3.a Date 
 Time arrived on board (GMT) 
3.b Opinions of the Master and Inspector regarding the position of the vessel: 
 Time (GMT) 
 Latitude (degrees and minutes) 
 Longitude (degrees and minutes) 
 Equipment used in determining position, e.g. GPS 
 CCAMLR area, subarea or division 
3.c Type of fishing gear in current or recent use (e.g. trawling, longlining) 
3.d Target species 
3.e Current conservation measures applicable, in the opinion of the Inspector, to this fishery: 
 Reference number  
 Summary title 
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4. GEAR INSPECTED ON OR NEAR THE WORKING DECK 
 
4.1 TRAWL GEAR 
4.1.a Net type (pelagic or bottom trawl) 
4.1.b Manufacturer or design reference 
4.1.c Net material 
 Single or double twine  
4.1.d Condition of net:  rigging, wet-dry 
4.1.e Initial measurement pursuant to Conservation Measure 4/V (Article 6): 
 Total mm for 20 mesh ÷ 20 measurements = average mesh size 
4.1.f 40 additional measurements in accordance with Conservation Measure 4/V (Article 6): 
 Total mm for 60 mesh ÷ 60 measurements = average mesh size 

If Master disputes initial 60 mesh measurements, a further 20 meshes will be measured using a 
weight or dynamometer in accordance with Conservation Measure 4/V (Article 6 (2)).  This 
measurement will be considered final. 

4.1.g Final measurement in case of dispute, Conservation Measure 4/V (Article 6 (2)): 
 Total mm for 20 mesh ÷ 20 measurements = average mesh size 
 
4.2 LONGLINE GEAR 
4.2.a Gear inspected – 1st gear, 2nd gear, 3rd gear 
 Longline type (e.g. single line, double line, Spanish, autoline) 
 Length of a longline section (m) 
 Length of branch lines (snoods) (m) 
 Spacing of branch lines (snoods) (m) 
 Number of hooks 
 Type of bait 
 Other characteristics 
4.2.b Details of longline operation inspected 
 Longline operation inspected (e.g. Spanish, autoline) 
 Was the inspection undertaken during: 
  Line setting (Yes/No) 
  Line hauling (Yes/No) 
  Offal dumping (Yes/No) 
 Please indicate on this vessel plan the positions of line hauling (LH), offal discard (OD), line 

setting (LS), streamer deployment (SD) 

   
 Number of line weights measured (aim:  20) 
 Average weight (kg) 
 Number of distances measured between line weights 
 Average distance (m) 
 Streamer line(s): 
  attachment height above water (m) 
  material 
  length (m) 
  diameter (mm) 
 Streamers: 
  colour 
  material 
  number 
  distance apart (m) 
  1st pair  length (m) 
  5th pair  length (m) 
 As far as you can determine from logbook entries etc., are lines being set at night? (Yes/No) 
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4.3 CRAB POT (TRAP) GEAR – 1st gear, 2nd gear, 3rd gear 
 Description of pots:  
 Shape 
 Dimensions 
 Mesh size 
 Funnel attitude 
 Number of chambers 
 Presence of an escape port 
 Total number of pots on the line 
 Spacing of pots on the line 
 Type of bait 
 Remarks 
 
 
5. DETAILS OF THE  LAST ENTRIES IN VESSEL’S FISHING LOGBOOK 
 
5.1 SETTING GEAR: 
 Setting no. 
 Date 
 Time (GMT) 
 Start position:  latitude, longitude 
 
5.2 HAULING GEAR: 
 Setting no. 
 Date 
 Time (GMT) 
 Start position:  latitude, longitude 
 
5.3 TOTAL CATCH OF LAST HAUL AND CUMULATIVE CATCH FROM LOGBOOK (if 

available) (target species, by-catch, discards, cumulative target species catch recorded by 
logbook): 

 Species 
 Species code 
 Type of product (e.g. whole, fillets, headed and gutted, meal, etc.) 
 Processed weight (tonnes) 
 Conversion factor 
 Weight of catch (tonnes) 
 
 
6. DESCRIPTION OF ACTIVITY IN WHICH THE VESSEL WAS ENGAGED 
 
 Vessel activity:  when sighted, when boarded 
 [Steaming, setting gear, hauling gear, towing gear, stationary, transhipping, other (specify)] 
 
 
7. COMPLIANCE WITH CURRENT CONSERVATION MEASURES 
 
7.1 Inspector’s opinion on whether or not the conservation measures outlined in paragraph 3.e above 

were being complied with.   
 NB:  An entry of NO must be followed by a statement by the Inspector.  The Master may also 

make a statement but is not obliged so to do. 
 
 Reference number (see paragraph 3.e above) 
 Evidence for compliance (Yes/No) 
 Short comments 
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7.2 Indicate items of gear marked with an official CCAMLR marker and the reasons for marking 
such gear: 

 Marker reference number 
 Gear 
 Reason for marking 
 
7.3 Inspector’s statement 
 
7.4 Master’s statement 
 
 

8. COMPLETION OF INSPECTION 
 
8.1 Date 
 Time of departure (GMT) 
 
8.2 Signature of Inspector in Charge 
 Name (Please use BLOCK CAPITAL LETTERS) 
 
8.3 Signature of Second Inspector 
 Name (Please use BLOCK CAPITAL LETTERS) 
 
8.4 Acknowledgment and receipt of report: 
 

I, the undersigned, Master of the vessel ........................................, hereby confirm that a copy of 
this report has been delivered to me on this date.  My signature does not constitute acceptance of 
any part of the contents of the report. 
 

 Date and Time 
 
 Signature of Master 
 Name (Please use BLOCK CAPITAL LETTERS) 
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FRANÇAIS 

TERMES ET EXPRESSIONS UTILISÉS DANS LE RAPPORT DE CONTRÔLE 

Note à l'attention du capitaine du navire devant être inspecté 
 
Le contrôleur de la CCAMLR présente sa carte d'identité CCAMLR en montant à bord.  Il est alors 
habilité à inspecter et mesurer tous les engins de pêche qui, prêts à l'utilisation, se trouvent sur le pont de 
travail ou en sa proximité ainsi que les captures sur et/ou sous les ponts, de même que les documents 
appropriés.  Le but de cette inspection est de contrôler que vous vous conformez aux mesures de la 
CCAMLR auxquelles votre pays n'a pas objectées, et malgré toute objection susnommée, d'inspecter les 
entrées sur les carnets de passerelle et de pêche, pour la zone de la Convention, ainsi que les captures à 
bord.  Le contrôleur est autorisé à examiner et à photographier les engins de pêche, les captures, le carnet 
de pêche ou tout autre document en rapport.  Le contrôleur ne vous demandera pas de remonter vos 
engins de pêche.  Cependant, il peut rester à bord jusqu'à la remontée de l'engin.  Seuls le secrétariat de la 
CCAMLR et l'État dont votre navire bat pavillon auront accès aux informations que vous aurez fournies 
au cours du contrôle.  Par la suite, elles seront traitées confidentiellement, selon les règlements de la 
CCAMLR. 
 
 
1. CONTRÔLEUR(S) AUTORISÉ (S) 
 
1.a Nom, pays désignant 
1.b Nom et identification (lettres et/ou numéro) du navire transportant le contrôleur    
 
 
2. RENSEIGNEMENTS SUR LE NAVIRE CONTRÔLÉ 
 
2.a Nom du navire et numéro d'immatriculation   
2.b Pays et port d'immatriculation   
2.c Indicatif d'appel radio   
2.d Type de navire (pêche, recherche)   
2.e Jauge : brute, nette 
2.f Nom du capitaine 
2.g Nom et adresse de l'armateur   
 
 
3. DÉTAILS SUR LE CONTRÔLE 
 
3.a Date   
 Heure de montée à bord (GMT) 
3.b Position du navire selon l'avis du capitaine et du contrôleur : 

Heure (GMT) 
Latitude (degrés et minutes) 
Longitude (degrés et minutes) 
Équipement utilisé pour déterminer la position, GPS par ex. 
Zone, sous-zone ou division de la CCAMLR 

3.c Type d'engin de pêche utilisé à l'heure actuelle ou l'ayant été récemment (par ex., chalut, 
palangre)   

3.d Espèce visée   
3.e Mesures de conservation applicables à cette pêcherie, selon le contrôleur : 

Numéro de référence 
Titre 
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4. ENGINS CONTRÔLÉS SUR LE PONT DE TRAVAIL OU EN SA PROXIMITÉ 
 
4.1 CHALUTS 
4.1.a Type de filet (chalut pélagique ou de fond)   
4.1.b Fabricant ou référence du modèle   
4.1.c Matière du filet   
 Cordage simple ou double    
4.1.d État du filet : gréement, mouillé-sec   
4.1.e Mesure initiale, conformément à la mesure de conservation 4/V (Article 6) : 

Total en mm pour 20 mailles / 20 mesures  = maillage moyen 
4.1.f 40 mesures supplémentaires, conformément à la mesure de conservation 4/V (Article 6) : 
 Total en mm pour 60 mailles / 60 mesures = maillage moyen 

 
Si le capitaine conteste les 60 premières mesures du maillage, 20 autres mailles seront mesurées 
à l'aide d'un poids ou dynamomètre conformément à la mesure de conservation 4/V 
(Article 6 (2)).  Cette mesure sera considérée comme définitive. 

 
4.1.g Mesure finale en cas de contestation; mesure de conservation 4/V (Article 6 (2)) : 
 Total en mm pour 20 mailles / 20 mesures = maillage moyen 
 
4.2 PALANGRES 
4.2.a Engin contrôlé – 1ère palangre, 2e palangre, 3e palangre 

Type de palangre (par ex., ligne simple ou double, espagnol, automatique) 
Longueur d'une section de palangre (m) 
Longueur des avançons (m) 
Espacement des avançons (m) 
Nombre d'hameçons 
Type d'appât 
Autres caractéristiques 

4.2.b Détails sur le contrôle de la palangre utilisée 
Palangre utilisée (par ex., espagnole, automatique) 
Le contrôle est réalisé durant : 
 Le mouillage de la ligne (oui/non) 
 Le virage de la ligne (oui/non) 
 Le rejet des déchets (oui/non) 
Prière d'indiquer sur ce croquis du navire la position du virage de la ligne (LH), du rejet des 
déchets (OD), du mouillage de la ligne (LS), du déploiement des banderoles (SD) 

   
Nombre de poids contrôlés sur la ligne (20 sont visés) 
Poids moyen (kg) 
Combien de fois la distance entre les poids est-elle mesurée ? 
Distance moyenne (m) 
Ligne(s) de banderoles : 
 hauteur du point d'attache par rapport à l'eau (m) 
 matériaux 
 longueur (m) 
 diamètre (m) 
Banderoles : 
 couleur 
 matériaux 
 nombre 
 espacement 
 1ère paire  longueur (m) 
 5e paire  longueur (m) 
D'après les entrées sur le carnet de pêche etc., les lignes sont-elles posées la nuit ? (oui/non) 
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4.3 CASIERS À CRABES – 1ère filière, 2e filière, 3e filière 
Description des casiers : 
 Forme 
 Dimensions 
 Taille du maillage 
 Orientation de la goulotte 
 Nombre de compartiments 
 Présence d'une trappe d'échappement 
Nombre total de casiers sur la filière 
Espacement des casiers sur la filière 
Type d'appât 
Remarques 

 
 
5. DERNIÈRES ENTRÉES DU CARNET DE PÊCHE 
 
5.1 MOUILLAGE DE L'ENGIN :  

Numéro de la pose 
Date 
Heure (GMT) 
Position au début : latitude, longitude 
 

5.2 VIRAGE DE L'ENGIN : 
Numéro de la pose 
Date 
Heure (GMT) 
Position au début : latitude, longitude 
 

5.3 CAPTURE TOTALE DE LA DERNIÈRE POSE ET CAPTURE CUMULÉE D'APRÈS LE 
CARNET DE PÊCHE (si disponible) (espèces visées, captures accessoires, rejets, capture 
cumulée des espèces visées relevée sur le carnet de pêche) : 

Espèce 
Code de l'espèce 
Type de produit (par ex., entiers, filets, étêtés et vidés, farine, etc.) 
Poids après traitement (tonnes) 
Facteur de conversion 
Poids de la capture (tonnes) 

 
 
6. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ DU NAVIRE 
 

Activité du navire : lors du repérage, lors de la montée à bord  
[En route, mouillage de l'engin, virage de l'engin, remorquage de l'engin, arrêt, 
transbordement, autre (préciser)] 

 
 
7. RESPECT DES MESURES DE CONSERVATION EN VIGUEUR 
 
7.1 Selon l'avis du contrôleur, les mesures de conservation mentionnées au paragraphe 3.e ci-dessus 

sont-elles respectées ?   
 NB:  Toute réponse négative doit être suivie des commentaires du contrôleur.  Le capitaine peut 

également faire part de ses commentaires, mais n'est pas dans l'obligation de le faire. 
 

Numéro de référence (voir paragraphe 3.e ci-dessus) 
Preuve que les mesures sont observées (oui/non)  
Brefs commentaires 
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7.2 Indiquer les parties de l'engin sur lesquelles la marque officielle de la CCAMLR a été fixée et 
les raisons du marquage : 

Numéro de référence de la marque 
Engin 
Raison du marquage 

 
7.3 Déclaration du contrôleur   
 
7.4 Déclaration du capitaine   
 
 
8. FIN DU CONTRÔLE 
 
8.1 Date 
 Heure du départ (GMT) 
 
8.2 Signature du contrôleur responsable   
 Nom (Prière de remplir en MAJUSCULES) 
 
8.3 Signature du deuxième contrôleur  
 Nom (Prière de remplir en MAJUSCULES)  
 
8.4 Prise de connaissance et accusé de réception du rapport : 
  
 Je soussigné, capitaine du navire ..........................................................................., par la présente 

confirme qu'une copie de ce rapport m'a été remise à ce jour.  Ma signature ne constitue 
nullement une approbation de quelque partie que ce soit de ce rapport. 

 
 Date et heure 
  
 Signature du capitaine    
 Nom (Prière de remplir en MAJUSCULES) 
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RUSSE 

ТЕРМИНЫ И ВЫРАЖЕНИЯ,  

ИСПОЛЬЗУЕМЫЕ В ОТЧЕТЕ ОБ ИНСПЕКЦИИ 

Вниманию капитана подлежащего инспекции судна 
 
Инспектор АНТКОМа предъявит удостоверение личности по прибытии на судно. Он 
уполномочен осмотреть и измерить все орудия лова, находящиеся на рабочей палубе или около 
нее, которые могут быть использованы при промысле, и улов на палубах и/или под ними, а также 
любую соответствующую документацию. Целью инспекции является проверка соблюдения Вами 
мер АНТКОМа, против которых Ваша Договаривающаяся Сторона не возражала и, независимо от 
любого подобного возражения, проверка записей судовых журналов и записей регистрации 
уловов, сделанных в зоне действия Конвенции, и уловов на борту. Инспектор уполномочен 
осмотреть и сфотографировать судовые орудия лова, судовой журнал или прочую 
соответствующую документацию. Инспектор не попросит Вас поднять сети. Тем не менее он 
может оставаться на борту до того времени, пока сети не будут подняты. Информация, которую 
Вы предоставите в ходе этой инспекции, будет передана только в Секретариат АНТКОМа и 
государству флага Вашего судна. Впоследствии она будет рассмотрена в соответствии с 
правилами конфиденциальности АНТКОМа. 
 
 
1. УПОЛНОМОЧЕННЫЙ(Е) ИНСПЕКТОР(Ы) 
 
1.a Фамилия, назначающее государство 
1.b Название и опознавательное буквенное и/или цифровое обозначение судна, перевозящего 

инспектора   
 
 
2.  ИНФОРМАЦИЯ О ПРОВЕРЯЕМОМ СУДНЕ 
 
2.a Название и регистрационный номер судна   
2.b Страна и порт приписки   
2.c Радиопозывные   
2.d Тип судна (промысловое, научно-исследовательское)   
2.e Тоннаж: Брутто РТ, Нетто РТ 
2.f Фамилия капитана судна  
2.g    Фамилия и адрес судовладельца  
 
 
3. ИНФОРМАЦИЯ ОБ ИНСПЕКЦИИ 
 
3.a Дата  
 Время прибытия на борт по Гринвичу 
3.b Положение судна, определенное капитаном и инспектором: 
 Время по Гринвичу 
 Широта (в градусах и минутах) 
 Долгота (в градусах и минутах) 
 Приборы для определения местоположения, напр. GPS 
 Район, подрайон или участок АНТКОМа 
3.c Тип использованных или используемых орудий лова (напр. трал, ярус)   
3.d Объект промысла  
3.e Действующие меры по сохранению, применимые, по мнению инспектора, к данному 

промыслу: 
 Номер меры 
 Название 
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4. ОРУДИЯ ЛОВА, ПРОИНСПЕКТИРОВАННЫЕ НА РАБОЧЕЙ ПАЛУБЕ  
 ИЛИ ВБЛИЗИ НЕЕ 
 
4.1  ТРАЛОВЫЕ ОРУДИЯ ЛОВА 
4.1.a Тип сети (разноглубинный или донный трал) 
4.1.b  Изготовитель или модель трала  
4.1.c Из чего сделана сеть? 
 Одношнуровая или двушнуровая дель 
4.1.d Состояние сети: оснастка, мокрая/сухая 
4.1.е Первое измерение согласно Мере по сохранению 4/V (Статья 6): 
 Итого 20 ячей (в мм) ÷ 20 измерений = средний размер ячеи 
4.1.f Дополнительное измерение 40 ячей согласно Мере по сохранению 4/V (Статья 6): 
 Итого 60 ячей (в мм) ÷ 60 измерений = средний размер ячеи 
 
 Если капитан не согласен с результатами измерения первых 60 ячей, измеряются 

дополнительные 20 ячей с использованием груза или динамометра в соответствии с 
Мерой по сохранению 4/V (Статья 6 (2)). Это измерение считается окончательным. 

 
4.1.g Окончательное измерение в случае несогласия, Мера по сохранению 4/V (Статья 6 (2)): 
 Итого 20 ячей (в мм) ÷ 20 измерений = средний размер ячеи 
 
4.2  ЯРУСНЫЕ ОРУДИЯ ЛОВА 
4.2.а Проинспектированные ярусы – 1-й ярус, 2-й ярус, 3-й ярус 

Тип яруса (напр. один линь, двойной линь, испанская система, автолайн) 
Длина секции яруса (м) 
Длина поводцов (м) 
Расстояние между поводцами (м) 
Количество крючков 
Тип наживки 
Другие характеристики 

4.2.b Информация об инспекции работы яруса 
Система работы яруса (напр. испанская, автолайн)  

 Проводилась ли инспекция во время: 
  Постановки яруса (да/нет) 
  Выборки яруса (да/нет) 
  Сброса отходов (да/нет) 
 Отметьте на этом плане судна точки выборки яруса (LH), сброса отходов (OD), 

постановки яруса (LS), размещения поводцов для отпугивания птиц (SD) 

   
 Количество измеренных грузил (цель: 20) 
 Средний вес (кг) 
 Количество измеренных расстояний между грузилами 
 Среднее расстояние (м) 
 Поводцы для отпугивания птиц: 
  высота крепления над водой (м) 
  из чего сделаны 
  длина (м) 
  диаметр (мм) 
 Ответвления: 
  цвет 
  из чего сделаны 
  количество 
  расстояние между ними (м) 
  длина 1-й пары (м) 
  длина 5-й пары (м) 
 По вашему мнению, указывают ли записи в журнале на ночную постановку? (да/нет) 
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4.3 КРАБОВЫЕ ЛОВУШКИ – 1-я секция, 2-я секция, 3-я секция 
 Описание ловушки:  
 Форма 
 Размеры 
 Размер ячеи 
 Положение входного отверстия 
 Количество камер 
 Наличие выходного отверстия 
 Общее количество ловушек в секции 
 Расстояние между ловушками на хребтине 
 Тип наживки 
 Замечания 
 
 
5. ИНФОРМАЦИЯ О ПОСЛЕДНИХ ЗАПИСЯХ В ПРОМЫСЛОВОМ  
 СУДОВОМ ЖУРНАЛЕ 
 
5.1 ПОСТАНОВКА ОРУДИЙ ЛОВА: 
 Номер постановки 
 Дата 
 Время по Гринвичу 
 Начальное положение:  широта, долгота 
 
5.2 ВЫБОРКА ОРУДИЙ ЛОВА: 
 Номер постановки 
 Дата 
 Время по Гринвичу 
 Начальное положение:  широта, долгота 
 
5.3 ОБЩИЙ УЛОВ В РЕЗУЛЬТАТЕ ПОСЛЕДНЕГО ТРАЛЕНИЯ/ВЫБОРКИ И 

СУММАРНЫЙ ВЫЛОВ ПО СУДОВОМУ ЖУРНАЛУ (если имеется) (объект промысла, 
прилов, отходы, суммарный вылов объекта лова по записям в журнале): 

 Вид 
 Код вида 
 Тип продукта (например: целевая рыба, филе, обезглавленная и потрошенная,  
 мука и т.д.) 
 Обработанный вес (в тоннах) 
 Коэффициент пересчета 
 Вес улова (в тоннах) 
 
 
6. ОПИСАНИЕ ДЕЯТЕЛЬНОСТИ СУДНА 
 
 Деятельность судна:  время наблюдения, время посадки на борт 
 [Переход, постановка, выборка орудий лова, траление, в дрейфе, перегрузка,  
 прочая (описать)] 
 
 
7. СОБЛЮДЕНИЕ ДЕЙСТВУЮЩИХ МЕР ПО СОХРАНЕНИЮ 
 
7.1 Мнение инспектора о том, соблюдаются ли меры по сохранению, описанные в п. 3.е 

выше.   
 NB: Ответ НЕТ должен сопровождаться заявлением инспектора. Капитан тоже может 

сделать заявление, однако он не обязан этого делать. 
 
 Номер меры (см. п. 3.е выше) 
 Соблюдение (да/нет) 
 Краткие комментарии 
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7.2 Укажите орудия лова, помеченные официальной опознавательной меткой АНТКОМа, и 
причину пометки: 

 Номер опознавательной метки 
 Орудие лова 
 Причина 
 
7.3 Заявление инспектора 
 
7.4 Заявление капитана 
 
 

8. ЗАВЕРШЕНИЕ ИНСПЕКЦИИ 
 
8.1 Дата 
 Время отбытия по Гринвичу 
 
8.2 Подпись ответственного инспектора 
 Фамилия (пишите ЗАГЛАВНЫМИ БУКВАМИ) 
 
8.3 Подпись второго инспектора 
 Фамилия (пишите ЗАГЛАВНЫМИ БУКВАМИ) 
 
8.4 Подтверждение получения отчета: 
 

Я, нижеподписавшийся, капитан судна ........................................, настоящим подтверждаю, 
что копия данного отчета была представлена мне указанного ниже числа. Моя подпись не 
является знаком согласия с любой частью содержания отчета. 
 

 Подпись капитана 
 
 Подпись капитана 
 Фамилия (пишите ЗАГЛАВНЫМИ БУКВАМИ) 
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ESPAGNOL 

LISTA DE TÉRMINOS Y EXPRESIONES UTILIZADOS  

EN EL INFORME DE INSPECCION 

Nota para el Capitán del barco que será inspeccionado   
 
Al embarcar, el inspector de la CCRVMA le mostrará su documento de identidad acreditativo.  A partir 
de ese momento tendrá derecho a inspeccionar y medir todos los artes de pesca que se encuentren en la 
cubierta de trabajo (o cerca de ella), listos para ser utilizados, las capturas que estén en cubierta (o bajo la 
misma) y todos los documentos pertinentes.  Esta inspección tiene como objetivo verificar que Ud. esté 
cumpliendo con las disposiciones de la CCRVMA, a las que su País no ha hecho ninguna objeción y, sin 
perjuicio de ello, verificar los registros en el cuaderno de bitácora y en el diario de pesca para el Area de 
la Convención, así como las capturas a bordo.  El inspector está autorizado a examinar y fotografiar los 
artes de pesca del barco, la captura, el cuaderno de bitácora y cualquier otro documento que sea 
pertinente.  El inspector no le pedirá que hale sus artes de pesca, aunque podrá permanecer a bordo hasta 
que el arte sea recuperado.  La información suministrada por Ud. en el transcurso de la inspección sólo se 
enviará a la Secretaría de la CCRVMA y al Estado abanderante de su embarcación, por lo que será 
tratada según las normas de confidencialidad de la CCRVMA. 
 
 
1. INSPECTOR(es) AUTORIZADO(s) 
 
1.a Nombre, país designante 
1.b Nombre e identificación (letras o números) del barco que transporta al inspector   
 
 
2. INFORMACIÓN SOBRE EL BARCO INSPECCIONADO 
 
2.a Nombre y número de matrícula 
2.b País y puerto de registro 
2.c Señal de llamada 
2.d Clase de barco (pesquero, de investigación) 
2.e Tonelaje:  TRB, TR Neto 
2.f Nombre del Capitán 
2.g Nombre y dirección del propietario 
 
 
3. PARTICULARES DE LA INSPECCIÓN 
 
3.a Fecha   
 Hora de llegada a bordo (GMT) 
3.b Posición geográfica del barco estimada por el capitán y por el inspector: 
 Hora (GMT) 
 Latitud (grados y minutos) 
 Longitud (grados y minutos) 
 Equipo utilizado para determinar la posición, v.g. GPS 
 Área, subárea o división de la CCRVMA 
3.c Arte de pesca en uso, o utilizado recientemente (p.ej. redes de arrastre, palangres) 
3.d Especie(s) objetivo 
3.e Medidas de conservación que rigen, en opinión del inspector, para esta pesquería: 
 Número de referencia  
 Título 
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4. ARTE DE PESCA EXAMINADO EN LA CUBIERTA DE TRABAJO (O CERCA DE ELLA)  
 
4.1 REDES DE ARRASTRE 
4.1.a Clase de red (de arrastre pelágico o de fondo) 
4.1.b Fabricante o número de diseño 
4.1.c Material de la red 
 Hilo sencillo o doble  
4.1.d  Condición de la red:  aparejos, húmeda-seca 
4.1.e Medición inicial de acuerdo a la Medida de Conservación 4/V (artículo 6): 
 mm totales de 20 mallas ÷ 20 mediciones = luz de malla promedio 
4.1.f 40 mediciones adicionales, de conformidad con la Medida de Conservación 4/V (artículo 6): 
 mm totales de 60 mallas ÷ 60 mediciones = luz de malla promedio 

Si el capitán no está conforme con las 60 mediciones iniciales, se medirán otras 20 mallas más 
mediante una pesa o dinamómetro, según lo dispone la Medida de Conservación 4/V 
(artículo 6 (2)).  Esta medición será definitiva. 

4.1g Medición final en caso de desacuerdo, Medida de Conservación 4/V (artículo 6 (2)): 
 mm totales de 20 mallas ÷ 20 mediciones = luz de malla promedio 
 
4.2 PALANGRE 
4.2a Arte inspeccionado  1er arte, 2º arte, 3er arte 
 Tipo de palangre (p.ej. línea simple, línea doble, español, automático) 
 Longitud de una sección del palangre (m) 
 Longitud de las brazoladas (m) 
 Distancia entre brazoladas (m) 
 Número de anzuelos  
 Tipo de carnada 
 Otras características 
4.2b Detalles de la actividad de pesca de palangre inspeccionada 
 Actividad de pesca de palangre inspeccionada (p.ej. español, automático) 
 ¿Ocurrió la inspección durante: 
 el calado de la línea? (Sí/No) 
 el virado de la línea? (Sí/No) 
 el vertido de desechos? (Sí/No) 
 Indique en este diagrama del barco dónde ocurre el virado de la línea (LH), el vertido de 

desechos de pesca (OD), el calado de la línea (LS), y el despliegue de líneas espantapájaros (SD) 

   
 Número de pesos medidos (meta:  20) 
 Peso promedio (kg) 
 Número de espacios medidos entre pesos de la línea 
 Distancia promedio (m) 
 Línea(s) espantapájaros: 
  altura de sujeción sobre el agua (m) 
  material 
  largo (m) 
  diámetro (mm) 
 Chicotes: 
  color 
  material 
  número 
  distancia de separación (m) 
  1er par  largo (m) 
  5º par  largo (m) 
 Sobre la base de su examen de los registros del diario de pesca etc. ¿Se hace el calado de las 

líneas por la noche? (Sí/No) 
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4.3 NASAS PARA CENTOLLAS (TRAMPAS)  1er arte, 2º arte, 3er arte 
 Características de las nasas:  
 Forma 
 Dimensiones 
 Luz de malla 
 Orientación de la entrada 
 Número de cámaras 
 Presencia de una vía de escape 
 Numero total de nasas en la cuerda 
 Distancia entre las nasas de la cuerda 
 Tipo de carnada 
 Observaciones 
 
 
5. ÚLTIMOS DATOS ANOTADOS EN EL CUADERNO DE PESCA 
 
5.1 ARTE CALADO: 
 No. de lance 
 Fecha 
 Hora (GMT) 
 Posición inicial:  latitud, longitud 
 
5.2 ARTE IZADO: 
 No. de lance 
 Fecha 
 Hora (GMT) 
 Posición inicial:  latitud, longitud 
 
5.3 CAPTURA TOTAL DEL ÚLTIMO LANCE Y CAPTURA ACUMULADA (del diario de pesca 

si fuera posible) (especies objetivo, captura secundaria, desechos, captura acumulada de especies 
objetivo registrada en el diario de pesca): 

 Especie 
 Código de la especie 
 Tipo de producto (p.ej. entero, filetes, descabezado y eviscerado, harina, etc.) 
 Peso procesado (toneladas) 
 Factor de conversión 
 Peso de la captura (toneladas) 
 
 
6. DETALLE DE LAS ACTIVIDADES DEL BARCO 
 
 Tipo de actividad:  al ser avistado, al abordarlo 
 [Navegando, calando artes de pesca, izando artes de pesca, arrastrando el arte, estacionario, 

transbordando, otra (especificar)] 
 
 
7. CUMPLIMIENTO DE LAS MEDIDAS DE CONSERVACIÓN VIGENTES 
 
7.1 Opinión del inspector sobre el cumplimiento (o no) de las medidas de conservación descritas en 

el párrafo 3e anterior.   
 N.B.:  Una respuesta negativa debe ir acompañada de una declaración del inspector.  El capitán 

también puede hacer una declaración, aunque no está obligado a ello. 
 
 Número de referencia (ver párrafo 3e supra) 
 Evidencia de que las medidas de conservación han sido observadas (sí/no) 
 Comentario breve 
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7.2 Indicar los artes que fueron marcados con marcas oficiales de la CCRVMA y los motivos de esta 
acción: 

 Número de referencia de la marca 
 Arte 
 Motivo de la colocación de la marca 
 
7.3 Declaración del inspector 
 
7.4 Declaración del capitán 
 
 

8. CONCLUSIÓN DE LA INSPECCIÓN 

 
8.1 Fecha 
 Hora de partida (GMT) 
 
8.2 Firma del inspector responsable 
 Nombre (Escriba en LETRA DE IMPRENTA) 
 
8.3 Firma del segundo inspector 
 Nombre (Escriba en LETRA DE IMPRENTA) 
 
8.4 Acuso de recibo del informe: 
 

Yo, el abajo firmante, Capitán del barco ........................................, confirmo por la presente que, 
con fecha de hoy, se me ha hecho entrega de una copia de este informe.  Mi firma no significa 
mi aceptación de parte alguna del contenido de este informe. 
 

 Fecha y Hora 
 
 Firma del Capitán 
 Nombre (Escriba en LETRA DE IMPRENTA) 
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RAPPORT DE CONTR~LE 

INTRODUCTION 

I1 est demand6 aux contr6leurs de la CCAMLR de faire un rapport sur chacun 

des contrbles rCalisCs, en completant le formulaire standard de declaration fourni a cet 

effet par la CCAMLR. Le formulaire est en trois exemplaires qui sont numCrotCs par 

ordre consecutif. D'autres copies du formulaire peuvent &tre obtenues sur demande 

auprks du secretariat de la CCAMLR dans ses quatre langues officielles (anglais, 

franqais, russe et espagnol). 

Le fornlulaire est c o n ~ u  pour rendre compte du contrble des navires engages 

dans des activites de pGche, quelles qu'elles soient, afin de verifier le respect des 

mesures de conservation adoptees par la Commission conformCment aux procedures 

Ctablies par la Convention. La liste de ces mesures figure dans la section 4 de ce 

manuel. 

I1 est rappele aux contrBleurs combien il est important de declarer les 

observations avec clartC et en se tenant aux faits. Pour une description des tdches des 

contrbleurs, de la procedure de contrble et du traitement des rapports de contrble, voir 

le texte du Systkme de contrdle de la CCAMLR (Section 7 de ce manuel). 

Une copie du rapport de contrB1e figure ci-aprks. 
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COMMISSION POUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE 
ET LA n O R E  MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

(Contrbleur : Priere de remplir en MAJUSCULES) 

Note l'attention du capitaine du navire devant btre inspect6 

Le contr6leur de la CCAMLR presente sa carte d'identitk CCAMLR en nlontant a bord. I1 est alors habilitt i 
inspecter et mesurer tous les engins de p6che qui, prbts a l'utilisation, se trouvent sur le pont de travail ou en sa 
proximite ainsi que les captures sur et/ou sous les ponts, de mbme que les documents appropries. Le but de cette 
inspection est de contr6ler que vous vous conformez aux mesures de la CCAMLR auxquelles votre pays n'a pas 
objecties, et nlalgrk toute objection susnornmCe, d'inspecter les entrees sur les camets de passerelle et de pbche, 
pour la zone de la Convention, ainsi que les captures a bord. Le contrbleur est autorise a examiner et a 
photographier les engins de pbche, les captures, le camet de pbche ou tout autre document en rapport. Le 
contrbleur ne vous demandera pas de remonter vos engins de, pEche. Cependant, il peut rester a bord jusqu'i la 
remontee de I'engin. Seuls le secretariat de la CCAMLR et 1'Etat dont votre navire bat pavillon auront accbs aux 
informations que vous aurez foumies au cours du contrble. Par la suite, elles seront trait6es confidentiellement, 
selon les rkglements de la CCAMLR. 

1 .a Nom Pays designant 

1. 

........................................... 1 .b Nom et identification (lettres et/ou numero) du navire transportant le contr6leur 

RENSEIGNEMENTS SUR LE NAVIRE C O N T R ~ T  .f 

Nom du navire et numero d'immatriculation ................................................................................................... 

Pays et port d'immatriculation ......................................................................................................................... 

Indicatif d'appel radio ...................................................................................................................................... 

Type de navire (pbche, recherche) ................................................................................................................... 

Jauge : brute ............................................... nette ........................................................... 

Nom du capitaine ............................................................................................................................................. 

Nom et adresse de l'armateur ............................................................................................................................. 

........................................................................................................................................................................... 
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3. DETAILS SUR LE C O N T R ~ L E  

3.a Date .................... Heure de montee a bord ....................... GMT 

3.b Position du navire selon I'avis du capitaine et du contrbleur : 

............ 3.c Type d'engin de p&che utilisk a I'heure actuelle ou I'ayant ete recelnlnent (par ex., chalut, palangre) 

3.d Espkce v i d e  .................................................................................................................................................... 

3.e Mesures de conservation applicables a cette pzcherie, selon le contr6leur : 

Capitaine 

ContrGleur 

4. ENGINS CONTR~LES SUR LE PONT DE TRAVAIL OU EN SA PROXIMIT~ 

4.1 CHALUTS 

............................................................................................... 4.l.a Type de filet (chalut pelagique ou de fond) 

........................................................................................................... 4.l.b Fabricant ou reference du modkle 

Heure 
(GMT) 

7 
Numero de reference 

1. 

................................................ 4.1 .c Matiere du filet ........................................ Cordage simple ou double 

.......................................................... 4.l.d  tat du filet : (greement) 

(mouill6-sec) ....................................................... 

- - 

Titre 

Latitude 

~~~~e~ ~ i ~ ~ t ~ ~  

Longitude - ~ ~ u i p e r n e n t  utilise 
pour determiner la 

position, GPS par ex 
~~~~e~ 

Zone, sous-zone, 
ou division de la 

CCAMLR 
~ i ~ ~ t ~ ~  
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4.1 .e Mesure initiale, conformement a la mesure de conservation 4lV (Article 6) : 

/ I  Total en nlm pour 20 mallles I 20 mesures = 1 ] maillage moyen 

4.1.f 40 mesures supplementaires, conformement a la mesure de conservation 41V (Article 6) : 

I / Total en mrn pour 60 mailles / 60 mesores = I 1 maillage moyen 

Si le capitaine conteste les 60 premieres mesures du maillage, 20 autres mailles seront mesuries a I'aide d'un 
poids ou dynamometre conformement a la mesure de conservation 41V (Article 6(2)). Cette lnesure sera 
considerBe comme definitive. 

4.1 .g Mesure finale en cas de contestation; mesure de conservation 4/V (Article 6 (2)) : 

I 1 Total en mm pour 20 mailles I 20 nlesures = 1 )  maillage moyen 

4.2 PALANGRES 

4.2.a Engin contr61e 
lkre palangre 2e palangre 3e palangre 

Type de palangre (par ex., ligne simple ou 
double, espagnol, automatique) 

I Longueur d'une section de palangre ( n ~ )  1 1 I 1 
I Longueur des avanqons (m) 1 1 1 I 
Espacement des avanqons (m) 1 1 1 I 
Nombre d'hameqons 

Type d'appgt 

Autres caractkristiques 
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4.2.b Details sur le contrble de la palangre utilisee 

Palangre utilisee (par ex., espagnole, autornatique): ................................................................ 

Le contrble est rkalise durant : 

Le mouillage de la ligne (ouilnon) ..... 

.......... Le virage de la ligne (ouilnon) 

............ Le rejet des dichets (ouilnon) 

Ligne(s) de: Hauteur du point d'attache par rapport a I'eau (m) ................. 
banderoles 

rnateriaux ............................ longueur (m) ................ diametre (mm) ........... 

Banderoles : couleur ......................................... materiaux ............................................... 

nombre ............................................... espacement (m) ...................................... 

I e l e  paire longueur (m) .................... 5e paire longueur (m) .......................... 

D'apres les entrees sur le carnet de pCche etc., les lignes sont-elles posees la nuit ? (ouilnon) ................. 

CASIERS A CRABES 
lere filiere 2" filiere 3" filiere 

Description : Forme 

Dimensions 

Taille du maillage 

Orientation de la goulotte 

Nombre de compartilnellts 

Presence d'une trappe d'echappernent 

Nombre total de casiers sur la filiere 

Espacement des casiers sur la filiere 

Type d'applt 

Remarques 

Nombre de poids 
contrbles sur la 

ligne 
(20 sont visis) 

Priere d'indiquer sur ce croquis du navire la position du virage 
de la ligne (LH), du rejet des dechets (OD), du mouillage de la 
ligne (LS), du deploiement des banderoles (SD) : 

3 
Poids moyen 

(kg) 
Conibien de fois la 

distance entre les poids 
est-elle rnesuree ? 

Distance moyenne 
(m) 
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5.1 MOUILLAGE DE L'ENGIN 

NumCro de la pose 

5.2 VIRAGE DE L'ENGIN 

Numero de la pose 

Heure (GMT) Position au dCbut 

Longitude 

Date 1 Heure (GMT) I Position au dtbut 1 

5.3 CAPTURE TOTALE DE LA DERNIERE POSE ET CAPTURE CUMULEE D ' A P ~ S  LE CARNET DE 
P ~ C H E  (si disponible) 

Latitude Longitude 

6. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE DU NAVIRE 

Espbces visCes 

Captures 
accessoires 

Lors du reperage : Lors de la montee i bord : 

[En route, mouillage de I'engin, virage de I'engin, remorquage de l'engin, arrEt, transbordement, 
autre (preciser)] 

Rejets 

Capture 
cumulte des 
espbces visCes 
relevte sur le 
carnet de pCche 
- L L L I 

* Par ex., entiers, filets, CtEtCs et vidCs, farine etc. 

Espbce Code de 
I'espbce 

-. 

Type de 
Produit * 

-- 

Poids apres 
traitement 
(tomes) 

Facteur de 
conversion 

- 

Poids de la 
capture 
(tomes) 
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7. RESPECT DES MESURES DE CONSERVATION EN VIGUEUR 

7.1 Selon I'avis du contr6leur, les mesures de conservation mentionndes au paragraphe 3.e ci-dessus sont-elles 
respectees. 

N.B.: Toute riponse nigative doit Ctre suivie des commentaires du contr6leur. Le capitaine peut 
kgalementfaire part de ses cornmentaires, inais iz'est pas duns l'obligation de le faire. 

7.2 Indiquer les parties de I'engin sur lesquelles la marque officielle de la CCAMLR a etd fixee et les raisons 
du marquage : 

Numdro de reference 
(voir paragraphe 3.e ci- 

dessus) 

1. 

Preuve que les ~nesures sont observees (ouiinon) et brefs commentaires 

...................................................... 7.3 Declaration du contr8leur (si ~~ecessaire, poursuivre sur la page suivante) 

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

Numero de rdference de la 
marque 

Engin Raison du lnarquage 
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7.3 (suite) ....................... .. ............................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................. 7.4 Declaration du capitaine 

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................................... 

8.1 Date ............................................ Heure du dCpart .................................. GMT 

8.2 Signature du contrdleur responsable .................................................................................... 

Nom (Priere de remplir en MAJUSCULES) .................................................................................... 

8.3 Signature du deuxieme contr8leur .................................................................................... 

Noin (Priere de remplir en MAJUSCULES) .................................................................................... 

8.4 Prise de connaissance et accuse de reception du rapport: 

Je soussigne, capitaine du navire ......................... .. ........ par la presente confirme qu'une copie de ce 
rapport m'a ete remise a ce jour. Ma signature ne constitue nullement une approbation de quelque partie 
que ce soit de ce rapport. 

Date et heure .................................................................................... 

Signature du capitaine .................................................................................... 

Noln (Priere de remplir en MAJUSCULES) .................................................................................... 





SECTION 4 : 
DECISIONS DE LA COMMISSION EN CE QUI CONCERNE 

LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES 
DE L'ANTARCTIQUE 







































































Numéro Titre abrégé En 
vigueur

Historique 

51-07 Répartition du seuil de déclenchement dans la pêcherie  
d’Euphausia superba, sous-zones 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 

X *2009...2011...en vigueur en tant que 51-07(2011) 

 Crabe   

52-01 Limites imposées à la pêche aux crabes, sous-zone 48.3  *1992(60/XI)   *1993(74/XII)   *1994(79/XIII)   *1995(91/XIV)   *1996(104/XV)   
*1997(126/XVI)   *1998(151/XVII)   *1999(181/XVIII)   *2000(215/XIX)    
*2001(225/XX)   *2002   *2003   *2004   *2005   *2006   *2007   *2008   *2009   
*2010 

 Régime de pêche expérimentale de la pêcherie de crabes,  
sous-zone 48.3 

 *1993(75/XII**)...caduque en 1995   *1995(90/XIV**)...1996(90/XV**)...caduque en 
1998    
*1998(150/XVII**)...1999(150/XVIII**)   *2000(214/XIX**)   *2001(226/XX**)    
*2002(anciennement 52-02)   *2003(anciennement 52-02)    
*2004(anciennement 52-02)   *2005(anciennement 52-02)    
*2006(anciennement 52-02)   *2007(anciennement 52-02) 

52-02 Limites imposées à la pêche aux crabes, sous-zone 48.2  *2008   *2009 
52-03 Limites imposées à la pêche aux crabes, sous-zone 48.4  *2008   *2009 
 Calmars   

61-01 Limitations de la pêcherie de Martialia hyadesi dans la sous-
zone 48.3 

 *1996(99/XV)   *1997(145/XVI)   *1998(165/XVII)   *1999(183/XVIII)    
*2000(213/XIX)   *2001(238/XX)   *2002   *2003   *2004   *2005   *2006   *2007   
*2008 

 ZONES PROTÉGÉES   

91-01 Procédure d’accord de protection aux sites du CEMP X *1990(18/IX)...1994(18/XIII)...2000(18/XIX**)...2004...en vigueur en tant  
que 91-01(2004) 

91-02 Protection du site du CEMP du cap Shirreff  *1994(82/XIII)...2000(82/XIX**)...2004...caduque en 2009 
 Protection du site du CEMP du cap Shirreff (résolution)  *1993(R11/XII)...1994(R11/XIII) 
91-03 Protection du plateau sud des îles Orcades du Sud X *2009...en vigueur en tant que 91-03(2009) 
 Protection du site du CEMP des îles Seal (résolution)  *1991(R8/X) 
 Protection du site du CEMP des îles Seal  *1992(62/XI)...2000(62/XIX**)...2004...caduque en 2007 
91-04 Cadre général d’établissement d’AMP X *2011...en vigueur en tant que 91-04(2011) 

 
 



















































































































http://www.ccamlr.org/prm/cc/scic/dipacts.htm










































http://www.ccamlr.org/pu/f/f_pubs/cm/drt.htm








http://www.ccamlr.org/pu/f/f_pubs/fgl/index.htm








http://www.ccamlr.org/pu/e/sc/obs/VME-guide.pdf
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l’observateur scientifique de la CCAMLR devra contrôler régulièrement la vitesse 

d’immersion de la palangre.  Le navire devra coopérer avec l’observateur de la 

CCAMLR qui : 

i) tente d’effectuer un test de TDR ou de la bouteille sur une palangre posée, une 

fois par période de vingt-quatre heures ; 

ii) réalise, tous les sept jours, un minimum de quatre TDR ou tests de la bouteille sur 

une même palangre pour déterminer si la vitesse d’immersion varie le long de la 

palangre ; 

iii) place les TDR ou les bouteilles au hasard sur la palangre ; 

iv) calcule une vitesse d’immersion de la palangre pour chaque TDR récupéré par le 

navire ou pour chaque bouteille-test au moment du test ;  

v) mesure la vitesse d’immersion de la palangre à l’aide des bouteilles-tests, en tant 

que moyenne du temps que mettra la palangre à couler de la surface (0 m) à 10 m, 

ou, à l’aide des TDR en tant que moyenne du temps que mettra la palangre à 

couler de la surface (0 m) à 15 m. 

C3. Le navire doit : 

i) veiller à ce que, pendant ses opérations de pêche en vertu de cette exemption, 

toutes les palangres soient lestées de manière à atteindre à tout moment une 

vitesse minimale d’immersion de 0,2 m/s ; 

ii) rendre compte chaque jour à son agence nationale du fait qu’il a bien atteint 

l’objectif fixé pendant ses opérations de pêche menées en vertu de cette 

exemption ;  

iii) s’assurer que les données collectées lors des tests sur la vitesse d’immersion de la 

palangre et du contrôle de la vitesse d’immersion de la palangre lors de la pêche 

sont enregistrées sous le format
1
 prescrit par la CCAMLR et soumises à l’agence 

nationale pertinente et au directeur des données de la CCAMLR dans les deux 

mois suivant le départ du navire de la pêcherie à laquelle s’applique la présente 

mesure. 

1
  Spécifié dans le carnet électronique de l’observateur scientifique. 

2
 Se servir d’une bouteille d’eau en plastique avec un bouchon.  Enlever le bouchon de la bouteille pour 

que la bouteille se remplisse d’eau une fois immergée.  La bouteille en plastique pourra ainsi être 

réutilisée plutôt que d’être écrasée par la pression de l’eau. 
3
 Sur les palangres automatiques, l’attacher à la ligne principale ; sur le système de palangre espagnol, 

l’attacher à la ligne supportant les hameçons. 
4
 Se servir de jumelles pour mieux surveiller le test, surtout en période de mauvais temps. 
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MESURE DE CONSERVATION 25-02 (2009)
1,2

 

Réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  

au cours de la pêche à la palangre, expérimentale ou non,  

dans la zone de la Convention 

Espèces oiseaux de mer  

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engin palangre 
 

La Commission, 

Notant la nécessité de réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer lors des activités 

de pêche à la palangre en diminuant l’attraction que les navires de pêche exercent sur 

ces oiseaux et en empêchant ceux-ci de saisir les hameçons munis d’appâts, notamment 

lors de la pose des lignes,  

Reconnaissant que dans certaines sous-zones et divisions de la zone de la Convention, il 

existe également un risque élevé que les oiseaux de mer se fassent capturer pendant la 

remontée de la palangre, 

Adopte les mesures suivantes, propres à réduire le risque de mortalité accidentelle des 

oiseaux de mer lors des activités de pêche à la palangre. 

1. Les opérations de pêche seront menées de telle sorte qu’une fois mises à l’eau, les 

lignes supportant les hameçons
3
 soient immergées le plus tôt possible pour être hors 

d’atteinte des oiseaux de mer.  

2. Les navires utilisant des systèmes de palangres automatiques devront ajouter des lests 

aux lignes supportant les hameçons ou utiliser des lignes autoplombées lorsqu’ils 

déploient leurs palangres.  Il est recommandé d’utiliser des lignes autoplombées d’un 

minimum de 50 g/m ou des lignes non autoplombées auxquelles seront fixés des poids 

de 5 kg tous les 50 à 60 m. 

3. Les navires utilisant la méthode espagnole de pêche à la palangre devront relâcher des 

poids avant que la ligne ne soit tendue ; des lests traditionnels
4
 d’au moins 8,5 kg 

devront être utilisés à des intervalles ne dépassant pas 40 m, ou des lests traditionnels
4
 

d’au moins 6 kg, à des intervalles ne dépassant pas 20 m, ou des lests en acier massif
5
 

d’au moins 5 kg, à des intervalles ne dépassant pas 40 m. 

4.  Les navires utilisant exclusivement le système de type trotline (qui ne le combinent pas 

avec le système espagnol sur une même palangre) n’utiliseront des lests qu’à l’extrémité 

distale des lignes verticales de la palangre.  Les lests seront des lests traditionnels d’au 

moins 6 kg ou des lests en acier massif d’au moins 5 kg.  Les navires utilisant en 

alternance le système de type espagnol et la méthode de type trotline utiliseront : i) à 

l’égard du système espagnol : un lestage de la ligne conforme aux dispositions visées au 

paragraphe 3 ii), et à l’égard de la méthode de type trotline : un lestage de la ligne soit 

par des lests traditionnels de 8,5 kg, soit par des lests en acier massif de 5 kg fixés à 

l’extrémité des lignes verticales, là où se trouvent les hameçons, à moins de 80 m 

d’intervalle
6
. 

5. Les palangres ne doivent être posées que la nuit (à savoir, dans l’obscurité, entre les 

crépuscules nautiques
7
)
8
.  Pendant la pose des palangres la nuit, seules les lumières du 

navire assurant la sécurité doivent être utilisées. 
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6. Le rejet en mer de déchets d’usine
10

 et les rejets de la pêche
11

 sont interdits pendant la 

pose de palangres.  Le rejet en mer de déchets d’usine pendant la remontée de la 

palangre doit être évité.  Les rejets de déchets d’usine ne peuvent avoir lieu que sur le 

bord opposé à celui où les palangres sont remontées.  Pour les navires ou pêcheries 

n’étant assujettis à aucune condition stipulant que les déchets doivent rester à bord du 

navire, un système doit être instauré pour retirer les hameçons des déchets avant tout 

rejet à la mer. 

7. Les navires dont la configuration est telle qu’elle ne leur permet pas de traiter ou 

d’entreposer les déchets d’usine à bord, ou de les rejeter du côté opposé à celui de la 

remontée de la palangre, ne doivent pas être autorisés à pêcher dans la zone de la 

Convention. 

8. Une ligne de banderoles doit être déployée pendant la pose des palangres pour dissuader 

les oiseaux de s’approcher de la ligne supportant les hameçons.  La configuration 

détaillée de la ligne de banderoles et sa méthode de déploiement sont illustrées à 

l’annexe 25-02/A. 

9.  Un dispositif d’effarouchement des oiseaux (BED) destiné à dissuader les oiseaux de 

mer de s’emparer des appâts pendant la remontée des palangres sera utilisé, dans la 

mesure où les conditions météorologiques le permettent, dans les régions qui, selon la 

CCAMLR, présentent un niveau de risque soit modéré à élevé, soit élevé (niveau de 

risque 4 ou 5) à l’égard de la capture accidentelle d’oiseaux de mer.  Ces régions sont 

constituées, à l’heure actuelle, des sous-zones statistiques 48.3, 58.6 et 58.7 et des 

divisions statistiques 58.5.1 et 58.5.2.  Les directives relatives au dispositif BED 

figurent à l’annexe 25-02/B.  Les navires pêchant dans des zones à risque moyen ou bas 

(niveau de risque 1 à 3) sont encouragés à se servir des dispositifs BED pendant la 

remontée des palangres. 

10.  Il convient de s’efforcer de relâcher vivants les oiseaux capturés au cours des opérations 

de pêche à la palangre et, dans toute la mesure du possible, de retirer les hameçons sans 

mettre en danger la vie des oiseaux concernés. 

11. D’autres variantes des mesures d’atténuation de la capture accidentelle peuvent être 

testées sur des navires transportant deux observateurs, dont un au moins serait nommé 

conformément au système international d’observation scientifique de la CCAMLR, sous 

réserve du respect de toutes les autres dispositions de cette mesure de conservation
9
.  

Les propositions complètes relatives à de telles expériences doivent être notifiées au 

Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA) avant la 

saison de pêche au cours de laquelle elles seraient menées.   

1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

3
 On entend par ligne supportant les hameçons la ligne de fond ou ligne mère à laquelle des hameçons 

appâtés sont attachés par des avançons. 
4
 Les lests traditionnels sont ceux faits de pierres ou de béton. 

5
 Les lests en acier massif ne sont pas constitués de maillons d’une chaîne.  Ils doivent être fabriqués de 

forme hydrodynamique pour couler rapidement. 
6
 Reconnaissant que les palangres de type espagnol avec des lests fixés à 40 m d’intervalle sont 

généralement configurées avec des lignes situées à 80 m d’intervalle qui raccordent la ligne mère et 

les lignes supportant les hameçons (voir diagramme à l’annexe 25-02/C).  Ces lignes de raccordement 

constituent les lignes verticales de la méthode trotline. 
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7
 L’heure exacte des crépuscules nautiques est inscrite dans les tables de l’almanach nautique pour 

toutes les latitudes et les heures locales et pour tous les jours.  Une copie de l’algorithme de calcul de 

ces heures est disponible auprès du secrétariat de la CCAMLR.  Toutes les heures mentionnées, que 

ce soit pour les opérations du navire ou pour les déclarations des observateurs, doivent être données 

en indiquant la différence avec l’heure GMT. 
8
 Dans la mesure du possible, les lignes ne sont pas posées pendant les trois heures, voire davantage, 

qui précèdent le lever du soleil (pour réduire la prise d’appâts par les pétrels à menton blanc et la 

capture de ces oiseaux). 
9
 Les mesures d’atténuation à l’essai doivent être établies et utilisées en tenant pleinement compte des 

principes énoncés dans WG-FSA-03/22 (dont la version publiée est disponible auprès du secrétariat 

de la CCAMLR et sur le site Web) ; les essais doivent être réalisés indépendamment des opérations de 

pêche commerciale, dans l’esprit de la mesure de conservation 21-02. 
10

 Par « déchets d’usine », on entend les appâts et les produits dérivés du traitement du poisson et 

d’autres organismes, y compris les morceaux de poissons ou d’organismes dérivés du traitement. 
11

 Pour les besoins de la présente la mesure de conservation, par « rejets de la pêche », on entend les 

poissons entiers ou autres organismes, à l’exception des élasmobranches et des invertébrés, rejetés à la 

mer, lorsque le navire pêche au nord de 60°S, morts ou avec peu de chances de survie, ainsi qu’il est 

décrit dans le formulaire L5 du carnet de l’observateur. 

ANNEXE 25-02/A 

1. L’étendue aérienne de la ligne de banderoles, à savoir la partie de la ligne à laquelle 

sont fixées les banderoles, est en fait l’élément de dissuasion d’une ligne de banderoles.  

Les navires sont encouragés à étendre au maximum cette section aérienne pour garantir 

qu’elle protège la ligne supportant les hameçons aussi loin que possible derrière le 

navire, même par vents de travers. 

2. La ligne de banderoles est fixée au navire de telle sorte qu’elle est suspendue à la poupe, 

à un point situé au minimum à 7 m au-dessus de l’eau, du côté du vent par rapport au 

point d’immersion de la ligne supportant les appâts.  

3. La ligne de banderoles est d’une longueur minimale de 150 m et doit remorquer un 

objet à son extrémité éloignée du navire pour créer une tension qui lui donnerait le 

maximum de couverture aérienne.  L’objet remorqué est maintenu directement derrière 

le point de fixation au navire pour que, même en cas de vents de travers, la section 

aérienne de la ligne de banderoles surplombe la ligne supportant les hameçons. 

4. Les banderoles, comprenant chacune deux fils constitués d’une corde ou d’un tube de 

plastique
1
 d’un minimum de 3 mm de diamètre, sont fixées à tout au plus 5 m 

d’intervalle, à partir de 5 m du point d’attache de la ligne au navire, puis tout au long de 

la section aérienne de la ligne.  La longueur des banderoles est comprise entre 6,5 m à la 

poupe et 1 m pour la plus éloignée.  Lorsque la ligne de banderoles est déployée, les 

banderoles doivent pouvoir atteindre la surface de l’eau en l’absence de vent ou de 

houle.  Des émerillons ou dispositifs semblables sont placés sur la ligne de banderoles 

pour éviter que les banderoles ne s’enroulent autour de la ligne de banderoles.  Chaque 

banderole peut également porter un émerillon ou autre dispositif semblable à son point 

d’attache avec la ligne de banderoles, pour éviter que les banderoles ne s’emmêlent. 

  

http://www.ccamlr.org/pu/e/e_pubs/cm/10-11/melvin-et-al.pdf
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5. Les navires sont encouragés à déployer une deuxième ligne de banderoles pour qu’une 

ligne de banderoles soient remorquée du point de fixation, de chaque côté de la ligne 

supportant les hameçons.  La ligne de banderoles sous le vent présente les mêmes 

spécifications (afin d’éviter l’emmêlement, la ligne de banderoles sous le vent peut 

devoir être plus courte) et déployée du côté sous le vent de la ligne supportant les 

hameçons.   

1
 Le tube de plastique doit être résistant aux rayons ultraviolets. 

 

 

Ligne de banderoles  

Etendue aérienne 

Point de remorquage 

Banderoles 

Ligne supportant les 

hameçons   

Objet remorqué 

créant une tension 5 m 

5 m 

5 m 

7 m 

 

ANNEXE 25-02/B 

1. Il a été démontré que les BED ont deux caractéristiques opérationnelles principales
1
 : 

i) décourager les oiseaux de voler directement dans la zone où la ligne est remontée ; 

ii) empêcher les oiseaux qui sont posés à la surface de l’eau de se diriger vers la zone 

de virage.   

2. Ainsi, les navires sont encouragés à utiliser les BED démontrant ces deux 

caractéristiques. 

1
  Des exemples de BED démontrant les caractéristiques décrites au paragraphe 1 ci-dessus peuvent être 

obtenus auprès du secrétariat de la CCAMLR ou sur le site de la CCAMLR. 

  

http://www.ccamlr.org/pu/f/f_pubs/cm/BED.pdf


Décembre 2011 

S4-144 

ANNEXE 25-02/C 

 

MESURE DE CONSERVATION 25-03 (2011)
1
 

Réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux et  

des mammifères marins au cours des opérations  

de pêche au chalut dans la zone de la Convention 

Espèces oiseaux et  

 mammifères marins 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engin chalut 
 

La Commission, 

Notant la nécessité de réduire, chez les oiseaux et mammifères marins, la mortalité 

accidentelle ou les blessures dues aux opérations de pêche, 

Adopte les mesures suivantes, propres à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux et 

mammifères marins pendant les opérations de pêche au chalut. 

1. L’utilisation des câbles de contrôle des filets est interdite sur les navires menant des 

opérations de pêche dans la zone de la Convention CAMLR. 

2. Les navires menant des opérations de pêche dans la zone de la Convention doivent, 

pendant toute la durée de leurs opérations, choisir un éclairage ayant, de par son 

emplacement et son intensité, une portée réduite en dehors du navire, tout en assurant la 

sécurité sur le navire. 
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3. Le rejet en mer de déchets d’usine
2,3

 et les rejets de la pêche
4
 sont interdits lors de la 

pose et de la remontée du chalut. 

4. Les chaluts doivent être nettoyés avant la pose pour en enlever tout ce qui serait 

susceptible d’attirer des oiseaux. 

5. Les navires doivent adopter des procédures de filage et de virage des chaluts qui 

réduisent au minimum le temps pendant lequel le chalut repose à la surface de l’eau, 

mailles détendues.  La maintenance des chaluts doit, dans toute la mesure du possible, 

être effectuée lorsque le chalut n’est pas dans l’eau. 

6. Les navires doivent être encouragés à mettre au point des modèles d’engins qui 

réduisent autant que faire se peut la possibilité que les oiseaux heurtent les parties du 

chalut présentant le plus de risque pour eux.  Il conviendrait, entre autres, d’augmenter 

le lestage ou de réduire la flottabilité du chalut afin qu’il soit plus rapidement immergé, 

ou de placer des banderoles colorées ou autres dispositifs sur certaines parties du filet 

dont le maillage présente un danger particulier pour les oiseaux. 

1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
 Par « déchets d’usine », on entend les appâts et dérivés du traitement du poisson et d’autres 

organismes, y compris les morceaux de poissons ou d’organismes dérivés du traitement. 
3
  L’ « eau gélatineuse » est un liquide déversé en tant que dérivé des procédés de traitement du krill et 

du poisson.  L’eau gélatineuse ne contenant aucune source de nourriture pour les oiseaux, elle n’est 

pas considérée comme un déchet d’usine (voir note 2). 
4 

Pour les besoins de la présente mesure de conservation, par « rejets de la pêche», on entend les 

poissons entiers ou autres organismes rejetés à la mer, à l’exception des élasmobranches et des 

invertébrés lorsque le navire pêche au nord de 60°S, morts ou avec peu de chances de survie, ainsi 

qu’il est décrit dans le formulaire L5 du carnet de l’observateur. 

MESURE DE CONSERVATION 26-01 (2009)
1,2

 

Protection générale de l’environnement lors d’activités de pêche 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Préoccupée par le fait que certaines activités associées à la pêche risquent d’affecter 

l’environnement marin de l’Antarctique et que ces activités ont joué un rôle notable 

dans les efforts déployés par la CCAMLR pour réduire la mortalité accidentelle 

d’espèces non visées telles que les oiseaux de mer et les phoques, 

Notant que d’anciennes recommandations de la CCAMLR et les dispositions de la 

Convention MARPOL 73/78 et de ses annexes interdisent le rejet en mer de matières 

plastiques dans la zone de la Convention CAMLR, 

Notant les diverses dispositions du protocole au traité sur l’Antarctique relatif à la 

protection de l’environnement, en particulier ses annexes, ainsi que les 

recommandations et les mesures afférentes des Conférences consultatives des Parties au 

Traité sur l’Antarctique, 
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Se rappelant que, pendant de nombreuses années, le Comité scientifique a indiqué qu’un 

nombre considérable d’otaries de Kerguelen se faisaient prendre dans des courroies 

d’emballage en plastique et étaient tuées dans la zone de la Convention, 

Notant les recommandations de la CCAMLR et les dispositions de la Convention 

MARPOL et de ses annexes qui interdisent de rejeter des objets en matière plastique 

par-dessus bord en mer, et que des otaries continuent de s’enchevêtrer dans des déchets, 

Reconnaissant qu’il n’est pas nécessaire de sceller les caisses d’appâts utilisées sur les 

navires de pêche en particulier et tout autre emballage en général par des courroies en 

plastique, car il existe d’autres procédés, 

Adopte la mesure de conservation suivante visant à la réduction au minimum des effets 

possibles sur l’environnement marin des activités liées à la pêche, dans le contexte de 

l’atténuation de la mortalité accidentelle d’espèces non visées et de la protection de 

l’environnement marin conformément à l’article IX de la Convention. 

Élimination des courroies d’emballage en plastique 

1. L’utilisation sur les navires de pêche de courroies d’emballage en plastique pour sceller 

les caisses d’appâts est interdite. 

2. L’utilisation d’autres courroies d’emballage en plastique à d’autres fins sur les navires 

de pêche qui ne font pas usage d’incinérateurs de bord (systèmes clos) est interdite. 

3. Dès que les emballages sont ouverts, toutes les courroies doivent en être coupées en 

sections d’environ 30 cm pour ne pas former de boucles et, à la première occasion, 

brûlées dans l’incinérateur de bord. 

4. Tous les résidus en matière plastique doivent être conservés à bord du navire jusqu’à ce 

que ce dernier atteigne un port ; ils ne doivent en aucun cas être rejetés en mer. 

Interdiction de rejeter des déchets dans les pêcheries de hautes latitudes 

5. Il est interdit à tout navire menant des opérations de pêche au sud de 60°S de rejeter en 

mer ou d’éliminer : 

i) des huiles, carburants ou résidus huileux, s’il n’y est autorisé en vertu de 

l’Annexe I de MARPOL 73/78 ; 

ii) des ordures ; 

iii) des déchets alimentaires qui ne pourraient passer à travers un maillage de 25 mm ; 

iv) de la volaille entière ou en morceaux (coquilles d’œufs incluses) ;  

v) des eaux usées à moins de 12 milles nautiques des côtes ou des banquises, ou des 

eaux usées lorsque le navire se déplace à une vitesse inférieure à 4 nœuds ;  

vi) des cendres d’incinération. 
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6. Il est interdit aux navires menant des opérations de pêche au sud de 60°S de rejeter en 

bloc ou en continu : 

i) les déchets d’usine
3
 

ii) les rejets de la pêche
4
. 

7. Les poissons ou autres organismes capturés pendant les opérations de pêche et ayant 

une forte probabilité de survie
5
 et les autres organismes benthiques

6
 peuvent être remis 

à l’eau, mais uniquement une fois remplies les dispositions pertinentes de la mesure de 

conservation 22-07 et les dispositions pertinentes de déclaration d’autres mesures de 

conservation. 

Transport de volaille 

8. Il est interdit d’introduire des volailles, ou autres oiseaux vivants, dans les zones situées 

au sud de 60°S et de rejeter, dans ces mêmes zones, de la volaille préparée qui n’aurait 

pas été consommée. 

1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
  À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

3
 Par « déchets d’usine », on entend les appâts et les produits dérivés du traitement du poisson et 

d’autres organismes, y compris les morceaux de poissons ou d’organismes dérivés du traitement. 
4 

Par « rejets de la pêche », on entend les poissons entiers ou autres organismes rejetés à la mer morts 

ou avec peu de chances de survie, ainsi qu’il est décrit dans le formulaire L5 du carnet de 

l’observateur. 
5 

Tel que décrit dans le formulaire L5 du carnet de l’observateur. 
6 

Pour les besoins de la présente mesure de conservation, par « autres organismes benthiques », on 

entend les organismes benthiques définis dans le Guide de classification des VME de la CCAMLR et 

autres taxons formant un habitat, qui ne sont pas inclus dans les définitions des déchets d’usine ou des 

rejets de la pêche données respectivement dans les notes 3 et 4 ci-dessus. 

MESURE DE CONSERVATION 31-01 (1986) 

Réglementation de la pêche autour de la Géorgie du Sud 

(sous-zone statistique 48.3) 

Espèces  visées 

Zone 48.3 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

Sans porter préjudice aux autres mesures de conservation adoptées par la Commission, celle-

ci adoptera à sa réunion de 1987, pour les espèces dont la pêche est autorisée autour de la 

Géorgie du Sud (sous-zone statistique 48.3), des limites concernant la capture ou des mesures 

équivalentes qui entreront en vigueur pour la saison 1987/88.  

Ces limites de capture ou mesures équivalentes sont basées sur l’avis du Comité scientifique 

et tiennent compte des données résultant des études sur la pêche autour de la Géorgie du Sud. 

La Commission doit établir, le cas échéant, pour chaque saison de pêche depuis 1987/88, de 

telles limites ou autres mesures sur les environs de la Géorgie du Sud, sur des bases similaires 

à celles de la réunion de la Commission précédant immédiatement cette saison. 
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MESURE DE CONSERVATION 31-02 (2007)
1,2 

Mesure générale pour la fermeture d’une pêcherie 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La présente mesure de conservation régit la fermeture de toutes les pêcheries et est adoptée en 

vertu de l’article IX de la Convention. 

Application 

générale 
1. À la suite d’une notification de fermeture de pêcherie émise par le 

secrétariat (se référer aux mesures de conservation 23-01, 23-02, 23-03 

et 41-01), tous les navires de la région, zone, sous-zone, division de 

gestion, unité de recherche à petite échelle ou de toute autre unité de 

gestion sujette à la notification de fermeture devront sortir tous leurs 

engins de pêche de l’eau avant la date et l’heure de la fermeture notifiée.   

 2. Dès réception d’une telle notification par le navire, la pose de palangres 

devra cesser 24 heures avant la date et l’heure de fermeture notifiées.  Si 

cette notification est reçue moins de 24 heures avant la date et l’heure de 

fermeture, la pose de palangres devra cesser dès réception de cette 

notification. 

 3. Tous les navires quittent la pêcherie fermée dès que les engins sont sortis 

de l’eau. 

 4. Nonobstant le paragraphe 1, s’il semble évident qu’un navire ne sera pas 

en mesure de sortir tous ses engins de pêche de l’eau avant la date et 

l’heure de la fermeture notifiée, pour des raisons telles que :  

i) des considérations liées à la sécurité du navire et de l’équipage ;  

ii) des empêchements liés à des conditions météorologiques difficiles ;  

iii) la couverture de glace de mer ; ou 

iv) la nécessité de protéger l’environnement marin de l’Antarctique, 

le navire avise l’État du pavillon concerné de la situation.  L’État du 

pavillon ou le navire avise également le secrétariat.  Le navire déploie 

néanmoins tous les efforts possibles pour sortir ses engins de pêche de 

l’eau au plus tôt. 

Autres 

considérations 

pertinentes 

5. Au cas où le navire ne serait pas en mesure de sortir tous ses engins de 

pêche de l’eau avant la date et l’heure de la fermeture notifiée, l’État du 

pavillon en informerait aussitôt le secrétariat.  Dès réception de cette 

information, le secrétariat en informe rapidement les Membres. 

 6. Si le paragraphe 5 est applicable, l’État du pavillon mène une enquête sur 

les actions du navire et, conformément à ses procédures nationales, rend 

compte de ses conclusions, toutes questions pertinentes comprises, à la 

Commission au plus tard à sa prochaine réunion annuelle.  Dans ce 

compte rendu final, il devrait être déterminé si le navire a déployé tous les 

efforts nécessaires pour que tous ses engins de pêche soient sortis de 

l’eau : 
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  i) à la date et l’heure de la fermeture notifiée ; et 

ii) dès que possible après la notification à laquelle il est fait référence 

dans le paragraphe 4. 

 7. Dans le cas où un navire ne quitterait pas une pêcherie fermée dès que 

tous les engins de pêche seraient sortis de l’eau, l’État du pavillon ou le 

navire en informerait le secrétariat.  Dès réception de cette information, le 

secrétariat en informe rapidement les Membres. 

  
1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

MESURE DE CONSERVATION 32-01 (2001) 

Saisons de pêche 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

La saison de pêche, pour toutes les espèces de la zone de la Convention, est la période 

comprise entre le 1
er

 décembre et le 30 novembre de l’année suivante, à moins qu’il n’en soit 

décidé autrement dans des mesures de conservation spécifiques.  

MESURE DE CONSERVATION 32-02 (1998) 

Interdiction de la pêche dirigée de poissons 

dans la sous-zone statistique 48.1 

Espèces  poissons visés 

Zone 48.1 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de poissons dans la sous-zone statistique 48.1 pour des objectifs autres que 

scientifiques est interdite à compter du 7 novembre 1998 et au moins jusqu’à ce qu’une 

campagne d’évaluation de la biomasse du stock soit réalisée, que les résultats de cette 

campagne soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis du Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-03 (1998) 

Interdiction de la pêche dirigée de poissons 

dans la sous-zone statistique 48.2 

Espèces  poissons visés 

Zone 48.2 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de poissons dans la sous-zone statistique 48.2 pour des objectifs autres que 

scientifiques est interdite à compter du 7 novembre 1998 et au moins jusqu’à ce qu’une 

campagne d’évaluation de la biomasse du stock soit réalisée, que les résultats de cette 

campagne soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis du Comité scientifique. 
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MESURE DE CONSERVATION 32-04 (1986)
1
 

Interdiction de pêche dirigée sur Notothenia rossii 

dans la zone péninsulaire (sous-zone statistique 48.1) 

Espèce bocasse 

Zone 48.1 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

La pêche dirigée sur Notothenia rossii est interdite dans la zone péninsulaire (sous-zone 

statistique 48.1). 

La capture accessoire de Notothenia rossii au cours d’opérations de pêche dirigées sur 

d’autres espèces sera limitée à un niveau permettant le recrutement optimum du stock. 

1
 Cette mesure de conservation reste en vigueur, mais elle est actuellement incluse dans les dispositions de la 

mesure de conservation 32-02. 

MESURE DE CONSERVATION 32-05 (1986)
1
 

Interdiction de pêche dirigée sur Notothenia rossii 

autour des îles Orcades du Sud (sous-zone statistique 48.2) 

Espèce bocasse 

Zone 48.2 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

La pêche dirigée sur Notothenia rossii est interdite autour des îles Orcades du Sud (sous-zone 

statistique 48.2). 

La capture accessoire de Notothenia rossii au cours d’opérations de pêche dirigées sur 

d’autres espèces sera limitée à un niveau permettant le recrutement optimum du stock. 

1
 Cette mesure de conservation reste en vigueur, mais elle est actuellement incluse dans les dispositions de la 

mesure de conservation 32-03. 

MESURE DE CONSERVATION 32-06 (1985) 

Interdiction de pêche dirigée sur Notothenia rossii 

autour de la Géorgie du Sud (sous-zone statistique 48.3) 

Espèce bocasse 

Zone 48.3 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

1. La pêche dirigée sur Notothenia rossii est interdite autour de la Géorgie du Sud (sous-

zone statistique 48.3). 

2. La capture accessoire de Notothenia rossii au cours d’opérations de pêche dirigées sur 

d’autres espèces sera limitée à un niveau permettant le recrutement optimum du stock. 
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MESURE DE CONSERVATION 32-07 (1999) 

Interdiction de la pêche dirigée de Gobionotothen 

gibberifrons, Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys 

georgianus, Lepidonotothen squamifrons et Patagonotothen 

guntheri dans la sous-zone statistique 48.3 

Espèces  démersales visées 

Zone 48.3 

Saisons toutes 

Engin chalut 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 31-01 : 

La pêche dirigée de Gobionotothen gibberifrons, Chaenocephalus aceratus, 

Pseudochaenichthys georgianus, Lepidonotothen squamifrons et Patagonotothen guntheri 

dans la sous-zone statistique 48.3 est interdite jusqu’à ce que la Commission décide de rouvrir 

la pêcherie, compte tenu des avis du Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-08 (1997) 

Interdiction de pêche dirigée de Lepidonotothen squamifrons 

dans la division statistique 58.4.4 (bancs Ob et Lena)  

Espèce bocasse 

Zone 58.4.4 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Lepidonotothen squamifrons dans la division statistique 58.4.4 est interdite, 

sauf à des fins scientifiques, à compter du 8 novembre 1997 et au moins jusqu’à ce qu’une 

campagne d’évaluation de la biomasse du stock soit réalisée, que les résultats de cette 

campagne soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis du Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-09 (2011)
 

Interdiction de la pêche dirigée de Dissostichus spp.  

à moins que celle-ci ne relève de mesures  

de conservation spécifiques Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 48.5 

Saison 2011/12 

Engins tous 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

La pêche dirigée de Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique 48.5 est interdite du 

1
er

 décembre 2011 au 30 novembre 2012. 

MESURE DE CONSERVATION 32-10 (2002)
 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus spp.  

dans la division 58.4.4 en dehors des secteurs  

relevant de juridictions nationales 

Espèce légine 

Zone 58.4.4 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus spp. est interdite dans la division statistique 58.4.4 à compter du 

1
er

 décembre 2002, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de conservation 24-01.  

Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne d’évaluation du stock 

de Dissostichus spp. de cette division soit réalisée, que les résultats de cette campagne soient 

déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, que celui-ci les 

ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en fonction des 

avis rendus par le Comité scientifique. 



Décembre 2011 

S4-152 

MESURE DE CONSERVATION 32-11 (2002)
1,2

 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus eleginoides  

dans la sous-zone statistique 58.6 

Espèce légine 

Zone 58.6 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus eleginoides est interdite dans la sous-zone statistique 58.6 à 

compter du 1
er

 décembre 2002, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de 

conservation 24-01.  Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne 

d’évaluation du stock de Dissostichus eleginoides soit réalisée, que les résultats de cette 

campagne soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis rendus par le Comité scientifique. 

1
  À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

2
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Crozet 

MESURE DE CONSERVATION 32-12 (1998)
1
 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus eleginoides  

dans la sous-zone statistique 58.7 

Espèce légine 

Zone 58.7 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus eleginoides est interdite dans la sous-zone statistique 58.7 à 

compter du 7 novembre 1998, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de 

conservation 24-01.  Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne 

d’évaluation du stock de Dissostichus eleginoides soit réalisée, que les résultats de cette 

campagne soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons, 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis rendus par le Comité scientifique. 

1
  À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

MESURE DE CONSERVATION 32-13 (2003) 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus eleginoides 

dans la division statistique 58.5.1 en dehors des secteurs  

relevant de juridictions nationales 

Espèce légine 

Zone 58.5.1 

Saisons toutes 
Engins tous 

 

La capture de Dissostichus eleginoides est interdite dans la division statistique 58.5.1 en 

dehors des secteurs relevant de juridiction nationale à compter du 1
er

 décembre 2003, sauf à 

des fins scientifiques en vertu de la mesure de conservation 24-01.  Cette interdiction est 

applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne d’évaluation du stock de Dissostichus 

eleginoides de cette division soit réalisée, que les résultats de cette campagne soient déclarés 

au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), que celui-ci 

les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en fonction 

des avis rendus par le Comité scientifique. 
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MESURE DE CONSERVATION 32-14 (2003) 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus eleginoides  

dans la division statistique 58.5.2 à l’est de 79°20'E 

et en dehors de la ZEE à l’ouest de 79°20'E 

Espèce légine 

Zone 58.5.2 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus eleginoides est interdite dans la division statistique 58.5.2 à l’est 

de 79°20'E et en dehors de la ZEE à l’ouest de 79°20'E à compter du 1
er

 décembre 2003, sauf 

à des fins scientifiques en vertu de la mesure de conservation 24-01.  Cette interdiction est 

applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne d’évaluation du stock de Dissostichus 

eleginoides de cette division soit réalisée, que les résultats de cette campagne soient déclarés 

au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), que celui-ci 

les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en fonction 

des avis rendus par le Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-15 (2003) 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus spp.  

dans la sous-zone statistique 88.2 au nord de 65°S 

Espèce légine 

Zone 88.2 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus spp. est interdite dans la sous-zone statistique 88.2 au nord de 

65°S à compter du 1
er

 décembre 2003, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de 

conservation 24-01.  Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne 

d’évaluation du stock de Dissostichus spp. soit réalisée, que les résultats de cette campagne 

soient déclarés au Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), 

que celui-ci les ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en 

fonction des avis rendus par le Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-16 (2003) 

Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus spp.  

dans la sous-zone statistique 88.3 

Espèce légine 

Zone 88.3 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture de Dissostichus spp. est interdite dans la sous-zone statistique 88.3 à compter du 

1
er

 décembre 2003, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de conservation 24-01.  

Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne d’évaluation du stock 

de Dissostichus spp. soit réalisée, que les résultats de cette campagne soient déclarés au 

Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), que celui-ci les 

ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en fonction des 

avis rendus par le Comité scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 32-17 (2003) 

Interdiction de pêche dirigée d’Electrona carlsbergi  

dans la sous-zone statistique 48.3 

Espèce poisson-lanterne 

Zone 48.3 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La capture d’Electrona carlsbergi est interdite dans la sous-zone statistique 48.3 à compter du 

1
er

 décembre 2003, sauf à des fins scientifiques en vertu de la mesure de conservation 24-01.  
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Cette interdiction est applicable au moins jusqu’à ce qu’une campagne d’évaluation du stock 

d’Electrona carlsbergi soit réalisée, que les résultats de cette campagne soient déclarés au 

Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), que celui-ci les 

ait analysés et que la Commission prenne la décision de rouvrir la pêcherie, en fonction des 

avis rendus par le Comité scientifique, ou qu’un plan de recherche d’une pêcherie exploratoire 

soit soumis et approuvé par le Comité scientifique conformément à la mesure de 

conservation 24-01. 

MESURE DE CONSERVATION 32-18 (2006) 

Conservation des requins 

Espèces requins 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Rappelant les objectifs de la Convention, et notamment de son Article IX, 

Considérant que le plan d’action international pour la conservation et la gestion des requins 

de l’organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (OAA) 

demande aux États, dans le cadre de leur compétences respectives et conformément au 

droit international, de coopérer par le biais d’organisations régionales de gestion des 

pêches en vue de garantir la durabilité des stocks de requins, 

Considérant que de nombreux requins sont capturés dans le cadre des pêcheries conduites 

dans la zone CCAMLR et que ces captures ne seront sans doute pas durables, 

Considérant en outre qu’en attendant la collecte d’informations sur l’état des stocks de 

requins, il convient d’encadrer et si possible de réduire les prélèvements sur ces stocks, 

Reconnaissant la nécessité de collecter des données sur les captures, les rejets et le 

commerce afin de gérer et conserver les requins, 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

1. La pêche dirigée de toute espèce de requin dans la zone de la Convention, pour des 

besoins autres que scientifiques, est interdite.  Cette interdiction est applicable jusqu’à 

ce que le Comité scientifique ait réalisé une évaluation et un compte rendu de l’impact 

potentiel de cette activité de pêche et que la Commission s’accorde sur la question en se 

fondant sur l’avis du Comité scientifique sur l’existence possible d’une telle pêche dans 

la zone de la Convention. 

2. Les requins, et plus particulièrement les juvéniles et les femelles gravides, capturés 

accidentellement dans d’autres pêcheries, seront, autant que possible, remis à l’eau 

vivants.   
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MESURE DE CONSERVATION 33-01 (1995) 

Limite de la capture accessoire de Gobionotothen gibberifrons, 

Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys georgianus, 

Notothenia rossii et Lepidonotothen squamifrons 

dans la sous-zone statistique 48.3 

Espèces capture  

 accessoire 

Zone 48.3 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de conservation 31-01 : 

Dans toute pêcherie dirigée dans la sous-zone statistique 48.3, en toute saison de pêche, la 

capture accessoire de Gobionotothen gibberifrons ne doit pas dépasser 1 470 tonnes ; celle de 

Chaenocephalus aceratus, 2 200 tonnes ; et les captures accessoires de Pseudochaenichthys 

georgianus, Notothenia rossii et Lepidonotothen squamifrons, 300 tonnes chacune. 

Ces limites doivent être révisées par la Commission qui s’inspire des avis du Comité 

scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 33-02 (2011) 

Limites imposées à la capture accessoire,  

division statistique 58.5.2 Ŕ saison 2011/12 

Espèces capture accessoire 

Zone 58.5.2 

Saison 2011/12 

Engins tous 
 

1. Aucune pêche dirigée d’une espèce autre que Dissostichus eleginoides ou 

Champsocephalus gunnari ne sera menée dans la division statistique 58.5.2 pendant la 

saison 2011/12. 

2. Dans les pêcheries dirigées de la division statistique 58.5.2 pendant la saison 2011/12, 

la capture accessoire de Channichthys rhinoceratus n’excèdera pas 150 tonnes, celle de 

Lepidonotothen squamifrons n’excèdera pas 80 tonnes, celle de Macrourus spp. 

360 tonnes et celle de raies 120 tonnes.  Aux fins de la mise en application de cette 

mesure, « Macrourus spp. » et « raies » sont chacun considérés comme une seule 

espèce. 

3. La capture accessoire de toute espèce qui n’est pas mentionnée au paragraphe 2 et pour 

laquelle aucune limite n’a été imposée n’excèdera pas 50 tonnes dans la division 

statistique 58.5.2.   

4. Si, au cours d’une pêche dirigée, la capture accessoire dans un trait de Channichthys 

rhinoceratus, Lepidonotothen squamifrons, Macrourus spp., Somniosus spp. ou de raies 

est égale ou supérieure à 2 tonnes, le navire ne pêchera plus par le même mode de pêche 

dans un rayon d’au moins 5 milles nautiques
1
 du lieu où la capture accessoire a excédé 

2 tonnes pendant un minimum de cinq jours
2
.  Par lieu où la capture accidentelle a 

excédé 2 tonnes, on entend le trajet
3
 suivi par le navire de pêche.   

5. Si, au cours d’une pêche dirigée, la capture accessoire dans un trait de toute autre espèce 

de capture accessoire pour laquelle des limites ont été imposées en vertu de la présente 

mesure de conservation est égale ou supérieure à 1 tonne, le navire ne pêchera plus par 

le même mode de pêche dans un rayon d’au moins 5 milles nautiques
1
 du lieu où la  
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 capture accessoire a excédé 1 tonne pendant un minimum de cinq jours
2
.  Par lieu où la 

capture accidentelle a excédé 1 tonne, on entend le trajet
3
 suivi par le navire de pêche.   

1
  Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée en attendant 

l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de pêche. 
2
  La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée dans la mesure de 

conservation 23-01 en attendant l’adoption d’une période plus appropriée par la Commission. 
3
 Pour un chalut, le trajet s’entend de l’endroit où l’engin de pêche a été déployé la première fois à 

l’endroit où il a été récupéré par le navire de pêche.  Pour une palangre ou un casier, le trajet s’entend 

de l’endroit où la première ancre d’une pose est larguée à l’endroit où la dernière ancre de cette pose 

est larguée. 

MESURE DE CONSERVATION 33-03 (2011)
1,2

 

Limites imposées à la capture accessoire dans  

les pêcheries nouvelles et exploratoires Ŕ saison 2011/12 

Espèces capture accessoire 

Zones diverses 

Saison 2011/12 

Engins tous 
 

1. La présente mesure de conservation est applicable pour la saison 2011/12 aux pêcheries 

nouvelles ou exploratoires de tous les secteurs divisés en unités de recherche à petite 

échelle (SSRU), à l’exception des cas relevant de limites de capture accessoire 

spécifiques. 

2. Les limites de capture applicables à toutes les espèces des captures accessoires sont 

précisées à l’annexe 33-03/A.  Dans ces limites de capture, la capture totale
3
 des 

espèces de capture accessoire dans une SSRU ou dans plusieurs SSRU combinées, aux 

termes des mesures de conservation pertinentes, ne dépassera pas les limites ci-

dessous : 

• raies : 5% de la limite de capture de Dissostichus spp. ou 50 tonnes, selon la limite la 

plus élevée ;  

• Macrourus spp. : 16% de la limite de capture de Dissostichus spp. ou 20 tonnes, 

selon la limite la plus élevée ; 

• toutes les autres espèces combinées : 20 tonnes. 

3. Aux fins de l’application de cette mesure, « Macrourus spp. » et « raies » devront 

chacun être considérés comme une seule espèce. 

4. Sur tous les navires, toutes les raies doivent être remontées à bord ou le long du 

dispositif de virage pour que les marques éventuelles puissent être détectées et que leur 

état soit évalué.  Les raies marquées recapturées, selon les termes des paragraphes 2 v) 

et vii) de l’annexe C de la mesure de conservation 41-01 ne seront pas remises à l’eau.  

Sauf indication contraire de la part des observateurs scientifiques, dans la mesure du 

possible, toutes les autres raies devront être relâchées vivantes par les navires, par 

section des avançons et, si possible, en en enlevant les hameçons. 

5. Si la capture accessoire d’une espèce est égale ou supérieure à 1 tonne dans tout trait ou 

pose, le navire de pêche se déplace vers un autre lieu de pêche éloigné d’au moins  
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 5 milles nautiques
4
.  Il ne retourne pas avant cinq jours

5
 au moins dans un rayon de 

5 milles nautiques du lieu où la capture accessoire a excédé 1 tonne.  Par lieu où la 

capture accidentelle a excédé 1 tonne, on entend le trajet
6
 suivi par le navire de pêche. 

6. Si la capture de Macrourus spp. effectuée par un même navire au cours de deux 

périodes
7
 de 10 jours quelles qu’elles soient, dans une même SSRU, dépasse 1 500 kg 

en une période de 10 jours et dépasse 16% de la capture de Dissostichus spp. de ce 

même navire dans cette même SSRU pendant la même période, le navire cesse la pêche 

dans cette SSRU pour le restant de la saison. 

1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

3
 Total du poids vif capturé, à l’exception des individus relâchés vivants. 

4
 La disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée en attendant 

l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de pêche. 
5
 La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée dans la mesure de 

conservation 23-01 en attendant l’adoption d’une période plus appropriée par la Commission. 
6
 Pour un chalut, le trajet s’entend de l’endroit où l’engin de pêche a été déployé la première fois à 

l’endroit où il a été récupéré par le navire de pêche.  Pour une palangre, le trajet s’entend de l’endroit 

où la première ancre d’une pose est larguée à l’endroit où la dernière ancre de cette pose est larguée. 
7
 Les périodes de 10 jours sont définies comme suit : du 1

er
 au 10

e
 jour, du 11

e
 au 20

e
 jour, du 21

e
 au 

dernier jour du mois. 

ANNEXE 33-03/A 

Tableau 1 : Limites de la capture accessoire des pêcheries nouvelles et exploratoires pour la saison 2011/12.

  

Sous-

zone/ 

division 

Région Limite de capture de 

Dissostichus spp. 

(tonnes par  

région) 

Limite de capture accessoire 

Raies 

(tonnes par 

région) 

Macrourus spp. 

(tonnes par 

région) 

Autres espèces 

(tonnes par 

SSRU) 

48.6 au nord de 60°S 200  50 32 20 

 au sud de 60°S 200  50 32 20 

58.4.1 toute la division 210  50 33 20 

58.4.2 toute la division 70  50 20 20 

58.4.3a toute la division 86  50 26 20 

58.4.3b toute la division  0
 

 - - - 

88.1 toute la sous-zone  3282   164  430 20 

88.2 toute la sous-zone   530  50  84 20 

Région : Selon la 2
e
 colonne de ce tableau.  

 

Règles applicables aux limites de capture des espèces de captures accessoires : 

Raies : 5% de la limite de capture de Dissostichus spp. ou 50 tonnes, selon la limite la plus élevée 

(SC-CAMLR-XXI, paragraphe 5.76). 

Macrourus spp. : 16% de la limite de capture de Dissostichus spp. ou 20 tonnes, selon la limite la plus élevée, 

à l’exception de la division statistique 58.4.3a (SC-CAMLR-XXII, paragraphe 4.207) et de la 

sous-zone statistique 88.1 (SC-CAMLR-XXVII, paragraphe 4.162). 

Autres espèces : 20 tonnes par SSRU.  
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CONSERVATION MEASURE 41-01 (2011)
1,2

 

Mesures générales applicables aux pêcheries exploratoires  

de Dissostichus spp., zone de la Convention Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zones diverses 

Saison 2011/12 

Engins palangre, chalut 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation : 

1. La présente mesure de conservation est applicable aux pêcheries exploratoires au chalut 

ou à la palangre, à l’exception de celles auxquelles la Commission accorde des 

exemptions spécifiques.  Dans les pêcheries au chalut, par trait, on entend un 

déploiement unique de chalut.  Dans les pêcheries à la palangre, par pose, on entend le 

déploiement d’une ou de plusieurs palangres, sur un même lieu de pêche. 

2. La pêche doit avoir lieu dans un intervalle géographique et bathymétrique aussi étendu 

que possible en vue de fournir les informations qui permettront de déterminer les 

possibilités de la pêcherie et d’éviter une trop forte concentration des captures et de 

l’effort de pêche.  À cette fin, la pêche dans toute unité de recherche à petite échelle 

(SSRU) cesse lorsque les captures déclarées atteignent la limite de capture et cette 

SSRU reste alors fermée à la pêche pour le restant de la saison.   

3. Pour les besoins de l’application du paragraphe 2 ci-dessus : 

i) aux fins de la déclaration des données de capture et d’effort de pêche, la position 

géographique précise d’un trait dans les pêcheries au chalut est déterminée par le 

point médian entre les points de début et de fin de trait ;   

ii) aux fins de la déclaration des données de capture et d’effort de pêche, la position 

géographique précise d’un filage/d’un virage de palangre dans les pêcheries à la 

palangre est déterminée par le point central de la palangre ou des palangres 

déployée(s) ; 

iii) il est considéré qu’un navire mène des opérations de pêche dans une SSRU du 

début du filage jusqu’à la fin du virage de toutes les palangres ; 

iv) les informations sur la capture et l’effort de pêche de chaque espèce par SSRU 

doivent être déclarées au secrétaire exécutif tous les cinq jours par le système de 

déclaration des données de capture et d’effort de pêche par période de cinq jours 

défini dans la mesure de conservation 23-01 ;  

v) le secrétariat doit aviser les Parties contractantes prenant part à ces pêcheries 

d’une part, dès que la capture totale combinée de Dissostichus eleginoides et 

Dissostichus mawsoni dans une SSRU risque de dépasser la limite de capture 

spécifiée et d’autre part, de la fermeture de cette SSRU dès que la limite est 

atteinte
3
.  Le chalut ne doit pas être remorqué, même partiellement, dans une 

SSRU fermée et aucune partie de palangre ne doit être posée dans une SSRU 

fermée. 

4. La capture accessoire de chaque pêcherie exploratoire sera réglementée selon les 

dispositions de la mesure de conservation 33-03. 
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5. Le nombre et le poids de tous les rejets de Dissostichus eleginoides et de Dissostichus 

mawsoni, notamment ceux répondant à la condition de « chair gélatineuse », doivent 

être déclarés. 

6. Tout navire participant à la pêche exploratoire de Dissostichus spp. pendant la saison 

2011/12 doit avoir à son bord, pour toute la durée des activités de pêche menées 

pendant la saison de pêche, un observateur scientifique qui aura été nommé 

conformément au Système international d’observation scientifique de la CCAMLR et, 

si possible, un observateur scientifique supplémentaire. 

7. Le plan de collecte des données (annexe 41-01/A), le plan de recherche 

(annexe 41-01/B) et le programme de marquage (annexe 41-01/C) seront mis en 

application.  Les données collectées conformément auxdits Plans pour la période se 

terminant le 31 août 2012 doivent être déclarées à la CCAMLR le 30 septembre 2012 

au plus tard, de manière à ce que les données soient disponibles pour la réunion du 

Groupe de travail chargé de l’évaluation des stocks de poissons (WG-FSA) en 2012.  

Les données collectées après le 31 août 2012 seront déclarées à la CCAMLR dans les 

trois mois suivant la date de fermeture de la pêche, mais, dans la mesure du possible, 

elles seront soumises à temps pour pouvoir être examinées par le WG-FSA. 

8. Les Membres qui, avant le commencement de la pêche, décident de ne plus y participer, 

doivent informer le secrétariat du changement de leur plan un mois au plus tard avant 

l’ouverture de la pêche.  Si, pour une raison quelconque, les Membres ne sont pas en 

mesure de participer à la pêche, ils doivent en informer le secrétariat au plus tard une 

semaine après avoir réalisé qu’ils ne pourraient pas y participer.  Le secrétariat informe 

toutes les Parties contractantes dès qu’il reçoit une telle notification. 

1
 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 

2
  À l’exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 

3
  La fermeture des pêcheries est régie par la mesure de conservation 31-02. 

ANNEXE 41-01/A 

PLAN DE COLLECTE DES DONNÉES DES PÊCHERIES EXPLORATOIRES  

1. Tous les navires doivent respecter le système de déclaration de capture et d’effort de 

pêche journalier et par période de cinq jours (mesures de conservation 23-01 et 23-07) 

et le système de déclaration mensuelle des données de capture, d’effort de pêche et 

biologiques à échelle précise (mesures de conservation 23-04 et 23-05). 

2. Le navire doit garantir que les observateurs embarqués disposent d’un nombre suffisant 

d’échantillons pour pouvoir collecter toutes les données requises en vertu du Manuel de 

l’observateur scientifique de la CCAMLR en ce qui concerne les pêcheries de poisson. 
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3. Les données spécifiques aux opérations de pêche à la palangre seront collectées, 

notamment : 

i) position et profondeur du fond, à chaque extrémité de la palangre pour chaque pose ; 

ii) heure de la pose et de la remontée et temps d’immersion ; 

iii) nombre et espèce des poissons perdus en surface ; 

iv) nombre d’hameçons posés ; 

v) type d’appât ; 

vi) succès de l’appâtage (%) ; 

vii) type d’hameçon.  

ANNEXE 41-01/B 

PLAN DE RECHERCHE POUR LES PÊCHERIES EXPLORATOIRES 

1. Les activités menées en vertu du présent plan de recherche ne font l’objet d’aucune 

exemption aux mesures de conservation en vigueur. 

2. Le présent plan est applicable à toutes les unités de recherche à petite échelle (SSRU) 

définies au tableau 1 et à la figure 1. 

3. À moins qu’il ne pêche dans les sous-zones statistiques 88.1 et 88.2 (voir paragraphe 5), 

tout navire menant des activités de prospection ou de pêche commerciale dans toute 

SSRU doit réaliser les activités de recherche ci-après : 

i) Les 10 premiers traits effectués dans une SSRU par un chalutier ou palangrier 

doivent être appelés « traits de recherche » et être conformes aux critères spécifiés 

au paragraphe 4.  Tous les traits de recherche seront effectués dans les rectangles à 

échelle précise définis par le secrétariat de la CCAMLR
1
.  

ii) Une fois les 10 premiers traits de recherche accomplis, le navire peut poursuivre la 

pêche dans la SSRU, mais il est tenu d’effectuer au moins un trait de recherche 

tous les trois traits de pêche commerciale par la suite dans la SSRU, de telle sorte 

que le rapport traits de recherche/traits commerciaux, une fois les 10 premiers 

traits de recherche terminés, ne tombe pas au-dessous d’un rapport de 1:3. 

4. Pour qu’un trait soit considéré comme un trait de recherche : 

i) l’intervalle entre les traits de recherche ne doit pas être inférieur à 3 milles 

nautiques, distance qui est mesurée à partir du point médian géographique de 

chaque trait de recherche ; 

ii) toute pose de palangres doit comprendre au moins 3 500 hameçons et pas plus de 

5 000 hameçons, et peut inclure plusieurs lignes séparées qui seraient déployées 

sur un même lieu ; tout trait de chalut doit permettre une pêche réelle d’au moins 

30 minutes, période définie dans le projet de Manuel des campagnes d’évaluation 

menées au chalut de fond dans la zone de la Convention (SC-CAMLR-XI, 

annexe 5, appendice H, supplément E, paragraphe 4) ;  
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iii) pour toute pose de palangre, le temps d’immersion – période comprise entre la fin 

du processus de filage et le début du processus de virage – doit être supérieur à six 

heures. 

5. Dans les pêcheries exploratoires des sous-zones statistiques 88.1 et 88.2, toutes les 

données précisées dans le plan de collecte des données (annexe 41-01/A) de la présente 

mesure de conservation doivent être collectées pour chacune des poses ; le navire doit 

garantir que l’observateur a accès à un nombre suffisant d’échantillons pour pouvoir 

collecter toutes les données requises en vertu du Manuel de l’observateur scientifique 

de la CCAMLR en ce qui concerne les pêcheries de poisson.   

6. Dans toutes les autres pêcheries, toutes les données précisées dans le plan de collecte 

des données (annexe 41-01/A) de la présente mesure de conservation doivent être 

collectées pour chacune des poses de recherche effectuées ; il s’agit ici notamment de 

mesurer tous les poissons d’une pose de recherche dont la capture a atteint un maximum 

de 100 individus, et d’en prélever un échantillon d’au moins 30 poissons pour des 

études biologiques (paragraphe 2 de l’Annexe 41-01/A).  Lorsque plus de 100 poissons 

sont capturés, il convient d’utiliser une méthode de sous-échantillonnage au hasard des 

poissons. 

1
  Le secrétariat produira une liste de rectangles à échelle précise pour chaque SSRU dans les pêcheries 

exploratoires.  Ces listes seront transmises avant l’ouverture de la saison de pêche aux Membres ayant 

soumis une notification.  Si les rectangles à échelle précise désignés pour les poses de recherche sont 

bloqués par les glaces de mer, le navire se rend dans le ou les rectangles disponibles les plus proches 

d’une profondeur de pêche située entre 550 et 2 200 m, et effectue les poses de recherche dans ce ou 

ces rectangles. 

 



 

 

Tableau 1 : Coordonnées des unités de recherche à petite échelle (SSRU) (voir également la figure 1). 

Région SSRU Limites 

48.6 A De 50°S 20°W, plein est jusqu’à 1°30'E, plein sud jusqu’à 60°S, plein ouest jusqu’à 20°W, plein nord jusqu’à 50°S. 

 B De 60°S 20°W, plein est jusqu’à 10°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 20°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 60°S 10°W, plein est jusqu’à 0° de longitude, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 10°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 D De 60°S 0° de longitude, plein est jusqu’à 10°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 0° de longitude, plein nord jusqu’à 60°S. 

 E De 60°S 10°E, plein est jusqu’à 20°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 10°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 F De 60°S 20°E, plein est jusqu’à 30°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 20°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 G De 50°S 1°30'E, plein est jusqu’à 30°E, plein sud jusqu’à 60°S, plein ouest jusqu’à 1°30'E, plein nord jusqu’à 50°S. 
   
58.4.1 A De 55°S 86°E, plein est jusqu’à 150°E, plein sud jusqu’à 60°S, plein ouest jusqu’à 86°E, plein nord jusqu’à 55°S. 

 B De 60°S 86°E, plein est jusqu’à 90°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 80°E, plein nord jusqu’à 64°S, plein est jusqu’à 

86°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 60°S 90°E, plein est jusqu’à 100°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 90°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 D De 60°S 100°E, plein est jusqu’à 110°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 100°E, plein nord jusqu’à 60°S.  

 E De 60°S 110°E, plein est jusqu’à 120°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 110°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 F De 60°S 120°E, plein est jusqu’à 130°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 120°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 G De 60°S 130°E, plein est jusqu’à 140°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 130°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 H De 60°S 140°E, plein est jusqu’à 150°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 140°E, plein nord jusqu’à 60°S. 
   
58.4.2 A De 62°S 30°E, plein est jusqu’à 40°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 30°E, plein nord jusqu’à 62°S. 

 B De 62°S 40°E, plein est jusqu’à 50°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 40°E, plein nord jusqu’à 62°S. 

 C De 62°S 50°E, plein est jusqu’à 60°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 50°E, plein nord jusqu’à 62°S. 

 D De 62°S 60°E, plein est jusqu’à 70°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 60°E, plein nord jusqu’à 62°S. 

 E De 62°S 70°E, plein est jusqu’à 73°10'E, plein sud jusqu’à 64°S, plein est jusqu’à 80°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte 

jusqu’à 70°E, plein nord jusqu’à 62°S. 
   
58.4.3a A Toute la division, de 56°S 60°E, plein est jusqu’à 73°10'E, plein sud jusqu’à 62°S, plein ouest jusqu’à 60°E, plein nord jusqu’à 56°S. 
   
58.4.3b A De 56°S 73°10'E, plein est jusqu’à 79°E, sud jusqu’à 59°S, plein ouest jusqu’à 73°10'E, plein nord jusqu’à 56°S. 

 B De 60°S 73°10'E, plein est jusqu’à 86°E, sud jusqu’à 64°S, plein ouest jusqu’à 73°10'E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 59°S 73°10'E, plein est jusqu’à 79°E, sud jusqu’à 60°S, plein ouest jusqu’à 73°10'E, plein nord jusqu’à 59°S. 

 D De 59°S 79°E, plein est jusqu’à 86°E, sud jusqu’à 60°S, plein ouest jusqu’à 79°E, plein nord jusqu’à 59°S. 

 E De 56°S 79°E, plein est jusqu’à 80°E, plein nord jusqu’à 55°S, plein est jusqu’à 86°E, sud jusqu’à 59°S, plein ouest jusqu’à 79°E, plein nord jusqu’à 56°S. 
   
58.4.4 A De 51°S 40°E, plein est jusqu’à 42°E, plein sud jusqu’à 54°S, plein ouest jusqu’à 40°E, plein nord jusqu’à 51°S. 

 B De 51°S 42°E, plein est jusqu’à 46°E, plein sud jusqu’à 54°S, plein ouest jusqu’à 42°E, plein nord jusqu’à 51°S. 

 C De 51°S 46°E, plein est jusqu’à 50°E, plein sud jusqu’à 54°S, plein ouest jusqu’à 46°E, plein nord jusqu’à 51°S. 

 D Toute la division sauf les SSRU A, B, C, avec une limite extérieure de 50°S 30°E, plein est jusqu’à 60°E, plein sud jusqu’à 62°S, plein ouest jusqu’à 

30°E, plein nord jusqu’à 50°S. 

.../... 



 

 

Tableau 1 (suite) 

Région SSRU Limites 

58.6 A De 45°S 40°E, plein est jusqu’à 44°E, plein sud jusqu’à 48°S, plein ouest jusqu’à 40°E, plein nord jusqu’à 45°S. 

 B De 45°S 44°E, plein est jusqu’à 48°E, plein sud jusqu’à 48°S, plein ouest jusqu’à 44°E, plein nord jusqu’à 45°S. 

 C De 45°S 48°E, plein est jusqu’à 51°E, plein sud jusqu’à 48°S, plein ouest jusqu’à 48°E, plein nord jusqu’à 45°S. 

 D De 45°S 51°E, plein est jusqu’à 54°E, plein sud jusqu’à 48°S, plein ouest jusqu’à 51°E, plein nord jusqu’à 45°S. 
   
58.7 A De 45°S 37°E, plein est jusqu’à 40°E, plein sud jusqu’à 48°S, plein ouest jusqu’à 37°E, plein nord jusqu’à 45°S. 
   
88.1 A De 60°S 150°E, plein est jusqu’à 170°E, plein sud jusqu’à 65°S, plein ouest jusqu’à 150°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 B De 60°S 170°E, plein est jusqu’à 179°E, plein sud jusqu’à 66°40'S, plein ouest jusqu’à 170°E, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 60°S 179°E, plein est jusqu’à 170°W, plein sud jusqu’à 70°S, plein ouest jusqu’à 178°W, plein nord jusqu’à 66°40'S, plein ouest jusqu’à 179°E, 

plein nord jusqu’à 60°S. 

 D De 65°S 150°E, plein est jusqu’à 160°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 150°E, plein nord jusqu’à 65°S. 

 E De 65°S 160°E, plein est jusqu’à 170°E, plein sud jusqu’à 68°30'S, plein ouest jusqu’à 160°E, plein nord jusqu’à 65°S. 

 F De 68°30'S 160°E, plein est jusqu’à 170°E, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 160°E, plein nord jusqu’à 68°30'S. 

 G De 66°40'S 170°E, plein est jusqu’à 178°W, plein sud jusqu’à 70°S, plein ouest jusqu’à 178°50'S, plein sud jusqu’à 70°50'S, plein ouest jusqu’à 

170°E, plein nord jusqu’à 66°40'S. 

 H De 70°50'S 170°E, plein est jusqu’à 178°50'S, plein sud jusqu’à 73°S, plein ouest jusqu’à la côte, vers le nord le long de la côte jusqu’à 170°E, plein 

nord jusqu’à 70°50'S. 

 I De 70°S 178°50'S, plein est jusqu’à 170°W, plein sud jusqu’à 73°S, plein ouest jusqu’à 178°50'S, plein nord jusqu’à 70°S. 

 J  De 73°S sur la côte près de 170°E, plein est jusqu’à 178°50'S, plein sud jusqu’à 80°S, plein ouest jusqu’à 170°E, vers le nord le long de la côte jusqu’à 73°S. 

 K De 73°S 178°50'S, plein est jusqu’à 170°W, plein sud jusqu’à 76°S, plein ouest jusqu’à 178°50'S, plein nord jusqu’à 73°S. 

 L De 76°S 178°50'S, plein est jusqu’à 170°W, plein sud jusqu’à 80°S, plein ouest jusqu’à 178°50'S, plein nord jusqu’à 76°S. 

 M De 73°S sur la côte près de 169°30’E, plein est jusqu’à 170°E, plein sud jusqu’à 80°S, plein ouest jusqu’à la côte, vers le nord le long de la côte jusqu’à 73°S. 
   
88.2 A De 60°S 170°W, plein est jusqu’à 160°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 170°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 B De 60°S 160°W, plein est jusqu’à 150°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 160°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 70°50'S 150°W, plein est jusqu’à 140°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 150°W, plein nord jusqu’à 70°50'S. 

 D De 70°50'S 140°W, plein est jusqu’à 130°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 140°W, plein nord jusqu’à 70°50'S. 

 E De 70°50'S 130°W, plein est jusqu’à 120°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 130°W, plein nord jusqu’à 70°50'S. 

 F De 70°50'S 120°W, plein est jusqu’à 110°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 120°W, plein nord jusqu’à 70°50'S. 

 G De 70°50'S 110°W, plein est jusqu’à 105°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 110°W, plein nord jusqu’à 70°50'S. 

 H De 65°S 150°W, plein est jusqu’à 105°W, plein sud jusqu’à 70°50'S, plein ouest jusqu’à 150°W, plein nord jusqu’à 65°S. 

 I De 60°S 150°W, plein est jusqu’à 105°E, plein sud jusqu’à 65°S, plein ouest jusqu’à 150°W, plein nord jusqu’à 60°S. 
   
88.3 A De 60°S 105°W, plein est jusqu’à 95°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 105°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 B De 60°S 95°W, plein est jusqu’à 85°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 95°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 C De 60°S 85°W, plein est jusqu’à 75°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 85°W, plein nord jusqu’à 60°S. 

 D De 60°S 75°W, plein est jusqu’à 70°W, plein sud jusqu’à la côte, vers l’ouest le long de la côte jusqu’à 75°W, plein nord jusqu’à 60°S. 
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Figure 1 : Unités de recherche à petite échelle pour les pêcheries nouvelles et exploratoires.  Les 

limites de ces unités figurent au tableau 1.  Les limites des ZEE de l’Afrique du Sud, 

de l’Australie et de la France sont marquées pour que puissent être considérées les 

notifications de mise en place de pêcheries nouvelles et exploratoires dans les eaux 

adjacentes à ces zones.  En tirets : limite approximative entre Dissostichus eleginoides 

et Dissostichus mawsoni. 

ANNEXE 41-01/C 

PROGRAMME DE MARQUAGE DE DISSOSTICHUS SPP. ET DE RAIES  

DANS LES PECHERIES EXPLORATOIRES  

1. La responsabilité de veiller au marquage, à la récupération des marques et à la 

déclaration correcte revient à l’État du pavillon du navire de pêche.  Le navire de pêche 

coopère avec l’observateur scientifique de la CCAMLR pour réaliser le programme de 

marquage.  

2.  Ce programme est applicable dans chaque pêcherie exploratoire à la palangre et tout 

navire qui participe à plus d’une pêcherie exploratoire applique les dispositions ci-

dessous dans chaque pêcherie exploratoire dans laquelle ce navire pêche :  

i) Chaque palangrier doit marquer et relâcher Dissostichus spp., sans interruption 

durant les activités de pêche, au taux spécifié dans la mesure de conservation 

applicable à cette pêcherie en vertu du Protocole
1
 de marquage de la CCAMLR.  
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ii)  Le programme vise les légines de toutes tailles, afin de satisfaire la condition de 

marquage.  Seules les légines dont la probabilité de survie est élevée sont 

marquées et relâchées.  L’observateur signale la quantité disponible de ces 

poissons.  Seuls les poissons accrochés par un seul hameçon et en bonne condition 

sont marqués et remis à l’eau (compte tenu du fait que les poissons qui ne sont 

accrochés que par la gueule comptent parmi les poissons accrochés par un seul 

hameçon).  Le nombre de blessures occasionnées par des hameçons doit être 

enregistré par le navire pour chaque poisson marqué et relâché.  La fréquence des 

longueurs des légines marquées doit refléter la fréquence des longueurs de la 

capture
2
.  Chaque navire capturant plus de 10 tonnes de Dissostichus spp. dans 

une pêcherie devra atteindre un niveau statistique minimal de cohérence du 

marquage de 60% à partir de 2011/12
3
.  Toutes les légines relâchées doivent être 

marquées de deux marques et seront relâchées dans un secteur géographique aussi 

vaste que possible.  Dans les régions fréquentées par les deux espèces, le taux de 

marquage sera proportionnel aux espèces et aux longueurs des spécimens de 

Dissostichus spp. présents dans les captures.   

iii) Il est recommandé aux Membres souhaitant marquer des raies de suivre les 

protocoles établis durant l’Année de la raie.  

iv) Toutes les marques de légines et de raies utilisées dans les pêcheries exploratoires 

seront obtenues auprès du secrétariat. 

v) Toutes les légines seront examinées pour déterminer s’il y a présence de marque.  

Toutes les raies seront remontées à bord ou le long du dispositif de virage pour 

que les marques éventuelles puissent être détectées et pour que leur état soit 

évalué.  Les poissons marqués recapturés (à savoir, tous les poissons capturés qui 

avaient été marqués par le passé) ne doivent pas être remis à l’eau, même s’ils ne 

sont restés en liberté que peu de temps. 

vi) Pour les légines marquées recapturées, il conviendrait d’effectuer un 

échantillonnage biologique (longueur, poids, sexe, stade de développement des 

gonades) et de prendre, si possible, une photographie numérique – avec mention 

de la date – de la marque et des otolithes récupérés, montrant clairement le 

numéro et la couleur de la marque. 

vii) Pour les raies marquées recapturées, il conviendrait d’effectuer un échantillonnage 

biologique (longueurs, poids, sexe, stade de développement des gonades), de 

prendre deux photographies numériques (avec mention de la date) : l’une de la 

raie entière avec sa marque, l’autre, un gros plan de la marque montrant 

clairement son numéro et sa couleur. 

3. Les légines marquées et remises à l’eau ne sont pas comptabilisées dans les limites de 

capture. 

4.  Toutes les données sur les marques et toutes les données pertinentes à la recapture des 

marques seront déclarées par voie électronique sous le format
1
 CCAMLR au secrétaire 

exécutif i) par le navire chaque mois avec les données mensuelles de capture et d’effort 

de pêche (C2), et ii) par l’observateur dans le cadre des données qu’il est tenu de 

déclarer
1
.  
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5.  Toutes les données pertinentes sur les marques, les données sur la recapture des 

marques et les spécimens (marques et otolithes) provenant de la recapture seront 

déclarés par voie électronique sous le format
1 

CCAMLR au dépositaire régional 

pertinent des données de marquage, comme cela est précisé dans le Protocole de 

marquage de la CCAMLR (disponible à www.ccamlr.org/pu/f/sc/tag/intro.htm). 

1
  En vertu du Protocole de la CCAMLR sur le marquage dans les pêcheries exploratoires, disponible 

auprès du secrétariat et figurant dans les formulaires des carnets des observateurs scientifiques. 
2 

Les navires peuvent appliquer cette condition en marquant une proportion adéquate de poissons par 

rapport au nombre de poissons remontés le long du dispositif de virage.  Pour obtenir plus de 

précisions, consulter le Protocole de la CCAMLR sur le marquage. 
3 

La statistique de cohérence () sera calculée comme suit : 

  

 où Pt est la proportion de tous les poissons marqués par lots de longueur i, Pc est la proportion de tous 

les poissons capturés (à savoir la somme de tous les poissons capturés et, soit débarqués, soit marqués 

et remis à l’eau), par lots de 10 cm de longueur. 

MESURE DE CONSERVATION 41-02 (2011) 

Limitation de la pêcherie de Dissostichus eleginoides,  

sous-zone statistique 48.3 Ŕ saisons 2011/12 et 2012/13 

Espèce légine 

Zone 48.3 

Saisons 2011/12, 2012/13 

Engins palangre, casiers 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 31-01 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3 

est effectuée par des navires utilisant exclusivement des palangres et des 

casiers. 

 2. Pour les besoins de cette pêcherie, le secteur ouvert à la pêche est défini 

comme étant la portion de la sous-zone statistique 48.3 délimitée par les 

latitudes 52°30'S et 56°0'S et par les longitudes 33°30'W et 48°0'W. 

 3. Une carte illustrant le secteur défini au paragraphe 2 est annexée à la 

présente mesure de conservation (annexe 41-02/A).  La portion de la sous-

zone statistique 48.3 située en dehors du secteur défini ci-dessus est 

fermée à la pêche dirigée de Dissostichus eleginoides pendant les saisons 

2011/12 et 2012/13. 

Limite 

de capture 
4. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 

48.3 est limitée à 2 600 tonnes par saison pendant les saisons 2011/12 et 

2012/13.  La limite de capture est encore subdivisée entre les aires de 

gestion indiquées à l’annexe 41-02/A comme suit : 

Aire de gestion A :  0 tonne 

Aire de gestion B : 780 tonnes par saison 

Aire de gestion C :  1 820 tonnes par saison 

11 100
2



 
 

    
 
 
 


n

t c
i

P P

http://www.ccamlr.org/pu/f/sc/tag/intro.htm
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Saison 5. Pour les besoins de la pêcherie à la palangre de Dissostichus eleginoides 

dans la sous-zone statistique 48.3, les saisons de pêche 2011/12 et 

2012/13 sont les périodes comprises entre le 1
er

 mai et le 31 août de 

chaque saison, à moins que la limite de capture ne soit atteinte plus tôt, 

auquel cas la pêche cesserait.  Pour les besoins de la pêcherie au casier de 

Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3, les saisons de 

pêche 2011/12 et 2012/13 sont les périodes comprises entre le 

1
er 

décembre et le 30 novembre, à moins que la limite de capture ne soit 

atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait.  La saison de pêche à la 

palangre de 2011/12 pourra être prolongée en deux périodes : i) com-

mencer le 16 avril 2012 et ii) finir le 14 septembre 2012 pour les navires 

qui auront démontré qu’ils ont totalement respecté la mesure de 

conservation 25-02 pendant la saison précédente.   

 6. Les règles de décision suivantes s’appliqueront à la prolongation de la 

saison 2012/13 : 

i) si, en moyenne, moins d’un oiseau par navire est capturé pendant les 

deux périodes de prolongation de la saison 2011/12, la pré-saison 

2012/13 commencera le 11 avril 2013 ;  

ii) si, en moyenne, de un à trois oiseaux par navire, ou plus de 10 et 

moins de 16 oiseaux au total, sont capturés pendant les périodes de 

prolongation de la saison 2011/12, la pré-saison 2012/13 

commencera le 16 avril 2013 ; ou  

iii) si, en moyenne, plus de trois oiseaux par navire, ou plus de 

15 oiseaux au total, sont capturés pendant les périodes de 

prolongation de la saison 2011/12, la saison 2012/13 commencera le 

21 avril 2013.  

 7. Les périodes de prolongation des saisons 2011/12 et 2012/13 feront 

l’objet d’une limite de capture de trois (3) oiseaux de mer par navire.  Si 

trois oiseaux de mer au total sont capturés par un navire durant ces deux 

périodes de prolongation, le navire devra immédiatement cesser la pêche 

pendant les périodes de prolongation.  Dans le cas de la prolongation de la 

période de pêche au début de la saison, la pêche ne recommencera que le 

1
er

 mai de la saison correspondante et la prolongation à la fin de la saison 

ne sera pas applicable. 

 8. La prolongation de la saison pour la saison 2012/13 ne sera applicable 

qu’aux navires qui auront démontré qu’ils ont totalement respecté la 

mesure de conservation 25-02 pendant la saison précédente.   

Capture 

accessoire 
9. Tous les crabes de la capture accessoire seront, autant que possible, remis 

à l’eau vivants. 
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 10. La capture accessoire de poissons dans la pêcherie de Dissostichus 

eleginoides de la sous-zone statistique 48.3 pendant les saisons 2011/12 et 

2012/13 ne dépassera pas 130 tonnes pour les raies et 130 tonnes pour 

Macrourus spp. par saison.  Pour les besoins de ces limites de capture 

accessoire, Macrourus spp. et les raies sont chacun considéré comme une 

seule espèce.  

 11. Si, au cours d’une pose, la capture accessoire d’une quelconque espèce est 

égale ou supérieure à 1 tonne, le navire de pêche devra se déplacer d’au 

moins 5 milles nautiques
1
.  Il ne pourra retourner dans un rayon de 

5 milles nautiques du lieu où la capture accessoire a excédé 1 tonne 

pendant au moins cinq jours
2
.  Par lieu où la capture accidentelle a excédé 

1 tonne, on entend le trajet
3
 suivi par le navire de pêche.   

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

12. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-02. 

Observateurs 13. Tout navire participant à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique qui aura été nommé conformément au 

système international d’observation scientifique de la CCAMLR et, si 

possible, un autre observateur scientifique. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

14. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, il 

convient d’appliquer : 

  i) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ; 

  ii)  le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de 

conservation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées 

par pose.   

 15. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus eleginoides et par « espèces des 

captures accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus 

eleginoides. 

 16. Le nombre et le poids total des rejets de Dissostichus eleginoides, y 

compris ceux répondant à la condition de « chair gélatineuse », doivent 

être déclarés.  La capture de ces poissons est à déduire de la capture totale 

admissible. 
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Données : 

biologiques 
17. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Pêche de 

recherche 
18. Les captures de Dissostichus eleginoides effectuées aux termes des 

dispositions de la mesure de conservation 24-01 dans la zone de pêche 

définie dans la présente mesure de conservation seront considérées 

comme partie intégrante de la limite de capture. 

Protection 

environne-

mentale 

19. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1 

Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée 

en attendant l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de 

pêche. 
2
 La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée 

dans la mesure de conservation 23-01, en attendant l’adoption d’une période plus 

appropriée par la Commission.  
3
 Pour une palangre ou un casier, le trajet s’entend du point où la première ancre d’une 

pose est larguée au point où 

 la dernière ancre est larguée. 

 

ANNEXE 41-02/A 

Sous-zone 48.3 – la zone de pêche et les trois aires de gestion faisant l’objet de l’allocation de 

capture aux termes du paragraphe 4.  Des courbes de niveau de 1 000 et 2 000 m sont 

indiquées. 
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MESURE DE CONSERVATION 41-03 (2011) 

Limitation de la pêcherie de Dissostichus spp., 

sous-zone statistique 48.4 Ŕ saison de pêche 2011/12 

Espèce légine 

Zone 48.4 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

Accès 1. La pêche dirigée est effectuée exclusivement à la palangre.  L’utilisation 

de toute autre méthode de pêchcv e dirigée sur Dissostichus spp. dans la 

sous-zone statistique 48.4 est interdite.  

2. Pour les besoins de cette pêcherie, les secteurs ouverts à la pêche sont 

définis comme étant, d’une part, la portion de la sous-zone statistique 48.4 

délimitée par les latitudes 55°30'S et 57°20'S et par les longitudes 

25°30'W et 29°30'W (secteur nord), et d’autre part la portion de la sous-

zone statistique 48.4 délimitée par les latitudes 57°20'S et 60°00'S et par 

les longitudes 24°30'W et 29°00'W (secteur sud). 

3. Une carte illustrant le secteur défini au paragraphe 2 est annexée à la 

présente mesure de conservation (annexe 41-03/A).  La portion de la sous-

zone 48.4 située en dehors du secteur défini ci-dessus est fermée à la 

pêche dirigée de Dissostichus spp. pendant la saison 2011/12. 

Limite 

de capture 
4. Dans le secteur nord de la sous-zone statistique 48.4, la capture totale de 

Dissostichus eleginoides est limitée à 48 tonnes et le ciblage de 

Dissostichus mawsoni, autre que pour les besoins de la recherche 

scientifique, est interdit. 

 5. Dans le secteur sud de la sous-zone statistique 48.4, la capture totale de 

Dissostichus spp. est limitée à 33 tonnes. 

Saison 6. Pour les besoins de la pêcherie de Dissostichus spp., dans la sous-zone 

statistique 48.4, la saison de pêche est ouverte du 1
er

 décembre 2011 au 

30 novembre 2012 à moins que la limite totale de la capture de 

Dissostichus spp., telle qu’elle est spécifiée dans les paragraphes 4 et 5, de 

la sous-zone 48.4 ne soit atteinte avant, auquel cas la pêche cesserait.  

Capture 

accessoire 
7. Dans le secteur nord de la sous-zone statistique 48.4, la capture accessoire 

de poisson ne dépassera pas 2,5 tonnes pour les raies et 7,5 tonnes pour 

Macrourus spp. 

 8. Dans le secteur sud de la sous-zone statistique 48.4, la capture accessoire 

de poisson déclenchera la règle du déplacement si les captures de raies 

dépassent 5% de la capture de Dissostichus spp. en un trait ou une pose, 

ou si la capture de Macrourus spp. atteint 150 kg et dépasse 16% de la 

capture de Dissostichus spp. en un trait ou une pose.  Si la règle du dépla-

cement est déclenchée, le navire de pêche se déplace vers un autre lieu de 

pêche éloigné d’au moins 5 milles nautiques
1
.  Il ne retourne pas avant 

cinq jours
2
 au moins dans un rayon de 5 milles nautiques du lieu où la 

règle du déplacement a été déclenchée.  Par lieu où la règle du déplace-

ment a été déclenchée, on entend le trajet
3
 suivi par le navire de pêche. 
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 9. Pour les besoins de ces limites de capture accessoire, Macrourus spp. et 

les raies sont chacun considéré comme une seule espèce.  

 10. Dissostichus mawsoni capturé dans le secteur nord de la sous-zone 

statistique 48.4 sera, s’il est en bonne condition, marqué et remis à l’eau ; 

s’il est mort, il pourra être conservé. 

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

11. La pêche, dans la sous-zone statistique 48.4, sera menée conformément 

aux dispositions de la mesure de conservation 25-02.  Lorsque la pêche est 

menée en vertu des dispositions de la mesure de conservation 24-02, les 

navires peuvent, sous réserve du paragraphe 13 ci-dessous, pêcher de jour 

au titre d’une exemption des dispositions visées au paragraphe 5 (pose de 

nuit) de la mesure de conservation 25-02. 

 12. Dans la sous-zone statistique 48.4, en décembre, janvier, février, mars, 

octobre et novembre, la pêche sera menée aux termes, non seulement des 

dispositions visées au paragraphe 11 ci-dessus, mais aussi des dispositions 

de la mesure de conservation 24-02. 

 13. Tout navire bénéficiant de l’exemption de la pêche de nuit décrite au 

paragraphe 11 ci-dessus et capturant un total de trois (3) oiseaux de mer 

devra immédiatement reprendre la pêche de nuit conformément à la 

mesure de conservation 25-02. 

Observateurs 14. Tout navire participant à la pêcherie de Dissostichus spp. dans la sous-

zone statistique 48.4 doit avoir à son bord pour toute la durée des activités 

de pêche au moins un observateur scientifique nommé conformément au 

système international d’observation scientifique de la CCAMLR. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

15. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, il 

convient d’appliquer : 

i) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ; 

  ii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données sont déclarées par pose.  Aux fins de la 

mesure de conservation 23-04, par « espèce-cible » on entend 

Dissostichus spp. et par « espèces des captures accessoires », toutes 

les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
16. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 
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Programme 

de marquage 
17. Chaque palangrier participant à la pêcherie de Dissostichus spp. dans la 

sous-zone statistique 48.4 est tenu de mener un programme de marquage 

en vertu du Protocole de marquage de la CCAMLR.  Les dispositions 

supplémentaires ci-dessous sont applicables : 

i) les poissons seront marqués à un taux moyen de cinq légines par 

tonne de capture en poids vif tout au long de la saison ;  

ii) les poissons à marquer seront ceux qui auront été capturés sur 

l’intervalle de profondeurs le plus large possible dans le secteur 

désigné ;  

iii) des poissons de toutes les longueurs totales seront marqués. 

Protection 

environne-

mentale 

18. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1 

Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée 

en attendant l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de 

pêche. 
2  

La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée 

dans la mesure de conservation 23-01, en attendant l’adoption d’une période plus 

appropriée par la Commission. 
3
 Pour une palangre ou un casier, le trajet s’entend du point où la première ancre d’une 

pose est larguée au point où la dernière ancre est larguée. 
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Longitude (°W) 

ANNEXE 41-03/A 

Sous-zone statistique 48.4 – Secteur nord et secteur sud de la pêcherie ainsi qu’il est défini au 

paragraphe 2.  Les latitudes et les longitudes sont en degrés, et la courbe de niveau de 1 000 m 

est indiquée. 
 

 
 

 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-04 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

sous-zone statistique 48.6 Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 48.6 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique 48.6 est 

limitée à la pêche exploratoire à la palangre menée par l’Afrique du Sud, 

la République de Corée, le Japon, la Norvège et la Russie.  La pêche sera 

effectuée exclusivement à la palangre par des navires battant pavillon 

coréen, japonais, norvégien, russe et sud-africain.  À tout moment, un seul 

navire est autorisé à pêcher par pays. 

Limite du secteur nord 

L
a
ti
tu

d
e
 (

°S
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Limite 

de capture 
2. La limite de capture de précaution de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 48.6 est fixée, pour la saison 2011/12, à 200 tonnes au nord de 

60°S et à 200 tonnes au sud de 60°S. 

Saison 3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de 

Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique 48.6, la saison de pêche de 

2011/12 est la période comprise entre le 1
er

 décembre 2011 et le 

30 novembre 2012. 

Capture 

accessoire 
4. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

5. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 48.6 doit être menée conformément aux dispositions de la 

mesure de conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose de 

nuit), qui n’est pas applicable si les conditions de la mesure de 

conservation 24-02 sont remplies.     

 6. Tout navire causant une capture accidentelle totale de trois (3) oiseaux de 

mer pendant la pose de jour devra immédiatement se remettre à ne pêcher 

que la nuit conformément à la mesure de conservation 25-02.   

Observateurs 7. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins deux observateurs scientifiques dont l’un aura été nommé 

conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

8. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de pêche 

par période de cinq jours décrit dans la mesure de conservation 23-01 ;  

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 9. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
10. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 
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Recherche 11. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.   

 12. Les légines seront marquées à raison d’au moins cinq poissons par tonne 

de capture en poids vif.   

Protection 

environne-

mentale 

13. 

14. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

Le rejet en mer de déchets d’usine
1
 est interdit dans cette pêcherie. 

 15. Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables.  

  
1
 Par « déchets d’usine », on entend les appâts et les produits dérivés du traitement du 

poisson et d’autres organismes, y compris les morceaux de poissons ou d’organismes 

dérivés du traitement. 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-05 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

division statistique 58.4.2 Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 58.4.2 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la 

mesure de conservation 21-02, et note qu’elle restera en vigueur pendant un an et que les 

données résultant de ces activités seront examinées par le Comité scientifique : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. dans la division statistique 58.4.2 est 

limitée à la pêche exploratoire à la palangre menée par l’Afrique du Sud, 

la République de Corée, l’Espagne, le Japon et la Nouvelle-Zélande.  La 

pêche sera effectuée exclusivement à la palangre par des navires répartis 

ainsi : un (1) de l’Afrique du Sud, un (1) de la République de Corée, un 

(1) de l’Espagne, un (1) du Japon et un (1) de la Nouvelle-Zélande. 

Limite 

de capture
1
 

2. La capture totale de Dissostichus spp. dans la division statistique 58.4.2, 

pendant la saison 2011/12, est limitée par précaution à une capture de 

70 tonnes, et est divisée comme suit : 

SSRU A – 30 tonnes 

SSRU B –   0 tonne 

SSRU C –   0 tonne 

SSRU D –   0 tonne 

SSRU E – 40 tonnes. 

  Les captures réalisées par des navires de pêche au titre de la recherche 

conformément à la mesure de conservation 24-01 seront décomptées de la 

limite de capture de précaution. 
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Saison 3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de 

Dissostichus spp. de la division statistique 58.4.2, la saison 2011/12 est la 

période comprise entre le 1
er

 décembre 2011 et le 30 novembre 2012. 

Opérations 

de pêche 
4. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la division 

statistique 58.4.2 sera menée conformément aux dispositions de la mesure 

de conservation 41-01, à l’exception du paragraphe 6. 

Capture 

accessoire 
5. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

6. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp., dans la division 

statistique 58.4.2, doit être menée conformément à toutes les dispositions 

de la mesure de conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose 

de nuit), qui n’est pas applicable si les conditions de la mesure de 

conservation 24-02 sont remplies.   

 7. Tout navire causant une capture accidentelle totale de trois (3) oiseaux de 

mer pendant la pose de jour devra immédiatement se remettre à ne pêcher 

que la nuit conformément à la mesure de conservation 25-02.  

Observateurs 8. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins deux observateurs scientifiques dont l’un aura été nommé 

conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR. 

Recherche 9. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.   

 10. Les légines seront marquées à raison d’au moins cinq poissons par tonne 

de capture en poids vif.   

Données : 

capture/effort 

de pêche 

11. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ;  

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise seront déclarées par 

pose ;  



Décembre 2011 

 S4-177 

  iv) les navires de pêche menant des recherches conformément à la 

mesure de conservation 24-01 déclareront les données 

conformément aux dispositions des alinéas i) à iii) ci-dessus. 

 12. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
13. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

14. 

15. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable.  

Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables. 

  
1
 Dans les SSRU B, C et D, la recherche scientifique est autorisée conformément à la 

mesure de conservation 24-01. 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-06 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

banc Elan (division statistique 58.4.3a) en dehors des zones  

relevant de juridictions nationales Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 58.4.3a 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. sur le banc Elan (division statis- 

tique 58.4.3a) en dehors des zones relevant de juridictions nationales est 

limitée à la pêche exploratoire menée par l’Afrique du Sud, la France et le 

Japon.  La pêche sera effectuée exclusivement par des navires battant 

pavillon français (1), japonais (1) et sud-africain (1) et utilisant 

uniquement des palangres.   

Limite 

de capture 
2. La capture totale de Dissostichus spp. sur le banc Elan (division 

statistique 58.4.3a) en dehors des zones relevant de juridictions nationales 

pendant la saison 2011/12 est limitée par précaution à 86 tonnes. 

Saison 3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de 

Dissostichus spp. sur le banc Elan (division statistique 58.4.3a) en dehors 

des zones relevant de juridictions nationales, la saison 2011/12 est la 

période comprise entre le 1
er

 mai et le 31 août 2012, à moins que la limite 

de capture ne soit atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait. 

Capture 

accessoire 
4. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  
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Atténuation 

des captures 

accidentelles 

5. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-02. 

 6. La pêche sur le banc Elan (division statistique 58.4.3a), en dehors des 

zones relevant de juridiction nationale, pourra avoir lieu en dehors de la 

saison prescrite (paragraphe 3) à condition que, préalablement à l’entrée 

en vigueur de la licence, chaque navire puisse démontrer qu’il est en 

mesure de respecter les exigences de lestage des palangres qui ont été 

approuvées par le Comité scientifique et sont décrites dans la mesure de 

conservation 24-02, et que ces données soient déclarées immédiatement 

au secrétariat. 

 7. Au cas où un navire capturerait un total de trois (3) oiseaux de mer en 

dehors de la saison de pêche normale (définie au paragraphe 3), le navire 

cesserait toute activité de pêche immédiatement et ne serait pas autorisé à 

pêcher en dehors de la saison de pêche normale pour le restant de la saison 

de pêche 2011/12. 

Observateurs 8. Tout navire participant à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique qui aura été nommé conformément au 

système international d’observation scientifique de la CCAMLR et, si 

possible, un autre observateur scientifique. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

9. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer : 

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ;  

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 10. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
11. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 
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Recherche 12. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.   

 13. Les légines seront marquées à raison d’au moins cinq poissons par tonne 

de capture en poids vif.   

Protection 

environne-  
14. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

mentale 15. Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables. 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-07 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

banc BANZARE (division statistique 58.4.3b) en dehors  

des zones relevant de juridictions nationales Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 58.4.3b 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. sur le banc BANZARE (division statis-

tique 58.4.3b) en dehors des zones relevant de juridictions nationales est 

limitée à la pêche exploratoire menée par le Japon.  La pêche sera 

effectuée exclusivement par (1) navire battant pavillon japonais et 

utilisant uniquement des palangres.   

Limite 

de capture 
2. La capture totale de Dissostichus spp. sur le banc BANZARE (division 

statistique 58.4.3b) en dehors des zones relevant de juridictions nationales 

pendant la saison 2011/12 ne dépassera pas une limite de capture de 

précaution de 0 tonne, subdivisée comme suit :  

  SSRU A –   0 tonne 

SSRU B –   0 tonne 

SSRU C –   0 tonne 

SSRU D –   0 tonne 

SSRU E –   0 tonne.  

Saison 3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de 

Dissostichus spp. sur le banc BANZARE (division statistique 58.4.3b) en 

dehors des zones relevant de juridictions nationales, la saison 2011/12 est 

la période comprise entre le 1
er

 mai et le 31 août 2012, à moins que la 

limite de capture ne soit atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait.  

Capture 

accessoire 
4. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  
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Atténuation 

des captures 

accidentelles 

5. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-02. 

 6. La pêche sur le banc BANZARE (division statistique 58.4.3b) en dehors 

des zones relevant de juridictions nationales pourra avoir lieu en dehors de 

la saison prescrite (paragraphe 3) à condition que, préalablement à la mise 

en vigueur de la licence, chaque navire puisse démontrer qu’il est en 

mesure de mener avec succès les essais expérimentaux de lestage des 

lignes qui ont été approuvés par le Comité scientifique et sont décrits dans 

la mesure de conservation 24-02, et que ces données soient déclarées 

immédiatement au secrétariat. 

 7. Au cas où un navire capturerait un total de trois (3) oiseaux de mer en 

dehors de la saison de pêche normale (définie au paragraphe 3), le navire 

cesserait toute activité de pêche immédiatement et ne serait pas autorisé à 

pêcher en dehors de la saison de pêche normale pour le restant de la saison 

de pêche 2011/12. 

Observateurs 8. Tout navire participant à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique qui aura été nommé conformément au 

système international d’observation scientifique de la CCAMLR et, si 

possible, un autre observateur scientifique. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

9. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de pêche 

par période de cinq jours décrit dans la mesure de conservation 23-01 ; 

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 10. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
11. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 
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Recherche 12. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.   

 13. La recherche sera menée en vertu de la mesure de conservation 24-01. 

 14. Les légines seront marquées à raison d’au moins cinq poissons par tonne 

de capture en poids vif.   

Protection 

environne-

mentale 

15.  

16. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables. 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-08 (2011) 

Limitation de la pêcherie de Dissostichus eleginoides,  

division statistique 58.5.2 Ŕ saisons 2011/12 et 2012/13 

Espèce légine 

Zone 58.5.2 

Saisons 2011/12, 

 2012/13 

Engins divers 
 

Accès 1. La pêche de Dissostichus eleginoides dans la division statistique 58.5.2 

est effectuée par des navires utilisant exclusivement des chaluts, des 

casiers ou des palangres. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la division statis- 

tique 58.5.2 pendant les saisons 2011/12 et 2012/13 est limitée à 2 730 

tonnes à l’ouest de 79°20'E par saison. 

Saison 3. Pour les besoins des pêcheries au chalut et au casier de Dissostichus 

eleginoides de la division statistique 58.5.2, les saisons 2011/12 et 

2012/13 sont les périodes comprises entre le 1
er

 décembre et le 

30 novembre, à moins que la limite de capture ne soit atteinte plus tôt, 

auquel cas la pêche cesserait.  Pour les besoins de la pêcherie à la 

palangre de Dissostichus eleginoides de la division statistique 58.5.2, les 

saisons 2011/12 et 2012/13 sont les périodes comprises entre le 1
er

 mai et 

le 14 septembre de chaque saison, à moins que la limite de capture ne soit 

atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait.  La saison de pêche à la 

palangre pourra être prolongée du 15 avril au 30 avril et du 15 septembre 

au 31 octobre de chaque saison pour les navires qui auront démontré 

qu’ils ont pleinement respecté la mesure de conservation 25-02 pendant la 

saison précédente.  Une limite de capture totale de trois (3) oiseaux de 

mer par navire sera alors applicable.  Si trois oiseaux de mer sont capturés 

durant cette période de prolongation de la pêche, le navire devra 

immédiatement cesser la pêche pour toute la durée de la prolongation de 

la saison. 

Capture 

accessoire 
4. La pêche cesse si la capture accessoire d’une quelconque espèce atteint la 

limite qui lui est attribuée aux termes de la mesure de conservation 33-02. 
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Atténuation 

des captures 

accidentelles 

5. Les opérations de pêche au chalut seront menées conformément à la 

mesure de conservation 25-03, afin de réduire au minimum la mortalité 

accidentelle des oiseaux et des mammifères marins.  Les opérations de 

pêche à la palangre seront menées conformément à la mesure de 

conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose de nuit) qui ne 

s’applique pas aux navires utilisant des lignes autoplombées durant la 

période du 15 avril au 31 octobre pendant les saisons 2011/12 et 2012/13.  

Ces navires peuvent déployer des lignes autoplombées pendant la journée 

si, avant l’entrée en vigueur de leur licence, chacun d’eux démontre sa 

capacité de se conformer aux essais de lestage expérimental des lignes 

approuvés par le Comité scientifique et décrits dans la mesure de 

conservation 24-02. 

  Durant la période du 15 au 30 avril des saisons 2011/12 et 2012/13, les 

navires utiliseront des lignes autoplombées et veilleront à ce qu’elles 

soient accompagnées de deux lignes de banderoles. 

Observateurs 6. Tout navire prenant part à la pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique et, éventuellement, un autre observateur 

nommé conformément au système international d’observation scientifique 

de la CCAMLR, à l’exception de la période du 15 au 30 avril des saisons 

2011/12 et 2012/13 pendant lesquelles deux observateurs scientifiques 

devront être à bord. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

7. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, il 

convient d’appliquer :  

  i)  le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de dix jours décrit à l’annexe 41-08/A ;  

  ii)  le système de déclaration mensuelle à échelle précise des données 

de capture et d’effort de pêche décrit à l’annexe 41-08/A.  Les 

données à échelle précise seront soumises par trait.  

 8. Pour les besoins de l’annexe 41-08/A, par « espèce-cible », on entend 

Dissostichus eleginoides et par « espèces des captures accessoires », 

toutes les espèces autres que Dissostichus eleginoides. 

 9. Le nombre et le poids total des rejets de Dissostichus eleginoides, y compris 

ceux répondant à la condition de « chair gélatineuse », doivent être déclarés.  

La capture de ces poissons est à déduire de la capture totale admissible. 

Données : 

biologiques 
10. Les données biologiques à échelle précise requises aux termes de 

l’annexe 41-08/A doivent être collectées et enregistrées.  Ces données 

seront déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

11. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 
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ANNEXE 41-08/A 

SYSTEME DE DECLARATION DES DONNEES 

Un système de déclaration des captures et de l’effort de pêche par période de 10 jours est mis 

en œuvre : 

i) aux fins de l’application de ce système, le mois civil est divisé en trois périodes de 

déclaration, à savoir : du 1
er

 au 10
ème

 jour, du 11
ème

 au 20
ème

 jour, et du 21
ème

 au 

dernier jour du mois.  Ces périodes de déclaration seront désignées « périodes A, 

B et C » ; 

ii) à la fin de chaque période de déclaration, toute Partie contractante participant à la 

pêche doit obtenir de chacun de ses navires des informations sur la capture totale 

et le total des jours et heures de pêche correspondant à cette période et, par câble, 

télex, fac-similé, ou courrier électronique, transmettre au secrétaire exécutif la 

capture globale et les jours et heures de pêche de ses navires avant la fin de la 

période de déclaration suivante ; 

iii) chaque Partie contractante engagée dans la pêcherie doit présenter un compte 

rendu pour chacune des périodes de déclaration et ce, pour toute la durée de la 

pêche, même si aucune capture n’a été effectuée ; 

iv) la capture de Dissostichus eleginoides et de toutes les espèces des captures 

accessoires doit être déclarée ; 

v) ces rapports doivent spécifier le mois et la période de déclaration (A, B et C) 

auxquels correspond chaque rapport ; 

vi) immédiatement après la date limite de réception des rapports pour chaque période, 

le secrétaire exécutif notifie à toutes les parties contractantes menant des activités 

de pêche dans la division la capture totale effectuée pendant la période de 

déclaration et la capture totale cumulée au cours de la saison jusqu’à cette date ;  

vii) chaque fois que trois périodes de déclaration sont révolues, le secrétaire exécutif 

informe toutes les Parties contractantes de la capture totale réalisée pendant ces 

trois périodes de déclaration et de la capture totale cumulée à ce jour pour la 

saison. 

Un système de déclaration des données biologiques à échelle précise est mis en application : 

i) le ou les observateurs scientifiques à bord de chaque navire collectent les données 

requises pour remplir les formulaires de la CCAMLR relatif à la déclaration des 

données de capture et d’effort de pêche à échelle précise : C1 pour la pêche au 

chalut, C2 pour la pêche à la palangre ou C5 pour la pêche au casier (dernières 

versions).  Ces données sont transmises au secrétariat de la CCAMLR dans le 

mois qui suit le retour du navire au port ; 

ii) la capture de Dissostichus eleginoides et de toutes les autres espèces des captures 

accessoires doit être déclarée ; 
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iii) le nombre d’oiseaux et de mammifères marins capturés et relâchés, ou tués, doit 

être déclaré par espèce ; 

iv) le ou les observateurs scientifiques à bord de chaque navire collectent les données 

sur la composition en longueurs des échantillons représentatifs de Dissostichus 

eleginoides et des espèces de capture accessoire : 

a) la longueur est mesurée au centimètre inférieur ;  

b) les échantillons représentatifs de la composition en longueurs doivent être 

prélevés chaque mois civil dans chaque rectangle du quadrillage à échelle 

précise (0,5° de latitude sur 1° de longitude) faisant l’objet d’opérations de 

pêche ;  

v) les données ci-dessus doivent être transmises au secrétariat de la CCAMLR dans 

le mois qui suit le retour du navire au port. 

MESURE DE CONSERVATION 41-09 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

sous-zone statistique 88.1 Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 88.1 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 est limitée à la 

pêche exploratoire à la palangre menée par la République de Corée, 

l’Espagne, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et 

la Russie.  Pendant la saison, la pêche sera effectuée exclusivement à la 

palangre par un nombre maximal de navires réparti ainsi : un (1) de 

l’Espagne, quatre (4) de la République de Corée, un (1) du Japon, un (1) 

de la Norvège, quatre (4) de la Nouvelle-Zélande, deux (2) du Royaume-

Uni et cinq (5) de la Russie. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale de Dissostichus spp. dans la division statistique 88.1, 

pendant la saison 2011/12, est limitée par précaution à une capture de 

3 282 tonnes, et est divisée comme suit :  

  SSRU A – 0 tonne 

SSRU B, C et G – 428 tonnes au total  

SSRU D – 0 tonne 

SSRU E – 0 tonne 

SSRU F – 0 tonne  

SSRU H, I et K – 2 423 tonnes au total 

SSRU J et L – 351 tonnes au total  

SSRU M – 0 tonne. 
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 3. Une limite de capture distincte de 80 tonnes est réservée pour la 

campagne de recherche sur les pré-recrues notifiée par la Nouvelle-

Zélande
1
 en vertu de la MC 24-01, et qui sera menée par le navire San 

Aotea II pendant la saison 2011/12.  Cette limite de capture de recherche 

est fixe et ne sera pas modifiée par un dépassement quelconque des 

limites de capture de SSRU individuelles ou combinées pour les espèces 

visées ou les espèces des captures accessoires dans la sous-zone 88.1.   

Le fait de réserver une limite de capture de recherche pour la poursuite de 

la campagne de recherche sur les pré-recrues par la Nouvelle-Zélande 

pendant la saison 2012/13 sera examiné à la réunion de la Commission en 

2012 en tenant compte de l’avis du Comité scientifique. 

Saison 4. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus 

spp. de la sous-zone statistique 88.1, la saison 2011/12 est la période 

comprise entre le 1
er

 décembre 2011 et le 31 août 2012. 

Opérations 

de pêche 
5. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 88.1 doit être menée conformément à toutes les dispositions de 

la mesure de conservation 41-01, à l’exception du paragraphe 6. 

Capture 

accessoire 
6. La capture accessoire totale dans la sous-zone statistique 88.1 pendant la 

saison 2011/12 est limitée par précaution à 164 tonnes de raies et 

430 tonnes de Macrourus spp.  Ces limites totales de la capture accessoire 

sont subdivisées comme suit :   

SSRU A – 0 tonne pour toutes les espèces 

SSRU B, C et G au total – 50 tonnes de raies, 40 tonnes de 

Macrourus spp., 60 tonnes d’autres espèces 

SSRU D – 0 tonne pour toutes les espèces 

SSRU E – 0 tonne pour toutes les espèces 

SSRU F – 0 tonne pour toutes les espèces  

SSRU H, I et K au total – 121 tonnes de raies, 320 tonnes de 

Macrourus spp., 60 tonnes d’autres espèces 

SSRU J et L – 50 tonnes de raies, 70 tonnes de Macrourus spp., 

40 tonnes d’autres espèces  

SSRU M – 0 tonne pour toutes les espèces. 

La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

7. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 88.1 doit être menée conformément aux dispositions de la 

mesure de conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose de 

nuit), qui n’est pas applicable si les conditions de la mesure de 

conservation 24-02 sont remplies.   
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 8. Tout navire causant une capture accidentelle totale de trois (3) oiseaux de 

mer pendant la pose de jour devra immédiatement se remettre à ne pêcher 

que la nuit conformément à la mesure de conservation 25-02.   

Observateurs 9. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins deux observateurs scientifiques dont l’un aura été nommé 

conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR. 

VMS 10. Tout navire participant à cette pêche exploratoire à la palangre devra 

utiliser un VMS en permanence, conformément à la mesure de 

conservation 10-04. 

SDC 11. Tout navire participant à cette pêche exploratoire à la palangre devra 

prendre part au Système de documentation des captures de 

Dissostichus spp., conformément à la mesure de conservation 10-05. 

Recherche 12. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.  Il n’est 

pas nécessaire d’effectuer des poses de recherche (mesure de conserva-

tion 41-01, annexe B, paragraphes 3 et 4). 

 13. Les légines seront marquées à un taux d’au moins un poisson par tonne de 

capture en poids vif dans chaque SSRU.  

Données : 

capture/effort 

de pêche 

14. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer : 

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de pêche 

par période de cinq jours décrit dans la mesure de conservation 23-01 ; 

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 15. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
16. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 
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Protection 

environne-

mentale 

17. 

18. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable.  

Les mesures de conservation 22-06, 22-07, 22-08 et 22-09 sont 

applicables. 

Autres 

éléments 
19. Il est interdit de mener des opérations de pêche sur Dissostichus spp. dans 

la sous-zone statistique 88.1 à moins de 10 milles nautiques de la côte des 

îles Balleny. 

  
1
 SC-CAMLR-XXX, paragraphe 3.174 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-10 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

sous-zone statistique 88.2 Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 88.2 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02 : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique  88.2 est 

limitée à la pêche exploratoire à la palangre menée par la République de 

Corée, l’Espagne, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la 

Russie.  Pendant la saison, la pêche sera effectuée exclusivement à la 

palangre par un nombre maximal de navires réparti ainsi : un (1) de 

l’Espagne, trois (3) de la République de Corée, un (1) de la Norvège, 

quatre (4) de la Nouvelle-Zélande, deux (2) du Royaume-Uni et cinq (5) 

de la Russie. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale de Dissostichus spp. dans la division statistique 88.2, 

pendant la saison 2011/12, est limitée par précaution à une capture de 

530 tonnes, et est divisée comme suit :  

SSRU A – 0 tonne 

SSRU B – 0 tonne 

SSRU C, D, E, F et G – 124 tonnes au total  

SSRU H – 406 tonnes 

SSRU I – 0 tonne. 

Saison 3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus 

spp. de la sous-zone statistique 88.2, la saison 2011/12 est la période 

comprise entre le 1
er

 décembre 2011 et le 31 août 2012. 

 4. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 88.2 doit être menée conformément à toutes les dispositions de 

la mesure de conservation 41-01, à l’exception du paragraphe 6. 
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Capture 

accessoire 
5. La capture accessoire totale dans la sous-zone statistique 88.2 pendant la 

saison 2011/12 est limitée par précaution à 50 tonnes de raies et 84 tonnes 

de Macrourus spp.  Ces limites totales de la capture accessoire sont 

subdivisées comme suit :  

  SSRU A – 0 tonne pour toutes les espèces 

SSRU B – 0 tonne pour toutes les espèces 

SSRU C, D, E, F, G – 50 tonnes de raies, 20 tonnes de Macrourus spp., 

100 tonnes d’autres espèces 

SSRU H – 50 tonnes de raies, 64 tonnes de Macrourus spp., 20 tonnes 

d’autres espèces  

SSRU I – 0 tonne pour toutes les espèces. 

  La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

6. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. dans la sous-zone 

statistique 88.2 doit être menée conformément aux dispositions de la 

mesure de conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose de 

nuit), qui n’est pas applicable si les conditions de la mesure de 

conservation 24-02 sont remplies.   

 7. Tout navire causant une capture accidentelle totale de trois (3) oiseaux de 

mer pendant la pose de jour devra immédiatement se remettre à ne pêcher 

que la nuit conformément à la mesure de conservation 25-02.   

Observateurs 8. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins deux observateurs scientifiques dont l’un aura été nommé 

conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR. 

VMS 9. Tout navire participant à cette pêche exploratoire à la palangre devra 

utiliser un VMS en permanence, conformément à la mesure de 

conservation 10-04. 

SDC 10. Tout navire participant à cette pêche exploratoire à la palangre devra 

prendre part au Système de documentation des captures de 

Dissostichus spp., conformément à la mesure de conservation 10-05. 

Recherche 11. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.  Il n’est 

pas nécessaire d’effectuer des poses de recherche (mesure de conserva-

tion 41-01, annexe B, paragraphes 3 et 4). 

 12. Les légines seront marquées à un taux d’au moins un poisson par tonne de 

capture en poids vif dans chaque SSRU.  
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Données : 

capture/effort 

de pêche 

13. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ;  

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 14. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
15. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

16.  

17. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable.  

Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables. 

 

MESURE DE CONSERVATION 41-11 (2011) 

Limitation de la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.,  

division statistique 58.4.1 Ŕ saison 2011/12 

Espèce légine 

Zone 58.4.1 

Saison 2011/12 

Engin palangre 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 21-02, et note qu’elle restera en vigueur pendant un an et que les données 

résultant de ces activités seront examinées par le Comité scientifique : 

Accès 1. La pêche de Dissostichus spp. dans la division statistique 58.4.1 est 

limitée à la pêche exploratoire à la palangre menée par l’Afrique du Sud, 

la République de Corée, l’Espagne, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la 

Russie.  La pêche sera effectuée exclusivement à la palangre par des 

navires répartis ainsi : un (1) de l’Afrique du Sud, deux (2) de la 

République de Corée, un (1) de l’Espagne, un (1) du Japon, trois (3) de la 

Nouvelle-Zélande et deux (2) de la Russie. 

Limite 

de capture
1
 

2. La capture totale de Dissostichus spp. dans la division statistique 58.4.1, 

pendant la saison 2011/12, est limitée par précaution à une capture de 

210 tonnes, et est divisée comme suit : 
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 SSRU A – 0 tonne 

SSRU B – 0 tonne 

SSRU C – 100 tonnes 

SSRU D – 0 tonne 

SSRU E – 50 tonnes 

SSRU F – 0 tonne 

SSRU G – 60 tonnes 

SSRU H – 0 tonne. 

   

  Les captures réalisées par des navires de pêche au titre de la recherche 

conformément à la mesure de conservation 24-01 seront décomptées de la 

limite de capture de précaution. 

Saison 

 

3. Pour les besoins de la pêcherie exploratoire à la palangre de 

Dissostichus spp. de la division statistique 58.4.1, la saison 2011/12 est la 

période comprise entre le 1
er

 décembre 2011 et le 30 novembre 2012. 

Opérations 

de pêche 
4. La pêche à la palangre de Dissostichus spp. dans la division 

statistique 58.4.1 sera menée conformément aux dispositions de la mesure 

de conservation 41-01, à l’exception du paragraphe 6. 

Capture 

accessoire 
5. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-03.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

6. La pêche exploratoire à la palangre de Dissostichus spp., dans la division 

statistique 58.4.1, doit être menée conformément à toutes les dispositions 

de la mesure de conservation 25-02, à l’exception du paragraphe 5 (pose 

de nuit), qui n’est pas applicable si les conditions de la mesure de 

conservation 24-02 sont remplies.  

 7. Tout navire causant une capture accidentelle totale de trois (3) oiseaux de 

mer pendant la pose de jour devra immédiatement se remettre à ne pêcher 

que la nuit conformément à la mesure de conservation 25-02.   

Observateurs 8. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins deux observateurs scientifiques dont l’un aura été nommé confor-

mément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR. 

Recherche 9. Tout navire participant à cette pêche exploratoire devra mener des 

recherches spécifiques à cette pêcherie conformément au plan de 

recherche et au programme de marquage décrits respectivement à 

l’annexe B et à l’annexe C de la mesure de conservation 41-01.   

 10. Les légines seront marquées à raison d’au moins cinq poissons par tonne 

de capture en poids vif.   
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Données : 

capture/effort 

de pêche 

11. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration journalière des données de capture et 

d’effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 23-07 ;  

  ii) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ; 

  iii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conser-

vation 23-04.  Les données à échelle précise seront déclarées par pose ; 

  iv) les navires de pêche menant des recherches conformément à la 

mesure de conservation 24-01 déclareront les données 

conformément aux dispositions des alinéas i) à iii) ci-dessus. 

 12. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Dissostichus spp. et par « espèces des captures 

accessoires », toutes les espèces autres que Dissostichus spp. 

Données : 

biologiques 
13. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

14. 

15. 

16. 

La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

Le rejet en mer des déchets d’usine
2
 est interdit dans cette pêcherie. 

Les mesures de conservation 22-06, 22-07 et 22-08 sont applicables. 

  
1 

Dans les SSRU A, B, D, F et H, la recherche scientifique est autorisée aux termes de 

la mesure de conservation 24-01. 
2
 Par « déchets d’usine », on entend les appâts et dérivés du traitement du poisson et 

d’autres organismes, y compris les morceaux de poissons ou d’organismes dérivés du 

traitement. 

MESURE DE CONSERVATION 42-01 (2011) 

Limitation de la pêcherie de Champsocephalus gunnari,  

sous-zone statistique 48.3 Ŕ saison 2011/12 

Espèce poisson des glaces 

Zone 48.3 

Saison 2011/12 

Engin chalut 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 

conservation 31-01 : 

Accès 1. La pêche de Champsocephalus gunnari dans la sous-zone statistique 48.3 

est effectuée par des navires utilisant exclusivement des chaluts.  

L’utilisation de chaluts de fond dans la pêche dirigée de 

Champsocephalus gunnari est interdite dans cette sous-zone. 
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 2. La pêche de Champsocephalus gunnari est interdite à moins de 12 milles 

nautiques de la côte de Géorgie du Sud pendant la période comprise entre 

le 1
er

 mars et le 31 mai. 

Limite 

de capture 
3. La capture totale de Champsocephalus gunnari dans la sous-zone 

statistique 48.3 pendant la saison 2011/12 est limitée à 3 072 tonnes. 

 4. Lorsque dans un trait quelconque, la capture de Champsocephalus 

gunnari dépasse 100 kg, et que plus de 10% de ces poissons, en nombre, 

sont inférieurs à 240 mm de longueur totale, le navire de pêche se déplace 

d’au moins 5 milles nautiques
1 

vers un autre lieu de pêche.  Il ne retourne 

pas avant cinq jours
2
 au moins dans un rayon de 5 milles nautiques du 

lieu où la capture de Champsocephalus gunnari de petite taille a excédé 

10%.  Par lieu où la capture accidentelle de Champsocephalus gunnari de 

petite taille a excédé 10%, on entend le trajet suivi par le navire de pêche, 

du point où l’engin de pêche a été déployé au point où il a été récupéré 

par le navire. 

Saison 5. Pour les besoins de la pêcherie au chalut de Champsocephalus gunnari de 

la sous-zone statistique 48.3, la saison 2011/12 est la période comprise 

entre le 1
er

 décembre 2011 et le 30 novembre 2012, à moins que la limite 

de capture ne soit atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait. 

Capture 

accessoire 
6. La capture accessoire de cette pêcherie est réglementée par la mesure de 

conservation 33-01.  Si, au cours de la pêche dirigée de Champsocephalus 

gunnari, la capture accessoire dans un trait quelconque de l’une des 

espèces citées dans la mesure de conservation 33-01 est supérieure 

à 100 kg et excède 5% en poids de la capture totale de tous les poissons, 

ou est égale ou supérieure à 2 tonnes, le navire de pêche se déplace d’au 

moins 5 milles nautiques
1 

vers un autre lieu de pêche.  Il ne retourne pas 

avant cinq jours
2
 au moins dans un rayon de 5 milles nautiques du lieu où 

la capture accessoire des espèces citées dans la mesure de conser-

vation 33-01 a excédé 5%.  Par lieu où la capture accidentelle a excédé 

5%, on entend le trajet suivi par le navire de pêche, du point où l’engin de 

pêche a été déployé au point où il a été récupéré par le navire. 

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

7. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-03.  Les navires utiliseront le resserrement
3
 des filets et 

envisageront d’ajouter des poids au cul de chalut pour réduire les captures 

d’oiseaux de mer pendant les opérations de filage. 

 8. Si un navire capture un total de 20 oiseaux de mer, il cesse la pêche et ne 

peut reprendre d’activités dans cette pêcherie pendant la saison 2011/12. 

Observateurs 9. Tout navire participant à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique qui aura été nommé conformément au 

système international d’observation scientifique de la CCAMLR et, si 

possible, un autre observateur scientifique. 
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Données : 

capture/effort 

de pêche 

10. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :  

  i) le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de cinq jours décrit dans la mesure de 

conservation 23-01 ;  

  ii)  le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise 

de capture et d’effort de pêche décrit dans la mesure de conserva-

tion 23-04.  Les données à échelle précise sont déclarées par pose.   

 11. Pour les besoins des mesures de conservation 23-01 et 23-04, par 

« espèce-cible », on entend Champsocephalus gunnari et par « espèces 

des captures accessoires », toutes les espèces autres que 

Champsocephalus gunnari. 

Données : 

biologiques 
12. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de 

conservation 23-05 sont collectées et enregistrées.  Ces données seront 

déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

13. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1 Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée 

en attendant l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de 

pêche. 
2 La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée 

dans la mesure de conservation 23-01 en attendant l’adoption d’une période plus 

appropriée par la Commission. 
3
 Les directives suivantes devraient aider à généraliser l’application des mesures 

d’atténuation optimales. 

i) Lorsque le filet est sur le pont, avant de le lancer, l’attacher avec une ficelle en 

sisal de trois fils (dont le point de rupture devrait se situer autour de 110 kg) ou 

en un autre matériau du même type, organique, biodégradable, tous les 5 m ou 

moins, pour empêcher le filet de s’étendre et de flotter en surface.  Le 

resserrement du filet devrait être pratiqué sur le maillage de 120–800 mm.  Il a 

été prouvé que ce maillage provoque la majorité des enchevêtrements avec les 

pétrels à menton blanc et les albatros à sourcils noirs, espèces les plus 

vulnérables à ce type de mortalité dans la sous-zone statistique 48.3.
 

  ii) Pour attacher la ficelle, en fixer une extrémité au filet pour l’empêcher de 

glisser vers le fond du filet et garantir qu’elle puisse être détachée une fois le 

filet remonté.  

iii) Depuis 2003, des poids de 200–1 250 kg sont ajoutés au cul de chalut, au 

ventre, à l’ouverture et à la ralingue inférieure pour accélérer la vitesse 

d’immersion du filet et augmenter l’angle de la remontée du filet lorsque celui-

ci est hissé sur le pont, ce qui réduit le temps qu’il passe en surface.  Cette 

méthode s’est révélée efficace pour réduire les enchevêtrements d’oiseaux dans 

les filets pendant la remontée.  Les navires sont encouragés à poursuivre 

l’expérience de lestage approprié du filet.  

iv) Le nettoyage du filet devrait compléter le lestage et le resserrement du filet pour 

réduire la capture d’oiseaux de mer pendant les opérations de pose du chalut.  

v) D’autres mesures devraient être prises pour réduire au maximum le temps que 

le filet passe à la surface de l’eau au filage et au virage. 
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MESURE DE CONSERVATION 42-02 (2011) 

Limitation de la pêcherie de Champsocephalus gunnari,  

division statistique 58.5.2 Ŕ saison 2011/12 

Espèce poisson des glaces 

Zone 58.5.2 

Saison 2011/12 

Engin chalut 
 

Accès 1. La pêche de Champsocephalus gunnari dans la division statistique 58.5.2 

est effectuée par des navires utilisant exclusivement des chaluts. 

 2. Pour les besoins de la pêche dirigée de Champsocephalus gunnari, par 

zone ouverte à la pêche, on entend la partie de la division 

statistique 58.5.2 dont les limites s’étendent : 

i)  du point d’intersection du méridien de longitude 72°15'E et de la 

limite convenue par l’accord maritime franco-australien et, au sud, 

le long du méridien, en son point d’intersection avec le parallèle de 

latitude 53°25'S ; 

  ii)  puis à l’est, le long du parallèle jusqu’à son intersection avec le 

méridien de longitude 74°E ; 

  iii)  puis au nord-est, le long de la géodésique jusqu’à l’intersection du 

parallèle de latitude 52°40'S et du méridien de longitude 76°E ; 

  iv)  ensuite au nord, le long du méridien jusqu’à son intersection avec le 

parallèle de latitude 52°S ; 

  v)  puis au nord-ouest, le long de la géodésique, à l’intersection du 

parallèle de latitude 51°S et du méridien de longitude 74°30'E ; 

  vi)  enfin au sud-ouest, le long de la géodésique pour rejoindre le point 

de départ. 

 3. Une carte illustrant la définition ci-dessus est annexée à la présente 

mesure de conservation (annexe 42-02/A).  La pêche dirigée de 

Champsocephalus gunnari est interdite dans les secteurs de la division 

statistique 58.5.2 situés en dehors des limites définies ci-dessus. 

Limite 

de capture 
4. La capture totale de Champsocephalus gunnari dans la sous-zone 

statistique 58.5.2 pendant la saison 2011/12 est limitée à 0 tonne, avec 

une limite de 30 tonnes pour la capture accessoire et la recherche.  

 5. Lorsque dans un trait quelconque, la capture de Champsocephalus 

gunnari dépasse 100 kg, et que plus de 10% de ces poissons, en nombre, 

sont inférieurs à la longueur totale minimale légale spécifiée, le navire de 

pêche se déplace d’au moins 5 milles nautiques
1
 vers un autre lieu de 

pêche.  Il ne retourne pas avant cinq jours
2
 au moins dans un rayon de 

5 milles nautiques du lieu où la capture de Champsocephalus gunnari de 

petite taille a excédé 10%.  Par lieu où la capture accidentelle de 

Champsocephalus gunnari de petite taille a excédé 10%, on entend le 

trajet suivi par le navire de pêche, du point où l’engin de pêche a été 

déployé au point où il a été récupéré par le navire.  La longueur totale 

minimale légale sera de 240 mm. 
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Saison 6. Pour les besoins de la pêcherie au chalut de Champsocephalus gunnari de 

la sous-zone statistique 58.5.2, la saison 2011/12 est la période comprise 

entre le 1
er

 décembre 2011 et le 30 novembre 2012, à moins que la limite 

de capture ne soit atteinte plus tôt, auquel cas la pêche cesserait. 

Capture 

accessoire 
7. La pêche cesse si la capture accessoire d’une quelconque espèce atteint la 

limite qui lui est attribuée aux termes de la mesure de conservation 33-02. 

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

8. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-03. 

Observateurs 9. Tout navire prenant part à la pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, au 

moins un observateur scientifique et, éventuellement, un autre 

observateur nommé conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Données : 

capture/effort 

de pêche 

10. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation, 

pendant la saison 2011/12, il convient d’appliquer :   

  i)  le système de déclaration des données de capture et d’effort de 

pêche par période de dix jours décrit à l’annexe 42-02/B ;  

ii)  le système de déclaration mensuelle à échelle précise des données 

de capture et d’effort de pêche décrit à l’annexe 42-02/B.  Les 

données à échelle précise seront soumises par trait.  

 11. Pour les besoins de l’annexe 42-02/B, par « espèce-cible », on entend 

Champsocephalus gunnari et par « espèces des captures accessoires », 

toutes les espèces autres que Champsocephalus gunnari. 

Données :   

biologiques 
12. Les données biologiques à échelle précise requises aux termes de 

l’annexe 42-02/B doivent être collectées et enregistrées.  Ces données 

seront déclarées conformément au système international d’observation 

scientifique de la CCAMLR. 

Protection 

environne-

mentale 

13. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1
  Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée 

en attendant l’adoption par la Commission d’une définition plus précise d’un lieu de 

pêche. 
2
  La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée 

dans la mesure de conservation 23-01 en attendant l’adoption d’une période plus 

appropriée par la Commission. 
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ANNEXE 42-02/A 

CARTE DU PLATEAU DE L’ILE HEARD 
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ANNEXE 42-02/B 

SYSTEME DE DECLARATION DES DONNEES 

Un système de déclaration des captures et de l’effort de pêche par période de 10 jours est mis 

en œuvre : 

i) aux fins de l’application de ce système, le mois civil est divisé en trois périodes de 

déclaration, à savoir : du 1
er

 au 10
ème

 jour, du 11
ème

 au 20
ème

 jour, et du 21
ème

 au 

dernier jour du mois.  Ces périodes de déclaration seront désignées « périodes A, 

B et C » ; 

ii) à la fin de chaque période de déclaration, toute Partie contractante participant à la 

pêche doit obtenir de chacun de ses navires des informations sur la capture totale 

et le total des jours et heures de pêche correspondant à cette période et, par câble, 

télex, fac-similé, ou courrier électronique, transmettre au secrétaire exécutif la 

capture globale et les jours et heures de pêche de ses navires avant la fin de la 

période de déclaration suivante ; 

iii) chaque Partie contractante engagée dans la pêcherie doit présenter un compte 

rendu pour chacune des périodes de déclaration et ce, pour toute la durée de la 

pêche, même si aucune capture n’a été effectuée ; 

iv) la capture de Champsocephalus gunnari et de toutes les espèces des captures 

accessoires doit être déclarée ; 

v) ces rapports doivent spécifier le mois et la période de déclaration (A, B et C) 

auxquels correspond chaque rapport ; 

vi) immédiatement après la date limite de réception des rapports pour chaque période, 

le secrétaire exécutif notifie à toutes les parties contractantes menant des activités 

de pêche dans la division la capture totale effectuée pendant la période de 

déclaration et la capture totale cumulée au cours de la saison jusqu’à cette date ; 

vii) chaque fois que trois périodes de déclaration sont révolues, le secrétaire exécutif 

informe toutes les Parties contractantes de la capture totale réalisée pendant ces 

trois périodes de déclaration et de la capture totale cumulée à ce jour pour la 

saison. 

Un système de déclaration des données biologiques à échelle précise est mis en application : 

i) le ou les observateurs scientifiques à bord de chaque navire doivent collecter les 

données requises pour remplir le formulaire C1 de la CCAMLR (dernière version) 

relatif à la déclaration des données de capture et d’effort de pêche à échelle 

précise.  Ces données sont transmises au secrétariat de la CCAMLR dans le mois 

qui suit le retour du navire au port ; 

ii) la capture de Champsocephalus gunnari et de toutes les espèces des captures 

accessoires doit être déclarée ; 
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iii) le nombre d’oiseaux et de mammifères marins capturés et relâchés, ou tués, doit 

être déclaré par espèce ; 

iv) le ou les observateurs scientifiques à bord de chaque navire doivent collecter les 

données sur la composition en longueurs des échantillons représentatifs de 

Champsocephalus gunnari et des espèces des captures accessoires : 

a) la longueur est mesurée au centimètre inférieur ; 

b) les échantillons représentatifs de la composition en longueurs doivent être 

prélevés chaque mois civil dans chaque rectangle du quadrillage à échelle 

précise (0,5° de latitude sur 1° de longitude) faisant l’objet d’opérations de 

pêche ; 

v) les données ci-dessus doivent être transmises au secrétariat de la CCAMLR dans 

le mois qui suit le retour du navire au port. 

MESURE DE CONSERVATION 51-01 (2010) 

Limites préventives de capture d’Euphausia superba,  

sous-zones statistiques 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 

Espèce krill 

Zones 48.1, 48.2,  

 48.3, 48.4 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Notant d’une part, qu’il est convenu (CCAMLR-XIX, paragraphe 10.11) que les captures 

de krill dans les sous-zones statistiques 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 ne doivent pas dépasser 

un seuil donné, défini dans la présente mesure comme étant un seuil déclencheur, tant 

qu’une procédure de division de la limite générale de capture en unités de gestion plus 

petites n’aura pas été établie, et d’autre part, que le Comité scientifique a été chargé de 

fournir des avis sur cette subdivision, 

Reconnaissant que le Comité scientifique s’est accordé sur un seuil déclencheur de 

620 000 tonnes, 

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de sa Convention : 

Accès 1. La pêche d’Euphausia superba dans les sous-zones statistiques 48.1, 48.2, 

48.3 et 48.4 est effectuée par des navires utilisant exclusivement les 

méthodes de pêche énoncées à l’annexe A de la mesure de 

conservation 21-03. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale combinée d’Euphausia superba dans les sous-zones 

statistiques 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 est limitée à 5,61 millions de tonnes 

par saison de pêche. 
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Seuil 

déclencheur 
3. Tant que la Commission n’aura pas établi de procédure de division de 

cette limite générale de capture en unités
1
 de gestion plus petites, selon 

l’avis du Comité scientifique, la capture totale combinée dans les sous-

zones statistiques 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 sera réduite à 620 000 tonnes par 

saison de pêche. 

 4. Cette mesure sera à nouveau examinée par la Commission, en tenant 

compte de l’avis du Comité scientifique. 

Saison 5. La saison de pêche commence le 1
er

 décembre et se termine le 

30 novembre de l’année suivante. 

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

6. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-03. 

 7. L’utilisation de dispositifs d’exclusion des mammifères marins sur les 

chaluts est obligatoire. 

Données 8. Aux fins de l’application de la présente mesure de conservation, les 

dispositions de la mesure de conservation 23-06 sont applicables. 

Protection 

environne-

mentale 

9. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1
 Définies dans CCAMLR-XXI, paragraphe 4.5. 

 

MESURE DE CONSERVATION 51-02 (2008) 

Limite préventive de capture d’Euphausia superba,  

division statistique 58.4.1 

Espèce krill 

Zone 58.4.1 

Saisons toutes 

Engin chalut 
 

Accès 1. La pêche d’Euphausia superba dans la division statistique 58.4.1 est 

effectuée par des navires utilisant exclusivement les méthodes de pêche 

énoncées à l’annexe A de la mesure de conservation 21-03. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale d’Euphausia superba dans la division statistique 58.4.1 

est limitée à 440 000 tonnes par saison de pêche.   

 3. La capture totale est divisée en deux subdivisions à l’intérieur de la divi-

sion statistique 58.4.1 comme suit : à l’ouest de 115°E, 277 000 tonnes ; à 

l’est de 115°E, 163 000 tonnes. 

 4. Cette mesure sera à nouveau examinée par la Commission, en tenant 

compte de l’avis du Comité scientifique. 

Saison 5. La saison de pêche commence le 1
er

 décembre et se termine le 

30 novembre de l’année suivante. 
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Atténuation 

des captures 

accidentelles 

6. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-03. 

 7. L’utilisation de dispositifs d’exclusion des mammifères marins sur les 

chaluts est obligatoire. 

Données 8. Aux fins de l’application de la présente mesure de conservation, les 

dispositions de la mesure de conservation 23-06 relatives à la déclaration 

des données sont applicables. 

Protection 

environne-

mentale 

9. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

MESURE DE CONSERVATION 51-03 (2008) 

Limite préventive de capture d’Euphausia superba,  

division statistique 58.4.2 

Espèce krill 

Zone 58.4.2 

Saisons toutes 

Engin chalut 
 

Accès 1. La pêche d’Euphausia superba dans la division 58.4.2 est effectuée par 

des navires utilisant exclusivement les méthodes de pêche énoncées à 

l’annexe A de la mesure de conservation 21-03. 

Limite 

de capture 
2. La capture totale d’Euphausia superba dans la division statistique 58.4.2 

est limitée à 2,645 millions de tonnes par saison de pêche. 

 3. La limite de capture totale sera répartie entre les deux subdivisions de la 

division statistique 58.4.2, comme suit : à l’ouest de 55°E, 1,488 million 

de tonnes et, à l’est de 55°E, 1,080 million de tonnes. 

Seuil déclen-

cheur
1 

4. Tant que la Commission n’aura pas défini la manière de répartir cette 

limite de capture totale entre des unités de gestion de plus petite taille, en 

tenant compte de l’avis du Comité scientifique, la capture totale dans la 

division 58.4.2 sera limitée à 260 000 tonnes à l’ouest de 55°E et à 

192 000 tonnes à l’est de 55°E par saison. 

 5. Cette mesure sera à nouveau examinée par la Commission, en tenant 

compte de l’avis du Comité scientifique. 

Saison 6. La saison de pêche commence le 1
er

 décembre et se termine le 

30 novembre de l’année suivante.  

Atténuation 

des captures 

accidentelles 

7. Afin de réduire au minimum la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 

au cours de cette pêche, celle-ci sera menée conformément à la mesure de 

conservation 25-03. 

 8. L’utilisation de dispositifs d’exclusion des mammifères marins sur les 

chaluts est obligatoire. 



Décembre 2011 

 S4-201 

Observateurs 9. Tout navire prenant part à cette pêche doit avoir à son bord, pour toute la 

durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche, un 

observateur scientifique nommé conformément au système international 

d’observation scientifique de la CCAMLR ou un observateur scientifique 

national remplissant les conditions du Système et, dans la mesure du 

possible, un deuxième observateur scientifique
2
. 

Données  10. Aux fins de l’application de la présente mesure de conservation, les 

dispositions de la mesure de conservation 23-06 relatives à la déclaration 

des données sont applicables. 

Protection 

environne-

mentale 

11. La mesure de conservation 26-01 est applicable. 

  
1
 Un seuil déclencheur est un seuil fixé que la capture ne doit pas dépasser tant qu’une 

procédure de division de la limite générale de capture en unités de gestion plus 

petites, sur laquelle le Comité scientifique a été chargé de fournir des avis, n’aura pas 

été établie. 

  
2 
 Consciente du peu d’informations fournies par la recherche et les observateurs des 

pêcheries sur l’écologie de la division statistique 58.4.2, par rapport à la zone 

statistique 48, la Commission reconnaît la nécessité de collecter des données 

scientifiques de la pêcherie.  Ce paragraphe ne s’applique qu’à la pêcherie de krill de 

la division statistique 58.4.2 et sera révisé en fonction de l’avis du Comité 

scientifique sur un régime d’observation scientifique systématique dans la pêcherie 

de krill, ou révisé au plus tard dans les trois années à venir. 

MESURE DE CONSERVATION 51-04 (2011) 

Mesure générale applicable aux pêcheries exploratoires  

d’Euphausia superba dans la zone de la Convention  

Ŕ saison 2011/12 

Espèce krill 

Zones diverses 

Saison 2011/12 

Engins divers 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation : 

1. La présente mesure de conservation est applicable aux pêcheries exploratoires du krill 

antarctique (Euphausia superba), à l’exception de celles auxquelles la Commission 

accorde des exemptions spécifiques, et uniquement dans le cadre de ces exemptions. 

2. La pêche dans toute sous-zone statistique ou division cesse lorsque les captures 

déclarées atteignent la limite de capture spécifiée
1
 et cette sous-zone ou division reste 

alors fermée à la pêche pour le restant de la saison.  Pas plus de 75% de la limite de 

capture sera effectuée dans un rayon de 60 milles nautiques des colonies reproductrices 

connues des prédateurs terrestres dépendant du krill. 

3. Pour les besoins de l’application du paragraphe 2 ci-dessus : 

i) aux fins de la déclaration des données de capture et d’effort de pêche, la position 

géographique précise d’un trait de chalut est déterminée par le point médian de la 

ligne entre les points de début et de fin de trait ; 

ii) aux fins de la présente mesure de conservation, la pêche est définie comme étant 

toute période durant laquelle les engins de pêche, les chaluts conventionnels, les 

pompes de cul de chalut et les engins de pompage en continu se trouvent dans l’eau ;  
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iii) le secrétariat doit aviser les Parties contractantes prenant part à ces pêcheries 

d’une part, dès que la capture totale de Euphausia superba combinée dans toute 

sous-zone statistique ou division risque d’atteindre la limite de capture spécifiée et 

d’autre part, de la fermeture de cette sous-zone ou division dès que la limite est 

atteinte
2
.  Le chalut ne doit pas être remorqué, même partiellement, dans une sous-

zone ou division fermée. 

4. Le poids vif total de krill capturé et perdu doit être déclaré. 

5. Tout navire participant à la pêche exploratoire de krill pendant la saison 2011/12 doit 

avoir à son bord, pour toute la durée des activités de pêche menées pendant la saison de 

pêche, un observateur scientifique qui aura été nommé conformément au Système 

international d’observation scientifique de la CCAMLR et, si possible, un observateur 

scientifique supplémentaire. 

6. Le plan de collecte des données (annexe 51-04/A) et le plan de recherche 

(annexe 51-04/B) seront mis en application.  Les données collectées conformément aux 

dits Plans pour la période se terminant le 1
er

 mai 2012 doivent être déclarées à la 

CCAMLR le 1
er

 juin 2012 au plus tard pour être disponibles à la réunion du groupe de 

travail chargé du contrôle et de la gestion de l’écosystème (WG-EMM) en 2012.  Les 

données collectées après le 1
er

 juin 2012 seront déclarées à la CCAMLR dans une 

période de trois mois à compter de la date de fermeture de la pêche, mais, dans la 

mesure du possible, elles seront soumises à temps pour pouvoir être examinées par le 

Comité scientifique. 

7. Les Parties contractantes qui, avant l’ouverture de la pêche, décident de ne plus y 

participer, doivent informer le secrétariat du changement de leurs plans un mois au plus 

tard avant l’ouverture de la pêche.  Si, pour une raison quelconque, les Parties 

contractantes ne sont pas en mesure de participer à la pêche, elles doivent en informer le 

secrétariat au plus tard une semaine après avoir réalisé qu’elles ne pourraient pas y 

participer.  Le secrétariat informe toutes les Parties contractantes dès qu’il reçoit une 

telle notification. 

1
 Sauf indication contraire, la limite de capture de krill est fixée à 15 000 tonnes dans toute sous-zone 

ou division statistique. 
2
  La fermeture des pêcheries est régie par la mesure de conservation 31-02. 

ANNEXE 51-04/A 

PLANS DE COLLECTE DES DONNEES  

DES PECHERIES EXPLORATOIRES DE KRILL  

1. Durant les opérations de pêche normales, tous les navires respecteront le système de 

déclaration de capture et d’effort de pêche par période de dix jours (mesure de 

conservation 23-02) et les systèmes de déclaration mensuelle des données de capture, 

d’effort de pêche et biologiques à échelle précise (mesures de conservation 23-04 

et 23-05), y compris les dispositions relatives à la déclaration des données par trait. 
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2. Durant les opérations de pêche normales, toutes les données requises en vertu du 

Manuel de l’observateur scientifique de la CCAMLR en ce qui concerne les pêcheries 

de krill seront collectées. 

3. Des informations détaillées sur la configuration de tout chalut commercial utilisé durant 

les opérations de pêche normales et de tout filet de recherché utilisé durant les 

opérations de recherche seront présentées à la CCAMLR dans un délai d’un mois 

suivant la fin de chaque opération de pêche. 

4. Les données collectées sur les traits de recherche porteront sur : 

i) la position et l’heure de début et de fin de trait ; 

ii)  la date à laquelle le trait a été mené ; 

iii) les caractéristiques du trait de chalut, à savoir, la vitesse de chalutage, la quantité 

maximale de câble qu’on a laissé filer pendant un chalutage, l’angle moyen de 

l’angle du câble pendant le chalutage et les valeurs du courantomètre calibré 

pouvant être utilisées pour obtenir des mesures précises du volume filtré ; 

iv) une estimation de la capture totale (en nombre et en poids) de krill ; et 

v) un échantillon d’environ 200 individus de krill pris au hasard ou la capture 

complète, si celle-ci est moins élevée, sera prélevé sur le trait de chalut par 

l’observateur – la longueur, le sexe et la phase de maturité de chaque individu de 

krill devront être mesurés et enregistrés conformément aux protocoles du Manuel 

de l’observateur scientifique de la CCAMLR. 

5. Au minimum, les données collectées lors des transects acoustiques devront : 

i) dans toute la mesure du possible, être enregistrées conformément aux protocoles 

stipulés dans la campagne CCAMLR-2000 ; 

ii) être reliées aux données de position enregistrées à l’aide d’un GPS ;  

iii) être enregistrées en continu et ensuite archivées électroniquement tous les cinq 

jours ou chaque fois que le navire se déplace entre les unités exploratoires, s’il se 

déplace plus fréquemment. 

6. Les données collectées durant les opérations de recherche menées par les navires de 

pêche seront déclarées à la CCAMLR dans un délai d’un mois suivant la fin de chaque 

opération de pêche. 

7. Les données collectées par les Parties contractantes menant des opérations de recherche 

indépendantes des pêcheries seront, le cas échéant, soumises à la CCAMLR 

conformément aux directives pour la soumission des données du CEMP et des données 

collectées lors de la campagne CCAMLR-2000.  Ces données seront soumises dans des 

délais suffisants pour permettre de les examiner à la prochaine réunion du WG-EMM. 
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ANNEXE 51-04/B 

PLANS DE RECHERCHE  

POUR LES PECHERIES EXPLORATOIRES DE KRILL 

1. Les activités menées en vertu du présent plan de recherche ne font l’objet d’aucune 

exemption aux mesures de conservation en vigueur. 

2. Le présent plan est applicable à toutes les sous-zones ou divisions. 

3. Une représentation schématique des plans décrits dans la présente mesure est donnée à 

la figure 1. 

4. Les Parties contractantes ayant l’intention de mener des activités de pêche exploratoire 

de krill choisissent l’un des quatre plans de recherche et de collecte des données 

suivants et avisent la CCAMLR de leur choix au moins un mois avant le début de toute 

activité de pêche. 

i) suivi des prédateurs ; 

ii) campagne de recherche menée à partir d’un navire scientifique ; 

iii) transects acoustiques par des navires de pêche ; ou 

iv) chalutages de recherche par des navires de pêche. 

5. Lorsqu’un navire de Partie contractante collabore avec un institut de recherche pour 

mener à bien le plan de recherche, la Partie contractante doit identifier l’institut en 

question. 

6. Dans le cas où les Parties contractantes opteraient pour le plan i) « suivi des 

prédateurs », dans la liste du paragraphe 4 ci-dessus, ces Parties devraient, dans la 

mesure du possible, se conformer aux méthodes standard du CEMP.  Le suivi serait 

effectué pendant une période suffisamment longue pour couvrir toute la période de 

reproduction des prédateurs terrestres et toute la durée de la pêche exploratoire qui se 

déroulerait pendant leur saison de reproduction. 

7. Dans le cas où les Parties contractantes optent pour le plan ii) « campagne de recherche 

menée à bord d’un navire scientifique », dans la liste du paragraphe 4 ci-dessus, ces 

Parties doivent, dans la mesure du possible, suivre tous les protocoles de collecte et 

d’analyse des données spécifiés pour la campagne CCAMLR-2000. 

8. Dans le cas où les Parties contractantes opteraient pour les plans iii) « transects 

acoustiques par des navires de pêche », ou iv) « chalutages de recherche par des navires 

de pêche », dans la liste du paragraphe 4 ci-dessus, les navires participant aux pêcheries 

exploratoires de krill pourraient mener leur programme de recherche avant (en première 

option) ou après les opérations de pêche exploratoire normales.  Toutes les activités de 

recherche imposées doivent être réalisées dans une même saison de pêche. 

9. Pour les besoins de la présente mesure de conservation, les unités exploratoires sont des 

zones de 1° de latitude sur 1° de longitude, dont les vertices se présentent aux points 

entiers de latitude et de longitude, dans les sous-zones ou divisions statistiques. 
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10. Si un navire opte pour le plan iii) « transects acoustiques par des navires de pêche » ou 

le plan iv) « chalutages de recherche par des navires de pêche » avant de mener ses 

opérations normales de pêche exploratoire, il exécutera le plan de recherche de la 

manière suivante : 

i)  il met en œuvre un plan de recherche pour les unités exploratoires en fonction du 

secteur d’exploitation visé ;  

ii) durant les opérations de pêche exploratoire normales, les navires peuvent choisir 

d’exploiter l’unité exploratoire de leur choix ; 

iii) il réalise des opérations de recherche supplémentaires de telle sorte qu’à la fin de 

la pêche, le nombre d’unités exploratoires dans lesquelles les opérations de 

recherche sont menées est supérieur ou égal à la capture obtenue durant les 

opérations de pêche normales, divisée par 2 000 tonnes ;  

iv)  il pêche de manière à ce que les unités exploratoires dans lesquelles sont menées 

les opérations de recherche entourent et comprennent les unités où sont menées 

les opérations de pêche normales. 

11. Si un navire opte pour le plan iii) « transects acoustiques par des navires de pêche » ou 

le plan iv) « chalutages de recherche par des navires de pêche », après ses opérations 

normales de pêche exploratoire, il mènera le plan de recherche de la manière suivante : 

i) durant les opérations de pêche exploratoire normales, les navires peuvent choisir 

d’exploiter l’unité exploratoire de leur choix, toutefois ils devront mener une série 

de transects acoustiques ou une série de traits de recherche dans chaque unité 

exploratoire dans laquelle ils se seront rendus durant les opérations de pêche 

normales ; 

ii) à la fin des opérations normales de pêche exploratoire (soit volontairement, soit 

une fois que la limite de capture aura été atteinte), le navire se rendra à l’unité 

exploratoire la plus proche dans laquelle il ne s’est pas encore rendu et 

commencera les opérations de recherche ; 

iii) le navire déterminera combien d’unités dans lesquelles il ne s’est pas encore rendu 

devront être évaluées au cours des opérations de recherche en divisant la capture 

obtenue au cours des opérations normales de pêche exploratoire par 2 000 tonnes 

et en arrondissant au nombre entier le plus proche ; 

iv) le navire sélectionnera ensuite un nombre d’unités exploratoires égal au nombre 

d’unités déterminé par le calcul indiqué à l’alinéa ii) ci-dessus et réalisera une 

série de transects acoustiques ou une série de traits de chalut de recherche dans 

chacune de ces unités ; 

v) les unités exploratoires dans lesquelles le navire se rend pendant les opérations de 

recherche ne devront pas avoir été visitées au cours des opérations normales de 

pêche exploratoire ; 
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vi) la campagne sera menée de manière à ce que les unités exploratoires, dans 

lesquelles le navire se rend pendant les opérations de recherche, encadrent les 

unités dans lesquelles les opérations normales de pêche exploratoire se sont 

précédemment déroulées. 

12. Les traits de recherche seront effectués avec des filets à necton communément utilisés 

dans la recherche scientifique (par ex. filets de type IKMT ou RMT) d’un maillage de 

4–5 mm, y compris le cul de chalut.  Un trait de recherche est un trait de chalut oblique 

de position aléatoire, effectué à une profondeur de 200 m ou à 25 m du fond (si les 

zones sont moins profondes) et d’une durée de 0,5 h.  Une série de traits de recherche 

est définie comme étant trois traits de recherche séparés par 10 milles nautiques 

minimum. 

13. Les transects acoustiques devront être réalisés à l’aide d’un échosondeur de qualité 

scientifique pour collecter des informations à une fréquence minimale de 38 kHz pour 

une profondeur d’observation minimale de 200 m.  L’échosondeur devra être calibré 

avant le départ du port du navire et, dans la mesure du possible, sur le lieu de pêche 

même, et les données de calibration devront être déclarées avec les données des 

transects de recherche.  Si un navire n’est pas en mesure de calibrer son échosondeur 

sur les lieux de pêche :  

i)  des transects acoustiques comparables aux transects des saisons de pêche 

précédentes devront être menés lors des visites ultérieures ;  

ii)  les navires procédant au chalutage en continu devront tenter de faire correspondre 

certaines observations acoustiques aux captures au chalut respectives, car ils 

pourraient effectuer des chalutages pratiquement immédiatement après que les 

données acoustiques ont été enregistrées. 

 Chaque transect acoustique est situé au hasard et suit une trajectoire continue à une 

vitesse constante de 10 nœuds ou moins dans une direction constante.  La distance 

minimale entre le point de départ et le point final est de 30 milles nautiques, et une série 

de transects acoustiques est définie comme deux transects séparés d’au moins 10 milles 

nautiques. 

14. Tous les transects acoustiques, tant des opérations de pêche exploratoires normales que 

des opérations de recherche, devront être accompagnés d’au moins un trait de chalut.  

Ces traits peuvent être menés soit par des chaluts commerciaux, soit par des chaluts de 

recherche.  Les chalutages accompagnant les transects acoustiques peuvent être menés 

pendant le transect ou immédiatement après l’achèvement du transect.  Dans ce dernier 

cas, le chalutage sera mené le long d’un segment précédent de la ligne de transect.  Les 

chalutages accompagnant les transects acoustiques devront durer au moins 0,5 h, ou le 

temps voulu pour obtenir un échantillon représentatif, et les données collectées au 

moyen de ces traits devront être similaires à celles requises pour les traits de recherche. 
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La notification est examinée par le WG-EMM, le Comité scientifique  
et la Commission – le Membre peut recevoir les commentaires 

     

  Le Membre ayant soumis la 
notification choisit un plan au cas 
par cas 

 

  

     
Transects acoustiques* ou traits 
de chalut de recherche menés 
avant les opérations de pêche 
exploratoire normales  

 Transects acoustiques* ou traits de 
chalut de recherche menés après 
les opérations de pêche 
exploratoire normales  

 Suivi des prédateurs ou  
campagne de recherche 

     

Transects acoustiques* ou traits 
de chalut de recherche 

 Transects acoustiques* ou traits de 
chalut de recherche 

  
 

     

Le navire peut mener des 
opérations de recherche – une 
série de transects acoustiques ou 
une série de traits de recherche 
doit être menée dans chacune des  
R unités exploratoires – ces unités 
doivent être basées sur le secteur 
de pêche visé  

 Le navire mène des opérations 
normales – une série de transects 
acoustiques ou une série de traits 
de recherche doit être menée dans 
chacune des unités exploratoires 
dans laquelle se déroule la pêche 

 Le navire mène des opérations 
normales pendant que le Membre 
réalise une campagne de 
recherche ou de suivi des 
prédateurs** 

     

Le navire mène des opérations 
normales - les activités normales 
sont interrompues volontairement 
ou lorsque la limite de capture est 
atteinte 

 Les activités normales sont 
interrompues volontairement ou 
lorsque la limite de capture est 
atteinte 

 Les activités normales sont 
interrompues volontairement ou 
lorsque la limite de capture est 
atteinte 

     

Calculer le nombre d’unités 
exploratoires dans lesquelles se 
dérouleront les opérations de 
recherche (R) : R = capture totale 
(tonnes)/2000 

 Calculer le nombre d’unités 
exploratoires dans lesquelles se 
dérouleront les opérations de 
recherche (R) : R = capture totale 
(tonnes)/2000 

  

     

Séries supplémentaires de 
transects acoustiques* ou de traits 
de recherche de telle sorte que les 
opérations de recherche soient 
menées dans R unités 
exploratoires - ces unités doivent 
être choisies afin d’entourer et 
d’inclure les unités dans 
lesquelles la pêche a eu lieu  

 Le navire mène des opérations de 
recherche – une série de transects 
acoustiques ou une série de traits 
de recherche doit être menée dans 
chacune des R unités exploratoires 
– ces unités doivent entourer la 
zone dans laquelle la pêche a eu 
lieu  

  

     

Le navire quitte les lieux de pêche  Le navire quitte les lieux de pêche   

* Les transects acoustiques doivent être accompagnés d’un trait de chalut 
** L’achèvement de la campagne de recherche dépend du modèle de la campagne, le suivi des prédateurs 

s’achève à la fin de la saison de reproduction – ces évènements peuvent coïncider, ou non, avec la fin des 
opérations de pêche. 

 
Figure 1 : Description schématique des principales activités devant être effectuées lors de la planification et de 

la mise en place des pêcheries exploratoires de krill. 



Décembre 2011 

 S4-208 

MESURE DE CONSERVATION 51-06 (2011) 

Mesure générale pour l’observation scientifique 

dans les pêcheries d’Euphausia superba 

Espèce krill 

Zones toutes 

Saison 2011/12 

Engins tous 
 

La Commission, 

Reconnaissant l’importance du krill au sein de l’écosystème de l’Antarctique, 

Prenant note de la demande croissante de produits de krill et de l’expansion des pêcheries 

de krill, 

Consciente des lacunes importantes dans la déclaration des données biologiques pour la 

plupart des zones de cette pêcherie, 

Réaffirmant la nécessité d’un suivi et d’une gestion appropriés de la pêcherie de krill pour 

garantir qu’elle reste conforme aux objectifs de la Convention, 

Gardant à l’esprit la recommandation du Comité scientifique selon laquelle la pêcherie de 

krill devrait faire l’objet d’une observation scientifique et que, pour élaborer un système 

de placement d’observateurs qui permette l’acquisition des données voulues pour 

l’évaluation de l’impact de la pêcherie de krill sur l’écosystème, le Comité scientifique 

a recommandé une première approche exhaustive et systématique de l’observation 

consistant à placer des observateurs sur 100 % des navires de pêche au krill pendant une 

période de deux saisons de pêche, 

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX.2 i) de la Convention :  

1. Chaque Partie contractante devra s’efforcer de s’assurer que ses navires de pêche 

participant à la pêcherie de krill embarquent au minimum un observateur scientifique 

nommé conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR ou tout autre observateur nommé par la Partie contractante
1
 et, si possible, 

un observateur scientifique supplémentaire, pour toute la durée des activités de pêche de 

la saison de pêche 2011/12.  

2. À moins d’une mention contraire dans une autre mesure de conservation, chaque Partie 

contractante doit s’assurer que ses navires de pêche participant à la pêcherie de krill 

auront mis en place un programme d’observation scientifique systématique qui sera 

mené conformément au système international d’observation scientifique de la 

CCAMLR ou par tout autre observateur scientifique nommé par la Partie contractante
1
 

couvrant toutes les activités de pêche de la saison de pêche 2011/12.  

3. Le programme d’observation scientifique systématique dont il est question au 

paragraphe 2 ci-dessus comprendra : 

i) un taux d’observation visé d’au moins 50% des navires pendant la saison de pêche 

2011/12 ;  

ii) les navires veillent à ce que l’observateur ait accès à un nombre suffisant 

d’échantillons pour permettre un taux d’observation visé d’au moins 20% des 
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traits ou unités de traits
2
 durant la période pendant laquelle un observateur se 

trouve à bord du navire par saison de pêche ;  

iii) l’observation de tous les navires au moins une fois toutes les deux saisons de 

pêche ;  

iv) la couverture de secteurs et saisons dans chaque sous-zone ou division 

conformément à l’avis sur la répartition des observateurs émis par le Comité 

scientifique
3
. 

4. Pour les besoins de la mise en œuvre de la présente mesure de conservation, les 

conditions relatives aux données visées dans la mesure de conservation 23-06 sont 

applicables. 

5. Le poids vif total de krill capturé et remonté à bord sera déclaré.  La méthode utilisée 

pour estimer le poids vif sera déclarée conformément aux dispositions de la mesure de 

conservation 21-03.  Il est conseillé de déclarer l’estimation du poids vif total de krill 

capturé mais non remonté à bord dans une catégorie à part.  

6. La Commission, après avoir réexaminé cette mesure de conservation pendant sa réunion 

de 2012, sur la base de l’analyse du groupe de travail sur les statistiques, les évaluations 

et la modélisation (WG-SAM) et du groupe de travail sur le contrôle et la gestion de 

l’écosystème (WG-EMM) et des conclusions du Comité scientifique, adoptera un 

programme bien conçu d’observation systématique de la pêcherie de krill.  

1
 La collecte de données scientifiques et les protocoles d’échantillonnage suivis par un observateur 

nommé par une Partie contractante seront conformes aux conditions du système international 

d’observation scientifique de la CCAMLR et aux protocoles figurant dans le Manuel de l’observateur 

scientifique de la CCAMLR, y compris à l’égard de la mise en œuvre des priorités et du programme 

de travail définis par le Comité scientifique.  Les données et les rapports des observateurs seront 

soumis à la CCAMLR pour être inclus dans la base de données de la CCAMLR et analysés par le 

Comité scientifique et ses groupes de travail sous les formats exigés par le Système international 

d’observation scientifique de la CCAMLR. 
2 

Par « unité de trait », on entend une période ininterrompue de pêche par la méthode de chalutage en 

continu. 
3
 Voir SC-CAMLR-XXIX, paragraphes 3.17 et 3.18 et tableau 4. 

MESURE DE CONSERVATION 51-07 (2011) 

Répartition provisoire du seuil de déclenchement  

dans la pêcherie d’Euphausia superba  

des sous-zones statistiques 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 

Espèce krill 

Zones 48.1, 48.2,  

 48.3, 48.4 

Saisons 2011/12 

 2012/13 

 2013/14 

Engins tous 
 

La Commission, 

Notant la nécessité de répartir la capture de krill dans la zone statistique 48 de telle 

manière que les populations de prédateurs, notamment les prédateurs terrestres, ne 

soient pas affectées par inadvertance et de façon disproportionnée par l’activité de 

pêche, 
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Reconnaissant qu’il convient d’éviter les captures importantes qui pourraient atteindre le 

seuil déclencheur dans les secteurs de taille inférieure aux sous-zones,  

Reconnaissant que la répartition du seuil déclencheur doit permettre suffisamment de 

flexibilité quant à l’emplacement de la pêche afin de i) tenir compte de la variation 

interannuelle de la distribution des concentrations de krill, et ii) réduire la possibilité 

d’impact de la pêcherie dans les zones côtières sur les prédateurs terrestres, 

adopte la présente mesure de conservation : 

1. Sous réserve de l’examen visé au paragraphe 2, le seuil de déclenchement du 

paragraphe 3 de la mesure de conservation 51-01 sera réparti provisoirement dans les 

proportions suivantes, correspondant à la capture maximale dans les secteurs cités : 

Sous-zone 48.1 25% 

Sous-zone 48.2 45% 

Sous-zone 48.3 45% 

Sous-zone 48.4 15%. 

2. La répartition provisoire du seuil de déclenchement visé au paragraphe 1 sera examinée 

et révisée en 2014 dans l’intention de garantir la mise en œuvre de l’article II de la 

Convention, compte tenu des besoins en ressources des prédateurs terrestres.  

3. Cette mesure expire à la fin de la saison de pêche 2013/14. 

 



Décembre 2011 

 S4-211 

MESURES DE CONSERVATION EN VIGUEUR  

REGISSANT LES ZONES PROTEGEES 

MESURE DE CONSERVATION 91-01 (2004) 

Procédure d’accord de protection aux sites du CEMP 

Espèces toutes 

Zones toutes 
 

La Commission, 

Ayant à l’esprit que le Comité scientifique a établi un système de sites où seraient 

collectées des données relatives au programme de contrôle de l’écosystème de la 

CCAMLR (CEMP), et qu’à l’avenir, d’autres sites pourraient venir s’ajouter à ce 

système, 

Rappelant que l’objectif de la protection accordée aux sites du CEMP n’est pas de limiter 

les activités de pêche dans les eaux adjacentes, 

Reconnaissant que les études entreprises sur les sites du CEMP peuvent être vulnérables à 

une intrusion accidentelle ou délibérée, 

Soucieuse, par conséquent, de fournir une protection aux sites du CEMP, aux recherches 

scientifiques et aux ressources marines vivantes qui en font l’objet, lorsqu’un ou 

plusieurs membres de la Commission menant, ou ayant l’intention de mener des études 

dans le cadre du CEMP, estime(nt) cette protection nécessaire, 

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la Convention : 

1. Lorsqu’un ou plusieurs membres de la Commission menant, ou prévoyant de mener, des 

études dans le cadre du CEMP sur un site de ce dernier, estime(nt) que ce site devrait 

être protégé, un projet de plan de gestion devra être préparé par leurs soins, 

conformément à l’annexe A de cette mesure de conservation. 

2. Cette proposition de plan de gestion sera adressée au secrétaire exécutif qui le 

transmettra à tous les membres de la Commission pour qu’ils l’examinent, trois mois au 

moins avant son examen par le WG-EMM. 

3. La proposition de plan de gestion sera examinée à tour de rôle par le WG-EMM, le 

Comité scientifique et la Commission.  En consultation avec le ou les membres de la 

Commission qui a (ont) rédigé le projet de plan de gestion, ce dernier peut être amendé 

par n’importe lequel de ces organes.  Si un projet de plan de gestion est amendé par le 

WG-EMM ou le Comité scientifique, il sera transmis dans la version amendée au 

Comité scientifique ou à la Commission, selon le cas. 

4. Si, à la suite de l’exécution des procédures esquissées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, 

la Commission juge approprié d’accorder la protection désirée au site du CEMP, elle 

devra adopter une résolution invitant les Membres à se conformer, à titre volontaire, aux 

dispositions du plan de gestion en attendant l’issue de cette action, conformément aux 

paragraphes 5 à 8 ci-dessous. 
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5. Le secrétaire exécutif communiquera cette résolution au SCAR, aux Parties 

consultatives au traité sur l’Antarctique, et le cas échéant, aux Parties contractantes aux 

autres composantes du système du traité sur l’Antarctique actuellement en vigueur. 

6. À moins que, avant la date d’ouverture de la prochaine réunion ordinaire de la 

Commission, le secrétaire exécutif n’ait reçu : 

i) une indication de la part d’une Partie consultative au traité sur l’Antarctique, que 

celle-ci souhaite voir la résolution examinée lors d’une réunion consultative ; ou 

ii) une objection de la part de tout autre organe mentionné au paragraphe 5 ci-

dessus ; 

 la Commission peut, grâce à une mesure de conservation, confirmer son adoption du 

plan de gestion du site du CEMP qu’elle fera ensuite figurer à l’annexe 91-01/A de cette 

mesure de conservation. 

7. Au cas où une Partie consultative au traité sur l’Antarctique exprimerait le souhait que 

la résolution soit examinée lors d’une réunion consultative, la Commission attendrait le 

résultat d’un tel examen et pourrait alors agir en conséquence. 

8. Si, conformément aux paragraphes 6 ii) ou 7 ci-dessus, une objection parvenait à la 

Commission, celle-ci pourrait entamer les consultations qu’elle juge appropriées pour 

obtenir la protection nécessaire et pour éviter d’entraver la réalisation des principes et 

des objectifs du traité sur l’Antarctique et des autres composantes du système de ce 

traité actuellement en vigueur, ainsi que des mesures instituées en vertu de ce traité. 

9. Le plan de gestion de tout site peut être amendé sur la décision de la Commission.  En 

pareil cas, il sera tenu pleinement compte des conseils du Comité scientifique.  Tout 

amendement qui vise à étendre l’aire d’un site ou apporte un complément aux catégories 

ou aux types d’activités susceptibles de compromettre les objectifs du site, sera soumis 

au règlement présenté aux paragraphes 5 et 8 ci-dessus. 

10. L’accès à un site du CEMP faisant l’objet d’une mesure de conservation sera interdit 

sauf pour les raisons autorisées dans le plan de gestion correspondant au site et 

conformément au permis indiqué au paragraphe 11. 

11. Chaque Partie contractante doit, le cas échéant, délivrer des permis autorisant ses 

ressortissants à mener des activités compatibles avec les dispositions des plans de 

gestion des sites du CEMP et prendre, dans la limite de ses compétences, les autres 

mesures qui peuvent s’avérer nécessaires pour assurer que ses ressortissants se 

soumettent aux plans de gestion approuvés pour ces sites. 

12. Des copies de ces permis seront envoyées au secrétaire exécutif dès que possible après 

leur délivrance.  Chaque année, le secrétaire exécutif doit fournir à la Commission et au 

Comité scientifique une brève description des permis qui ont été délivrés par les parties.  

Lorsque les permis sont délivrés à des usages sans rapport direct avec la réalisation des 

études du CEMP sur le site en question, le secrétaire exécutif doit adresser une copie 

des permis au(x) membre(s) de la Commission menant des études du CEMP sur ce site. 
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13. Chaque plan de gestion doit être examiné tous les cinq ans par le WG-EMM et le 

Comité scientifique, afin de déterminer s’il nécessite une révision et si une protection 

continuelle des sites demeure indispensable.  La Commission peut alors agir en 

conséquence. 

ANNEXE 91-01/A 

INFORMATIONS À INCLURE DANS LES PLANS DE GESTION  

DES SITES DU CEMP 

A. INFORMATIONS GÉOGRAPHIQUES 

1. Une description du site et de toute zone tampon à l’intérieur de ce site, y compris : 

1.1 les coordonnées géographiques 

1.2 les caractéristiques naturelles, y compris celles qui définissent le site 

1.3 les repères limitrophes 

1.4 les points d’accès (pour piétons ou véhicules, par air ou par mer) 

1.5 les voies pour piétons et véhicules 

1.6 les mouillages préférés 

1.7 l’emplacement des constructions à l’intérieur du site 

1.8 les régions restreintes à l’intérieur du site 

1.9 l’emplacement des stations scientifiques ou autres installations les plus proches 

1.10 l’emplacement des zones ou sites, à l’intérieur ou près du site, ayant obtenu le 

statut de protection conformément aux mesures en vigueur, adoptées aux termes 

du traité sur l’Antarctique ou d’autres éléments du système du traité sur 

l’Antarctique. 

2. Cartes, y compris les éléments suivants le cas échéant : 

2.1 Caractéristiques essentielles 

2.1.1 Titre 

2.1.2 Latitude et longitude 

2.1.3 Barre d’échelle avec échelle numérique 

2.1.4 Légende détaillée 

2.1.5 Nom des lieux adéquats et approuvés 

2.1.6 Projection des cartes et modification du sphéroïde (à indiquer en dessous 

de la barre d’échelle) 

2.1.7 Flèche indiquant le Nord 

2.1.8 Intervalle de niveau 

2.1.9 Date de la préparation de la carte 

2.1.10 Créateur de la carte 

2.1.11 Date de la collecte des images (le cas échéant) 

2.2 Caractéristiques topographiques essentielles 

2.2.1 Littoral, rocher et glaces 

2.2.2 Pics et dorsales 

  



Décembre 2011 

 S4-214 

2.2.3 Bordures glaciaires et autres caractéristiques glaciaires, délimitation claire 

entre les lieux couverts de glace ou de neige et les lieux libres de glace ; si 

les caractéristiques glaciaires font partie de la limite, la date de l’évaluation 

doit être indiquée 

2.2.4 Courbes de niveau (libellées comme il convient), points géodésiques et 

altitude des points 

2.2.5 Profils bathymétriques des aires marines, avec les caractéristiques 

pertinentes du fond si elles sont connues 

2.3 Caractéristiques naturelles 

2.3.1 Lacs, étangs, et cours d’eau 

2.3.2 Moraines, éboulis, falaises, plages 

2.3.3 Aires de plage 

2.3.4 Concentrations d’oiseaux et de phoques ou colonies reproductrices 

2.3.5 Étendue de végétation 

2.3.6 Zones d’accès à la mer pour la faune 

2.4 Caractéristiques anthropiques 

2.4.1 Bases 

2.4.2 Cabanes, refuges 

2.4.3 Site de campement 

2.4.4 Routes et pistes pour véhicules, sentiers, chevauchement des caractéri-

stiques 

2.4.5 Pistes d’approche et d’atterrissage pour les avions et les hélicoptères 

2.4.6 Aires d’approche et points d’accès pour les bateaux (ports, jetées) 

2.4.7 Alimentation électrique, câbles 

2.4.8 Antennes  

2.4.9 Dépôt de carburant 

2.4.10 Réservoirs d’eau et tuyaux 

2.4.11 Réserves de secours 

2.4.12 Marqueurs, signes 

2.4.13 Sites ou objets historiques, sites archéologiques 

2.4.14 Installations scientifiques ou sites d’échantillonnage 

2.4.15 Contamination ou modification d’un site 

2.5 Limites 

2.5.1 Limites de la zone 

2.5.2 Limites des zones subsidiaires et protégées dans le secteur cartographique 

2.5.3 Bornes et marqueurs limitrophes (y compris les cairns) 

2.5.4 Routes d’approche pour les navires et les avions 

2.5.5 Bornes ou balises pour la navigation 

2.5.6 Repères et points géodésiques 

2.6 Autres directives pour la cartographie 

2.6.1 Vérifier toutes les caractéristiques et les limites par GPS si possible 

2.6.2 Assurer l’équilibre visuel entre les éléments 

2.6.3 Différents tons (doivent apparaître sur une photocopie de la carte) 

2.6.4 Texte correct et approprié ; pas de chevauchement des caractéristiques 

2.6.5 Légende appropriée ; utiliser, si possible, les symboles cartographiques 

approuvés par le SCAR 
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2.6.6 Le texte doit avoir les tons qui conviennent sur les données d’image 

2.6.7 Des photographies peuvent être utilisées si nécessaire 

2.6.8 Les cartes officielles doivent être en noir et blanc 

2.6.9 Il est probable qu’un plan de gestion requière deux cartes ou plus, l’une 

indiquant le site et les environs, une autre plus détaillée indiquant les 

caractéristiques essentielles pour les objectifs du plan de gestion ; d’autres 

cartes peuvent être utiles (par ex., une carte géologique du secteur, un 

modèle du terrain en trois dimensions) 

B. CARACTÉRISTIQUES BIOLOGIQUES 

1. Une description, en termes spatiaux et temporels, des caractéristiques biologiques du 

site que le plan de gestion a pour but de protéger. 

C. ÉTUDES DU CEMP 

1. Une description complète des études du CEMP en cours ou prévues, y compris à l’égard 

des espèces et des paramètres. 

D. MESURES DE PROTECTION 

1. Un exposé des activités interdites : 

1.1 sur le site entier, tout au long de l’année 

1.2 sur le site entier, à des époques précises de l’année 

1.3 sur certains secteurs du site tout au long de l’année 

1.4 sur certains secteurs du site à des époques précises de l’année. 

2. Interdictions relatives à l’accès au site et les déplacements à l’intérieur ou au-dessus de 

celui-ci. 

3. Interdictions portant sur : 

3.1 l’installation, la modification et/ou le démontage des constructions 

3.2 l’élimination des déchets. 

4. Des interdictions ayant pour but d’assurer que les activités menées sur le site ne nuisent 

pas aux objectifs pour lesquels le statut de protection a été accordé aux sites ou aux 

zones situées sur ou près du site, aux termes du traité sur l’Antarctique ou d’autres 

éléments du Système du traité sur l’Antarctique en vigueur. 

E. INFORMATIONS SUR LES PERSONNES À CONTACTER 

1. Les noms, adresses, numéros de téléphone et télécopieur et adresses e-mail : 

1.1 de l’organisation ou des organisations chargée(s) de la nomination du (des) 

représentant(s) à la Commission ;  

1.2 de l’ (des) organisation(s) nationale(s) menant des études du CEMP sur le site. 
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Notes : 

1. Code de conduite.  Un code de conduite pourrait être annexé au plan de gestion, dans la 

mesure où cela permettrait d’atteindre les objectifs scientifiques du site.  Ce code 

devrait être écrit en termes exhortatifs plutôt qu’impératifs, et être compatible avec les 

interdictions mentionnées à la section D ci-dessus. 

2. Les membres de la Commission préparant des plans de gestion provisoires à soumettre 

conformément à cette mesure de conservation, ne devraient pas perdre de vue que le 

premier objectif du plan de gestion est de pourvoir à la protection des études du CEMP 

sur le site, au moyen de l’application des interdictions mentionnées à la Section D.  À 

cette fin, le plan de gestion devrait être rédigé en termes concis et sans ambiguïté.  Les 

informations destinées à aider les personnes intéressées, scientifiques ou non, à prendre 

conscience de préoccupations plus générales ayant trait au site (par ex., les informations 

historiques et bibliographiques) ne devraient pas être incluses dans le plan de gestion, 

mais pourraient y être annexées. 

MESURE DE CONSERVATION 91-03 (2009) 

Protection du plateau sud des îles Orcades du Sud 

Espèces toutes 

Zone 48.2 

Saisons toutes 
 

La Commission, 

Rappelant son adhésion au programme de travail du Comité scientifique dont l’intention 

est de mettre sur pied un réseau représentatif de zones marines spécialement protégées, 

fondé sur des informations scientifiques, qui aura pour but de préserver la biodiversité 

marine (CCAMLR-XXVII, paragraphes 7.2 et 7.3),  

Notant les résultats des analyses effectuées par le Comité scientifique pour identifier les 

zones d’importance pour la conservation dans la sous-zone 48.2, lesquelles 

reconnaissaient la zone au sud des Orcades du Sud comme étant une zone dont la 

conservation est d’une importance primordiale, celle-ci étant représentative des 

caractéristiques environnementales et écosystémiques clés de la région, 

Consciente de la nécessité d’accorder une protection supplémentaire à cette zone 

importante afin qu’elle puisse servir de référence scientifique, et de conserver les 

secteurs d’alimentation importants pour les prédateurs et les exemples représentatifs de 

biorégions pélagiques et benthiques,  

adopte la présente mesure de conservation en vertu des articles II et IX de la Convention :  

Protection du plateau sud des îles Orcades du Sud 

1. La zone définie à l’annexe 91-03/A (« zone définie ») sera désignée zone marine 

protégée en vue de contribuer à la conservation de la biodiversité marine dans la sous-

zone 48.2, et gérée en vertu de la présente mesure de conservation.  

2. Les activités de pêche sous toutes leurs formes seront interdites dans la zone définie, à 

l’exception de celles menées aux fins de la recherche scientifique, convenues par la 
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Commission pour le contrôle ou pour d’autres raisons, conformément aux avis émanant 

du Comité scientifique en vertu de la mesure de conservation 24-01. 

3. Aucun rejet de déchets en mer en bloc ou en continu ne sera autorisé par un navire de 

pêche
1
 dans la zone définie. 

4. Aucune activité de transbordement impliquant un navire de pêche ne sera autorisée dans 

la zone définie. 

5. Dans le but de contrôler les mouvements des navires dans la zone protégée, les navires 

de pêche traversant la zone sont encouragés à informer le secrétariat de la CCAMLR de 

leur passage avant de pénétrer dans la zone définie, en précisant leur État de pavillon, 

leur taille, leur numéro d’immatriculation et la route maritime qu’ils comptent 

emprunter. 

6. En cas d’urgence en ce qui concerne la sauvegarde de la vie humaine en mer, les 

interdictions visées par cette mesure de conservation ne seront pas applicables. 

7. Conformément à l’article X, la Commission portera cette mesure de conservation à 

l’attention de tout État n’étant pas partie à la Convention et dont les ressortissants ou les 

navires sont présents dans la zone de la Convention.  

8. Les informations relatives à la zone marine protégée du plateau sud des îles Orcades du 

Sud seront communiquées à la réunion consultative au traité sur l’Antarctique. 

9. La présente mesure de conservation sera examinée par la Commission, sur la base des 

avis rendus par le Comité scientifique, à sa réunion ordinaire en 2014 et, par la suite, 

tous les cinq ans. 

1
 Aux fins de la présente mesure de conservation, par « navire de pêche », on entend tout navire, quelle 

qu’en soit la taille, utilisé et équipé, ou qu’il est prévu d’utiliser pour mener des opérations de pêche 

ou des activités ayant rapport à la pêche, y compris les navires de soutien, les navires-usines, les 

navires effectuant des transbordements et les navires équipés pour transporter les produits dérivés du 

poisson, à l’exception des porte-conteneurs.  Cette définition exclut les navires de recherche marine 

scientifique des Membres. 

ANNEXE 91-03/A 

LIMITE DE LA ZONE MARINE PROTÉGÉE  

DU PLATEAU SUD DES ÎLES ORCADES DU SUD 

La zone marine protégée du plateau sud des îles Orcades du Sud est délimitée par une ligne 

commençant à 61°30'S, 41°W et continuant plein ouest jusqu’à 44°W de longitude, plein sud 

jusqu’à 62°S de latitude, plein ouest jusqu’à 46°W de longitude, plein nord jusqu’à à 61°30'S, 

plein ouest jusqu’à 48°W de longitude, plein sud jusqu’à 64°S de latitude, plein est jusqu’à 

41°W de longitude et enfin, plein nord jusqu’au point de départ (figure 1). 
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Figure 1 : La zone marine protégée du plateau sud des Orcades du Sud est entourée 

d’une ligne noire.  Les isobathes se trouvent à 1 000 m d’intervalle. 

MESURE DE CONSERVATION 91-04 (2011) 

Cadre général d’établissement d’aires  

marines protégées de la CCAMLR 

Espèces toutes 

Zones diverses 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Rappelant son adhésion au programme de travail du Comité scientifique dont l’intention 

est de mettre sur pied un système représentatif d’aires marines protégées de 

l’Antarctique (AMP), qui aura pour but de préserver la biodiversité marine dans la zone 

de la Convention et, conformément à la décision prise par le Sommet mondial sur le 

développement durable (SMDD) en 2002, de mettre en place un réseau représentatif 

d’AMP d’ici à 2012, 

Désirant mettre en œuvre l’Article IX 2 f) et 2 g) de la Convention CCAMLR par lequel 

des mesures de conservation, formulées sur la base des meilleures preuves scientifiques 

disponibles, pourraient gérer l’ouverture et la fermeture de zones, régions ou sous-

secteurs à des fins d’étude scientifique ou de conservation, y compris celles de zones 

spéciales destinées à la protection et à l’étude scientifique, 

Notant l’établissement par la CCAMLR de l’AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud, 

laquelle représente une première étape vers un réseau d’AMP dans la zone de la 

Convention, 
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Notant l’importance des AMP pour faciliter les recherches et le suivi des ressources 

marines vivantes de l’Antarctique, 

Sensible au fait que l’établissement d’AMP dans la zone de la Convention (AMP de la 

CCAMLR) puisse entraîner un échange d’informations entre la CCAMLR et la réunion 

consultative du Traité sur l’Antarctique, 

Reconnaissant que les AMP de la CCAMLR visent à concourir au maintien de la structure 

et de la fonction de l’écosystème, y compris dans des secteurs situés au-delà des AMP, 

à maintenir la capacité d’adaptation face au changement climatique et à réduire la 

possibilité d’invasion d’espèces exogènes du fait d’activités anthropiques, 

Notant qu’il est important d’établir les AMP de la CCAMLR dans la zone de la 

Convention conformément à l’Article II de la Convention CAMLR, selon lequel la 

conservation n’exclut pas l’utilisation rationnelle, 

Reconnaissant que les activités et accords de gestion au sein des AMP de la CCAMLR 

devraient s’aligner sur les objectifs de ces AMP, 

Notant qu’individuellement, les AMP ne seront pas à même de réaliser les objectifs 

souhaités pour les AMP de la  zone de la Convention CAMLR, mais qu’ensemble, elles 

devraient pouvoir y parvenir, 

Rappelant l’avis du Comité scientifique selon lequel l’ensemble de la zone de la 

Convention est l’équivalent d’une AMP de l’UICN de catégorie IV, mais que certains 

secteurs de la zone de la Convention nécessitent une attention particulière dans un 

système représentatif d’AMP,  

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la Convention pour 

établir un cadre pour l’établissement des AMP de la CCAMLR : 

1. La présente mesure de conservation et toute autre mesure de conservation de la 

CCAMLR relative à des AMP dans la zone de la Convention sont adoptées et mises en 

œuvre conformément au droit international, reflété notamment dans la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer. 

2. Les AMP de la CCAMLR sont établies sur la base des meilleures preuves scientifiques 

disponibles, et contribuent, en tenant pleinement compte de l’Article II de la 

Convention CAMLR dans laquelle la conservation englobe l’utilisation rationnelle, à la 

réalisation des objectifs suivants : 

i) la protection d’exemples représentatifs d’écosystèmes marins, de la biodiversité et 

des habitats à une échelle permettant de maintenir leur viabilité et leur intégrité à 

long terme ;  

ii) la protection de processus écosystémiques, d’habitats et d’espèces clés, y compris 

des populations et des stades du cycle vital ; 

iii) l’établissement de zones de référence scientifique pour le suivi de la variabilité 

naturelle et du changement à long terme ou pour celui des effets de l’exploitation 

et d’autres activités anthropiques sur les ressources marines vivantes de 

l’Antarctique et les écosystèmes qu’elles constituent ;  
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iv) la protection d’aires vulnérables face à l’impact d’activités anthropiques, y 

compris d’habitats et de caractéristiques uniques, rares ou extrêmement divers 

biologiquement ;  

v) la protection de caractéristiques essentielles à la fonction des écosystèmes locaux ;  

vi)  la protection d’aires, afin de maintenir la résilience ou la capacité d’adaptation aux 

effets du changement climatique. 

3. La Commission établit les AMP de la CCAMLR sur la base des avis du Comité 

scientifique en adoptant des mesures de conservation conformément à la présente 

mesure.  Ces mesures de conservation comprennent : 

i) les objectifs spécifiques des AMP, selon les termes du paragraphe 2 ; 

ii) les limites spatiales de l’AMP, y compris, si nécessaire, les coordonnées 

géographiques, les repères limitrophes (si possible) et les caractéristiques 

naturelles qui délimitent le secteur ; 

iii) les activités qui sont restreintes, interdites ou gérées dans tout ou partie de l’AMP, 

et toute limitation temporelle (saisonnière) ou spatiale de ces activités ; 

iv) sauf avis contraire de la Commission, les éléments prioritaires d’un plan de 

gestion, y compris les dispositions administratives, et d’un plan de recherche et de 

suivi, et toute disposition provisoire de gestion, de recherche et de suivi requise 

tant que lesdits plans ne sont pas adoptés.  Ces exigences précisent la date à 

laquelle les plans devront être présentés à la Commission ;  

v) la période de désignation, le cas échéant, qui s’inscrira dans les objectifs 

spécifiques de l’AMP. 

4. Le plan de gestion d’une AMP, une fois établi et adopté par la Commission, sera annexé 

à la mesure de conservation et contiendra les dispositions de gestion et administratives 

qui permettront de réaliser les objectifs spécifiques de l’AMP. 

5. La Commission, sur la base des avis du Comité scientifique, adoptera un plan de 

recherche et de suivi pour une AMP. 

i) Ledit plan précise, dans la mesure nécessaire, la recherche scientifique à effectuer 

dans l’AMP, y compris, entre autres : 

a) la recherche scientifique en vertu des objectifs spécifiques de l’AMP ;  

b) d’autres recherches conformes aux objectifs spécifiques de l’AMP ; et/ou 

c) le suivi du degré auquel les objectifs spécifiques de l’AMP sont réalisés. 

ii) Les activités de recherche qui ne sont pas comprises dans le plan de recherche et 

de suivi sont gérées en vertu de la mesure de conservation 24-01 sauf décision 

contraire de la Commission. 

iii) Tous les Membres peuvent entreprendre des activités de recherche et de suivi 

conformément à ce plan. 
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iv) Les données spécifiées dans le plan de recherche et de suivi sont soumises au 

secrétariat et rendues disponibles conformément aux règles d’accès et d’utilisation 

des données de la CCAMLR pour que les Membres puissent en faire l’analyse en 

vertu dudit plan. 

v) Sauf accord contraire de la Commission, tous les cinq ans, les Membres menant 

des activités conformes au plan de recherche et de suivi, ou s’y rattachant, 

compilent un compte rendu sur ces activités et, en particulier, sur les résultats 

préliminaires pour que le Comité scientifique les examine. 

6. Les navires auxquels sont applicables les mesures de conservation de la CCAMLR 

désignant des AMP de la CCAMLR sont des navires relevant de la juridiction de parties 

à la Convention, lesquels sont soit des navires de pêche
1
 soit des navires menant des 

activités de recherche scientifique sur les ressources marines vivantes de l’Antarctique 

conformément à des mesures de conservation de la CCAMLR. 

7. Nonobstant le paragraphe 6, les mesures de conservation de la CCAMLR désignant des 

AMP ne s’appliquent ni aux navires de guerre ou navires de guerre auxiliaires ni aux 

autres navires appartenant à un État ou exploités par un État tant que celui-ci les utilise 

exclusivement, à l’heure actuelle, à des fins gouvernementales et non commerciales.  

Toutefois, chaque Partie s’efforce de veiller à ce que les navires de ce type lui 

appartenant ou exploités par elle, soient exploités d’une manière compatible avec la 

présente mesure de conservation, dans la mesure où cela est raisonnable et possible, en 

adoptant des mesures appropriées qui n’entravent pas les opérations ou les capacités 

opérationnelles de tels navires. 

8. À moins de mention contraire dans la mesure de conservation pertinente pour tenir 

dûment compte des objectifs spécifiques des AMP de la CCAMLR, les mesures de 

conservation désignant les AMP de la CCAMLR sont révisées tous les 10 ans ou 

comme en aura convenu la Commission sur l’avis du Comité scientifique, afin 

notamment d’évaluer si les objectifs spécifiques des AMP sont toujours pertinents ou 

s’ils ont déjà été atteints, ainsi que la mise en œuvre du plan de recherche et de suivi. 

9. Afin d’encourager la coopération dans la mise en œuvre des AMP de la CCAMLR, la 

Commission met à disposition des informations sur les mesures de conservation de la 

CCAMLR établissant des AMP dans la zone de la Convention, y compris à toute 

organisation pertinente, internationale ou régionale, et à tout État qui n’est pas partie à 

la Convention, dont les ressortissants ou les navires pourraient entrer dans la zone de la 

Convention.   

10. Lorsqu’une nouvelle AMP de la CCAMLR est désignée, la Commission s’efforce 

d’identifier quelles actions de la part d’autres éléments du Traité sur l’Antarctique, et 

d’autres organisations, telles que l’Organisation maritime internationale, devraient être 

engagées pour soutenir les objectifs de l’AMP, une fois que celle-ci est établie. 

1
 Aux fins de la présente mesure de conservation, par « navire de pêche », on entend tout navire, quelle 

qu’en soit la taille, utilisé et équipé, ou qu’il est prévu d’utiliser pour mener des opérations de pêche 

ou des activités liées à la pêche, y compris les navires de soutien, les navires-usines, les navires 

effectuant des transbordements et les navires équipés pour transporter les produits dérivés du poisson, 

à l’exception des porte-conteneurs.  Cette définition exclut les navires de recherche marine 

scientifique des Membres.   





Décembre 2011 

 S4-223 

RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS DE LA COMMISSION  

CONCERNANT LA CONSERVATION DES RESSOURCES MARINES VIVANTES 

DE L'ANTARCTIQUE 

RÉSOLUTION 7/IX 

Pêche aux filets dérivants dans la zone de la Convention 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engin filet dérivant 
 

1. La Commission a approuvé les objectifs de la résolution 44/225 adoptée par 

l’Assemblée générale des Nations Unies, portant sur la pêche pélagique aux grands 

filets dérivants et réclamant, entre autres, que tout autre développement de cette pêche 

ne s’étende pas jusqu’en haute mer.  Admettant la présence d’une concentration de 

ressources marines vivantes dans les eaux antarctiques, il a été constaté que la pêche 

pélagique aux grands filets dérivants peut être effectuée sans discrimination et s’avérer 

une méthode de pêche peu rentable qui, pour beaucoup, constitue une menace pour une 

préservation efficace de la faune et de la flore marines.  Bien qu’à l’heure actuelle, 

aucun membre ne se soit lancé dans des activités de pêche pélagique aux grands filets 

dérivants dans la zone de la Convention, la Commission a exprimé son inquiétude quant 

à l’impact virtuel de cette pêche sur la faune et la flore marines, au cas où elle viendrait 

à s’étendre jusque dans la zone de la Convention. 

2. À cet effet, la Commission a convenu que, conformément à la résolution 44/225 

adoptée par les Nations Unies, l’expansion de la pêche pélagique aux grands filets 

dérivants ne sera pas acceptée dans la zone de la Convention. 

3. En vertu de l’article X, il a été convenu que la Commission devrait signaler cette 

résolution à l’attention de tout État qui n’est pas partie à la Convention, et dont les 

ressortissants ou les navires pratiquent la pêche pélagique aux grands filets dérivants. 

RESOLUTION 10/XII 

Résolution relative à l’exploitation des stocks 

tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la zone de la Convention 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Rappelant les principes de conservation stipulés à l’article II de la Convention, notamment 

celui concernant le maintien des rapports écologiques entre les populations exploitées, 

dépendantes ou associées des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 

Rappelant l’article XI de la Convention selon lequel la Commission doit s’efforcer de 

coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une juridiction dans les zones 

marines adjacentes à la zone d’application de la Convention, pour ce qui a trait à la 

conservation d’un ou de plusieurs stocks d’espèces associées situés aussi bien dans ces 

zones que dans la zone d’application de la Convention, en vue d’harmoniser les mesures 

de conservation adoptées à l’égard de ces stocks, 
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Soulignant l’importance de la poursuite de nouvelles recherches sur tout stock d’espèces 

présent à la fois dans la zone de Convention et dans les zones adjacentes, 

Notant les inquiétudes exprimées par le Comité scientifique quant à l’exploitation 

considérable de tels stocks à l’intérieur comme à l’extérieur de la zone de la 

Convention, 

a, à nouveau, exhorté les membres à s’assurer que les navires battant leur pavillon mènent 

avec sérieux les activités d’exploitation sur de tels stocks, dans des secteurs adjacents à la 

zone d’application de la Convention et qu’ils respectent dûment les mesures de conservation 

qu’elle a adoptées en vertu de la Convention. 

RÉSOLUTION 14/XIX 

Système de documentation des captures : mise en œuvre  

par les États adhérents et les Parties non contractantes  

Espèce légine 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Ayant examiné les rapports sur la mise en œuvre du système de documentation des 

captures de Dissostichus spp. établi en vertu de la mesure de conservation 10-05 (1999), 

Étant satisfaite que le système a bien été mis en place et notant les améliorations apportées 

au système en vertu des mesures de conservation 10-05 (2000) et 10-05 (2001),  

Consciente du fait que l’efficacité du système est fonction de son application par les 

Parties contractantes qui ne sont pas membres de la Commission (« États adhérents ») 

mais qui mènent des opérations de pêche ou vendent Dissostichus spp. ainsi que par les 

Parties non contractantes,  

Préoccupée par les preuves démontrant que plusieurs États adhérents et Parties non 

contractantes qui continuent de pêcher ou de vendre Dissostichus spp. n’appliquent pas 

le système,  

Particulièrement préoccupée par le fait que des États adhérents continuent de ne pas 

appliquer le système, de ne pas chercher à atteindre ses objectifs, de ne pas les 

promouvoir et de ne pas remplir leurs obligations en vertu de l’article XXII qui stipule 

qu’il est nécessaire de déployer tous les efforts possibles face aux activités menées en 

infraction aux objectifs de la Convention, 

Fermement résolue à prendre des mesures compatibles avec le droit international pour que 

l’efficacité et la crédibilité du système ne soient pas compromises par les États 

adhérents et les Parties non contractantes qui ne l’appliquent pas, 

Prenant des mesures conformément à l’article X de la Convention, 

1. Encourage tous les États adhérents et les Parties non contractantes ne participant pas au 

Système de documentation des captures qui pêchent ou vendent Dissostichus spp. à 

appliquer le système le plus tôt possible. 
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2.  Demande, à cette fin, que le secrétariat de la CCAMLR transmette cette résolution à ces 

États adhérents et Parties non contractantes en formulant tous les avis importants et en 

leur offrant son assistance.  

3. Recommande aux membres de la Commission de faire les démarches voulues pour faire 

valoir cette résolution aux États adhérents et aux Parties non contractantes concernés. 

4. Rappelle aux membres de la Commission les obligations qu’ils sont tenus de remplir en 

vertu du Système de documentation des captures, à savoir, d’empêcher le commerce de 

Dissostichus spp. sur leurs territoires, ou par les navires battant leur pavillon, avec les 

États adhérents et les Parties non contractantes qui n’observent pas les dispositions du 

Système.  

5. Décide de revoir la question lors de la vingtième réunion de la Commission en 2001 en 

vue de prendre de nouvelles mesures si cela s’avère nécessaire. 

RÉSOLUTION 15/XXII 

Utilisation des ports n’appliquant pas le Système  

de documentation des captures de Dissostichus spp.  

Espèce légine 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Notant que plusieurs États adhérents et Parties non contractantes ne participant pas au 

Système de documentation des captures de Dissostichus spp., exposé dans la mesure de 

conservation 10-05, continuent à pratiquer le commerce de Dissostichus spp., 

Reconnaissant que ces États adhérents et Parties non contractantes n’appliquent, par 

conséquent, pas les procédures de débarquement de Dissostichus spp. requérant des 

certificats de capture de Dissostichus spp. 

encourage les Parties contractantes,  

lorsqu’elles délivrent à un navire une licence pour la pêche de Dissostichus spp. soit à 

l’intérieur de la zone de la Convention en vertu de la mesure de conservation 10-02, soit en 

haute mer, à exiger que la condition selon laquelle les navires ne devront débarquer des 

captures que dans les États mettant pleinement en œuvre le SDC soit une condition sine qua 

non de l’obtention de cette licence
1
 ; et à annexer à la licence une liste de tous les États 

adhérents et de toutes les Parties non contractantes qui appliquent pleinement le Système de 

documentation des captures. 

1
 Ou permis ou autorisations 

  



Décembre 2011 

 S4-226 

RÉSOLUTION 16/XIX 

Application du VMS dans le cadre  

du Système de documentation des captures 

Espèce légine 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission convient que les États de pavillon participant au Système de documentation 

des captures de Dissostichus spp. doivent, de leur plein gré et en vertu de leur droit et 

réglementation, s’assurer que les navires battant leur pavillon qu’ils autorisent à mener des 

opérations de pêche hauturière de Dissostichus spp. ou de le transborder en haute mer 

maintiennent un VMS en état de fonctionnement, selon les dispositions de la mesure de 

conservation 10-04, tout au long de l’année civile.
1
 

1
 Cette disposition ne s’applique pas aux navires de moins de 19 m de long menant des opérations de pêche 

artisanale. 

RESOLUTION 17/XX 

Utilisation du VMS et d’autres mesures pour vérifier  

les données de capture provenant du SDC pour  

les secteurs situés en dehors de la zone de la Convention,  

en particulier dans la zone statistique 51 de la FAO 

Espèce légine 

Zone au nord de la zone

 de la Convention 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Consciente de la nécessité de continuer à prendre des mesures, en usant d’une approche de 

précaution, et sur la base des meilleures informations scientifiques disponibles, dans le 

but de garantir la pérennité à long terme des stocks de Dissostichus spp. dans la zone de 

la Convention, 

Inquiète du fait que le Système de documentation des captures de Dissostichus spp. (SDC) 

puisse être utilisé pour dissimuler des captures illégales, non réglementées et non 

déclarées (INN) de Dissostichus spp. afin d’obtenir un accès légitime aux marchés, 

Préoccupée par le fait que toute déclaration incorrecte et tout usage impropre du SDC 

compromettent sérieusement l’efficacité des mesures de conservation de la CCAMLR, 

1. Demande avec insistance aux États participant au SDC de s’assurer que les certificats de 

capture de Dissostichus (CCD) qui se rapportent au débarquement ou à l’importation de 

Dissostichus spp. sont contrôlés, lorsque cela s’avère nécessaire, en prenant contact 

avec les États du pavillon pour vérifier que les informations figurant dans les CCD 

concordent avec celles des rapports des données dérivées d’un système automatique de 

contrôle des navires par satellite (VMS)
1
. 

2. Demande avec insistance aux États participant au SDC, si cela s’avère nécessaire à cette 

fin, d’envisager de revoir leur législation et leur réglementation nationales, en vue 

d’interdire, d’une manière conforme au droit international, les débarquements/ 

transbordements/importations de Dissostichus spp. déclaré dans un CCD comme ayant 

été capturé dans la zone statistique 51 de la FAO si l’État du pavillon n’est pas en 

mesure de démontrer qu’il a vérifié le CCD en utilisant les rapports des données 

dérivées du VMS automatique par satellite. 
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3. Demande au Comité scientifique d’examiner les données concernant les secteurs où 

Dissostichus spp. est présent en dehors de la zone de la Convention et la biomasse 

potentielle de Dissostichus spp. dans ces secteurs, afin d’assister la Commission dans la 

conservation et la gestion de stocks de Dissostichus spp. et de définir les zones et les 

biomasses potentielles de Dissostichus spp. qui pourraient être débarquées/importées/ 

exportées en vertu du SDC. 

1
 À cet égard, la vérification des informations figurant dans le CCD pertinent ne sera pas exigée pour 

les chaluts, ainsi qu’il est décrit dans la mesure de conservation 10-05, note 1 en bas de page. 

RÉSOLUTION 18/XXI 

Pêche de Dissostichus eleginoides en dehors des secteurs  

placés sous la juridiction des États côtiers des zones  

adjacentes à la zone de la CCAMLR dans les zones  

statistiques 51 et 57 de la FAO 

Espèce légine 

Zone au nord de la  

 zone de la Convention 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Affirmant que la CCAMLR a été établie pour préserver les ressources marines vivantes de 

l’écosystème marin de l’antarctique, 

Reconnaissant que la CCAMLR possède également les attributs caractéristiques d’une 

organisation de gestion de pêche régionale établie sous l’égide des Nations Unies, 

Reconnaissant que la CCAMLR est le principal organe responsable de la conservation et 

de l’utilisation rationnelle de Dissostichus eleginoides dans les zones qui ne sont pas 

régies par une juridiction nationale, 

Notant la résolution 10/XII concernant la nécessité d’harmoniser les mesures de gestion 

dans la zone de la CCAMLR et dans les zones adjacentes, compte tenu de l’article 87 de 

l’UNCLOS et en reconnaissance des obligations relatives à la conservation des 

ressources marines vivantes de la haute mer en vertu des articles 117 à 119 de 

l’UNCLOS, 

Notant l’importance de la coopération en matière de recherche scientifique pour la collecte 

et l’échange des données, 

Reconnaissant la nécessité de mettre en place des mesures de gestion de la pêche des 

stocks de Dissostichus eleginoides en haute mer dans les zones statistiques 51 et 57 de 

la FAO, 

Recommande aux Membres de fournir des données et autres informations, conformément à 

leur législation et leur réglementation, pour une meilleure compréhension de la biologie des 

stocks des zones 51 et 57 de la FAO et pour en estimer l’état. 

Recommande aux Membres de prendre les mesures nécessaires pour que les niveaux de 

capture des opérations de pêche de Dissostichus eleginoides qu’ils mènent dans les zones 

statistiques 51 et 57 de la FAO ne compromettent pas la conservation de cette espèce dans la 

zone de la Convention. 



Décembre 2011 

 S4-228 

RÉSOLUTION 19/XXI 

Pavillons de non-respect* 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Préoccupée par le fait que certains États du pavillon, notamment des Parties non 

contractantes, ne satisfont pas à leurs obligations en matière de juridiction et de contrôle 

conformément au droit international à l’égard des navires de pêche qui, habilités à 

arborer leur pavillon, mènent leurs activités dans la zone de la Convention, mais qui ne 

sont pas sous le contrôle réel desdits États du pavillon, 

Consciente que le manque de contrôle efficace aide lesdits navires à mener des activités de 

pêche dans la zone de la Convention, qui compromettent l’efficacité des mesures de 

conservation de la CCAMLR, entraînant des captures illégales non déclarées et non ré-

glementées (IUU) de poissons et des taux inacceptables de mortalité d’oiseaux de mer, 

Considérant ainsi que ces navires battent pavillon de non-respect (FONC) dans le contexte 

de la CCAMLR (navires FONC), 

Constatant que l’accord de la FAO visant à favoriser le respect par les navires de pêche en 

haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion souligne que 

l’attribution ou le changement de pavillon des navires de pêche utilisé comme moyen de 

se soustraire au respect des mesures internationales de conservation et de gestion des 

ressources biologiques marines, et l’échec des États du pavillon à s’acquitter de leurs 

responsabilités en ce qui concerne les navires de pêche autorisés à battre leur pavillon, 

comptent parmi les facteurs qui compromettent gravement l’efficacité de ces mesures,  

Prenant note du Plan d’action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans lequel les États sont sommés de 

prendre des mesures visant à décourager les ressortissants relevant de leur juridiction de 

soutenir ou de mener toute activité susceptible de compromettre l’efficacité des mesures 

internationales de conservation et de gestion,  

prie instamment toutes les Parties contractantes et non contractantes coopérant avec la 

CCAMLR : 

1. sans préjudice de la primauté de la responsabilité de l’État du pavillon, de prendre des 

mesures ou encore de coopérer afin de garantir, dans toute la mesure du possible, que 

les ressortissants relevant de leur juridiction ne soutiennent ni ne mènent d’activités de 

pêche IUU, pas même en prenant un engagement à bord d’un navire FONC dans la zone 

de la Convention CAMLR si cela est conforme à leur droit national ; 

2. de veiller à l’entière coopération de leurs agences et industries nationales concernées 

pour mettre en œuvre les mesures adoptées par la CCAMLR ; 

3. d’élaborer des moyens visant à garantir l’interdiction d’exportation ou de transfert de 

navires de pêche de leur État à un État FONC ; 

4. d’interdire les débarquements et les transbordements de poisson et de produits de 

poisson provenant de navires FONC. 

*  Le terme « pavillon de complaisance » fait souvent référence aux pavillons dénommés ici pavillons FONC. 
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RÉSOLUTION 20/XXII 

Normes de renforcement de la coque des navires  

contre les glaces dans les pêcheries de haute latitude
1 

Espèces toutes 

Zone au sud de 60°S 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Reconnaissant les circonstances uniques des pêcheries de haute latitude, notamment la 

couverture considérable des glaces, laquelle peut poser un risque aux navires de pêche 

menant des opérations dans ces pêcheries, 

Reconnaissant également que la sécurité des navires de pêche, de l’équipage et des 

observateurs scientifiques préoccupe grandement tous les Membres, 

Reconnaissant par ailleurs les difficultés associées aux expéditions de recherche et de 

sauvetage dans les pêcheries de haute latitude, 

Soucieuse du fait que les collisions entre les navires et la glace pourraient causer des 

déversements de pétrole et autres conséquences fâcheuses pour les ressources marines 

vivantes de l’Antarctique et l’environnement immaculé de l’Antarctique, 

Considérant que les navires pêchant dans les pêcheries de haute latitude devraient pouvoir 

faire face aux conditions glacières, 

encourage les Membres à ne délivrer de licence de pêche pour les pêcheries de haute latitude 

qu’aux navires battant leur pavillon dont la classification pour la glace correspond à la norme 

ICE-1C
2
 qui restera en vigueur pour toute la durée de l’activité de pêche prévue. 

1
 Sous-zones et divisions au sud de 60°S et adjacentes au continent antarctique 

2
 Ainsi qu’il est défini dans le règlement pour la classification des navires de Det Norske Veritas (DNV) ou 

selon une norme de certification équivalente définie par une autorité de classification reconnue. 

RÉSOLUTION 22/XXV 

Actions internationales visant à réduire la mortalité  

accidentelle des oiseaux de mer liée à la pêche   

Espèces oiseaux de mer  

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Rappelant que les plus fortes des menaces auxquelles sont exposées les espèces et les 

populations d’oiseaux de mer de l’océan Austral se reproduisant dans la zone de la 

Convention sont la mortalité accidentelle liée à la pêche et l’impact potentiel de la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée (pêche INN), 

Constatant la forte réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la zone 

de la Convention à la suite de la mise en œuvre des mesures de conservation par la 

Commission, 

Préoccupée par le fait qu’en dépit de ces mesures, de nombreuses populations d’espèces 

d’albatros et de pétrels se reproduisant dans la zone de la Convention voient leurs 

effectifs baisser et que de telles baisses ne sont pas soutenables pour ces populations, 
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Préoccupée face aux preuves croissantes de mortalité accidentelle liée à la pêche d’oiseaux 

de mer qui se reproduisent et recherchent leur nourriture dans la zone de la Convention, 

Notant que les oiseaux de mer capturés sont presque exclusivement des espèces d’albatros 

et de pétrels menacées d’extinction à l’échelle mondiale, 

Reconnaissant que certaines populations d’albatros et de pétrels ne se stabiliseront que 

lorsque le niveau total de mortalité accidentelle sera largement réduit, 

Rappelant les collaborations de la CCAMLR avec l’Accord sur la conservation des 

albatros et des pétrels (ACAP), un accord multilatéral permettant de mieux orienter la 

coopération internationale et l’échange d’informations et d’expertise vers la 

conservation des populations en déclin de ces oiseaux de mer, 

Rappelant les tentatives répétées de faire part de ces préoccupations aux ORGP, 

1. Invite les ORGP figurant sur la liste (appendice 1), conformément au code de conduite 

de l’OAA pour une pêche responsable et au PAI-Oiseaux de mer, à mettre en œuvre ou 

à créer, selon le cas, des mécanismes prévoyant la collecte, la déclaration et l’échange 

de données annuelles sur la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, notamment :  

i) les taux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer associés à chaque pêcherie, 

des précisions sur les espèces d’oiseaux de mer concernés et des estimations de la 

mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer (au moins à l’échelle des zones de 

la FAO) ; 

ii) les mesures visant à réduire ou à éliminer la mortalité accidentelle des oiseaux de 

mer appliquées dans chaque pêcherie et jusqu’à quel point celles-ci sont observées 

à titre volontaire ou obligatoire, ainsi qu’une évaluation de leur efficacité ; 

iii) des programmes d’observateurs scientifiques, susceptibles de couvrir entièrement 

les pêcheries, tant sur le plan spatial que temporel, pour permettre de réaliser une 

estimation statistiquement robuste de la mortalité accidentelle liée à chaque 

pêcherie ; 

2. Concernant les zones de haute mer, dans l’aire de répartition des oiseaux de mer qui se 

reproduisent et recherchent leur nourriture dans la zone de la Convention, là où a lieu la 

pêche non réglementée ou encore, là où les ORGP concernées n’ont pas encore introduit 

de système de déclaration des données, le secrétaire exécutif doit prendre contact avec 

l’État du pavillon des navires présents dans ces secteurs pour : 

i) exprimer l’intérêt de la CCAMLR pour ces espèces d’oiseaux de mer ; 

ii) indiquer la nécessité d’exiger de ces navires de pêche qu’ils collectent et déclarent 

les données visées au paragraphe 1 ci-dessus ; et 

iii) communiquer ces données au secrétariat de la CCAMLR qui les rendra 

disponibles au WG-IMAF ad hoc. 
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3. Encourage les Parties contractantes à : 

i) demander que la question de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer soit 

portée à l’ordre du jour des réunions des ORGP pertinentes et, lorsque cela est 

possible et approprié, d’envoyer des experts à ces réunions ; 

ii) identifier les secteurs de mortalité accidentelle des oiseaux de mer qui se 

reproduisent et recherchent leur nourriture dans la zone de la Convention et les 

circonstances qui entourent cette mortalité ; 

iii) identifier et continuer à développer les mesures d’atténuation qui seraient les plus 

efficaces pour réduire ou éliminer cette mortalité et d’exiger que ces mesures 

soient mises en œuvre dans les secteurs et pêcheries concernés. 

4. Encourage les Parties contractantes engagées dans la création et le développement 

d’ORGP à exiger que le problème de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer soit 

correctement traité et atténué.  Parmi les initiatives pertinentes, on pourrait noter : 

i) la mise en place de programmes d’observation ou le développement de 

programmes existants et l’adoption de protocoles de collecte des données 

pertinentes sur la mortalité accidentelle des oiseaux de mer ; 

ii) la création de groupes de travail sur la capture accessoire qui examineront les 

questions de mortalité accidentelle et feront des recommandations sur des mesures 

d’atténuation pratiques et efficaces, en évaluant, notamment, les technologies et 

les techniques établies ou innovatrices ;  

iii) l’évaluation de l’impact de la pêche sur les populations d’oiseaux de mer 

affectées ; 

iv) la coopération (sur l’échange de données, par ex.) avec les ORGP figurant sur la 

liste.  

5. Encourage les Parties contractantes à : 

i) mettre en œuvre les mesures qui s’imposent pour réduire ou éliminer la mortalité 

accidentelle des oiseaux de mer ; 

ii) exiger des navires battant leur pavillon qu’ils collectent et déclarent les données 

visées au paragraphe 1 ci-dessus ; 

iii) rendre compte au secrétariat de la CCAMLR chaque année de la mise en œuvre de 

ces mesures, en précisant leur efficacité pour réduire la mortalité accidentelle des 

oiseaux de mer. 

6. Charge le WG-IMAF ad hoc, à sa réunion annuelle, de regrouper et d’analyser les 

comptes rendus visés aux paragraphes 1, 2 et 5 ci-dessus et d’aviser la Commission, par 

le biais du Comité scientifique, de la mise en œuvre et de l’efficacité de la présente 

résolution. 
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7. Charge, par ailleurs, le secrétariat de porter la présente résolution à l’attention des 

ORGP inscrites à l’appendice 1 et de solliciter leur coopération à l’égard de sa mise en 

œuvre. 

APPENDICE 1 

ORGANISATIONS RÉGIONALES DE GESTION DE PÊCHE  

QU’IL CONVIENDRAIT DE CONTACTER POUR UNE COLLABORATION 

EN MATIÈRE D’ATTÉNUATION DE LA CAPTURE ACCIDENTELLE 

D’OISEAUX DE MER DE L’OCÉAN AUSTRAL  

Commission interaméricaine du thon tropical (CITT) 

Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA) 

Organisation des pêches de l’Atlantique Sud-Est (OPASE) 

Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) 

Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) 

Accord sur l’organisation de la Commission permanente sur l’exploitation et la conservation 

des ressources marines du Pacifique sud, 1952 (CPPS) 

Commission des pêches pour le sud-ouest de l’océan Indien (CPSOOI) 

Commission sur la conservation et la gestion des stocks de poissons grands migrateurs dans le 

Pacifique occidental et central (WCPFC) 

Convention pour l’organisation des thons de l’océan Indien occidental (WIOTO) 

Cette organisation n’exerce aucun pouvoir réglementaire. 

Accord relatif aux pêches dans le sud de l’océan Indien (SIOFA) 

RESOLUTION 23/XXIII 

Sécurité à bord des navires de pêche  

dans la zone de la Convention 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Reconnaissant les conditions difficiles et dangereuses rencontrées dans les pêcheries des 

hautes latitudes dans la zone de la Convention, 

Considérant également l’éloignement de ces régions et en conséquence les difficultés 

d’une opération de recherche et de sauvetage, 

Désireuse de veiller à ce que la sécurité des équipages de pêche et des observateurs 

scientifiques de la CCAMLR reste au cœur des priorités de tous les Membres, 
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Incite les Membres à prendre des mesures particulières pour promouvoir la sécurité de toutes 

les personnes à bord d’un navire de pêche dans la zone de la Convention, entre autres, en 

offrant une formation adéquate à la survie en mer et en s’assurant de la présence à bord et en 

bon état d’un équipement et de vêtements adéquats. 

RESOLUTION 25/XXV 

Lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée  

dans la zone de la Convention par les navires battant pavillon  

de Parties non contractantes 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Préoccupée par le nombre croissant de navires qui ne cessent de mener des activités de 

pêche de manière illicite, non réglementée et non déclarée (INN), 

Reconnaissant que ce type de pêche cause des dommages souvent irréversibles aux stocks 

de poissons et autres espèces marines et empêche la Commission de réaliser son objectif 

de conservation des ressources marines de la zone de la Convention, 

Soucieuse de ce que nombre de ces navires battent pavillon de Parties non contractantes 

qui ne tiennent nullement compte de la correspondance de la Commission et des 

représentations diplomatiques de certains Membres leur demandant de coopérer avec la 

Commission, 

Reconnaissant que nombre desdites Parties non contractantes sont Parties à la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS), 

Désireuse de promouvoir le fait que les mesures de conservation de la CCAMLR 

constituent les normes minimales pour atteindre l’objectif de conservation et 

d’utilisation rationnelle des ressources marines de l’Antarctique, 

Notant que le Plan d’action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la 

pêche INN (PAI-INN) demande instamment aux États de s’assurer que les navires de 

pêche autorisés à battre leur pavillon ne se livrent pas à des activités de pêche INN ou 

de soutien à celle-ci, et exige que tout État du pavillon soit en mesure d’exercer sa 

responsabilité de contrôle sur les navires qu’il enregistre et de garantir que ces navires 

ne se livrent pas à des activités de pêche INN ou de soutien à celle-ci, 

Déterminée à engager des actions diplomatiques et autres, en vertu du droit international, 

avec des Parties non contractantes qui ne coopèrent pas avec la CCAMLR, notamment 

en n’imposant pas à leurs navires de cesser toute pêche INN et en ne prenant aucune 

mesure juridique ou autre envers les navires battant leur pavillon qui ne tiennent pas 

compte de telles instructions,  

Reconnaissant la valeur de la coopération et des approches diplomatiques conjointes mises 

en œuvre par les Parties contractantes de la CCAMLR pour prendre de telles mesures 

ou exercer leur influence, 
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demande à toutes les Parties contractantes, tant à titre individuel qu’à titre collectif, y compris 

dans le cadre d’autres organisations internationales pertinentes telles que l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et les organisations régionales de gestion de 

la pêche, dans la mesure du possible, conformément aux lois et réglementations applicables, 

de :  

1. Engager des procédures diplomatiques et autres, conformément au droit international, 

avec des Parties non contractantes en tant qu’États du pavillon, en sollicitant, le cas 

échéant, qu’elles :  

i) reconnaissent que les mesures de conservation de la CCAMLR constituent les 

normes nécessaires pour atteindre l’objectif de conservation et d’utilisation 

rationnelle des ressources marines de l’Antarctique ; 

ii) enquêtent sur les activités des navires battant leur pavillon et pêchant dans la zone 

de la Convention, conformément à l’article 94 de la CNUDM, et fassent part des 

conclusions de leurs enquêtes à la Commission ; 

iii) adhèrent à la Convention et coopèrent avec la Commission et, dans l’entre-temps, 

ordonnent à leurs navires de ne pas pêcher dans la zone de la Convention et 

prennent des mesures juridiques ou autres envers les navires battant leur pavillon 

qui ne tiennent pas compte de telles instructions ;  

iv) accordent aux contrôleurs désignés de la CCAMLR l’autorisation de monter à 

bord et d’inspecter les navires battant leur pavillon qui sont soupçonnés ou pris en 

flagrant délit de pêche INN dans la zone de la Convention. 

2. Sollicite la coopération des Parties non contractantes en tant qu’États du port lorsque 

des navires de pêche INN cherchent à utiliser les ports de Parties non contractantes, les 

pressant de prendre les mesures conformes à la mesure de conservation 10-07. 

RÉSOLUTION 27/XXVII 

Utilisation d’une classification tarifaire spécifique  

pour le krill antarctique 

Espèce krill 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Reconnaissant l’importance du krill au sein de l’écosystème de l’Antarctique, 

Consciente de l’augmentation croissante du nombre de notifications relatives au krill 

reçues par le secrétariat de la CCAMLR, ainsi que de la hausse possible des taux de 

capture de krill dans la zone de la Convention CAMLR, 

Notant la demande accrue de produits de krill sur les marchés de destination finale, 

Réaffirmant l’importance de la poursuite du développement méthodique de la pêcherie de 

krill antarctique en vue de veiller à ce que la pêcherie en développement ne s’écarte pas 

des objectifs de la Convention, 
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incite vivement les Parties contractantes, 

à introduire dans leur législation nationale, et à utiliser comme il convient, une classification 

tarifaire appropriée en vue d’améliorer la connaissance du volume et du commerce de krill 

antarctique. 

RÉSOLUTION 28/XXVII 

Renouvellement des eaux de ballast  

dans la zone de la Convention 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Affirmant que la CCAMLR a été établie pour préserver les ressources marines vivantes de 

l’écosystème marin de l’antarctique, 

Consciente des risques de voir des organismes marins envahissants être transportés ou 

déplacés entre des régions biologiquement différentes de la zone de la Convention par 

des navires dans leurs eaux de ballast, 

Rappelant les dispositions de l’annexe II du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à 

la protection de l’environnement sur la conservation de la faune et de la flore de 

l’Antarctique en vertu desquelles des précautions doivent être prises pour empêcher 

l’introduction d’espèces non indigènes, 

Consciente que la Convention internationale de 2004 pour le contrôle et la gestion des 

eaux de ballast et sédiments des navires (Convention de l’OMI pour la gestion des eaux 

de ballast) n’est pas encore entrée en vigueur, mais notant plus particulièrement l’article 

13 de ladite convention qui prévoit qu’afin de promouvoir les objectifs de la présente 

Convention, les Parties ayant un intérêt commun à protéger l’environnement… d’une 

région géographique donnée… s’efforcent… de renforcer la coopération régionale, 

notamment en concluant des accords régionaux compatibles avec la Convention pour la 

gestion des eaux de ballast, 

Rappelant également la Résolution 3(2006) adoptée par la réunion consultative du Traité 

sur l’Antarctique, et la Résolution MEPC.163(56) adoptée par l’organisation maritime 

internationale, qui a adopté les Lignes directrices pour le renouvellement des eaux de 

ballast dans la zone du Traité sur l’Antarctique, 

Désireuse de faire appliquer les lignes directrices susmentionnées à l’ensemble de la zone 

de la Convention CAMLR,  

1. Incite vivement toutes les Parties contractantes et les Parties non contractantes 

coopérant avec la CCAMLR à prendre des mesures particulières pour faire appliquer les 

Lignes directrices de l’OMI pour le renouvellement des eaux de ballast dans la zone du 

Traité sur l’Antarctique, ainsi que les Lignes directrices pour le renouvellement des 

eaux de ballast dans la zone de la Convention CAMLR, au nord de 60°S, telles que 

définies dans l’annexe à la présente résolution, en tant que mesure provisoire, à tous les 

navires engagés dans des activités de pêche ou des activités connexes dans la zone de la 

Convention CAMLR, en attendant l’entrée en vigueur de la Convention pour la gestion 

des eaux de ballast. 
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2. Incite, par ailleurs, toutes les Parties contractantes et les Parties non-contractantes 

coopérant avec la CCAMLR à prendre des mesures destinées à mettre en place un 

traitement efficace des eaux de ballast. 

ANNEXE 

LIGNES DIRECTRICES POUR LE RENOUVELLEMENT 

DES EAUX DE BALLAST DANS LA ZONE DE LA CONVENTION CAMLR,  

AU NORD DE 60°S
1
 

1. Ces lignes directrices doivent s’appliquer aux navires couverts par l’article 3 de la 

Convention internationale de l’OMI pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et 

sédiments des navires (la Convention pour la gestion des eaux de ballast), compte tenu 

des exceptions dont il est fait mention dans la règle A-3 de la Convention, qui mènent 

des activités de pêche ou connexes dans la zone de la Convention CAMLR (aux termes 

de l’article II.3 de la Convention).  Elles ne remplacent pas les dispositions de la 

Convention pour la gestion des eaux de ballast, mais complètent le plan régional de 

gestion intérimaire des eaux de ballast pour l’Antarctique en vertu de l’article 13(3) qui 

a été adopté dans la Résolution 3(2006) de la RCTA et dans la Résolution 

MEPC.163(56) de l’OMI. 

2. S’il met en péril la sécurité du navire, le renouvellement des eaux de ballast ne devrait 

pas avoir lieu.  En outre, ces lignes directrices ne s’appliquent pas à la prise ou au rejet 

des eaux de ballast et des sédiments pour assurer la sécurité du navire en cas d’urgence 

ou de sauvegarde de vies humaines en mer dans la zone de la Convention CAMLR. 

3. Un plan de gestion des eaux de ballast devrait être établi pour chaque navire ayant des 

citernes d’eaux de ballast, qui entre dans la zone de la Convention, compte tenu en 

particulier des problèmes que pose le renouvellement des eaux de ballast en milieu froid 

et dans des conditions antarctiques.   

4. Chaque navire qui entre dans la zone de la Convention devrait maintenir un registre de 

ses opérations touchant aux eaux de ballast. 

5.  Les navires sont vivement encouragés à ne pas rejeter les eaux de ballast dans la zone 

de la Convention. 

6. Dans le cas des navires qui doivent décharger des eaux de ballast dans la zone de la 

Convention, les eaux de ballast devraient d’abord être renouvelées avant que le navire 

n’arrive dans la zone de la Convention (de préférence au nord de la zone frontale polaire 

antarctique ou de 60° de latitude Sud, des deux endroits, celui qui se trouve le plus au 

nord) et à 200 milles marins au moins de la terre la plus proche, par 200 mètres de fond 

au moins.  (Si, pour des raisons opérationnelles, cela ne s’avère pas possible, ce 

renouvellement doit avoir lieu dans des eaux à 50 milles marins au moins de la terre la 

plus proche par 200 mètres de fond au moins). 

7. Seules les citernes qui seront déchargées dans la zone de la Convention devraient faire 

l’objet d’un renouvellement des eaux de ballast en suivant la procédure décrite dans le 

paragraphe 6.  Le renouvellement des eaux de ballast de toutes les citernes est 
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encouragé pour tous les navires qui ont la possibilité/capacité de transporter des 

marchandises dans la zone de la Convention, car personne n’ignore que les voyages 

effectués en Antarctique sont fréquemment souvent soumis à des changements 

d’itinéraire et d’activités. 

8. Si un navire a pris des eaux de ballast dans la zone de la Convention et s’il a l’intention 

de les décharger dans des eaux arctiques, subarctiques ou subantarctiques, il est 

recommandé que les eaux de ballast soient renouvelées au nord de la zone frontale 

polaire et à 200 milles marins au moins de la terre la plus proche par 200 m de fond au 

moins.  (Si, pour des raisons opérationnelles, cela ne s’avère pas possible, ce 

renouvellement doit avoir lieu dans des eaux à 50 milles marins au moins de la terre la 

plus proche par 200 mètres de fond au moins). 

9. Le rejet de sédiments durant le nettoyage des citernes de ballast ne devrait pas avoir lieu 

dans la zone de la Convention.   

10. Pour ce qui est des navires qui ont passé beaucoup de temps dans l’Arctique, les 

sédiments des eaux de ballast doivent de préférence être rejetés et les citernes nettoyées 

avant que lesdits navires n’entrent dans la zone de la Convention.  Si cela ne peut se 

faire, l’accumulation de sédiments dans les citernes de ballast doit être surveillée et les 

sédiments rejetés conformément au plan de gestion des eaux de ballast du navire.  S’ils 

sont rejetés en mer, les sédiments doivent alors l’être dans des eaux se trouvant à plus 

de 200 milles marins au moins du littoral par 200 mètres de fond au moins.  

11. Les membres de la CCAMLR sont invités à échanger des informations sur les espèces 

marines envahissantes ou toute chose qui changera le risque perçu associé aux eaux de 

ballast. 

1
 La Résolution 3(2006) de la RCTA et la Résolution MEPC.163(56) de l’OMI établissent des lignes 

directrices pratiques identiques pour tous les navires opérant dans la zone du Traité sur l’Antarctique 

(c.-à-d., au sud de 60°S). 

RÉSOLUTION 29/XXVIII 

Ratification de la Convention sur l’assistance  

par les Membres de la CCAMLR 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 
 

La Commission, 

Reconnaissant les conditions difficiles et dangereuses rencontrées dans les pêcheries des 

hautes latitudes dans la zone de la Convention,  

Considérant également l’éloignement de ces régions et en conséquence les difficultés 

d’une opération de recherche et de sauvetage, 

Notant le devoir de prêter assistance et de se porter aussi vite que possible au secours des 

personnes en détresse, tel que consacré par la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer, 
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Consciente de l’importance d’une intervention dans les accidents maritimes pour veiller à 

la sécurité des équipages de pêche et des observateurs scientifiques de la CCAMLR et 

réduire au maximum les dégâts sur l’environnement marin et les écosystèmes 

environnants, 

Consciente des coûts susceptibles d’être associés au sauvetage de membres d’équipage de 

pêche et d’observateurs scientifiques de la CCAMLR ou à une opération d’assistance à 

l’égard d’un navire, de son cargo ou d’autres biens, 

Désireuse d’une intervention rapide lors d’un accident maritime, sans délai excessif suscité 

par des inquiétudes quant au processus de recouvrement des coûts. 

incite tous les membres de la CCAMLR qui n’ont pas encore ratifié la Convention 

internationale de 1989 sur l’assistance, à envisager de le faire ou d’adopter d’autres 

mécanismes qu’ils estiment appropriés, pour faciliter le recouvrement des coûts raisonnables 

engagés par les armateurs de navires qui interviennent pour aider un navire ou tout autre bien 

en danger dans la zone de la Convention CAMLR.  

RÉSOLUTION 30/XXVIII 

Changement climatique 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 
 

La Commission, 

Reconnaissant que le changement climatique mondial apparaît comme l’un des plus grands 

défis auxquels doit faire face l’océan Austral, 

Réalisant que l’océan Austral se réchauffera tout au long du siècle et persuadée que l’on 

assistera à une accélération de l’acidification de cet océan et que des répercussions 

risquent de se faire sentir sur ses écosystèmes marins, 

Préoccupée par les effets du changement climatique en Antarctique sur les ressources 

marines vivantes de l’Antarctique, 

Rappelant l’article II de la Convention, qui prévoit entre autres que la pêche et les activités 

qui y sont liées seront menées conformément aux dispositions de cette Convention et 

aux principes de conservation suivants : 

• prévention de la diminution de la taille de toute population exploitée en-deçà du 

niveau nécessaire au maintien de la stabilité du recrutement ; 

• maintien des rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes ou 

voisines des ressources marines vivantes de l’Antarctique ; 

• prévention des changements ou réduction maximale des risques de changement dans 

l’écosystème marin qui ne seraient potentiellement réversibles en deux ou trois 

décennies, compte tenu des effets des changements environnementaux, afin de 

permettre la conservation durable des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 
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Consciente de la nécessité de sauvegarder l’environnement et de protéger l’intégrité de 

l’écosystème marin dans les mers entourant l’Antarctique face aux effets du 

changement climatique, 

Notant que des mesures de gestion sont nécessaires pour développer une résilience et 

protéger l’environnement unique de l’océan Austral des effets potentiellement 

irréversibles du changement climatique et pour garantir la poursuite de la conservation 

et de l’utilisation rationnelle des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 

Rappelant que par le passé la Commission a déjà approuvé les travaux du Comité 

scientifique (CCAMLR-XXVII, paragraphe 4.61) en ce qui concerne les impacts du 

changement climatique, 

1. Conseille vivement de considérer les impacts du changement climatique dans l’océan 

Austral pour mieux guider les décisions de gestion de la CCAMLR. 

2. Encourage tous les Membres de la CCAMLR à s’engager à contribuer activement aux 

initiatives scientifiques pertinentes, telles que le programme scientifique Integrating 

Climate and Ecosystem Dynamics ou le programme Southern Ocean Sentinel, qui 

apporteront les informations nécessaires pour améliorer les mesures de gestion de la 

CCAMLR. 

3. Encourage la diffusion à grande échelle du rapport du Comité scientifique pour la 

recherche antarctique sur le changement climatique et l’environnement en Antarctique 

lorsqu’il sera publié à la fin du mois de novembre 2009, notamment parmi les 

délégations à la Convention-cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC), à la 15
e
 Conférence des Parties (CoP15) à Copenhague en décembre 2009.  

4. Demande au président de la Commission d’écrire au président de la Conférence des 

Parties à la CCNUCC, pour lui faire savoir que la Commission de la CCAMLR estime 

qu’il est urgent que la CCNUCC prenne des mesures efficaces au niveau international 

pour faire face aux défis du changement climatique afin de protéger et de préserver les 

écosystèmes de l’océan Austral et leur biodiversité. 

RÉSOLUTION 31/XXVIII 

Meilleures informations scientifiques disponibles 

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 
 

La Commission, 

Reconnaissant l’importance de recevoir des avis scientifiques rigoureux, ceux-ci étant la 

véritable clé de voûte sur laquelle repose l’approche écosystémique de la conservation 

et de la gestion des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 

Consciente de l’importance fondamentale de pouvoir disposer d’informations scientifiques 

qui permettent de remplir les objectifs de la Convention, notamment ceux énoncés à 

l’article II,  

Résolue à préserver son rôle de chef de file du développement de l’approche de précaution 

et l’approche écosystémique stipulées dans l’article II, 
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Consciente que l’article XIV pose le principe d’un Comité scientifique dont chaque 

Membre de la Commission est Membre et y nomme un représentant ayant des 

qualifications scientifiques adéquates, 

Soulignant l’importance de la participation active des pays Membres en développement 

aux travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail, 

Rappelant qu’aux termes de l’article XV, le Comité scientifique est un organe de 

consultation et de coopération pour la collecte, l’étude et l’échange d’informations et 

qu’il fournit à la Commission des évaluations, analyses, rapports et recommandations 

visant à la Convention,  

Réaffirmant son engagement aux termes de la disposition 4 de l’article IX de la 

Convention, par lesquels la Commission tient pleinement compte des recommandations 

et des avis du Comité scientifique dans l’élaboration des mesures à mettre en œuvre afin 

que les principes de conservation définis par la Convention puissent être remplis, 

Résolue à maintenir son statut de chef de file mondial dans le domaine de la conservation, 

de l’utilisation rationnelle des ressources marines et de la gestion de la pêche fondées 

sur la science, 

Tenant compte des délibérations et conclusions du groupe de travail pour le 

développement d’approches de conservation des ressources marines vivantes de 

l’Antarctique (WG-DAC) en 1990 (CCAMLR-IX, annexe 7, appendice 2) relatives à la 

manière selon laquelle la Commission utilise les informations scientifiques dont elle 

dispose dans ses prises de décisions et la conclusion selon laquelle elle est tenue de 

considérer le Comité scientifique comme étant la source des meilleures informations 

scientifiques disponibles (CCAMLR-IX, paragraphe 7.6), 

Reconnaissant les recommandations reçues en 2008 du Comité d’évaluation indépendant 

sur la collecte et l’utilisation des informations scientifiques dans la conservation et la 

gestion des ressources marines vivantes de l’Antarctique, 

encourage tous les Membres à : 

 

1. Tenir pleinement compte des meilleures informations scientifiques dont dispose le 

Comité scientifique pour formuler, adopter et actualiser les mesures de conservation. 

2. Travailler ensemble pour s’assurer que les informations sont convenablement 

collectées, revues et utilisées en toute transparence, conformément à des principes 

scientifiques rigoureux. 

3. Faciliter une approche coordonnée et cohérente du contrôle, de la recherche et de la 

gestion de l’écosystème, afin que des avis scientifiques rigoureux puissent être 

présentés à la Commission en : 

i) participant activement aux travaux du Comité scientifique et de ses groupes de 

travail, et en prenant part aux programmes mis en chantier par ces organes ;  

ii) contribuant aux données scientifiques et autres informations en temps réel 

nécessaires pour les travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail. 
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4. Contribuer à la qualité des travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail et 

les mettre en valeur pour donner une impulsion à des discussions rigoureuses axées sur 

la science.  Les Membres sont notamment encouragés à : 

i) notifier régulièrement à la Commission toute recherche et tout contrôle dignes 

d’intérêt effectués dans la zone de la Convention ; 

ii) encourager le dialogue, l’échange d’informations et la coopération scientifique 

entre les représentants des Membres de la Commission et du Comité scientifique 

et les scientifiques de leurs pays membres respectifs ;  

iii) veiller à ce que des scientifiques qualifiés ou expérimentés puissent participer aux 

réunions d’intersession et aux réunions annuelles du Comité scientifique et de ses 

groupes de travail ; 

iv) contribuer au renforcement de la capacité des pays Membres en développement et 

mettre en valeur leur participation active aux travaux du Comité scientifique et de 

ses groupes de travail par le biais, entre autres, d’un soutien financier et de 

programmes de formation ;  

v)  s’efforcer de trouver des moyens de faire partager entre tous les Membres de la 

Commission le financement des analyses scientifiques et du soutien apporté au 

Comité scientifique et à ses groupes de travail d’une manière plus équitable sans 

compromettre la qualité de la contribution scientifique. 

5. Promouvoir l’indépendance et l’excellence des travaux du Comité scientifique et de ses 

groupes de travail en : 

i) rendant possible la présentation à la Commission des meilleurs avis scientifiques, 

objectifs et indépendants, que leurs scientifiques sont en mesure de donner ; 

ii) permettant une prise de décision transparente et efficace ;  

iii) veillant à ce que le contenu et la portée des résultats scientifiques soient exprimés 

clairement à la Commission. 

6. Soutenir et encourager l’évaluation par des pairs, une large diffusion et la discussion des 

évaluations des autres travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail au 

sein et en dehors de la structure organisationnelle de la CCAMLR. 

RÉSOLUTION 32/XXIX 

Prévention, dissuasion et élimination de la pêche INN  

dans la zone de la Convention  

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Persuadée que la pêche illicite, non réglementée et non déclarée (INN) affaiblit les 

objectifs de la Convention, 
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Préoccupée par le nombre croissant de navires qui ne cessent de mener des activités de 

pêche de manière INN,  

Consciente que de nombreux navires immatriculés auprès de Parties non contractantes sont 

engagés dans des activités qui diminuent l’efficacité des mesures de conservation de la 

CCAMLR, 

Notant que des navires INN pêchant au filet maillant ont été observés dans la zone de la 

Convention, 

Profondément préoccupée par le fait que la pêche hauturière au filet maillant dans la zone 

de la Convention et la pêche fantôme par des filets perdus ou rejetés à la mer ont des 

effets nuisibles graves sur l’environnement marin et sur de nombreuses espèces des 

ressources marines vivantes, 

Reconnaissant que la pêche INN cause des dommages souvent irréversibles aux stocks de 

poissons et autres espèces marines et empêche la Commission de réaliser son objectif de 

conservation des ressources marines de la zone de la Convention,  

Rappelant que les Parties contractantes doivent coopérer en prenant des mesures 

pertinentes pour dissuader toute activité qui serait incompatible avec les objectifs de la 

Convention,  

Consciente, par ailleurs, que certains États du pavillon ne remplissent pas leurs obligations 

concernant la juridiction et le contrôle en vertu du droit international à l’égard des 

navires de pêche autorisés à battre leur pavillon, qui mènent des activités dans la zone 

de la Convention et que, de ce fait, ces navires pourraient ne pas être sous le contrôle 

effectif de ces États du pavillon,  

Profondément consternée par le fait que des navires menant des activités dans la zone de la 

Convention sans respecter les mesures de conservation de la CCAMLR puissent 

bénéficier du soutien de personnes assujetties à la juridiction des Parties contractantes, y 

compris par le biais de la participation au transbordement, au transport et au commerce 

des captures exploitées de manière illicite ou bien travaillant à bord ou en participant à 

la gestion de ces navires, 

Consciente, de plus, que, sans préjudice de la responsabilité principale de l’État du 

pavillon, la prise de mesures conformément à la législation nationale applicable à 

l’encontre de tout individu qui participe aux activités de pêche INN ou la soutient est 

l’un des moyens efficaces de faire face à la pêche INN,  

Notant, par ailleurs que les Parties contractantes sont tenues de procéder au contrôle de 

tous les navires de pêche transportant Dissostichus spp. entrant dans leurs ports, et en 

cas d’évidence que le navire a mené des activités de pêche en contravention avec les 

mesures de conservation de la CCAMLR, de ne pas autoriser le débarquement ou 

transbordement de la capture,  

Soucieuse en outre de ce que nombre de ces navires battent pavillon de Parties non 

contractantes qui ne tiennent nullement compte de la correspondance de la Commission 

et des représentations diplomatiques de certains Membres leur demandant de coopérer 

avec la Commission,  
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Reconnaissant de plus, que nombre de Parties non contractantes dont les navires sont 

engagés dans la pêche INN dans la zone de la Convention sont Parties à la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) et à d’autres accords internationaux 

pertinents,  

Rappelant, par ailleurs, que la Résolution 25/XXV sur la lutte contre la pêche INN dans la 

zone de la Convention par les navires battant pavillon de Parties non contractantes 

renvoie à toute une série de mesures par lesquelles les Parties contractantes doivent 

exercer leur influence et solliciter la coopération de Parties non contractantes,  

Reconnaissant par ailleurs l’importance du renforcement de la coopération avec les Parties 

non contractantes afin de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN dans la zone 

de la Convention,  

Réaffirmant son engagement d’éliminer la pêche INN dans la zone de la Convention,  

demande à toutes les Parties contractantes, tant à titre individuel qu’à titre collectif, et dans la 

mesure du possible, conformément aux lois et réglementations applicables, de :   

1. Redoubler d’efforts pour résoudre le problème de la pêche INN dans la zone de la 

Convention par l’application de toutes les mesures de conservation pertinentes de la 

CCAMLR, dont en particulier : 

• la mesure de conservation 10-03 relative au contrôle portuaire des navires 

transportant de la légine 

• la mesure de conservation 10-05 relative au système de documentation des captures 

de Dissostichus spp. 

• la mesure de conservation 10-06 relative au un système visant à promouvoir le 

respect des mesures de conservation de la CCAMLR par les navires des Parties 

contractantes 

• la mesure de conservation 10-07 relative à un système visant à promouvoir le 

respect, par les navires de Parties non contractantes, des mesures de conservation de 

la CCAMLR 

• la mesure de conservation 10-08 relative à un système visant à promouvoir le respect 

des mesures de conservation de la CCAMLR par les ressortissants des Parties 

contractantes 

• La mesure de conservation 10-09 relative à un système de notification des 

transbordements dans la zone de la Convention. 

2. Contribuer activement, dans la mesure du possible, au système de contrôle de la 

CCAMLR dans la zone de la Convention. 
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3. Engager des procédures, conformément au droit international, avec des Parties non 

contractantes en tant qu’États du pavillon, en sollicitant, le cas échéant, qu’elles :   

i) reconnaissent que les mesures de conservation de la CCAMLR constituent les 

normes nécessaires pour atteindre l’objectif de conservation et d’utilisation 

rationnelle des ressources marines de l’Antarctique ;  

ii) enquêtent sur les activités des navires battant leur pavillon et pêchant dans la zone 

de la Convention, conformément à l’article 94 de la CNUDM, et fassent part des 

conclusions de leurs enquêtes à la Commission ;  

iii) ordonnent à leurs navires de ne pas pêcher dans la zone de la Convention et 

prennent des mesures juridiques conformes à leur législation nationale envers les 

navires battant leur pavillon qui ne tiennent pas compte de telles instructions ; 

iv) accordent aux contrôleurs désignés de la CCAMLR l’autorisation de monter à 

bord et d’inspecter les navires battant leur pavillon qui sont soupçonnés ou pris en 

flagrant délit d’activités de pêche INN dans la zone de la Convention, 

conformément au système de contrôle de la CCAMLR et aux procédures qui y 

sont énoncées. 

4. Sollicite la coopération des Parties non contractantes en tant qu’États du port lorsque 

des navires de pêche INN cherchent à utiliser les ports de Parties non contractantes, les 

pressant de prendre les mesures conformes à la mesure de conservation 10-07 et 

d’autres mesures similaires de contrôle dans les ports, comme le prévoit la mesure de 

conservation 10-03 à l’égard des Parties contractantes, ainsi que de soumettre au 

secrétariat de la CCAMLR les comptes rendus des contrôles menés dans les ports. 

5. Encourage la coopération de Parties non contractantes pour qu’elles prennent d’autres 

mesures du même type visant à faire appliquer le système CCAMLR de documentation 

des captures de Dissostichus spp. dans leurs ports aux fins de la vérification de l’origine 

de Dissostichus spp. importé et/ou réexporté de leur territoire et qu’il a été capturé 

d’une manière conforme aux mesures de conservation de la CCAMLR comme le 

prévoit la mesure de conservation 10-05 à l’égard des Parties contractantes. 

RÉSOLUTION 33/XXX 

Transmission d’informations sur les navires de l’État du pavillon  

aux centres de coordination du sauvetage en mer  

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission,  

Reconnaissant les conditions difficiles et dangereuses dans lesquelles opèrent les pêcheries 

des hautes latitudes dans la zone de la Convention, ainsi que les difficultés associées 

aux expéditions de recherche et de sauvetage, 

Notant le devoir de prêter assistance et de se porter aussi vite que possible au secours des 

personnes en détresse, tel que consacré par la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer, la Convention internationale pour la Sauvegarde de la vie humaine en mer 

(SOLAS) et d’autres conventions internationales,  
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Notant que de nombreuses Parties contractantes ont ratifié la Convention internationale sur 

la recherche et le sauvetage maritimes (SAR 1979),  

Gardant à l’esprit que les zones désignées de recherche et de sauvetage maritimes (SAR) 

couvrent la zone de la Convention, et que c’est aux Centres de Coordination de 

Sauvetage Maritime (CCSM) que revient la responsabilité de la recherche et du 

sauvetage, conformément aux accords établis par chaque État avec l’Organisation 

maritime internationale (OMI), particulièrement dans le Plan mondial de SAR.  

Incite vivement les membres de la CCAMLR à transmettre, ou à encourager les navires de 

pêche
1
 battant leur pavillon à transmettre, les coordonnées et autres informations pertinentes 

sur les navires de pêche battant leur pavillon au CCSM concerné, avant que les navires 

n’entrent dans la zone de la Convention. 

1
 Aux fins de la présente résolution, par « navire de pêche », on entend tout navire, quelle qu’en soit la taille, 

utilisé et équipé, ou qu’il est prévu d’utiliser pour mener des opérations de pêche ou des activités liées à la 

pêche, y compris les navires de soutien, les navires-usines, les navires effectuant des transbordements et les 

navires équipés pour transporter les produits dérivés du poisson, à l’exception des porte-conteneurs.  Cette 

définition exclut les navires de recherche marine scientifique des Membres.   

RÉSOLUTION 34/XXX 

Renforcement de la sécurité des navires de pêche  

dans la zone de la Convention  

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission, 

Préoccupée de la sauvegarde de la vie humaine et des conséquences potentielles sur 

l’environnement d’un accident maritime concernant un navire de pêche exploité dans la 

zone de la Convention de la CAMLR, 

Reconnaissant les progrès de l’établissement, par l’Organisation maritime internationale 

(OMI), d’un Code obligatoire pour les navires exploités dans les eaux polaires, 

Notant la décision prise par le Conseil de l’OMI de convoquer une conférence en 2012 en 

vue de négocier un accord proposé sur le Protocole de Torremolinos, 

Rappelant la résolution 20/XXII sur les normes de renforcement de la coque des navires 

contre les glaces dans les pêcheries de haute latitude et la résolution 23/XXIII sur la 

sécurité à bord des navires de pêche dans la zone de la Convention, 

encourage les Membres à : 

1. Continuer d’œuvrer, par le biais de leurs délégations auprès de l’OMI, sur le Code 

obligatoire pour les navires exploités dans les eaux polaires et à l’égard des prochaines 

négociations sur l’Accord sur le Protocole de Torremolinos. 

2. Examiner et mettre en œuvre des mesures adaptées pour renforcer les normes de 

sécurité des navires de pêche auxquels ils délivrent des licences pour opérer dans la 

zone de la Convention. 
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EXIGENCES CONCERNANT LES DECLARATIONS CONFORMEMENT 

A LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE  

ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 

ARTICLE IX.1(c) 

 La Commission a pour fonction de veiller « à l'acquisition de données statistiques sur 

les prises et les efforts mis en œuvre en ce qui concerne les populations exploitées ». 

 

 

ARTICLE XX 

1. Dans toute la mesure du possible, les membres de la Commission communiquent 

annuellement à la Commission et au Comité scientifique les données statistiques, biologiques 

et autres et les renseignements dont la Commission et le Comité scientifique pourraient avoir 

besoin dans l'exercice de leurs fonctions. 

 

2. Les membres de la Commission communiquent, de la manière et aux intervalles 

prescrits, des informations sur leurs activités de capture, y compris sur les zones de pêche et 

les navires, de sorte que des statistiques fiables concernant les prises et les moyens mis en 

œuvre puissent être rassemblées. 

 

3. Les membres de la Commission communiquent à cette dernière, aux intervalles 

prescrits par elle, des renseignements sur les dispositions prises pour mettre en œuvre les 

mesures de conservation adoptées par la Commission. 

 

4. Les membres de la Commission conviennent de profiter de leurs opérations de capture 

pour rassembler les données nécessaires à l'évaluation des effets des prises. 

 

 

 

ARTICLE XXI 

1. Chaque Partie contractante prend, dans les limites de sa compétence, les mesures 

appropriées pour assurer le respect des dispositions de la présente Convention et des mesures 

de conservation adoptées par la Commission qu'elle est tenue d'appliquer aux termes de 

l'article IX. 

 

2. Chaque Partie contractante communique à la Commission des renseignements sur les 

mesures prises en application du paragraphe 1, y compris sur les sanctions appliquées en cas 

d'infraction. 
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DONNEES DEVANT ETRE OBLIGATOIREMENT ENREGISTREES PAR  

LES NAVIRES OPERANT DANS LA ZONE DE LA CONVENTION 

 Description du navire 

- nom du navire 

- type de navire 

- numéro d'immatriculation et port d'attache 

- nationalité du navire 

- jauge brute 

- longueur totale (m) 

- puissance motrice maximale (kW à ..... tours/mn) ou puissance en chevaux 

 vapeur 

 

Description du chalut 

- type du chalut (conformément à la nomenclature de la FAO) 

- numéro de code du type de chalut 

- taille du maillage à l'ouverture (mm) 

- taille du maillage au raban de cul (mm étiré) 

- taille du maillage de la poche (mm) 

- plan du filet (y compris longueur des bandes, taille des cordages, taille des 

 maillages) 

- plan de l'engin  (panneaux, bras, etc., selon les cas) 

- équipement acoustique sous-marin, écho-sondeurs (types et fréquences), sonar  

 (types et fréquences), netsonde (oui/non) 

 

Information sur le chalutage 

- date 

- position au commencement de la pêche (en degrés et minutes) 

- heure du commencement de la pêche (en heures et minutes GMT; si heure locale, 

indiquer l'écart avec GMT) 

- heure de la fin de la pêche (avant la remontée du chalut) 

- profondeur de fond (m) 

- profondeur de la pêche (uniquement en cas de chalut pélagique) 

- direction du chalutage (si le trajet est modifié en cours de chalutage, indiquer la  

 direction de la partie la plus longue du trajet) 

- vitesse de chalutage 

 

Relevé des captures pour chaque trait de chalut 

- capture totale estimée (kg) 

- composition approximative par espèces (pourcentage du total) 

- quantité et composition des rejets  

- nombre de caisses pour chaque taille de poissons par espèce, s'il y a lieu 

- présence de larves de poissons (dans la pêcherie de krill) 

 

Relevé journalier de renseignements généraux 

- heure de commencement de la reconnaissance 

- heure de fin de la reconnaissance et de mise à l'eau du chalut/de la palangre 
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- heure de reprise de la reconnaissance après la remontée du chalut 

- heure de fin de la reconnaissance (pour la pêche au chalut uniquement) 

- facteurs de conversion du poids après traitement au poids entier 

 

Description de la palangre 

- description générale de la palangre 

- type de palangre 

- longueur des sections de palangre (m) 

- diamètre de la ligne principale (mm) 

- longueur des avançons (m) 

- diamètre des avançons (mm) 

- espacement des avançons (m) 

- type, marque et taille des hameçons 

- nombre d'hameçons 

- type d'appât 

- poids de l'appât par hameçon 

- pourcentage d'hameçons appâtés 

 

Informations sur la pose 

- date 

- position au commencement de la pose de la palangre (en degrés et minutes) 

- heure du commencement de la pose de la palangre (en heures et minutes GMT; si 

heure locale, indiquer l'écart avec GMT) 

- position à la fin de la pose de la palangre (en degrés et minutes) 

- heure de la fin de la pose de la palangre (en heures et minutes GMT; si heure locale, 

indiquer l'écart avec GMT) 

- position au commencement de la remontée de la palangre (en degrés et minutes) 

- heure de commencement de la remontée de la palangre (en heures et minutes GMT; 

si heure locale, indiquer l'écart avec GMT) 

- position à la fin de la remontée de la palangre (en degrés et minutes) 

- heure de fin de la remontée de la palangre (en heures et minutes GMT; si heure 

locale, indiquer l'écart avec GMT) 

- profondeur de fond (m) à chaque extrémité de la ligne 

- profondeur de la pêche (m) et distance entre les hameçons et le fond 

- direction de la palangre 

 

Relevé des captures pour chaque pose de palangre 

- capture totale estimée (kg) 

- composition approximative des espèces (en pourcentage du total) 

- nombre de poissons perdus lors de la remontée de la palangre 

- quantité et composition spécifique des rejets 

- nombre de caisses de poissons par espèce et par taille, s'il y a lieu 

 

Environnement  

- présence ou absence de glace dans l'eau 

- nébulosité ou conditions météorologiques 

- vitesse du vent (nœuds) ou force (échelle Beaufort) et direction du vent  

- température de la mer en surface 

- température de l'air 
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CONDITIONS REGISSANT L'EVALUATION ET LA PREVENTION  

DE LA MORTALITE ACCIDENTELLE DE LA FAUNE ET LA FLORE  

MARINES DE L'ANTARCTIQUE IMPOSEES PAR LA COMMISSION 

 La Commission a reconnu que les captures accidentelles lors des opérations de pêche 

ainsi que l'enchevêtrement accidentel dans les débris marins ou leur ingestion par des 

poissons, oiseaux, mammifères marins ou autres ressources vivantes peuvent entraver les 

efforts entrepris pour réaliser les objectifs de la Convention. 

 

 Des exemplaires d'une brochure ont été fournis à tous les Membres pour être 

distribués parmi les exploitants des pêcheries ou autres en Antarctique, et les informer du sort 

et des effets de débris marins.  Un écriteau destiné à être fixé sur les cloisons des navires a 

aussi été fourni.  Les deux copies sont jointes. 

 

 Les Membres ont convenu* de prendre les mesures nécessaires pour assurer que : 

 

i) l'indicatif international d'appel radio (IRCS) ou autre signal d'identification 

adéquat soit placé bien en évidence sur le pont supérieur ainsi qu'à bâbord et à 

tribord de tous les navires battant leur pavillon et engagés dans des opérations de 

pêche ou activités connexes dans la zone de la Convention, de manière à ce que 

les signaux d'identification puissent être repérés aisément par les avions et les 

autres navires; 

 

ii) tous les navires battant leur pavillon et engagés dans des activités de pêche et 

activités connexes dans la zone de la Convention maintiennent un registre 

indiquant les dates, emplacements, types et quantités de tout engin de pêche 

perdu dans la zone de la Convention; 

 

iii) dans la mesure du possible, les échantillons de filets perdus ou abandonnés, de 

fragments de filets, de courroies d'emballage ou autres débris marins 

potentiellement dangereux, trouvés accidentellement par leurs ressortissants dans 

la zone de la Convention, soient rassemblés et mis à la disposition du secrétariat 

pour être conservés en même temps que les renseignements précisant quand, où, 

comment et en quelle quantité ces débris ont été trouvés, la condition des débris 

au moment de leur découverte, l'espèce, le nombre et la condition de tout 

poisson, oiseau, mammifère marin ou autre organisme enchevêtré dans les débris 

au moment où ceux-ci ont été trouvés et ce qu'il est advenu de toutes les parties 

de débris qui n'ont pas été envoyées au secrétariat et mises aux archives; et 

 

iv) dans la mesure du possible, les débris potentiellement dangereux trouvés par 

leurs ressortissants dans la zone de la Convention soient récupérés et ramenés à 

terre ou bien rejetés de manière à ne plus causer de danger aux navires ou aux 

ressources marines vivantes. 

 

                                                 
*  CCAMLR-V, paragraphes 40 c) et 42 
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Les Membres ont également convenu de: 

 

a) demander que leurs ressortissants travaillant dans des stations côtières 

antarctiques ou à bord des navires de recherche ou ravitailleurs opérant dans la 

zone de la Convention signalent tout repérage d'engins de pêche, perdus ou 

abandonnés en mer, de courroies d'emballage ou autres débris synthétiques, et 

fournissent des renseignements sur les espèces et le nombre d'animaux trouvés 

enchevêtrés dans les débris ainsi que tout cas d'endommagement des hélices, des 

gouvernails ou des prises d'eau de pompes des navires opérant dans la zone de la 

Convention. 

 

b) mener des contrôles réguliers des plages, des colonies de phoques et de 

manchots près de leurs stations côtières et dans d'autres zones si le cas se 

présente, afin de déterminer les types, quantités, et, dans la mesure du possible, 

la source de tout engin de pêche ou autres débris qui s'y sont accumulés. 

 

c) déterminer tant les moyens pratiques et effectifs pour marquer les filets, ou 

certaines parties de ceux-ci, que les coûts et avantages possibles qu'il y aurait à 

exiger que, d'une part, les filets ou les matériaux dont ils sont composés soient 

marqués et que, d'autre part les navires engagés dans des opérations de pêche et 

activités connexes dans la zone de la Convention maintiennent un inventaire du 

type et du nombre de filets introduits dans la zone de la Convention.  

 

 

 

CAPTURE ACCIDENTELLE 

 Les Membres ont également convenu de prendre les mesures propres à garantir que les 

personnes responsables des navires engagés dans des opérations de pêche ou activités 

connexes dans la zone de la Convention, tiennent un registre indiquant le nombre, l'espèce et, 

le cas échéant, l'âge ou la taille, le sexe et l'état reproducteur de tout oiseau et mammifère 

marin capturé accidentellement au cours des opérations de pêche.  Ces données devront être 

rassemblées et leurs récapitulatifs, par zones statistiques, doivent faire l'objet de rapports 

présentés au secrétaire exécutif chaque année, afin qu'il les distribue aux Membres. 
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PRÉVENTION DE LA MORTALITÉ ACCIDENTELLE  
DES ANIMAUX MARINS DE L'ANTARCTIQUE 

 

L'État du pavillon de ce navire est un membre de la Commission pour la 

conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique et, à l'instar des autres 

Membres, a accepté la responsabilité de la protection de l'écosystème marin de 

l'Antarctique.  En vertu de cette responsabilité, vous êtes tenus de mener vos 

activités dans les eaux de l'Antarctique de manière à réduire au minimum leur effet 

sur l'écosystème marin. 

Les débris jetés à la mer sont dangereux pour les animaux marins.  Afin de réduire 

la mortalité accidentelle des animaux marins causée par les débris : 

NE JETEZ À LA MER AUCUN OBJET EN MATIÈRE PLASTIQUE, Y 

COMPRIS ENGINS DE PêCHE ET MATÉRIAUX D'EMBALLAGE. 

CONSERVEZ TOUS LES DÉCHETS NON-DÉGRADABLES, EN 

PARTICULIER CEUX EN PLASTIQUE, ET DÉBARRASSEZ-VOUS-EN 

DANS LES PORTS SITUÉS EN DEHORS DE L'ANTARCTIQUE. 

Pour plus de renseignements, voir la mesure de conservation 
26-01, ‘Protection générale de l'environnement lors d'activités 
de pêche’, à la page ‘Publications’ du site de la CCAMLR 
(www.ccamlr.org). 

 
 

 





SECTION 5 : 
FICHES D'IDENTIFICATION DES ESPECES 

SOUMISES AUX MESURES DE CONSERVATTON DE LA CCAMLR 

Notorhenia rossii 1 

Gobionotothen gibberifrons 1 

kpidonotothen squamijrons 1 

Patagonotothen guntheri 1 

Champsocephalus gunnari 
Chaenocephalus aceratus 
Dissostichus eleginoides 1 

Pseudochaenichrhys georgianus 1 

Electrons carlsbergi 2 
Euphausia superba 1 

FISHER, W. et J.-C. HUREAU (Eds). 1985. Fiches F A 0  d'identijkation des espices pour les 
besoins de la piche, Oce'an Austral, Zone de la Convention de la CCAMLR, Zones de pgche 48,58 et 
88. Vols I et I f .  FAO, Rome. 

CON, 0. et P.C. Heernstra (Eds.) 1990. Fishes of the Southern Ocean. J.L.B. Smith Institute of 
Ichthyology, Graharnstown. pp. 151-152. 
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FAMILLE : NOTOTHENIIOAE 

I Notothenia (Notothenia) rossii Richardson, 1844 I 

ZONES DE F€(IHE 48,58,88 
( O d a n  Austral) 

AOTRES NOMS SCIENTIRQUES ENCORE EN USAGE : Notothenia rossii rossii Richardson, 1844 
Notothenla rossii rnarmorata (Fischer, 1885) 

NOMS VERNACUAIRES : 

FAOJCCAMLR : An - Marbled rockcod 
Es - Trarna jaspeada 
F r  - Bocasse rnarbrde, Colin de Kergueien 
Ru - Mrarnarnaya nototenia 

CARACTERES DISTINCTIFS : 

Corps rnoderdment cornprimd; hauteur &gale B 21 B 26% d e  la longueur standard. T @ t e  16gBrement 
ddprimee, au profil dorsal aplati ou un peu convexe; longueur de la t @ t e  comprise un peu plus d e  3 fois dans la 
longueur standard; canaux cdphaliques sensoriels norrnaux avec de pet i ts  pores, peu visibles; 9 pores sur le canal 
infraorbitaire, 4 sur le canal  temporal e t  10 sur le canal pr6operculo-mandibulaire; yeux d e  diametre compris 
entre  3,6 (chez les jeunes) e t  6,5 fois dans la longueur de ia t@te; espace interorbitaire dgal 29 31,5% de la 
longueur d e  la t s t e ;  1 3  ou 1 4  petites branchiospines sur la branche inferieure d e  l'arc branchial anterieur: 3 w, le rnaxi l la~re atteignant vers l'arribre la verticale passant par le milieu ou la partie posterieure de I'oeil; 
mlchorre infdrieure leqbrernent prodrninente; sur les deux rnlchoires, dents disposdes en deux bandes, celles de la 
bande externe unisdrides, caniniformes; bandes internes forrndes de dents  plus petites e t  de tailte variable. Deux 
nageoires dorsales, la premiere avec 4 7 rayons Bpineux soupies, la  seconde avec 32 36 rayons mous; 26 30 
rayons A la  nageoire anale; qrandes naqeoires pectorales en forme d'dventail, avec 21 24 rayons, e t  beaucoup 
plus longues que les  nageoires pelviennes; nageoire caudale tronquee chez les grands spdcimens ou lobde chez les 
jeunes. Oeux lignes latdraies, la supdrieure se  terminant en avant de la partie postdrieura de la seconde nageoire 
-; 40 A 46 ecailles tubulaires sur la iigne latdraie superleure e t  10 t 23 sur I'infdrieure; corps entibrernent 
recouvert de grandes dcailles cycioides (lisses); dessus de la t @ t e  ddpourvu d'dcailles; part ie  supdrieure des 
opercules e t  des joues en arriere des yeux garnie de petites dcailles. Les hypuraux 1 e t  2, 3 e t  4 du squelette 
caudal sont fusionnds en deux larges plaques. Fararnen de la ceinture scapulaire bordd par l a  scapula e t  le 
coracoide. 

Coloration: brun-clair, plus sombre sur le dos, avec des taches noires plus ou rnoins distincternent 
marbrdes; I'aspect d e  la  coloration es t  t rbs  variable, les juvdniles dtant  brun-jaune ou jaune-orange; les aduftes 
sont plus foncds mais la  coloration jaune domine; la premiere nageoire dorsale porte sur chaque membrane entre 
les rayons une marque rnddiane sombre. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SIMILAIRES DE L A  ZONE:  

rossii); 8 ou 9 pores p r e o ~ r c u ~ -  - 
mandibulaires (10 chez & (&) *i). 

N. (&) neqlecta: 17 h 19 rayons 
aux nageoires pectoraies; espace inter- 
orb i ta i re  &gal h 26 h 33% de la longueur 
de la  t&te. 

... . 
T A I L L E  : N. (s) cori iceps - N. (N.) mssii 

Maximum: 90 cm; commune dessus de la  t& te  

jusqu'h 50 cm. 

O ISTRIBUnON GEOGRAF'HIQCE ET COMPORTEMENT : 

Espece signalee sur lea plateaux des i les sub- 
antarctiques: Kerguelen, Heard, Crozet, Marion-Prince 
Edward, Macquarie (N. rossii rossii), GCorgie du Sud, 
Sandwich du Sud, Orcades du Sud, Shetland du Sud e t  
par t ie  nord de la  p6ninsule antarctique (N. rossii 
marmorata). Presence douteuse h l ' i le 8 o u Z t  mais 
signalbe aussi de quelques hauts-fonds (bancs Ob et 
Lena, banc Skiff).  

Espkce rencontree depuis la  c6te jusqulB 500 m de 
profondeur, & rossii pond sur ie plateau continental 
d'avri l  h juin. Les  larves peiagiques occupent les eaux 
de surface et, apres six mois, migrent vers la cBte e t  
deviennent demersales. L a  migration vers i e  large ne 
dbbute qu'h I'Bge de 5 ans au moment OD 1e poisson 
at te in t  sa ma tu r i t e  sexuelle. 

Nourr i ture composee ae poissons (surtout 
Champsocephalus gunnari), de k r i l l  et d'autres euphau- 
s~acbs, d'hyperiens e t  de ct6nophores. 

L l E U X  D E  PECHE ACTUELS: 

Surtout autour des i les Kerguelen, de Georgie du 
Sud e t  des i les Shetland d?l Sud. 

CAPTURES, ENGINS D E  PECHE ET FORMES O 'U l l L ISATION:  

Apres des captures i res 6ievees (jusqu'h 400 000 t 
au debut des annees 701, actueiiement rnolns de 5 000 t 
sont p@ch6es chaque annee dans la  zone. 

Esphce capturee uniquenect avec les chaluts de 
fond. 

Commercial is6 surge16 ce poisson a une bonne 
chair mais une Bpaisse couch? ae graisse se trouve 
entre l a  peau e t  la  chair. Souvent captur6e pour ses 
oeufs, ce t te  espkce requiert des rnesures de conserva- 
t ion part icul ihres. 
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1987 

R M E S  F A 0  DlDENTlFICATION DES ESPECES 

FAMILLE : NOTOTHENIIDAE ZONES D€ ECHE 48,58,88 
(Ocean Austral) 

Notothenla (Goblonotothen) qlbber~frons Lonnberg, 1905 

AUTRES NOMS SCIENTLRQUES ENCORE E N  USAGE: Aucun. 

NOMS VERNACULAIRES : 

FAOICCAMLR : A n  - Humped rockcod 
Es - Trarna jorobada 
F r  - Bocasse bossue 
R u  - Ziienaya nototenia; Antarktichesky bychok 

NATIONAUX : 

CARACTERES DISTINCTIFS : 

Corps relativement allonge et eff i l6; hauteur Bgale B environ 15% de la longueur standard; prof i l  dorsal 
beaucoup plus convexe que le  ventral qui est presque horizontal; cornprime vers I'arribre, dLprim6 B part i r  de la 
base des nageoires pectorales; le corps en arribre de la tete presente une brusque depression jusqu'8 l'origine de la 
premiere nageoire dorsale; profi l  du rnuseau abrupt; longueur de la  tdte comprise 3,2 B 3,B fois dans la  longueur 
standard; canaux cLphaliques sensoriels normaux avec de petits pores, diff ici les B voir; 7 pores sur le canal 
~nfraorbitaire, 4 sur l e  canal temporal et 9 ou 10 sur le  canal preoperculo-mandibulaire; yeux compris 3 fois (chez 
les jeunes) B 4,6 fois dans la  longueur de la  t&te; espace interorbitaire &trait, 6 B 7% de la  longueur de la tdte; 8 
B 11 branchiaspines sur l a  branche inferieure du premier arc branchial; bouche pet i te e t  etroite, presque 
horizontale, l e  maxil laire atteignant vers I'arribre une verticale passant par le  bord anterieur de l'oeil; dents 
coniques disposees en une seule bande sur chaque machoire. Deux nageoires dorsales, l a  prernibre avec 6 B 8 
rayons Bpineux souples, la seconde avec 31 34 rayons mous; 31 B 34 rayons B la nageoire anale; nageoires 
pectorales grandes, en forme d'eventail, beaucoup plus longues que les nageoires pelviennes; nageoire caudale 
tronquee. Deux lignes laterales, la supdrieure se terminant vers I'arribre en dessous de la base des deuxibme ou 
trolslbme derniers rayons de la seconde naqeoire dorsale; 34 B 5 1  ecailles tubulaires sur la liqne laterale 
superieure e t  30 B 42 sue i'infbrieure,qui est beaucoup plus lonuue que chez la  plupart des Nototheniidae; corps 
entibrement recouvert de grandes eca~l les ctenoides; dessus de l a  tete e t  presque tout le museau bcailleux, rnais 
les zones preorbitaires sont depourvues d'dcailles; la partie inf.6rieure de I'opercule est 6cailleuse. Les hypuraux 1 
et 2, 3 e t  4 du squelette caudal sont fusionnes en deux larges plaques, elles-m&mes soudees au corps vertebral de 
l'ural. Foramen de la  ceinture pectoraie entour6 par la  scapula et le coracoide. 

Coloratioo: te inte genLraie jaune, nageoires verdatres avec des points bruns; dessus de l a  ts te e t  corps 
irr6gulibrement tachet6s; nageoires dorsales, caudale et pectoraies ornLes de points sombres alignhs; nageoire 
anaie claire. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SlMILAIRES DE L A  2M.E: 

Notothenia ( 5 )  anqustifrons: 
partie inferieure de I'opercule depourvue 
d'6cailles; ligne laterale supdrieure avec 
26 a 34 rcail les tubulaires (34 a 51 chez 
N. (G.) gibberifrons). - - 

N. ( 5 )  acuta: rnuseau etroit, 
t& te  Z a n g u l a i r e 7 g n e  laterale infb- 
rieure avec 15 A 18 Bcailles tubulaires 
(30 .h 42 chez t& ( 5 )  ibberifrons); 
seconde nageoire dorsale a:ec 28 ?I 30 
rayons (31 34 chez t& ( 5 )  gibberi- 
frond. - 

N. ( 5 )  cyanobrancha: membrane 
post6r%ure de I'opercule bleu-noir; 
espace interorbitaire 6gal a 11,6 .h 20,5% 
de la  longueur de la  t & t e  (6 a 7% chez N. 
(G.) ibberifrons); ligne laterale i n f r  
rzure9 avec 4 15 ecailles tubulaires. 
Dessus de la tete ddpourvu d'ecailles. 

N. ( 5 )  marionensis: espace 
in te rox i ta i re  6gal a environ 10% de la 
longueur de la  t&te; ligne latdrale infd- 
rieure avec 15 2 17 dcailles tubulaires. 

N. (h) cyanobrancha - N. (G.) rnarionens~s N. (G.J ~ P O N  

dessus de la t&te 

seulement 4 15 

bleu f o n d  
, , 

Maximum: 55 cm; commune jusqu'a 40 cm. ' J  Notathenia iG.) cyanobrancha 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQLE ET C O M W R T E M N T  : 

Espece connue des plateaux de toutes les iles de 
I'arc Scotla: Georgie du Sud, Sandwich du Sud, Orcades 
du Sud, Shetland du Sud, e t  de le partie nord de la 
pdninsule antarctique. 

Rencontrde entre 5 et 750 m de profondeur, N. 
( 5 )  ibberifrons pond en aootlseptembre. Les juveniles 
pdlaiiques vivent dans Ies 100 premiers metres au-dessus 
du fond. Apres s'@tre installds sur le fond, les jeunes 
immatures et les adultes vivent mdlanges. 

Nourriture surtout farmee d'organismes benthiques 
(poIychC?tes, amphipodes et isopodes) et ?I un rnaindre 
degrd de k r i l l  et autres euphausiaces ou d'algues. 

UEUX DE P E M E  ACTUELS: 

Surtout autour de la Gecrgie du Sud, des iles 
Orcades du Sud e t  des Tles Shetland du Sud. 

CAPTURES, ENGINS D E  ECHE ET FORMES D'UTILISATION : 

Les captures transmises sont vartables d'une annee I'autre, de 3 000 15 000 t environ par an. 

Espece capturee seulement avec les chaluts de fond. 

Commercialisde sous forme surgelhe; chair de bonne qualitd. Les faibles captures rdalisdes pendant la 
saison 1982183 signifient que cette espece nbceseite des mesures particulieres de protection. 
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/ NOT Not  9 / 
1987 

FICHES F A 0  O lDENTFICATION DES ESPECES 

FAMILLE : NOTOTHENIIDAE ZONES D E  PECHE 48,58,88 
(Ocean Austral) 

/ Notothenia (Lepidonotothen) squarnifrons GOnther, 1880 / 
AUTRES NOMS SCIENTIF IQES ENCORE E N  USAGE : Notothehia squarn~frons squarnifrons 

Notothenia squarnifrons a t l a n t ~ c a  Permi t in  & 
Sbzonov. 1974* 
Notothenla brevlpectoral is Hureau, 1966 

NOMS VERNACLLAIRES : 

FAOICCAMLR : A n  - Grey rockcod 
Es - Trarna gris 
F r  - Bocasse grise, Col in  austral 
R u  - Squama, Seraya nototenia 

NATIONAUX : 

CARACTERES D I S T I N C W S  : 

Corps p lu ta t  cornprime; hauteur egale A environ 22% de la  longueur standard. TSte dbprimBe, comprise 
environ 3,6 fois dans l a  longueur standard; canaux cephaliques sensoriels disposes norrnaiernent; 7 pores sur le 
canal infraorbitaire; 4 sur le canal temporal; oei l  cornpris 3 b 3,s fois dans la  longueur de  l a  tCte; essace 
interorbitaire eqal b 7,6 11.5% de la  longueur de la tbte; 12 b 16 branchiospines sur la  branche inferieure du 
premier arc branchial; grande bouche avec un max~ l l a l re  atteignant vers I 'arr iere la  ver t ica le passant par le 113 
anterieur de I'oeil; rnBchoires de meme longueur vers I'avant; sur les deux rnAchoires, dents disposBes en 2 ou 3 
rangees. D e w  nageoires dorsales, l a  premiere avec 4 b 6 rayons Bpineux souples, la  seconde avec 36 ou 37 rayons 
rnous; 31 A 33  rayons A i a  nageoire anale; grandes nageoires pectorales, en forme d'gventail, avec 23 b 26 rayons, - 
et beaucoup plus longues que les nageoires pelviennes; nageoire caudale leghrernent arrondie. Deux iignes 
Iaterales, la  superieure se terminant en dessous du rayon postBr~eur de la  seconde nageoire darsale; 37 46 
ecailles tubulaires sur l a  l igne laterale supCSrieure et 9 b 29 sur I'lnfBrieure; corps entihrernent recouver t  d'ecailles 
faiblernent ctenoides (rugueuses) ou rarement cycloides (lisses); dessus de la  tCte, espace in terorb i ta i re ,  museau, 
joues et opercules recouverts d'ecailles ctenoides (parfois part iel lement seulement pour le  museau). Les hypuraux 
1 e t  2, 3 e t  4 du squelette caudal sont fusionnbs en deux larges plaques. Foramen de la  ce inture scapulaire bard6 
par la  scapula e t  le  coracoide. 

Coloration: grisPtre vert-grisatre; presence de bandes transversales gris fance sur i e  corps; deux bandes 
obliques sombres sur les joues; nageoires dorsales et anale sornbres mats avec I 'ext remi tB distale des rayons 
blanche. 

* Une etude r6cente (Duhamel, 1987) semble montrPr que N. s uarnifrons at lant ica sera i t  synonymr de U. 
&. Mais une etude d6tai i l8e de nornbreux sp6clmens prn~en:nt de GBorg-d sera i t  necessaire 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SIMILAIRES DE LA ZONE : 

Notothenia (Lepidonotothen) m: espace in terorb i ta i re  B t r o ~ t  
&gal B 4,6 B 7,5% de l a  longueur de 

l a  t& te  (7,6 B 11,5% chez & ( k )  
squemifrons). 

N. (L) macrophthalma: 33 
A 35 rayons A l a  seconde nageoire 
dorsale, 28 B 3 1  rayons B la  
nageoire anele (36 ou 37 e t  3 1  33, 
respectivement, chez & ( k )  
squarnifrons); museau depourvu 
d'6cailles. 

rostre tScailleux 

lu. (L.) kempl iu. (I.) macrophthalrna N. (L.) quamlfrons 
TAILLE : 

- 
dessus de l a  t @ t e  

Maxlrnurn: 55 crn; commune 
jusqu'h 35 crn. 

DlSTRIBUTlON GEOGRAPHIQUE E T  COMPORTEMENT : 

Espece commune e t  abondante au-dessus des pla- 
teaux des i les subantarctiques du secteur Indien de 
110c6an Austra l  ( i les Kerguelen, Heard, Crozet, Marion- 
Prince Edward) e t  au-dessus des bencs Skiff ,  Kera-Dag, 
Ob e t  Lena (Notothenia squemifrons squamifrons). 
Connue autour de l a  Georgie du Sud et des i les de I'arc 
Scotia sous l e  norn de Notothenia squamifrons atlantice? 

Signal6 entre 10 e t  5 7 0 m  de profondeur, 
Notothenia (k) squarnifrons pond entre 270 et 380 m 
de profondeur. 

Se nourr i t  l a  nu i t  pactir d'organismes pelagiques 
(amphipodes p6lagiques, salpes, eupheusiac8s) et per- 
t iei lement aussi d'invertebres benthiques et de jeunes 
poissons. 

U E U X  D E  P E C W  ACTUELS : 

Surtout autour des i les Kerguelen, de Georgle du 
Sud et des bancs Ob  e t  Lena. 

CAPTURES, ENGWS DE KCHE ET FORMES O ' U l l L I S A l l O N  : 

Au  cours des annees 70, 20 000 A 30 000 t Btaient cepturees chaque annee dens I ' a ~ r e  58. Depuis 1990, les 
statistiques indiquent moins de 2 000 t par an. 

Espece capturee uniquement au chaiut de fond, elle est commercial is6e sous forme surgelee et en farine de 
poisson. Chair de bonne qualite. 

+ Voir note page precedente 
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j NOT Pat 1 1 
R O f S  F A 0  OlDENTIFICATlON DES ESPECES 

FAMLLLE : NOTOTHENIIOAE ZONES DE P E W  48,58,88 
(Ocean Austral) 

Patagonotothen brevicauda guntheri (Norman, 1937) I 
AUTRES NOMS SCIENTIFIQES ENCORE E N  USAGE : Notothenia q ~ ~ n t h e r i  Norman, 1937 

Patagonotothen quentheri shaqensis Balushkin & 
Perm~t in .  1982 
~ o t o t h e n i a  quentheri des auteurs 

NOMS VERNACULAIRES : 

FAOfCCAMLR : A n  - Patagonian rockcod 
Es - Trama patagdnica 
F r  - Bocasse de Patagonie 
R u  - Zheltoperca 

NATIONAUX : 

CARACTERES DISTINCTIFS : 

Corps cornprime d'une extremite B I'autre, l a  plus grande largeur se situant au niveau de la base des 
nageoires pectorales; hauteur comprise entre 16 et 20% de la longueur standard. TOte un peu deprimee, presque 
aussi haute que large; longueur de la  tete comprise un peu plus de 3 fois dans la longueur standard; canaux 
cephaliques sensoriels normaux avec de pet i ts  pores, diff ici lement visibles; 0 pores sur le canal infraorbitaire, 4 
sur Le canal .temporal, 5 (raremeni 6 )  sur le canal supratemporal et 9 sur le canal preaperculo-mandibulaire; 
diametre orbitaire compris 3 B 4 , 2  fois dans la  longueur de la tOte; espace interorbitaire compris entre 12 et 1596 
de la longueur de la  t@te; 16 B 22 branchiaspines sur la  branche infarieure du premier arc branchial; bouche 
oblique, l e  maxil laire atteignant vers I 'arriere une verticaie passant par le 114 ou la  moi t ie de l'oeil; m l c h o ~ r e  
inferieure leqbrement saillante; sur les deux machoires, dents disposees en deux bandes, celles de la  bande 
externe sont uniseriees e t  plus grandes. Deux nageoires dorsales, l a  premiere avec 4 B 7 rayons bpineux souples, 
l a  seconde avec 35 B 37 rayons maus; 32 a 35 rayons B l a  nageoire anale; grandes nageoires pectorales en forme 
d'eventail, avec 22 B 28 rayons, e t  aussi longues que les nageoires pelvienties; nageoire caudale arrondie. Deux 
lignes laterales, l a  superieure se terminant bien en arriere de la  base des derniers rayons de la seconde nageoire 
-; 44 50 ecailles tubuleires sur la ligne laterale superieure e t  3 10 sur I'inferieure; corps entierement 
recouvert d'6cailles ctenoides; dessus de la  t@te, espace interorbitaire, opercules et joues couverts de petites 
dcailles cycloides. Les hypuraux 1 e t  2 du squelette caudal sont fusionnes, les hypuraux 3 e t  4 sont bien separes. 
L e  foramen de la ceinture pectorale est borde par la scapula et l e  coracoide. 

'Coloration: gris-brun. Flancs traverses par 7 ou 8 barres sombres; museau e t  dessus de  la  tOte fences; 
nageoires caudale, pectorales et pelviennes jaune-citron, nageoires dorsale et anale jaunes; les extremites de 
toutes les nageoires sont pius claires; presence de 2 ou 3 barres foncees sur Les joues. 

*Cet te espece a Bt4 dediee B M. E.R. Gunther de I'Expedition du DISCOVERY et non b l 'ichtyologiste A. 
Gijnther (ce qui explique I'orthoqraphe guntheri, et non guentheri comme ii est souvent ec r i t  par erreur). 



DIFFERENCES AVEC LES ESPEES LES PLUS SIMILAIRES DE LA ZONE: 

Pataqonotothen brevicauda brevicauda: 14 
20 branchiospines sur la  branche inferieure du 
premier arc branchial (16 2 22 chez 5 & -1; 
plus pet i te hauteur du pedoncule caudal comprise 
entre 30,5 et 32,896 de la  longueur de la tete (25,7 3 
30,8% chez P. b. quntheri). 

P. lonqipes: canal supratemporal avec 3 ou 4 
pocesv,  rarernent 6 chez P. brevicauda). 

TAILLE : 

Maximum: 23 cm; commune jusqu'h 20 cm. 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE ET COMPORTEMENT : 

Patagonotothen brevicauda quntheri est 
reparti depuis le  plateau continental de Patagonie 
au sud de 49's e t  le banc Burdwood jusqu'aux iles 
Shag Rocks. 

Espece rencontree de 140 3 320 m de pro- 
fondeur. 

Nourriture form& de petits invertebres ben- 
thiques. 

LIEUX DE PECHE A C T W L S :  

Surtout autour des Shag Rocks au large de la  
GBorgie du Sud. 

CAPTURES, ENGINS M: PECM ET FORMES 
D'UnLISATION : 

Captu r le  depuis quelques annles .seulement, 
cette espece a ete mentionnee dans les captures 
pour un tota l  de 3 1  000 t en 1981182 et 5 000 t en 
1982183. 

Les captures ont Bt6 faites au chalut de fond 
et au chalut peiagique. 

P. lonqipes - P. brevicauda sp. -- 
dessus de la tDte 

Ce poisson est probablement u t i i i s l  sous forme 
de farine de poisson uniquement. 
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FICHES F A 0  D'IDENTIFICATION DES ESPECES 

- 274 . 

FAMILLE : CHANNICHTHYIDAE 

C H A N N  Cham 1 

/ Champsocephalus gunnarl Ldnnberg, 1905 I 
AUTRES NOMS SCIENTIFIQUES W C O R E  E N  USAGE : Aucun. 

ZONES DE PECM 48,58,88 
(Ocean Austral) 

0 7 crn 

NOMS MRNACULAIRES : 

FAOICCAMLR : An - Mackerel icefish 
Es - Draco rayado 
Fr  - Poisson des glaces 
Ru - Ledyanaya ryba 

NATIONAUX : 

CARACTERES DISTNCTIFS : 

Corps allonge, hauteur mesurant 13,B A 16,696 de la  longueur standard. T&te depr~mee, avec un pro f i l  dorsal 
aplati ou l6gbrernent concave; longueur de la  t& te  28,5 B 3196 de la longueur standard; rnuseau deprirne, 
Ieghrernent spatule, B peu pres aussi long que la iongueur postorbitalre de la t@te; dpine rostrale absente; opercule 
arm6 de 2 dpines, la supkrieure bifide ou munie de 3 pointes; diambtre oculaire 19 B 211% de la  longueur de la  
t&te; espace interorb~tai re 22,2 B 28,6% de la longueur de la  t&te; branchiaspines courtes denticulees sur la 
branche inferieure de I'arc branchial anterieur; bouche legbrement oblique, le maxil laire atteignant vers I'arribre 
le  niveau du bord posterieur de l'oe~l; machoires presque eqaies en avant; sur les deux rnachoires, dents en deux 
bandes etroites, petites et acerees. Deux nageoires dorsales aux bases plus ou moins contigues, la  premiere avec 
9 ou 10 longs rayons dpineux flexibles, La seconde avec 37 B 41 rayons rnous; 35 1 37 rayons l a  nageoire anale; 
nageoires pectorales longues e t  en forme d'eventail, avec 25 28 rayons atteignant vers I'arribre l e  niveau des 
premiers rayons de la  nageoire anale; nageoires pelviennes mesurant environ 60% de la  longueur de  la t&te, les 
rayons les plus longs sont les rayons medians; nageoire caudale echancree. Deux lignes laterales depourvues de 
plaques osseuses ou d'6cailles; corps entihrement depourvu d46ca~lies. 

Coloration: corps gris-argent6 ciair, blanchdtre ventraiement; une serie de barres transversales fancies sur 
les flancs; nageoires dorsale e t  anaie plus ou moins noiratres; autres nageoires pales ou grisdtres; branchies 
blanc-crbrne, en raison de I'absence d'h6rnoglobine. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SIMLLAIRES DE LA ZONE: 

Champsocephalus esox: seconde nageoire dorsale 
avec 32 i 37 rayons (37 i r c h e z  C. qunnari); nageoire 
anale avec 31 A 35 rayons (35 B 39 chez C. qunnari); 
diametre oculaire 13 3 19% de la longueurde la tPte;. 

t-, ,- 
museau e t  machoire superieure plus Longs que chez C. . . . . . . . . . . . . 
e. 

Paqetopsis species: premiere nageoire dorsale 
avec plus de 10 rayons epineux (9 ou 10 chez C. . . 
m). ---'-- 

Chanmchthys species: lignes iatgrales couvertes 
de plaques osseuses. 

Autres esphces de Channichthyidae: soit presence 
de 3 lignes Iatbraies, @ moins de 9 r a y o n s T n e u x  a la 
premiere nageoire dorsale. 

TAILLE : 

Maximum: 64 cm en G6orgie du Sud, 45 cm aux 
iles Kerguelen; commun jusqu'i 35 cm. 

DlSTRlBUTION GEOGRAPHIQUE ET COMPORTEMENT : 

Signale sur 1es plateaux des iles Kerguelen et 
Heard, autour de l ' i ie Bouvet, de toutes les iles de I'Arc 
Scotla (Georgie du Sud, Sandwich du Sud, Grcades du 
Sud, Shetland du Sud) e t  de la partie nard de la 
peninsule antarctique. 

Capture de 100 i plus de 700 m de profondeur, 
Champsocephalus gunnari pond dans les fjords d'avril 3 
ju~n, ou plus tard. Les post-larves pelagiques et les 
juv6ntles occupent les eaux c6tieres de surface, tandis 
que 1es juveniles plus 396s e t  les adultes se rassemblent 
en bancs denses i proximite des essaims de k r i l l  ou 
d'autres sources de nourriture. Cet te espece posshde 
une croissance relativement rapide et devlent mature i 
une longueur de 22 A 26 cm (entre 3 et 4 ans). 

Se nourrtt de krill e t  autres euphausiact+s, d'hype- 
riides eet de petits poissons Myctophidae. 

UEUX DE PECHE ACTUELS: 

Surtout lacalis6s autour des iles Kerguelen, 
Georg~e du Sud, Orcades du Sud et Shetland du Sud. 

CAPTURES, ENGINS DE PEU-1E ET FORMES 
D'UTIUSATION : 

Cette esphce est l a  plus abondante dans ies cap- 
tures au cours des 10 dernieres annees pour les zones 
48, 58 et 88; 162 673 t ont 6t6 declarees pour la saison 
1982183. 

Capture par les chaluts de fond e t  recemment par 
les chaiuts semi-pblag~ques. 

Commercialis6 sous forme surgel6e (entiers ou en 
filets); la c h a ~ r  est exceilente. 
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CHANN Chaenoc 1 

FICHES F A 0  D'IDENTIFICATION DES ESPECES 

FAMILLE : CHANNICHTHYIDAE ZONES DE PECHE 48,58,88 
(Ocean Austral) 

1 Chaenocephalus aceratus LGnnberg, 1906 I 
AUTRES NOMS SCIENTIFIQUES ENCORE E N  USAGE : Chaenocephalus bouvetensis Nybelin, 1947 

NOMS VERNACULAIRES : 

FAOfCCAMLR : An - Blackfin icefish, Scotia Sea iceiish 
Es - Draco antdrtico 
F r  - Grande-gueule antarctique 
Ru - Krokodilovaya belokrovka 

NATIONAUX : 

CARACTERES DISTNCTIFS : 

Corps allonge, la hauteur faisant 10,) 1 209'0 de la longueur standard. T@te aplatie, au p ro i i l  dorsal plat ou 
i6ghrement concave; longueur de la t& te  35,7 h 40% de la  longueur standard; museau d.4prim.4, spatulb, un peu 
plus long que la longueur de la  tdte; absence d'epine rostrale A la pointe du museau, mais presence d'une pet l te 
proeminence A I'extremit6 anterleure de 1'0s ethmoide; opercule avec 3 ou 4 cr&tes rayonnantes terminees par des 
bplnes; opercule dBpourvu d'6pine; diamhtre oculaire h peu prhs Bgal au diametre Interorbitaire, 16,6 h 20% de la 
longueur de la t&te; branchiospines absentes, A I'exception de 3 ou 4 A i'angle de I'arc branchial ant6rieur; bouche 
presque horizontale, maxillaire atteignant vers I'arrihre ou depassant ie  niveau du mil ieu de l'oeil; m4choires 
d'Bgale longueur; dents petites et pointues sur les deux machoires e t  dispos6es en deux larges bandes. Deux 
nageoires dorsales bien separees la base, la  premibre avec 7 ou 8 rayons Bpineux, longs e t  flexibles, l a  seconde 
avec 38 40 rayons rnous; nageoires pectorales longues et en forme d'eventail, avec 23 1 26 rayons, e t  sS8tendant 
jusqu'au-dessus des premiers rayons de la nageoire anale; nageoires pelviennes plus longues que la t@te chez les 
jeunes, atteignant le milieu de la nageolre anale, mais beaucoup plus courtes chez les adultes, n'atteignant pas 
i'anus; les deux rayons mous les plus longs des nageoires pelviennes sont les rayons sntbrieurs; nageoire caudale 
ItSgerement arrondie. Deux Ilgnes laterales dbpourvues de plaques osseuses ou d'6catlles; corps entierement 
d6pourvu d'6cailles. 

Coloration: corps grisatre ou brun pale, blanchatre ventralement; une serie de barres transversales plus 
sombres sur les flancs; premiere nageolre dorsale generalement noiratre; autres nageoires plus ou moins pales; 
branchies creme-blanchatres en raison de Itabsence de I'hemoglobine. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESF'ECES LES PLUS SlMILAIRES DE LA ZONE: 

Champsocephalus specles: nageolres dorsales 
plus ou molns contigues; 9 ou 10 rayons bplneux 2 la  
premlkre nageolre dorsale (7 ou 8 chez C. aceratusl. 

Paqetops~s specles: nageolres dorsales plus du 
moms contlgues; premrere nageolre dorsale avec plus de 
10 rayons bp~neux. 

Champsocephalus 
Channichthys species: lignes laterales recou- 

vertes de plaques osseuses. 

Autres esphces de Channichthyidae: g 3 lignes 
laterales, g moins de 5 rayons epineux a la  premiere 
nageoire dorsale. 

TA ILLE : 

Maximum: 75 c m  en Gbargie du Sud; cammun 
jusqu'a 50 cm. 

DISTRIBUTION GEOGRAPMQUE ET COMPORTEMENT 
Channichthys 

Signal6 de Pile Bouvet et des i les de 1'Arc Scotia 
(GBorgie du Sud, i les Sandwich du Sud, Orcades du Sud 
e t  Shetland du Sudl, ainsi que de ia  peninsule antarc- 
tique. 10' 

W O  C 30' 

Capture entre 5 e t  770 m de profondeur, Chaeno- 
aceratus se reproduit dans les eaux l i t tora les cephalus 

2 par t i r  de fevrier ou mars. Les postlarves et les 
juveniles sont pelagiques, dans les eaux de surface 
catikres, tandis que les juveniles ages e t  les adultes 
sont dbmersaux. Ce t te  espPce a un taux de croissance 

M' 

relativement bas e t  a t te in t  sa matur i tb  une longueur 
d'environ 50 c m  (entre 6 e t  7 and. 

Les juvdniles se nourrissent de k r i l l  alors que ies 
exemplaires de ta i l le  sup6rieure 30 c m  sont surtout 
prbdateurs d'autres poissons. 

U E U X  D E  PECHE A C T W L S  : 

Surtout autour de la  G6orgie du Sud e t  des i1es 
Shetland du Sud. 

1A , 
I Y). WIB0.E i 9,. 

CAPTURES, ENGINS DE PECW E T  F O R M S  D'UTILISATION : 

Ce t te  esphce n'est capturee que depuis la  saison 1976177; selon les ann6es, quelques centaines 4 000 t ont 
b tb declarees provenant de la  zone de p@che ha. 

Capturee seulement par les chaluts de fond. 

Commercialisee sous forme surgelhe (entiers ou en filetsl; la chaw est excellente. 
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/ NOT Dis 1 / 
1987 

F I W S  F A 0  07DENTIFICAl lON DES ESPECES 

F A M I L L E  : NOTOTHENIIDAE ZONES M: ECHE 48,58,88 
(Ocean Austral) 

Dissostichus eleginoides Smitt, 1898 

AUTRES NOMS SCIENTlFlQUES ENCORE E N  USAGE : Dissostichus amissus (Gi l l  & Townsend, 1901)  

NOMS VERNACULAIRES : 

FAOICCAMLR : An - Patagonian toothfish 
Es - Austromerluza negra 
F r  - Legine austraie 
Ru - Patagonsky klykach 

NATIONAUX : 

CARACTERES OISTINCILFS : 

L'une des deux plus qrandes especes presentes dans I'Antarctique. Corps fusiforme, plutbt allong6, au moins 
chez les jeunes; hauteur &gale a 16 a 20% de la  longueur standard. T@te deprimde, au prof i l  dorsal plat; 
longueur de la t@te comprise enviran 3 fois dans la  Longueur standard; canaux cephaiiques sensoriela prolonges par 
des canalicules superficiels; oe11 comprls 5 6 fois dans la  longueur de la  tbte; 11 a 12 petites branchiospines sur 
la  branche inferieure du premier arc branchial; grande bouche, maxi l la i re atteignant ou depassant vers I'arriere 
la  verticale passant par le milieu de I'oeil; machoire inferieure fortement saillante; dents biseriees sur la 
machoire superieure, celles de la rangee externe plus grandes, caniniformes; un groupe de fortes canines sur 
chaque premaxillaire; dents de la machoire inferieure unisbri6es. caniniformes. Deux nageoires dorsales, la 
premiere avec 8 11 rayons epineux flexibles, l a  seconde avec 26 & 30 rayons mous; 26 30 rayons 3 l a  nageoire 
anale; nageoires pectorales grandes, en forme d'eventail, avec 24 rayons e t  beaucoup plus longues que les 
nageoires pelviennes; nageoire caudale tronqude au legerement echancr0e. Deux lignes latdrales, I'inferieure 
debutant en-dessous ou en avant du mil ieu de la seconde nageoire dorsale; enviran 95 6cailles tubulaires sur la 
l igne laterale superieure et 64 sur I'infer~eure; corps entieremem recouvert de grandes ecailles plus ou moins 
cycloides; dessus de la t&te (sauf le museau e t  l a  region preorbitaire), joues et opercules couverts de petites 
6cailles; 2 zones allongees, ddpourvues d'ecailles et symetriques sur le dessus de la t@te. Les cinq hypuraux du 
squelette caudal sont bien individual~ses. Foramen de la  ceinture scapulaire entierement inclus dans la scapula. 

Coloration: gris-brun, avec des taches plus sombres plus ou moins visibles; nageoire dorsale 6pineuse bord6e 
distalement par une zone sombre. Juveniles depourvus de barres verticales noires. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES FLUS SIMILNRES CE LA ZONE: 
zones depourvues 

Dissostichus mawsoni: absence de zones. -- d'8cailles 

allongees sans 6cailles sur le  dessus de la  t&te; l a  
l igne latdrale infbrieure dbbute sous le  t iers  pos t l -  
r ieur  de la  seconde nageoire dorsale. 

Autres esphces de Nototheniidae: absence de 
for tes dents caniniformes sur les machoires s u ~ 6 -  
r ieure et infbrieure. 

D. mawsoni -- D. elegirmides 

dessus de la  t@te 

V Dissastichus mawsoni 

TA ILLE : 

Maximum: 215 cm; commune jusqu's 70 cm. 
'-7,. ......................... -: -..-.. 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIWE E T  C O M W R E M E N T  : 

Dans la  zone, I'espkce a 6tB signalbe sur tous 
les plateaux sous-marins des i les subantarctiques, Dissostichus eleginoides 

depuis la  dorsale Kerguelen-Heard jusqu'B I ' i le  
Bouvet dans ies secteurs indien e t  est-atlantique de 
I'ocean Austral, ainsi que de tautes les i les de l'arc w v ' i  30- 

Scatia e t  la  part ie nard de la  p6ninsule antarctique. 
U n  jeune specimen a Bt6 signale de l a  baie Prydz: ii 
a t r8s peu d'bcailles sur le  dessus de l a  t6 te  e t  l a  
l igne laterale inferieure est caractbrist ique de 
ele inoides. En dehors de la  zone, I'espbce est 
conqnue de la  cote sud du Chi l i  jusqul& 30'5 vers l e  
nard e t  de la  cote d'Argentine, surtout dans la  
region patagonienne. 

Cet te espece a k t6 captur6e entre 70 e t  
1 5 0 0  m de profondeur e t  est consid6r6e ccmme 
esphce pelagique au mains pendant certaines p6rio- 
des de sa vie qui peut Btre trks langue (plus de 20 
and. 

Nourriture composee d'autres paissons e t  de 
c6phalopades. 

U E U X  DE PEME ACTUELS: 

Surtout. autour des i les Kergueien, de l a  
Gdorgie du Sud, des i les Shetland du Sud et, en 
dehors de l a  zane sur le  plateau de Patagonie. 

CAPTURES, ENGINS DE PEME E T  FORMES D'UTILLSATION : 

Mains de 400 t sont capturees annuellement dans la  zane, mais 6 500 t ont cependant 6t6 prises autaur des 
i les Kerguelen au cours de la  saisan 1984185. Les captures hors zones (piateau de Patagonie) sant plus 
importantes. 

Esphce capturee seulement avec les chaluts de fond. 

Commercialisbe sous forme de poisson surge16 e t  de farine de poison. Chair d'excellente quali t&. 
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FAMILLE : CHANNICHTHYIDAE 

1 Pseudochaenichthys georqianus Norman, 1937 I 
AUTRES NOMS SCIENTIRMIES ENCORE EN WAGE : Aucun. 

ZONS DE PEIW 48.58.88 
( W a n  Austral) 

NOMS MRNACULAIRES : 

FAOICCAMLR : An - South Georgia icefish 
Es - Draco cocodrilo 
F r  - Crocodile de Gdorgie 
Ru - Femnaya belokrovka 

CARACTERES DISTINCTIFS : 

Corps relativernent eleve, sa hauteur faisant 16,6 3 22,5% de la  longueur standard. Tete deprirnee, au prof i l  
dorsal p lat  ou IegCrernent concave; longueur de la tete 20 A 43,5% de la longueur standard; rnuseau deprime, 
spatule, un peu plus court qua la rnoitie de la longueur de la  t8te; presence, sur I'extr6rnitB du museau, d'une epine 
rostrale diriqee vers I'avant; opercule arm6 de 4 B 5 epines, I'kpine supdrieure terrninee par un crochet dirige vers 
I'avant; diambtre de I'oeil variable avec ]'age, 14 A 20% de la  longueur de la  t&te; espace interorbitaire supt'rieur 
B 25% de la  longueur de la  tate; branchiospines tres courtes, epineuses, en forme de mamelons, sur Ie branche 
inferieure de I'arc anterieur; bouche horizontale, l e  maxil laire atteignant vers l'arriere 1e niveau du mil ieu de 
I'oeil; machoire inferieure plus longue que la  sup6rieure; dents des deux machoires disposees en larges bandes, 
petites, recourbees e t  pointues. Deux nageoires dorsales aux bases bien sBper6es, la  premiere avec 8 3 10 longs 
rayons epineux flexibles, l a  seconde avec 29 A 31 rayons mous; 28 31 rayons 3 la nageoire anale; nageoires 
pectorales longues e t  en forme d'hventail, avec 23 ou 24 rayons, atteignant vers i'arribre le niveau des rayons 
anterieurs de la  nageoire anale; nageoires pelviennes aussi longues ou un peu plus longues que les nageoires 
pectorales; les plus longs rayons des nageoires pelviennes sont les rayons medians; nageoire caudale subtronquee 
ou ldgbrement arrondie. Trois lignes laterales ddpourvues de plaques'osseuses; corps entierernent depourvu 
d'8cailles. 

Coloration: corps grisetre ou verdatre, blanchatre ventralement; chez 1es jeunes, presence d'une serie de 
taches sombres sur la  partie superieure des flancs dont la coloration tend A devenir uniforme chez les adultes; 
premiere nageoire.dorsale et nageaires pelviennes aoiratres; a u r a s  nageoirer claires ou grisatres; branch~es 
blanc-crbme en raison de l'absence d'hdmoglobine. 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SIMILAIRES M LA Z O N  : 

Champsocephalus species: nageoires dorsales 
plus ou mains contigu8s; deux lignes laterales (3 chez 
P. georqianus). - 

Channichthys species: deux lignes laterales 
couvertes  de plaques osseuses. 

Neopaqetopsis ionah: premiere nageoire dorsale 
avec  14 ou 15 rayonsep ineux  (8 i? 10 chez P. 
georqianus); nageoires pelviennes tres longues, plus 
longues que les nageoires pectorales. 

Paqatopsis species: premiere nageoire dorsale 
avec plus de 10 rayons epineux; deux lignes LatBraies. 

Autres espbces de Channichthyidae: 2 lignes 
latdrales, moins de 8 rayons epineux i la premiere 
nageoire dorsale. 

T A U  : 

Maximum: 60 cm; commun jusqu'8 50 cm. 

DI!iiTRIBUTION GEOGRAPHIQLE ET COMPORTEbENT : 

Signal6 sur les plateaux des lles de 1'Arc Scotia 
(GBorgie du Sud, Orcades du Sud, Shetland du Sud) e t  de 
la partie nard de la pbninsule antarctique. Presence 
douteuse aux fles Sandwich du Sud. 

Capture depuis les eaux cdtieres jusqu'i 500 rn de 
profondeur environ, Pseudochaenichthys georqianus 
pond dans les eaux cOti&res e t  les fjords d'avril i? rnai. 
Les postlarves e t  les juveniles pelagiques ant  surtout 
BtB captures au large, associes aux bancs de krill, tandis 
que les juveniles plus ages e t  les adultes sont demersaux 
ou semi-pelagiques, au voisinage des bancs de krill ou 
d'autres proies. Ce t t e  espece atteint sa  maturi te  
sexuelle pour une longueur d'environ 42 c m  (entre 4 e t  5 
and.  

Se nourrit surtout de krill e t  de palssons. 

UEUX M PEU-IE ACTLELS : 

Surtout autour de la Georgie du Sud e t  des fles 
Orcades du Sud. 

CAPTURES, ENGIW M P E W  ET FORMS 
OUTUSATION : 

C e t t e  espbce n'est capturee industriellement que 
depuis la saison 1976177: 1 0 0 0  i I3 000 t sont rappor- 
tees  chaque annee dans la zone de peche 48. 

Capture seulement par les chaluts de fond. 

Commercialisd sous forme surgelee (entier ou en 
filets); la chair est  bonne. 



Novembre 1992 

Elecrrona carlsbergi (Trincng. 1932) 
Fig. 8 

iMvcropi7rtrn carlsbergiTining. 1933: 126. fig. 1 (4-1°40'S. 
173"39'E). Holotype: Z M U C  P2339134. 60 

Diagnosis: D 13-15; A 18-20: P 12-13: GR (8-10)+ 
(19-25); A 0  13-15. Both sexes airh sinple. small supra- 
caudal and infracaudal luminous glands. 

Otoliths 
DIAGSOSTIC FEATURES: The generally discoid shape, rhe 90' 

siio_htly triangular ventral margin, the ne3r equally-sized 
rostrum and antirostrum, the double anterior colliculum. 
the single posterior colliculum and the crenare caudal 
ridge below the posterior colliculum 

Distribution: Generally circumglobal between STC 120' 

and APF. biesopelagic: South Temperate (Holosubant- 720' 

arctic) Pattern (Hulley 1981): upper ICO m and at surface 
south of 5 0 5 ,  but below 550 rn near STC. In the 
Atlantic Ocean sector from 50'-S'S. 15'-j0"W and 
from 60"-625,  54"-5S0W. In the Pacific Ocean scccur 
from 60"-65 "S, SOo-ISOoW and from 55"-60"s. 150' 150' 

110"-l5O0E; and in the Indian Ocean sector 46"-63"s. 
Dtrtrtbuf~on of E. mrlrbrrg, 

52"-SOoE. Population structuring evident wichin the 
distributional range. Forms dense shoals. particularly in c, region of A P F  west of South Georgia and bet\veen APF 
and STC in upper 100-250 rn, with catches consisting 
exclusively of adults (75-90 mm). - 

. -. ..>, . .. Remarks: Electrons carlsbergi matures at about 83 rnm. 
'8:;. , . - -.:< There is a slight sexual dimorphism in size and weight, ---;.--. - . . .  males (90 mrn; 12.1 g) are slightly smaller than femares 

(96 mm; 14.6 g). 
This species migrates from 80-140 m to the surface at 

about lShO0 with ascent rate of 0.5 miminute; the 
descent rate is 1.8 miminute (Zasel'sliy rr 01. 1985). - E. carlsbergi forms rhe principal component of the Deep 

Fig, 9 ,  of E ,  carlsbergi: fish Sc"tering Layer in the Pacific sector (Linkowski 1953). 
It spawns at either end-of-winteribeginning-of-spring 

88 mm TL:  scale bar 1 mm (August-September) (Lubimova er ai. 1983) or late- 
springiearly-summer (November-December) (Zasel'sliy 
er al. 1985). 

There are 2 feeding periods: an exrended evening and 
shorter morning period. The diet consists of copepods 
(mainly Rhincalanus gigas), hyperiids (ma~nly Then~irro 
galidicltartdii) and euphausiids (mainly Thysnnoessa 
tnacrura) (Lubimova er a[. 1983). bur ostracods and 
gasteropods were also recorded. The lipid composition 
(75% trioxyglycerol) was investigatsd by Reinhardt 8-i 
Van Vlect (19S6a. b). 

E. carlsbergi is eaten by squid and. to an insignificent 
degree. by fishes (Channichthyidae. :Yorolrpis sp.) and 
procellariiform birds (Naumov er al. 1981). 
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1 EUPH Euph 3 I 

FICHES F A 0  DlDENTlFlCATlON DES ESPECES 

FAMILLE : EUPHAUSIIDAE 

/ Euphausia Dana, 1852 1 
AUTRES NOMS SCIENTIFIQUES ENCORE E N  USAGE : Aucun. 

I 
1,3 crn 

NOMS 

ZONES M: PECHE 48,58,88 
(Oc6an Austral) 

FAOICCAMLR : An - Antarctic k r i l l  I 

Es - K r l l l  anthrtico 
F r  - I<r~ii antarctique . 
RU - Antarkticheskyi k r i l l  

1 
! 

NATIONAUX : vue dorsale du 
cephaiothorax 

processus 
processus 

proximal !!at6ral 
processus \ 

CARACTERES DISTINCTIFS : terminal 

Yeux sphbriques, p iutdt  plus grands chez les males que chez les 
fernelles. Rostre court, trtangulalre et tronqu6, un peu plus court chez les 
males que chez les fernelles. Segment d~s ta l  du palpe rnandtbulalre long et 
rnlnce, sept io is  plus long que large. Le prernler seqrnent de l'antennule 
porte une larqe ianquette avec un bord d~s ta l  slnueux, plus fort, plus btro i t  
et plus p e t ~ t  chez les males que chez les femeiles; ie deuxieme segment 

/ 
i 

porte une languette dorsale qui est plus large et plus grande chez les 
femelles. Seqrnents abdornlnaux depourvus dt8pines mbdlo-dotsales: 
s i~ i&rne  seqment presque aussl lonq que haut. Processus proximal du 

, '  / 
petasma dbpourvu de talon, processus terminal recourbe et polntu, non 
sbpare en aeux; processus lateral oepourvu de dent secondalre d 
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DIFFERENCES AVEC LES ESPECES LES PLUS SIMILAIRES LE LA ZONE: 

Euphausia crystallorophias et E. fr iqida : 
premier segment de i'antennule & depourvu 
de languette mais avec une kpine for te e t  
simple B l'angle distal externe (L crystalloro- 
phias) avec une tres petite languette 
triangulaire et obtuse (E. friqida). 

E. vallentini e t  E. triacantha : Bpines 
mddiozor-6sentz s m s i P m e  (E. 
vallentini), ou sur ies troisieme, quatrieme 
cinquieme segments de I'abdornen (6 && 
cantha). 

Thysanoessa vicina et  I: macrura : 
yeux divlsds en deux lobes, deuxierne endo- 
podite thoracique trks ailongd; pedoncule des 
antennules allonge e t  mince. 

premier segment 

Bplne simple 1 

languette apiatie & crystallorophias 

languette triangulaire E.  superba 

E. tr iacantha m/ 
TAILLE : 

Maximum: 62 m m  de longueur tatale. 
u 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE ET COMPORTEMENT : 

Euphausia superba occupe une large zone circum- 
polaire entre le continent antarctique e t  l a  convergence 
antarctique. Les zones de plus forte abondance, deter- 
mindes au moyen de f i le ts a plancton et de chaiuts, sont 
proches ou sont situees A l ' intdrieur des courants circum- 
poiaires d'Est, alnsl que dans d'autres zones plus nordiques 
telles que la mer Scotia, le courant de Wedaell, au large 
de La pdninsule antarctique e t  sur la dorsale sous-marine 
Kerguelen-Gaussberg. 

phdoncule antennulaire E. friqida 

L a  distribution des populations peut &tre le resuitat '\\ 
s o .  I , , . 

de l 'e f fet  canjugue des courants, des tourbillans et autres 1 ~~\ 

processus oceanograph~ques, de la topographie des fonds ' .. 
ou bien de la distribution des proies et des pr8dateurs. ! -Jr 

--I 

L'existence de populations plus ou moins independantes de Is WISO% 
150. 

cet te espece, autour du continent antarctique, a etd r d g ~ o n s  de den- 
proposBe. site maximale 

Les densites globales du k r i i l  sont tres variables dans le temps e t  L'espace, au seln mBme de son aire de 
distributlon, en raison de son cornportement hautement gr6gaire. Ces observations recentes ont m0ntre des 
essaims de k r i l l  pouvant se ddplacer perpendiculairement aux courants de surface, sur une distance d'environ 
180 mil les nautiques, mais cornme E. superba semble gdn8ralement Incapable de nager contre la plupart des 
courants de surface antarctiques, i l > e u t e r  des taches, des bancs, des ysaims ou des super-essaims. Ces 
aggrggats ont p s  tai l les variant de quelques metres carrds A plus de 100 km , avec des densitks a i lant  de 0.5 2 
plusieurs kg lm ; on ies trouve s o ~ t  en surface, soit A diverses profondeurs, migrant verticalement ou stationnaires 
au sein de la cauche des 100 premiers metres d'eau. Ces aggr6gats peuvent Btre temporaires (quelques heures a 
quelques jours) ou persister pendant des semaines; leurs composants sont tres variables en ce qui concerne le 
stade de d6veloppement des gonades. L e  comportement gregaire du k r i l l  est expliqud comme un comportement 
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l u i  permet tant  d'echapper aux predateurs selecti fs (poissons, oiseaux, etc.), e t  pour augmenter I 'eff icacite dans la 
recherche e t  l 'ut i l isation des proies. Les aggregats sont, en general, associes B la  presence des iles, des plateaux 
continentaux, des pentes continentales ou des zones de melange des masses d'eau. 

Bien que le  k r i l l  soit habituellement rencontre en aggregats denses, une proport ion impor tante (peut-&tre 
meme essentielle) de la  population se rencontre sous forme d'individus soli taires ou disperses. 

L a  ponte se produi t  probablement dans I'ensemble de I 'aire de d is t r ibut ion de l'espece, so i t  prEs du continent, 
soit en haute mer, B l a  f i n  du printemps e t  en etb, avec un maximum de debut janvier B mi-fevrier. Plusieurs 
m i l l i e r s  d'oeufs par femelle sont pondus dans les 100 premiers mbtres. Les oeufs plongent pendant environ 10 jours 
e t  dclosent au stade nauplius B une profondeur variant entre plusieurs centaines de metres e t  2 000 m. Les larves 
nauplius remontent  e t  se developpent en mdtanauplius puis en calyptopis au moment  oh el les atteignent les 
couches superieures de I'ocean. Ces habitants des eaux de surface passent par t ro is  stades avant de se 
transformer en furc i l ia  (5 stades), la  duree de chaque stade variant de 8 B 15 jours. Par la suite, les furci l ias se 
transforment en juveniles qui commencent leur developpement sexuel au cours de la  seconde saisan de vie 
(printemps-et6). Les individus sont matures e t  commencent II s'accoupler B deux ans. Cer ta ins individus ont une 
ma tu r i t e  e t  une ponte retardees jusqu'i  Iq%ge de trois ans, alors que d'autres peuvent pondre une seconde fois au 
cours de ce t te  troisi6me annee. Une proport ion importante de la  population a une durde de v ie  de deux ans mais 
des recherches recentes suggbrent une d u d e  de vie de 7 ans. Une d is t r ibut ion caract6rist ique des classes de 
ta i l les d ' G  superba en mer Scotia montre 3 modes: un pic de calyptopis e t  furc i l ia  II une longueur d'environ 
7 mm,  des juv6niles B 34 m m  et des adultes B 50 mm. 

Les stades calyptopis e t  les jeunes furci l ias effectuent des migrations nycth6merales, tandis que les 
juveniles e t  les adultes sont frequemment presents dans les 30 premiers mbtres pendant l a  nui t ,  peuvent migrer B 
I ' interieur des 100 premiers metres pendant le jour, ou bien rester stationnaires tout  au long du jour e t  de la nuit. 
Aucun modble nycthemerai  de migration vert icale defini n'a encore 4th etabl i  pour les juveniles e t  ies adultes. 

L e  k r i l l  se nou r r i t  de preference aux depens du phytoplancton (depuis les grandes diatomees jusqu'au 
nanoplancton. I1 est egalement adapt6 A se nourrir B par t i r  d'un large eventa i l  de proies, y compris leurs propres 
oeufs, les larves, les mOes e t  les feces, les individus vivants ou morts  de k r i l l ,  d'autres composants du zooplancton 
ou des diatomees fixties aux glaces. La  predation semble le mode d'al imentatian ie plus frequent, e t  non pas 
I 'a l imentat ion par f i l t ra t ion.  Pendant I'hiver, le k r i l l  depend d'autres sources al imentaires, autres que le 
phytoplancton, ou bien peut survlvre en uti l isant ses propres reserves, ce qui s'accompagne d'une d~rn inut ion de la  
ta i l le  aprbs chaque m13e, ainsi que d'un retro-developpement des gonades. 

E. superba est considdree comme une esp6ce-cl6 de l ' dcosys t~me antarctique. En  sa quali t6 d'herb~vore 
dominant, il peut transferer la m a t ~ b r e  arganique produite par le phytoplancton d i rectement  B un tres grand 
nornbre de composants essentiels du mil ieu vivant antarctique. Les baleines, phoques, poissons, oiseaux et 
cephalopodes sont parmi  les plus grands predateurs de kri l l .  

INTERET WUR LES PECHES : 

Oes estimations recentes de la blomasse totale en k r i l l  varient de 125 B 750 mi l l ions de tonnes. Ces 
estimations montrent  de grandes variations en raison des importants changements, dans le  temps e t  dans I'espace, 
de l a  d is t r ibut ion du k r i l l  e t  en raison des methodes utilisees. Cependant, I'anaiyse des donnees acoustiques 
recueil l ies au cours du programme BIOMASS dans les secteurs indien e t  ouest At lant ique de I'ocgan Austral 
indique que le  stock, pour I'aire e t  la  perlode Btudiees ne srB16ve qu'8 7 mi l l ions de tonnes, ch i f f re  beaucoup plus 
faible qu'on ne  le  pensait. L a  production annuelle de k r i l l  est el ie aussi trbs vanable e t  est imee entre 13 mil l ions 
e t  quelques mi l l lards de tonnes. 

Les peches experimentales commencbrent en 1961/1962 avec une capture de 4 t par I'URSS. Les captures 
totales ont  augment6 progresscvement jusquPB envlron 500 000 t par an de 197911980 Q 1982/1983 puis ont 
commence .3 diminuer depuis ce t i e  date. L'essentlel des peches exploratolres e t  commerciales de k r i l l  ont Bte 
faites par I'URSS, le  Japan, la Pologne et la Republique FBderaie d'Allernagne. D'autres pays ont capture de 
pet i tes quantites de k r i l l  dans IeAntarctique: Code ,  Chine (Taiwan), Ch i l i  e t  Bulgarie. Les optSrations de peche 
au k r i l l  se font  avec des grands chalutlers par I 'ar r ihe,  uti l isant des chaiuts pelagiques, des chaluts semi- 
pelagiques e t  des f i le ts  coniques. L e  rendement maximum a 6tB obtenu par un chalut ier  allemand, B raison de 
3 5  t en 8 minutes e t  des captures de 200 B 300 t par jour seraient possibles. Certains des facteurs l imi tant  la  
craissance des rendements sont l a  destruction enzymatique rapide des tissues, la  co lorat ion des tissus par le 
contenu in test ina l  e t  1e foie e t  le transfert du f luor de la carapace vers les tissus: il en resul te  que le  traitement 
des captures doi t  se fa i re  au plus tard entre 1 e t  3 heures aprbs la  peche. 

La  chai r  du k r i l l  cont ient  3 B 2096 de protdine en poids frais (40 A 8094 en poids sec). Lorsqu ' i l  est frais, ie 
k r i l l  a un goOt u n  peu t rop fo r t  pour Otre consomme te l  quel e t  lorsqu'il est deshydrate, il est douq8tre avec une 
odeur e t  u n  arrigre-goOt trbs caracteristiques. L e  k r i l l  est surtout t ra i t 6  pour fabriquer des produits tres varies 
pour la  consommation humaine (phtes, queues congelees, croquettes, etc.), pour I 'ai imentation animale, ou bien 
pour faire des appPts pour les pecheurs sport i fs (sous forme deshydratee ou surgelee). De  nombreux problemes 
econamiques l im i ten t  actuellement le  developpement de ce t te  pecherie, mais leur r6solution devrait laisser 
esperer des captures de plusieurs mil l ions de tonnes par an. I 1  est neanmoins reconnu que les bases scientifiques 
necessaires B I'am4nagement de ce t te  pecherie sont encore faibles e t  que des donn6es suppl6mentaires sur le 
comportement  de c e t t e  espdce et sur les statistiques de peche sont absolument n6cessaires. 



SECTION 6 : 

TEXTE DU SYSTEME DE C O N T R ~ L E  DE LA CCAMLR 



TEXTE DU SYSTEME DE C O N T R ~ L E  DE LA CCAMLRl 

I .  Chaque membre de la Commission peut ddsigner des contrbleurs mentionnks a 
itArticle XXIV de la Convention. 

a) Les contrbleurs dksignes doivent &tre au fait des activites de pkhe  et de recherche 
scientifique a inspecter, ainsi que des dispositions de la Convention et des 
mesures adoptCes aux termes de cette dernikre. 

b) Les membres doivent certifier les qualifications de chaque contrbleur qu'ils 
dksignent. 

c) Les contrbleurs doivent &re des ressortissants de la Partie contractante qui les 
designe et, au cours de leurs activites de contrble, ils sont soumis a la seule 
juridiction de cette Partie contractante. 

d) Les contrbleurs doivent pouvoir communiquer dans la langue de 1 '~ t a t  du pavillon 
des navires sur lesquels s'effectuent leurs activites. 

e) Les contrbleurs jouissent du statut d'officier de bord lorsqu'ils sont sur ces navires. 

f) Le nom des contrbleurs sera communiquC au secretariat dans les quatorze jours 
qui suivent leur nomination. 

11. La Commission doit tenir une liste des contrcileurs habilitCs dCsignCs par les Membres. 

a) La Commission doit chaque annee communiquer la liste des contrbleurs a toutes 
les Parties contractantes dans le mois qui suit le dernier jour de la reunion de la 
Commission. 

111. Pour s'assurer du respect des mesures de conservation adoptees aux tennes de la 
Convention, les contrbleurs dCsignCs par les membres sont habilites a monter a bord d'un 
navire de p&che ou de recherche halieutique dans la zone d'application de la Convention, pour 
determiner si le navire est engage, ou l'a CtC, dans des activites de recherche scientifique ou 
d'exploitation des ressources marines vivantes2. 

a) Le contrble peut 2tre effectuk par des contrbleurs dCsignCs embarquCs sur les 
navires du Me~nbre dCsignant. 

b) Les navires transportant les contrbleurs doivent arborer un pavillon ou un guidon 
special approuvt par la Commission pour indiquer que les contrbleurs a bord 
effectuent des activites de contr6le conformCment a ce systeme. 

I Adopte a CCAMLR-VII (paragraphe 124) et amende a CCAMLR-XI1 (paragraphes 6.4 et 6.8), 
CCAMLR-XI11 (paragraphe 5.26), CCAMLR-XIV (paragraphes 7.22, 7.26 et 7.28), CCAMLR-XV 
(paragraphe 7.24), CCAMLR-XV1 (paragraphe 8.14), CCAMLR-XVIII (paragraphe 8.25), CCAMLR-XXV 
(paragraphe 12.73) et CCAMLR-XXVI (paragraphes 13.79 a 13.83). 

? Le Systkme de contrhle s'applique aux navires battant pavillon de tous les membres de la Commission et des 
Parties contractantes. 
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c) Ces contrbleurs peuvent egalement Stre places a bord des navires, selon un 
programme de montee a bord et de descente du navire sujet a des arrangements 
fixes entre 1 '~tat  designant et l'frtat du pavillon. 

IV. Chaque Partie contractante fournit au secretariat : 

a) Un mois avant le debut de toute campagne de recherche, conformement a la 
mesure de conservation 24-01 "L'application des mesures de conservation a la 
recherche scientifique", le nom des navires devant mener des activites de pSche a 
des fins de recherche. 

b) Dans les sept jours qui suivent la delivrance de chaque permis ou licence 
conforme a la mesure de conservation 10-02 "Obligations des Parties 
contractantes de delivrer une licence aux navires qu'ils autorisent a pCcher dans la 
zone de la Convention et de proceder au contr6le de ces derniers", les 
informations ci-aprks sur les licences et permis dklivrks par ses autorites aux 
navires battant son pavillon, les autorisant a pCcher dans la zone de la 
Convention : 

nom du navire ; 
* pCriode(s) de pCche autorisCe(s) (dates de debut et de fin) ; 
* lieu(x) de pzche ; 

espece(s) visee(s) ; et 
engin utilise. 

c) Le 3 1 aofit, un rapport annuel des mesures qu'elle a prises pour mettre en ceuvre 
les dispositions de contrble, d'investigation et de sanctions, de la mesure de 
conservation 10-02 "Obligations des Parties contractantes de delivrer une licence 
aux navires qu'ils autorisent a pCcher dans la zone de la Convention et de proceder 
au contrble de ces derniers". 

V. a) Tout navire present dans la zone de la Convention dans le but de mener des 
operations de peche ou de recherche scientifique sur 1es ressources marines 
vivantes doit, lorsque le signal convenu du code international des signaux lui est 
donne par un navire ayant a bord un contrbleur (ce qui est indique par le port du 
pavillon ou du guidon mentionne ci-dessus), s'arrzter ou prendre toute autre 
mesure necessaire pour faciliter le transfert sQr et rapide du contrbleur sur le 
navire, a moins que le navire ne soit activement engage dans des operations de 
pCche, auquel cas i l  applique ces consignes des que possible. 

b) Le capitaine du navire permet au contrbleur, qui peut Ctre accompagne d'assistants 
competents, de monter 51 bord du navire. 

VI. Les contrbleurs sont habilites a contrbler la capture, les filets et tout autre Cquipement 
de pSche ainsi que 1es activitts de pCche et de recherche scientifique ; ils ont egalement accks 
aux releves et aux rapports des donnees de capture et de position dans la mesure ou cela est 
necessaire a I'exercice de leurs fonctions. 

a) Chaque contrbleur est porteur d'une piece d'identite delivree par le Membre 
designant sous une forme approuvee ou fournie par la Commission ; ce document 



indique que le contrbleur a kt6 habilite a effectuer des contrbles conformement a 
ce systkme. 

b) Lorsqu'il monte a bord, un contrbleur presente le document decrit au 
paragraphe VI a) ci-dessus. 

c) Le contrble est effectue de sorte que le navire ne subisse qu'un minimum 
d'interference ou de derangement. Les demandes de renseignements seront 
limitees a i'etablissement de faits relatifs au respect des mesures de la Commission 
applicables B 1 '~ ta t  du pavillon conceme. 

d) Les contrbleurs peuvent prendre des photos etlou un film video, si necessaire, 
pour documenter toute violation prbumee des mesures de la Commission en 
vigueur. 

e) Les contrbleurs fixent une marque d'identification approuvee par la Commission a 
tout filet ou tout autre Cquipement de pCche qui aurait etC utilise en violation des 
mesures de conservation en vigueur ; ils consignent ce fait dans les rapports et la 
notification mentionnes au paragraphe VIII ci-dessous, 

f) Le capitaine du navire doit faciliter la tgche des contrbleurs lors de l'exercice de 
leurs fonctions, ceci inclut l'acces a l'appareillage de communication si cela s'avkre 
necessaire. 

g) Toute Partie contractante, sous reserve et en vertu des lois et de la reglementation 
qui lui sont applicables, y compris les regles gouvernant la recevabilite des 
preuves dans les tribunaux nationaux, prend les mesures qui s'imposent apres 
examen des comptes rendus des contrbleurs des Membres designants aux termes 
de ce systkme, sur la mCme base que lorsqu'il s'agit de comptes rendus de ses 
propres contrbleurs ; la Partie contractante et le Membre dksignant concern& 
doivent cooperer afin de faciliter les procedures judiciaires ou autres engendrtes 
par de tels rapports. 

VII. Si un navire refuse de slarr&ter ou de faciliter le transfert d'un contrbleur, ou bien si le 
capitaine ou Itequipage d'un navire entrave les activites autorisees d'un contrbleur, ce dernier 
doit etablir un rapport dCtaillC, donnant une description complkte de toutes les circonstances et 
le presenter au Membre designant qui le transmettra conformement aux dispositions 
applicables du paragraphe IX. 

a) Toute entrave aux activites d'un contr6leur ou tout refus dtacc6der aux demandes 
raisonnables faites par un contrbleur dans I'exercice de ses fonctions est considdre 
par l'ktat du pavillon comme si le contrbleur Ctait un contrbleur de cet ktat. 

b)  ta tat du pavillon presente un compte rendu des mesures prises sous ce 
paragraphe en vertu du paragraphe X ci-dessous. 

VIII. Les contrbleurs doivent remplir les formulaires de rapport de contrble de la CCAMLR. 

a) Le contrbleur doit declarer sur le formulaire de rapport de contr6le toute infraction 
prksumee aux mesures de conservation en vigueur. Le contr6leur doit permettre 



au capitaine du navire en cours de contrble d'apporter ses commentaires sur le 
mCme formulaire, sur tout aspect du contrble. 

b) Le contrbleur doit apposer sa signature en bas du formulaire du rapport de 
contrble. Le capitaine est invite a apposer la sienne en bas du formulaire pour 
accuser reception du rapport. 

c) Avant de quitter le navire venant d'Ctre contrbli, le contrbleur doit donner un 
exemplaire du formulaire de contrble diiment rempli au capitaine du navire en 
question. 

d) Le contrbleur doit fournir dans un delai de 15 jours au plus tard apres son arrivCe 
au port une copie du formulaire de contrble diiment rempli accompagnie de 
photographies et d'un film video au membre responsable de la nomination. 

e) Le membre responsable de la nomination doit faire parvenir, dans un dClai de 
15 jours au plus tard a compter de sa reception, une copie du formulaire de 
contr6le accompagnee de deux exemplaires des photographies et du film video, au 
secretaire exicutif de la CCAMLR qui, a son tour, en fait parvenir une copie a 
l ' ~ t a t  du pavillon du navire ayant Cte contrble dans un delai de sept jours au plus 
tard a compter de sa reception. 

f) Quinze jours apres la transmission du formulaire de contrble diiment rempli a 
1 ' ~ t a t  battant pavillon, le secretaire executif de la CCAMLR doit distribuer celui- 
ci aux membres, accompagne de tout commentaire ou observation requ, le cas 
Ccheant, de la part de 1 ' ~ t a t  battant pavillon. 

IX. Tout rapport ou information supplCmentaire, ou tout rapport prepare conformernent au 
paragraphe VII, doit Ctre fourni au secretaire executif de la CCAMLR par le membre 
responsable de la nomination. Le secrktaire executif doit faire parvenir ces rapports ou 
informations a 1 ' ~ t a t  du pavillon, qui est invite a faire part de ses commentaires. Le secretaire 
executif de la CCAMLR transmet les rapports ou informations aux membres dans 1es 15 jours 
qui suivent leur reception ainsi que les observations et commentaires qu'aurait Cventuellement 
adresses l'ktat du pavillon. 

X. IJn navire de pCche present dans la zone d'application de la Convention est presume 
avoir mene (ou entame) des activites de recherche, ou d'exploitation, sur des ressources 
marines vivantes lorsqu'un contrbleur signale que les activites de ce navire repondent a l'un, 
au moins, des quatre critilres suivants et qu'aucun dementi n'est requ : 

a) l'engin de pCche est en cours d'utilisation, vient d'Ctre utilisC ou est prCt a 1'Ctre ; on 
remarque par exemple que : 

* les filets, les lignes ou les casiers sont dans l'eau ; 
* les filets et panneaux d e  chaluts sont grCCs ; 
* les hame~ons, les casiers et pieges sont appbtis ou encore I'appbt est dtgelC, 

prCt a Ctre utilise ; 
* le carnet de pCche fait mention d'une pCche ricente ou en cours ; 



b) les poissons frequentant la zone de la Convention sont trait& ou viennent de 
I'Ctre ; on remarque par exemple que : 

* des poissons frais ou des dechets de poissons a bord ; 
* des poissons en cours de congelation ; 
* des notes sur I'opkration ou sur le traitement du produit ; 

c) l'engin de pCche du navire est dans I'eau ; on remarque par exemple que : 

* l'engin de pCche porte les references du navire ; 
I'engin de pCche est identique a celui qui se trouve a bord du navire ; 
le carnet de pCche indique que l'engin est dans l'eau ; 

d) des poissons (ou leurs produits) d'espkces prksentes dans la zone de la Convention 
sont stockes a bord du navire. 

XI. Si, par suite des activites de contrble effectuies conformkment a ces dispositions, i l  
s'avere que les mesures adoptees en vertu de la Convention ont CtC violees, l ' ~ t a t  du pavillon 
engage des poursuites et, le cas echeant, impose des sanctions. 

XII.  tat du pavillon doit, dans les quatorze jours qui suivent I'assignation judiciaire ou le 
debut d'un procks, prevenir le secretariat, et le tenir informe, tout au long de I'action en justice, 
ainsi que de I'issue du procks. De plus, 1 ' ~ t a t  du pavillon, au moins une fois par an, rend 
compte a la Commission, par Ccrit, des rksultats des poursuites engagees et des sanctions 
prises. Lorsque les poursuites n'ont pas encore abouti, un compte rendu est prepare. Lorsqu'il 
n'a pas ete engage de poursuites, ou que les poursuites sont infmctueuses, une explication doit 
figurer dans le rapport. 

XIII. Les sanctions qu'appliquent les  tats du pavillon a 1'Cgard des infractions aux mesures 
de la CCAMLR doivent Ctre suffisamment dvkres pour garantir le respect de ces mesures, 
decourager de telles infractions et priver les contrevenants du benefice Cconomique derive de 
leurs activites illicites. 

XIV.  tat du pavillon s'assure que tout navire ayant ete surpris en infraction aux rnesures 
de conservation de la CCAMLR, ne rnene aucune operation de pCche dans la zone de la 
Convention tant qu'il ne s'est pas soumis a toutes les sanctions qui lui ont ete imposees. 
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PAVILLON DE C O N T R ~ L E  

Une marque standard a CtC approuvee pour I'identification d'engins de p6che qui ont etk juges 
par un contr6leur comme allant a l'encontre des mesures adoptkes par la Commission. Celle- 
ci a la forme d'un ruban en plastique que I'on peut sceller, avec un numCro d'identification 
estampC. Le numero d'identification sera enregistre dans l'espace approprie sur le formulaire 
de declaration du contr6le. 



Les contr6leurs doivent Ztre porteurs d'une pikce d'identification du type figurant ci-dessous. 

Recto 

COMMISSION FORTHE 

CONSERVATION OF ANTARCTIC 
MARINE LIVING RESOURCES 

~s~c~oalii:ac 
,s CCAULR fnspeclor 10, I I ~  20 : rt?ilri>n and has the sutnonty 

lo act under the arrangeneol ;~,,lliovcd hv lhc Com<n8saann 

Siynalura Date 

. . .  
( ~ n r n r  04 laxung couorrv in iavltalr arid ~arpt2or's ~dnnlmi numilwri 

Verso 

The bearer o l  !his card 1s an aulhor\sed ~napeclor under the 
CCAMLR System of Observalwan i% Inspeclaon 

Le porleur de cetls carte esl un inspecteur autorlse a aglr 
Selon le Systeme d'observal,on el d'~nspectlon de la CCAMLR 

El ponador de es!a 1ar)eta es un tnspeclor aulonzado 
segun el Sfs!erna de Observacdn e lnspecc~6n de la C,CRVMA 

Der Trager dleses Auswelses 1st ein !rn Rahmen des CCAMLR 
Inspeklioos- und Beobachtungssystoms aulhor~s~erler lnspektor 

TG ,:,T V J ,  I \ A. ! J  f + i  % / >  ,r" ;f .1'2 CJJ 

f.. <.- 1V.l ? 4, +.': , C < ,\ M I .  t <  8 0, W. %?. fi. Z J  

'.% * < J  z :I481 ,* 4 - >.L. , .: ,I I,$? ' 1 ,  t* ,n t* -c ,*, 74 

Okar8ciel !ego dokumentu lest upowaznlonyrn inspeklorern 
dlialajacyrn w rarnach Syslernu Obserwacjj i Konlrol~ Konwencj% 

0 Ochron~e Zywych Zasobow Morskzh Anlarklyki (CCAMLR) 
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SECTION 7 :  
CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE 

ET LA FLORE MARINES DE L'ANTARCTIQUE 
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TEXTE DE LA CONVENTION 

 

Les Parties contractantes, 
 
 RECONNAISSANT l'importance de la protection de l'environnement et de la 
préservation de l'intégrité de l'écosystème des mers qui entourent l'Antarctique; 
 
 CONSTATANT la concentration de la faune et la flore dans les eaux de 
l'Antarctique et l'intérêt accru que soulèvent les possibilités offertes par l'utilisation de 
ces ressources comme source de protéines; 
 
 CONSCIENTES de l'urgence d'assurer la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique; 

 
 CONSIDERANT qu'il est essentiel d'approfondir les connaissances sur 
l'écosystème marin antarctique et ses composants afin de permettre une prise de 
décision concernant la capture fondée sur des informations scientifiques pertinentes; 
 
 ESTIMANT que la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique 
exige une coopération internationale qui prenne dûment en considération les 
dispositions du Traité sur l'Antarctique et implique la participation active de tous les 
États ayant des activités de recherche ou de capture dans les eaux de l'Antarctique; 
 
 RECONNAISSANT les responsabilités particulières des Parties consultatives 
au Traité sur l'Antarctique quant à la protection et à la préservation du milieu 
antarctique, et en particulier les responsabilités que leur confère le paragraphe 1(f) de 
l'Article IX du Traité sur l'Antarctique en matière de protection et de conservation de la 
faune et la flore dans l'Antarctique; 
 
 RAPPELANT l'action déjà menée par les Parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique, notamment les Mesures convenues pour la protection de la faune et la 
flore dans l'Antarctique, et les dispositions de la Convention pour la protection des 
phoques de l'Antarctique; 
 
 TENANT COMPTE de la préoccupation exprimée par les Parties consultatives 
à la neuvième Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique au sujet de la 

S7-1 



Décembre 1999 

conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, ainsi que de l'importance 
des dispositions de la Recommandation IX-2, qui a abouti à l'établissement de la 
présente Convention; 
 
 PERSUADÉES qu'il est dans l'intérêt de l'humanité tout entière de réserver les 
eaux entourant l'Antarctique à des fins exclusivement pacifiques et d'éviter qu'elles ne 
deviennent le théâtre ou l'enjeu de différends internationaux; 
 
 RECONNAISSANT, compte tenu de ce qui précède, qu'il est souhaitable 
d'instituer un mécanisme dont le rôle serait de recommander, de promouvoir, de décider 
et de coordonner les mesures et études scientifiques nécessaires à la conservation des 
organismes marins vivants de l'Antarctique; 
 
 SONT CONVENUES de ce qui suit : 
 
 

ARTICLE I 
 

1. La présente Convention s'applique aux ressources marines vivantes de la zone 
située au sud du 60ème degré de latitude Sud et aux ressources marines vivantes 
de la zone comprise entre cette latitude et la convergence antarctique qui font 
partie de l'écosystème marin antarctique. 

 
2. L'expression "ressources marines vivantes de l'Antarctique" désigne les 

populations de poissons à nageoires, de mollusques, de crustacés et de toutes les 
autres espèces d'organismes vivants, y compris les oiseaux, qui se trouvent au 
sud de la convergence antarctique. 

 
3. L'expression "écosystème marin antarctique" désigne l'ensemble des rapports de 

ces ressources marines vivantes de l'Antarctique entre elles et avec leur milieu 
physique. 

 
4. La Convergence antarctique est définie comme la ligne joignant les points 

suivants le long des parallèles et des méridiens :  
 
 50°S, 0°; 50°S, 30°E; 45°S, 30°E; 45°S, 80°E; 55°S, 80°E; 55°S, 150°E; 60°S, 

150°E; 60°S, 50°W; 50°S, 50°W; 50°S, 0°. 
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ARTICLE II 
 

1. La présente Convention a pour objectif la conservation des ressources marines 
vivantes de l'Antarctique. 

 
2. Aux fins de la Convention, le terme "conservation" comprend la notion 

d'utilisation rationnelle. 
 
3. Dans la zone d'application de la Convention, les captures et les activités 

connexes se font conformément aux dispositions de la Convention et aux 
principes  de conservation suivants :  

 
a)  prévenir la diminution du volume de toute population exploitée en-deçà du 

niveau nécessaire au maintien de sa stabilité.  A cette fin, il ne sera pas 
permis que ce volume descende en-deçà du niveau proche de celui qui 
assure l'accroissement maximum annuel net de la population; 

 
b) maintenir les rapports écologiques entre les populations exploitées, 

dépendantes ou associées des ressources marines vivantes de l'Antarctique 
et reconstituer leurs populations exploitées aux niveaux définis à l'alinéa 
(a); et 

 
c)  prévenir les modifications ou minimiser les risques de modifications de 

l'écosystème marin qui ne seraient pas potentiellement réversibles en deux 
ou trois décennies, compte tenu de l'état des connaissances disponibles en 
ce qui concerne les répercussions directes ou indirectes de l'exploitation, 
de l'effet de l'introduction d'espèces exogènes, des effets des activités 
connexes sur l'écosystème marin et de ceux des modifications du milieu, 
afin de permettre une conservation continue des ressources marines 
vivantes de l'Antarctique. 

 
 

ARTICLE III 
 
Les Parties contractantes, qu'elles soient ou non parties au Traité sur l'Antarctique, 
conviennent de ne pas mener dans la zone du Traité sur l'Antarctique d'activités qui 
aillent à l'encontre des principes et des objectifs de ce Traité et se reconnaissent liées, 
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dans leurs rapports réciproques, par les obligations définies dans les Articles premier et 
V de ce Traité. 
 
 

ARTICLE IV 
 

1. En ce qui concerne la zone du Traité sur l'Antarctique, toutes les Parties 
contractantes, qu'elles soient ou non parties à ce Traité, sont liées par les 
Articles IV et VI du Traité sur l'Antarctique dans leurs rapports réciproques. 

 
2. Aucune disposition de la présente Convention, ni aucun acte ou activité 

intervenant pendant la durée de la présente Convention : 
 

a) ne peut servir de base pour faire valoir, soutenir ou contester une 
revendication de souveraineté territoriale dans la zone du Traité sur 
l'Antarctique, ni créer de droits de souveraineté dans cette zone; 

 
b)  ne peut être interprété comme un abandon total ou partiel de la part 

d'aucune des Parties contractantes de tout droit ou revendication ou base 
de revendication d'exercer une juridiction d'État côtier en vertu du droit 
international à l'intérieur de la zone d'application de la Convention, ni 
comme portant atteinte à tel droit ou revendication ou base de 
revendication; 

 
c) ne peut être interprété comme portant atteinte à la position d'aucune Partie 

contractante à l'égard de la reconnaissance ou la non-reconnaissance de tel 
droit ou revendication ou base de revendication; 

 
d) ne peut porter atteinte à la disposition du paragraphe 2 de l'Article IV du 

Traité sur l'Antarctique en vertu de laquelle aucune revendication 
nouvelle, ni aucune extension d'une revendication de souveraineté 
territoriale dans l'Antarctique précédemment affirmée ne devra être 
présentée pendant la durée du Traité sur l'Antarctique. 
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ARTICLE V 
 
1. Les Parties contractantes qui ne sont pas parties au Traité sur l'Antarctique 

reconnaissent les obligations et les responsabilités particulières des Parties 
consultatives au Traité sur l'Antarctique quant à la protection et la préservation 
de l'environnement dans la zone de ce Traité. 

 
2. Les Parties contractantes qui ne sont pas parties au Traité sur l'Antarctique 

conviennent d'appliquer dans leurs activités dans la zone couverte par ce Traité, 
le cas échéant et en temps opportun, les mesures convenues pour la protection 
de la faune et de la flore de l'Antarctique et les autres mesures qui ont été 
recommandées par les Parties consultatives dans l'exercice de leurs 
responsabilités quant à la protection de l'environnement antarctique contre toute 
forme d'ingérence humaine nuisible. 

 
3. Aux fins de la présente Convention, l'expression "Parties consultatives au Traité 

sur l'Antarctique" désigne les Parties contractantes au Traité sur l'Antarctique 
dont les représentants participent aux réunions tenues conformément à l'Article 
IX de ce Traité. 

 
 

ARTICLE VI 
 

Aucune disposition de la présente Convention ne peut porter atteinte aux droits et 
obligations des Parties contractantes aux termes de la Convention internationale pour la 
réglementation de la chasse à la baleine et la Convention pour la protection des phoques 
de l'Antarctique. 
 
 

ARTICLE VII 
 

1. Il est établi par les Parties contractantes, qui conviennent d'en assurer le 
fonctionnement, une Commission pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique, ci-après dénommée "la Commission". 

 
2. La composition de la Commission est la suivante : 
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a)  chaque Partie contractante qui a participé à la réunion au cours de laquelle 
la présente Convention a été adoptée, est Membre de la Commission; 

 
b)  chaque État partie qui aura adhéré à la présente Convention conformément 

à l'Article XXIX est habilité à être Membre de la Commission tant que 
cette Partie adhérente se livre à des activités de recherche ou de capture en 
rapport avec la faune et la flore marines auxquelles s'applique la présente 
Convention; 

 
c) chaque organisation d'intégration économique régionale qui aura adhéré à 

la présente Convention conformément à l'Article XXIX est habilitée à être 
Membre de la Commission tant que ses États membres le sont; 

 
d) une Partie contractante désireuse de participer aux travaux de la 

Commission conformément aux alinéas (b) et (c) ci-dessus notifiera au 
Dépositaire les motifs pour lesquels elle souhaite devenir Membre de la 
Commission et sa volonté d'accepter les mesures de conservation en 
vigueur.  Le Dépositaire communiquera cette notification et les 
informations connexes à chacun des Membres de la Commission.  Dans 
les deux mois suivant la réception de cette communication du Dépositaire, 
tout Membre de la Commission pourra demander la tenue d'une réunion 
spéciale de la Commission pour examiner la question.  A réception d'une 
telle demande, le Dépositaire convoquera la réunion demandée.  En 
l'absence d'une demande de réunion, la Partie contractante qui présente la 
notification sera censée avoir rempli les conditions requises pour être 
Membre de la Commission.   

 
3. Chaque Membre de la Commission y dispose d'un représentant, qui peut être 

accompagné de suppléants et de conseillers. 
 
 

ARTICLE VIII 
 

La Commission est dotée de la personnalité morale et jouit, sur le territoire de chacun 
des États parties, de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour s'acquitter de ses 
fonctions et réaliser les objectifs de la Convention.  Les privilèges et immunités dont la 
Commission et son personnel bénéficient sur le territoire d'un État partie sont 
déterminés d'un commun accord par la Commission et l'État partie intéressé. 
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ARTICLE IX 
 

1. La Commission a pour fonction de mettre en œuvre les objectifs et les principes 
définis à l'Article II.  A cette fin : 
a) elle facilite la recherche et les études exhaustives sur les ressources 

marines vivantes et l'écosystème marin de l'Antarctique; 
 
b) elle rassemble des données sur l'état et l'évolution des populations de 

ressources marines vivantes de l'Antarctique et sur les facteurs affectant la 
distribution, l'abondance et la productivité des espèces exploitées et des 
espèces ou populations dépendantes ou associées; 

 
c) elle veille à l'acquisition de données statistiques sur les prises et les efforts 

mis en œuvre en ce qui concerne les populations exploitées; 
 
d) elle analyse, diffuse et publie les informations visées aux alinéas (b) et (c), 

et les rapports du Comité scientifique; 
 
e) elle détermine les besoins en matière de conservation et analyse l'efficacité 

des mesures de conservation; 
 
f) elle élabore des mesures de conservation, les adopte et les révise sur la 

base des meilleures informations scientifiques disponibles, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 5 du présent Article; 

 
g) elle met en œuvre le système d'observation et de contrôle décrit à l'Article 

XXIV; 
 
h) elle mène toute autre activité jugée nécessaire à la réalisation des objectifs 

de la présente Convention. 
 
2. Les Mesures de conservation visées à l'alinéa 1 f) portent sur : 
 

a) le volume de capture autorisé pour une espèce donnée dans la zone 
d'application de la Convention; 

 
b) la désignation de secteurs et de sous-secteurs selon la répartition des 

populations de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
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c) le volume de capture autorisé pour les populations des secteurs et des 
sous-secteurs; 

 
d) la désignation des espèces protégées; 
 
e) la taille, l'âge et, le cas échéant, le sexe des individus d'une espèce pouvant 

être capturés; 
 
f) l'ouverture et la fermeture des périodes de capture autorisée; 
 
g) l'ouverture ou la fermeture de zones, secteurs ou sous-secteurs à des fins 

d'étude scientifique ou de conservation, y compris celle de zones spéciales 
destinées à la protection et à l'étude scientifique; 

 
h)  la réglementation des méthodes de capture et des moyens mis en œuvre, y 

compris les engins de pêche, afin d'éviter, entre autres, une concentration 
excessive des captures dans un secteur ou dans un sous-secteur; 

 
i) les autres domaines où la Commission juge nécessaire d'intervenir en vue 

de la réalisation des objectifs de la Convention, y compris les effets des 
prises et des activités connexes sur des composants de l'écosystème marin 
autres que les populations exploitées. 

 
3. La Commission publie et tient à jour le répertoire de toutes les mesures de 

conservation en vigueur. 
 
4. Dans l'exercice des fonctions définies au paragraphe 1 du présent Article, la 

Commission tient pleinement compte des recommandations et des avis du 
Comité scientifique. 

 
5. La Commission tient pleinement compte des mesures ou réglementations 

pertinentes établies ou recommandées par les Réunions consultatives tenues 
conformément à l'Article IX du Traité sur l'Antarctique ou par les commissions 
de pêche existantes responsables d'espèces qui peuvent pénétrer dans la zone 
d'application de la Convention, afin qu'il n'y ait pas d'incompatibilité entre les 
droits et les obligations d'une Partie contractante résultant de ces mesures ou 
réglementations et les mesures de conservation qu'elle adopte elle-même. 
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6. Les mesures de conservation adoptées par la Commission en vertu de la présente 
Convention sont appliquées par les Membres de la Commission de la manière 
suivante: 
a) La Commission notifie les mesures de conservation à tous les Membres de 

la Commission; 
 
b) Les mesures de conservation deviennent obligatoires pour tous les 

Membres de la Commission 180 jours après cette notification, sans 
préjudice des dispositions des alinéas c) et d) ci-après; 

 
c)  Si, dans les 90 jours qui suivent la notification visée à l'alinéa a), un 

Membre de la Commission informe celle-ci qu'il ne peut accepter, en 
totalité ou en partie, la mesure de conservation, cette mesure ne liera ce 
Membre de la Commission que pour ce qu'il aura accepté. 

 
d) Au cas où un Membre de la Commission invoque la procédure énoncée à 

l'alinéa c), la Commission se réunit à la demande de tout Membre de la 
Commission afin de revoir la mesure de conservation.  Lors de cette 
réunion et dans les 30 jours qui la suivent, tout Membre de la Commission 
a le droit de déclarer qu'il n'est plus en état d'accepter la mesure de 
conservation, auquel cas ledit Membre ne sera plus lié par la mesure en 
question. 

 
 

ARTICLE X 
 
1. La Commission attire l'attention de tout État qui n'est pas Partie à la présente 

Convention sur toute activité de ses ressortissants ou navires qui, de son point 
de vue, va à l'encontre de la réalisation des objectifs de la présente Convention. 

 
2. La Commission attire l'attention de toutes les Parties contractantes sur toute 

activité qui, de son point de vue, est contraire à la réalisation par l'une des 
Parties contractantes des objectifs de la présente Convention ou au respect par 
elle des obligations qui lui sont imposées par la présente Convention. 
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ARTICLE XI 
 

La Commission s'efforce de coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une 
juridiction dans les zones marines adjacentes à la zone d'application de la Convention, 
pour ce qui a trait à la conservation d'un ou de plusieurs stocks d'espèces associées 
situés aussi bien dans ces zones que dans la zone d'application de la Convention, en vue 
d'harmoniser les mesures de conservation adoptées à l'égard de ces stocks. 
 
 

ARTICLE XII 
 
1. Les décisions de la Commission sur les questions de fond sont prises par 

consensus.  La décision de traiter une question comme étant une question de 
fond est elle-même traitée comme un question de fond. 

 
2. Les décisions sur des questions autres que celles visées au paragraphe 1 sont 

prises à la majorité simple des Membres de la Commission présents et votants. 
 
3. Lorsque la Commission examine une question qui requiert une décision, il est 

précisé si une organisation d'intégration économique régionale participera à la 
prise de décision et, dans l'affirmative, si aucun de ses États membres y 
participera également.  Dans ce cas, le nombre des Parties contractantes 
participant à la prise de décision ne doit pas dépasser le nombre des États 
membres de l'organisation d'intégration économique régionale qui sont Membres 
de la Commission. 

 
4. Lorsqu'une décision est prise aux termes du présent Article une organisation 

d'intégration économique régionale ne dispose que d'une voix. 
 
 

ARTICLE XIII 
 

1. Le siège de la Commission sera établi à Hobart, Tasmanie, Australie. 
 
2. La Commission tient chaque année une session ordinaire.  Elle peut également 

se réunir en session autre que la session annuelle à la demande d'un tiers de ses 
Membres et dans les conditions prévues par ailleurs dans la présente 
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Convention.  La première réunion de la Commission se tiendra dans les 3 mois 
suivant l'entrée en vigueur de la présente Convention, à condition que parmi les 
Parties contractantes figurent au moins deux États qui se livrent à des activités 
de capture dans la zone d'application de la Convention.  En tout état de cause, la 
première réunion aura lieu dans l'année suivant l'entrée en vigueur.  Le 
Dépositaire consultera les États signataires au sujet de la première réunion de la 
Commission, en tenant compte de la nécessité d'une large représentation de ces 
États pour le bon fonctionnement de la Commission. 

 
3. Le Dépositaire convoquera la première réunion de la Commission au siège de 

celle-ci.  Ultérieurement, les réunions de la Commission se tiendront à son 
siège, à moins qu'elle n'en décide autrement. 

 
4. La Commission élira parmi ses Membres un Président et un Vice-Président dont 

le mandat sera de deux ans, renouvelable une seule fois.  Cependant, le mandat 
initial du premier Président sera d'une durée de trois ans.  Le Président et le 
Vice-Président ne pourront être les représentants d'une même Partie 
contractante. 

 
5. La Commission adoptera et modifiera en tant que de besoin le règlement 

intérieur de ses réunions, sauf en ce qui concerne les questions qui font l'objet de 
l'Article XII de la présente Convention. 

 
6. La Commission peut établir les organes subsidiaires qu'elle estime nécessaires à 

l'exercice de ses fonctions. 
 
 

ARTICLE XIV 
 

1. Il est institué par les Parties contractantes un Comité scientifique pour la 
conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, ci-après dénommé 
"Comité scientifique", organe consultatif placé auprès de la Commission.  Il se 
réunit normalement au siège de la Commission, à moins qu'il n'en décide 
autrement. 
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2. Chaque Membre de la Commission est Membre du Comité scientifique et y 
nomme un représentant ayant les compétences scientifiques appropriées, qui 
peut être accompagné le cas échéant d'autres experts ou conseillers. 

 
3. Le Comité scientifique peut, sur une base ad hoc, solliciter l'avis d'autres savants 

ou experts. 
 
 

ARTICLE XV 
 

1. Le Comité scientifique est un organe de consultation et de coopération pour la 
collecte, l'étude et l'échange d'informations sur les ressources marines vivantes 
auxquelles la présente Convention s'applique.  Il encourage et favorise la 
coopération dans le domaine de la recherche scientifique afin d'étendre les 
connaissances sur les ressources marines vivantes de l'écosystème marin de 
l'Antarctique. 

 
2. Le Comité scientifique mène les activités dont la Commission le charge 

conformément aux objectifs de la présente Convention : 
 

a) il définit les critères et les méthodes applicables pour l'élaboration des 
mesures de conservation visées à l'Article IX. 

 
b) il procède à des évaluations régulières de l'état et des tendances des 

populations de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
 
c) il analyse les données relatives aux effets directs et indirects de la capture 

sur les populations de ressources marines vivantes de l'Antarctique; 
 
d) il évalue les incidences des modifications proposées en matière de 

méthodes ou de niveaux de capture et des mesures de conservation 
projetées; 

 
e) il transmet à la Commission, sur demande ou de sa propre initiative, des 

estimations, analyses, rapports et recommandations concernant les 
mesures et les recherches nécessaires à la réalisation des objectifs de la 
présente Convention; 
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f) il formule des propositions pour la mise en œuvre des programmes de 
recherche nationaux ou internationaux sur les ressources marines vivantes 
de l'Antarctique. 

 
3. Dans l'exercice de ses fonctions, le Comité scientifique tient compte des travaux 

des autres organisations scientifiques et techniques compétentes et des activités 
scientifiques menées dans le cadre du Traité sur l'Antarctique. 

 
 

ARTICLE XVI 
 

1. Le Comité scientifique tient sa première réunion dans les trois mois qui suivent 
la première réunion de la Commission.  Par la suite, le Comité scientifique se 
réunit aussi souvent que l'exercice de ses fonctions l'exige. 

 
2. Le Comité scientifique adopte et amende, le cas échéant, son règlement 

intérieur.  Ce règlement intérieur, ainsi que tout amendement subséquent, est 
approuvé par la Commission.  Il doit prévoir la présentation de rapports rédigés 
par une minorité de Membres. 

 
3. Le Comité scientifique, avec l'accord de la Commission, peut créer les organes 

subsidiaires nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions. 
 
 

ARTICLE XVII 
 

1. La Commission nomme un Secrétaire exécutif pour assurer son fonctionnement 
et celui du Comité scientifique, selon les procédures et dans les conditions 
qu'elle définit.  Son mandat est de quatre ans et peut être renouvelé. 

 
2. La Commission approuve, en tant que de besoin, l'organigramme du personnel 

du Secrétariat et le Secrétaire exécutif nomme, dirige et supervise ce personnel 
selon les règles et procédures et dans les conditions définies par la Commission. 

 
3. Le Secrétaire exécutif et le Secrétariat exercent les fonctions qui leur sont 

confiées par la Commission. 
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ARTICLE XVIII 
 

Les langues officielles de la Commission et du Comité scientifique sont l'anglais, 
l'espagnol, le français et le russe. 
 

 
ARTICLE XIX 

 
1. Lors de chaque réunion annuelle, la Commission adopte à l'unanimité son 

budget et celui du Comité scientifique. 
 
2. Le Projet de budget de la Commission, du Comité scientifique et de toute organe 

subsidiaire est établi par le Secrétaire exécutif et soumis aux Membres de la 
Commission au moins soixante jours avant la réunion annuelle de la 
Commission. 

 
3. Chaque Membre de la Commission contribue au budget.  Jusqu'à expiration d'un 

délai de cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, les 
contributions de chaque Membre de la Commission sont égales.  Ensuite, le 
montant des contributions est déterminé selon les deux critères suivants : 
l'importance des captures et une participation égale de tous les Membres de la 
Commission.  La Commission fixe à l'unanimité la proportion dans laquelle ces 
deux critères sont appliqués. 

 
4. Les opérations financières de la Commission et du Comité scientifique sont 

menées conformément au règlement financier adopté par la Commission et font 
l'objet d'une vérification annuelle de la part des experts comptables agréés 
choisis à l'extérieur par la Commission. 

 
5. Chaque Membre de la Commission subvient lui-même aux dépenses qu'il 

encourt du fait de sa participation aux réunions de la Commission et du Comité 
scientifique. 

 
6. Un Membre de la Commission qui, pendant deux années consécutives, manque 

au versement de ses contributions, n'aura pas le droit, jusqu'à paiement de ses 
arriérés, de participer à la prise de décision à la Commission. 
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ARTICLE XX 
 

1. Dans toute la mesure du possible, les Membres de la Commission 
communiquent annuellement à la Commission et au Comité scientifique les 
données statistiques, biologiques et autres et les renseignements dont la 
Commission et le Comité scientifique pourraient avoir besoin dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

 
2. Les Membres de la Commission communiquent, de la manière et aux intervalles 

prescrits, des informations sur leurs activités de capture, y compris sur les zones 
de pêche et les navires, de sorte que des statistiques fiables concernant les prises 
et les moyens mis en œuvre puissent être rassemblées. 

 
3. Les Membres de la Commission communiquent à cette dernière, aux intervalles 

prescrits par elle, des renseignements sur les dispositions prises pour mettre en 
œuvre les mesures de conservation adoptées par la Commission. 

 
4. Les Membres de la Commission conviennent de profiter de leurs opérations de 

capture pour rassembler les données nécessaires à l'évaluation des effets des 
prises. 

 
 

ARTICLE XXI 
 

1. Chaque Partie contractante prend, dans les limites de sa compétence, les 
mesures appropriées pour assurer le respect des dispositions de la présente 
Convention et des mesures de conservation adoptées par la Commission qu'elle 
est tenue d'appliquer aux termes de l'Article IX. 

 
2. Chaque Partie contractante communique à la Commission des renseignements 

sur les mesures prises en application du paragraphe 1, y compris sur les 
sanctions appliquées en cas d'infraction. 
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ARTICLE XXII 
 

1. Chaque Partie contractante s'engage à déployer les efforts appropriés, dans le 
respect de la charte des Nations Unies, afin d'empêcher quiconque de mener des 
activités qui aillent à l'encontre des objectifs de la présente Convention. 

 
2. Chaque Partie contractante informe la Commission des activités contraires à la 

Convention dont elle a connaissance. 
 
 

ARTICLE XXIII 
 

1. La Commission et le Comité scientifique coopèrent avec les Parties 
consultatives au Traité sur l'Antarctique pour les questions qui sont de la 
compétence de ces dernières. 

 
2. La Commission et le Comité scientifique coopèrent, le cas échéant, avec 

l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et les autres 
institutions spécialisées. 

 
3. La Commission et le Comité scientifique s'efforcent d'établir, le cas échéant, des 

relations de coopération avec les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales qui pourraient contribuer à leurs travaux, notamment avec le 
Comité scientifique pour les recherches océaniques et la Commission 
internationale de la chasse à la baleine. 

 
4. La Commission peut conclure des accords avec les organisations visées au 

présent Article et, au besoin, avec d'autres organisations.  La Commission et le 
Comité scientifique peuvent inviter ces organisations à envoyer des observateurs 
à leurs réunions ou à celles de leurs organes subsidiaires. 

 
 

ARTICLE XXIV 
 

1. Les Parties contractantes conviennent de créer un système d'observation et de 
contrôle pour promouvoir les objectifs de la présente Convention et en faire 
respecter les dispositions. 
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2. La Commission organise le système d'observation et de contrôle sur la base des 
principes suivants : 

 
a) Les Parties contractantes collaborent entre elles pour assurer une mise en 

œuvre efficace du système d'observation et de contrôle, compte tenu des 
pratiques internationales existantes.  Ce système comporte notamment des 
procédures relatives à la visite à bord et à l'inspection par des observateurs 
et inspecteurs désignés par les Membres de la Commission et des 
procédures relatives aux poursuites engagées et aux sanctions appliquées 
par l'État du pavillon sur la base des preuves recueillies au cours de ces 
visites à bord et de ces inspections.  Un rapport sur ces poursuites et sur 
les sanctions imposées doit être inclus dans les renseignements visés à 
l'Article XXI; 

 
b) Pour vérifier si les mesures adoptées aux termes de la présente Convention 

sont dûment respectées, l'observation et le contrôle sont effectués à bord 
des navires qui se livrent à des opérations de recherche scientifique ou de 
capture de ressources marines vivantes dans la zone d'application de la 
Convention, par des observateurs et des inspecteurs désignés par les 
Membres de la Commission et opérant dans des conditions à définir par la 
Commission. 

 
c)  Les observateurs et les inspecteurs désignés restent soumis à la juridiction 

de la Partie contractante dont ils sont les ressortissants.  Ils font rapport au 
Membre de la Commission qui les a désignés et qui, à son tour, fait 
rapport à la Commission. 

 
3. En attendant la mise en place du système d'observation et de contrôle, les 

Membres de la Commission s'efforceront de prendre des dispositions provisoires 
pour désigner des observateurs et des inspecteurs et ceux-ci seront habilités à 
effectuer des contrôles dans les conditions stipulées au paragraphe 2 du présent 
Article. 
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ARTICLE XXV 
 

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes sur 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention, ces Parties 
contractantes se consulteront en vue de régler le différend par voie de 
négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règlement 
judiciaire ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 

 
2. Tout différend de cette nature qui n'aura pu ainsi être réglé sera, avec dans 

chaque cas l'assentiment de toutes les Parties en cause, porté devant la Court 
Internationale de Justice ou soumis à l'arbitrage; cependant, l'impossibilité de 
parvenir à un accord sur le choix de l'une ou l'autre de ces voies de recours ne 
dispensera pas les parties en cause de l'obligation de continuer à rechercher une 
solution de leur différend par l'un quelconque des modes de règlement pacifique 
mentionnés au paragraphe 1 du présent Article. 

 
3. Lorsque le différend est soumis à l'arbitrage, le tribunal arbitral sera constitué 

conformément aux dispositions de l'Annexe à la présente Convention. 
 
 

ARTICLE XXVI 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature à Canberra du 1er août au 
31 décembre 1980 par les États participant à la Conférence sur la conservation 
des ressources marines de l'Antarctique qui s'est déroulée à Canberra du 7 au 20 
mai 1980. 

 
2. Les États ayant ainsi signé la Convention sont les États signataires originels de 

la Convention. 
 
 

ARTICLE XXVII 
 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation ou à 
l'approbation des États signataires. 
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2. Les Instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés 
auprès du Gouvernement de l'Australie, désigné comme Dépositaire. 

 
 

ARTICLE XXVIII 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du 
dépôt du huitième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation par 
les États visés à l'Article XXVI, paragraphe 1. 

 
2. Pour chaque État ou chaque organisation d'intégration économique régionale 

qui, après la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, dépose un 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant ce dépôt. 

 
 

ARTICLE XXIX 
 

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État s'intéressant aux 
activités de recherche ou de capture en matière de ressources marines vivantes 
auxquelles s'applique la présente Convention. 

 
2. La présente Convention est ouverte à l'adhésion d'organisations d'intégration 

économique régionale constituées par des États souverains dont un ou plusieurs 
sont des États membres de la Commission et auxquelles les États membres de 
l'organisation ont transféré des compétences totales ou partielles dans les 
domaines auxquels s'applique la présente Convention.  L'adhésion de ces 
organisations d'intégration économique régionale fait l'objet de consultations 
entre les Membres de la Commission. 

 
 

ARTICLE XXX 
 

1. La présente Convention peut être amendée à tout moment. 
 
2. A la demande d'un tiers des Membres de la Commission, le Dépositaire 

convoque une réunion en vue d'examiner une proposition d'amendement. 
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3. Un amendement entre en vigueur lorsque le Dépositaire a reçu de tous les 
Membres de la Commission les instruments de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation de cet amendement. 

 
4. Cet amendement entre alors en vigueur à l'égard de toute autre Partie 

contractante dont la notification de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
est parvenue au Dépositaire.  Toute Partie contractante qui n'aura pas fait 
parvenir sa notification de ratification dans le délai d'un an à compter de la date 
d'entrée en vigueur de l'amendement conformément au paragraphe 3 du présent 
Article sera réputée s'être retirée de la Convention. 

 
 

ARTICLE XXXI 
 

1. Toute Partie contractante peut se retirer de la présente Convention le 30 juin de 
chaque année, en le notifiant par écrit, au plus tard le 1er janvier de la même 
année, au Dépositaire qui, à réception de cette notification, la communique 
immédiatement aux autres Parties contractantes. 

 
2. Toute autre Partie contractante peut, dans les soixante jours suivant la réception 

d'une copie de cette notification communiquée par le Dépositaire, notifier par 
écrit son retrait au Dépositaire, auquel cas la Convention cessera de s'appliquer, 
pour cette Partie contractante, le 30 juin de la même année. 

 
3. Le retrait de la Convention d'un Membre de la Commission n'affecte pas les 

obligations financières contractées par lui aux termes de la présente Convention. 
 

 
ARTICLE XXXII 

 
Le Dépositaire notifie à toutes les Parties contractantes : 
 
 a) les signatures de la présente Convention et le dépôt des instruments de 

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ; 
 
 b) la date d'entrée en vigueur de la présente Convention et de tout 

amendement à celle-ci. 
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ARTICLE XXXIII 
 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Gouvernement de l'Australie qui en 
transmettra copie certifiée conforme à toutes les Parties signataires et 
adhérentes. 

 
2. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire conformément aux 

dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
 
 
 Fait à Canberra, ce vingtième jour de mai mil neuf cent quatre-vingt. 
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ANNEXE : TRIBUNAL ARBITRAL 
 

1. Le tribunal arbitral visé au paragraphe 3 de l'Article XXV est composé de trois 
arbitres désignés de la manière suivante : 

 
a) la Partie entamant la procédure communique le nom d'un arbitre à l'autre 

Partie.  Celle-ci, dans les 40 jours qui suivent cette communication, fait à 
son tour connaître le nom du deuxième arbitre.  Dans les 60 jours qui 
suivent la désignation de ce dernier, les Parties doivent nommer d'un 
commun accord le troisième arbitre.  Celui-ci ne doit être ni un 
ressortissant de l'une des Parties en cause, ni de la même nationalité que 
l'un ou l'autre des deux premiers arbitres.  Il préside le tribunal. 

 
b) si le deuxième arbitre n'a pas été désigné dans le délai prescrit, ou si les 

parties ne se sont pas entendues dans le délai prescrit sur la désignation du 
troisième arbitre, ce dernier est désigné, à la demande de l'une des parties, 
par le Secrétaire Général de la Cour Permanente d'Arbitrage parmi les 
personnalités de réputation internationale n'ayant pas la nationalité d'un 
État partie à la présente Convention. 

 
2. Le tribunal arbitral décide du lieu où il tient audience et fixe sa procédure. 
 
3. Les sentences arbitrales sont rendues à la majorité des Membres du tribunal, qui 

ne peuvent s'abstenir de voter. 
 
4. Toute Partie contractante qui n'est partie au différend peut intervenir dans la 

procédure, avec l'accord du tribunal arbitral. 
 
5. La sentence est sans appel.  Elle a force obligatoire pour toutes les Parties en 

cause et pour toute Partie intervenante.  Elle est immédiatement exécutoire.  Le 
tribunal interprète la sentence à la demande de l'une des parties au différend ou 
de toute Partie intervenante. 

 
6. A moins que le tribunal n'en dispose autrement compte tenu de circonstances 

particulières, les frais de justice, y compris les vacations des arbitres, sont 
répartis également entre les Parties en cause. 
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DÉCLARATION DU PRESIDENT DE LA CONFÉRENCE  
SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET LA FLORE MARINES  

DE L'ANTARCTIQUE 
 
 

 La Conférence a également décidé d'inclure dans l'Acte final le texte de la 
déclaration ci-après faite le 19 mai 1980 par le Président, concernant l'application de la 
Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique aux eaux 
adjacentes à Kerguelen et Crozet sur lesquelles la France exerce sa juridiction et aux 
eaux adjacentes à d'autres îles situées dans le champ d'application de la Convention sur 
lesquelles s'exerce une souveraineté étatique dont l'existence est reconnue par toutes les 
Parties contractantes. 
 
 "1. Les mesures de conservation adoptées par la France avant l'entrée en 

vigueur de la Convention, et relatives aux ressources marines vivantes des 
eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet sur lesquelles la France exerce sa 
juridiction, resteront en vigueur après l'entrée en vigueur de la 
Convention, jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par la France agissant 
dans le cadre de la Convention ou de toute autre manière. 

 
 2. Après l'entrée en vigueur de la Convention, chaque fois que la 

Commission entreprend l'examen des besoins en matière de conservation 
des ressources marines vivantes d'une zone générale englobant les eaux 
adjacentes à Kerguelen et Crozet, il appartient à la France, soit d'accepter 
que les eaux en question soient incluses dans le champ d'application d'une 
mesure spécifique de conservation devant faire l'objet d'un examen, soit 
d'indiquer qu'elles en sont exclues.  Dans ce dernier cas, la Commission ne 
procédera pas à l'adoption de la mesure spécifique de conservation sous 
une forme applicable aux eaux en question, à moins que la France n'ait 
levé son objection à son encontre.  La France peut également adopter les 
mesures nationales qui lui paraissent appropriées pour les eaux en 
question. 

 
 3. En conséquence, lorsque des mesures spécifiques de conservation sont 

examinées dans le cadre de la Commission et avec la participation de la 
France : 
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a) La France sera liée par toutes les mesures de conservation adoptées 
par consensus, avec sa participation, pendant toute la durée 
d'application de ces mesures.  Ceci n'empêchera pas la France de 
promulguer des mesures nationales plus strictes que les mesures 
adoptées par la Commission ou qui porteraient sur d'autres sujets. 

 
b) En l'absence de consensus, la France pourra promulguer toute 

mesure nationale qu'elle estimerait appropriée. 
 

 4. Les mesures de conservation, qu'il s'agisse de mesures nationales ou de 
mesures adoptées par la Commission, relatives aux eaux adjacentes à 
Kerguelen et Crozet, seront mises en application par la France.  Le 
système d'observation et d'inspection prévu par la Convention ne sera pas 
appliqué dans les eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, si ce n'est avec 
l'accord de la France et dans les conditions acceptées par elle. 

 
 5. Les conditions énoncées dans les paragraphes 1 à 4 ci-dessus, relatives à 

l'application de la Convention aux eaux adjacentes à Kerguelen et Crozet, 
s'appliquent également aux eaux adjacentes aux îles situées dans le champ 
d'application de la Convention sur lesquelles s'exerce une souveraineté 
étatique dont l'existence est reconnue par toutes les Parties contractantes." 

 
Cette déclaration n'a donné lieu à aucune objection.  
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LISTE DES MEMBRES DE LA COMMISSION 

Afrique du Sud Italie 

Allemagne Japon 

Argentine Namibie 

Australie Norvège 

Belgique Nouvelle-Zélande 

Brésil Pologne 

Chili Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d'Irlande du Nord 

Chine, République populaire de  Russie, Fédération de  

Corée, République de Suède 

Espagne Ukraine 

Etats-Unis d'Amérique Union européenne 

France Uruguay 

Inde  

  
 
Pays qui ont adhéré à la Convention mais qui ne sont pas encore membres de la 
Commission : 
 

Bulgarie Maurice 

Canada Pays-Bas 

Cook, îles  Pérou 

Finlande Vanuatu 

Grèce  

  
Ces pays ne participent pas aux travaux de la Commission, mais ont convenu de 
respecter les articles de la Convention et les mesures en vigueur. 
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